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Le directeur général 
Maisons-Alfort, le 15 mai 2020 

 
 

AVIS 
de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 

de l’environnement et du travail 
 

relatif à « l’identification et à la caractérisation des dangers microbiens liés aux matières 
premières d’origine végétale utilisées en alimentation animale»* 

 
 

 
*Annule et remplace l’avis de février 2020, les modifications dans l’avis ne concernent que les 
renvois aux rapport d’expertise qui a été révisé en mai 2020. 

 
L’Anses met en œuvre une expertise scientifique indépendante et pluraliste. 
L’Anses contribue principalement à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines de l’environnement, du travail et de 
l’alimentation et à évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter. 
Elle contribue également à assurer d’une part la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la santé des 
végétaux et d’autre part à l’évaluation des propriétés nutritionnelles des aliments. 
Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise et l’appui scientifique 
technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à la mise en œuvre des mesures 
de gestion du risque (article L.1313-1 du code de la santé publique).  
Ses avis sont publiés sur son site internet. 
 
L’Anses a été saisie le 19 août 2015 de manière conjointe par la Direction générale de 
l’alimentation (DGAL) et par la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes (DGCCRF) pour la réalisation de l’expertise suivante : « Evaluation des 
dangers microbiologiques en alimentation animale ». 
 

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE 

 
Les règlements (CE) n° 882/20041 et (UE) 2017/6252 (qui abroge le règlement précité à partir du 
14 décembre 2019) imposent aux Etats membres la réalisation de contrôles officiels fondés sur 
                                            
1 Règlement (CE) n° 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux contrôles officiels 
effectués pour s'assurer de la conformité avec la législation sur les aliments pour animaux et les denrées alimentaires et 
avec les dispositions relatives à la santé animale et au bien-être des animaux. https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/?uri=celex%3A32004R0882 (consulté le 08/08/19).  
2 Règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et 
les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux 
aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et 
aux produits phytopharmaceutiques https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32017R0625 
(consulté le 08/08/19). 

http://www.anses.fr/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32004R0882
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32004R0882
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32017R0625
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une analyse de risques. En France, ces contrôles officiels sont menés selon des modalités définies 
dans des plans de surveillance et de contrôle (PS/PC). Dans le secteur de l’alimentation animale, 
cette obligation se traduit par la réalisation de plusieurs types de contrôle : des plans de 
prélèvements, des contrôles dans les entreprises à une fréquence déterminée selon le risque qui 
leur est associé, des contrôles à l’importation, des contrôles suite à des plaintes ou des alertes et 
des enquêtes thématiques sur des secteurs ou des pratiques considérées comme plus à risque. 
Dans le domaine des risques microbiens, les contrôles officiels portent principalement sur le risque 
lié à la présence des salmonelles. En effet, le règlement (CE) n° 2160/20033 vise à établir une 
approche coordonnée entre Etats membres et prévoit la fixation d’objectifs cibles pour réduire la 
prévalence des salmonelles. Il impose aux Etats membres la réalisation d’un plan de surveillance 
sur la contamination par les salmonelles, qui doit couvrir le secteur de l’alimentation animale.  
 
Afin de mettre à jour, en termes de priorité et de pertinence, l’analyse de risques préalable à 
l’établissement de ces PS/PC, la DGCCRF et la DGAL avaient saisi l’Anses sur la caractérisation 
et la hiérarchisation des dangers physico-chimiques en alimentation animale (saisine 2015-SA-
0075) et ont souhaité étendre cette démarche aux dangers biologiques. Après échange avec les 
demandeurs, il a été convenu que seules les matières premières d’origine végétale utilisées en 
alimentation animale seraient considérées, étant donné que pour les matières premières d’origine 
animale, des critères microbiologiques sont déjà définis dans le règlement (CE) n° 142/20114. 
 
Les questions, telles que posées à l’Anses, sont précisées ci-dessous : 

1) « Identifier, sur la base des connaissances scientifiques actuelles, les dangers 
microbiologiques pertinents dans l’alimentation des animaux de rente et des animaux de 
compagnie. L’avis devra préciser si les dangers identifiés le sont en raison d’un danger 
pour l’homme, pour l’animal ou pour l’environnement. 

2) Préciser, si possible, les différents vecteurs d’introduction dans les aliments pour animaux 
et leur niveau de prépondérance (matières premières, animaux, environnement, locaux de 
l’élevage). 

3) Préciser, si possible, les couples matrice – danger les plus pertinents. 

4) Préciser, si possible, pour chaque danger, quelle est la pertinence de rechercher ces 
dangers aux différents stades de la filière : importation, stockage, production primaire, 
transformation, etc. 

5) Indiquer, au besoin, les risques émergents ou les dangers insuffisamment caractérisés, 
pour lesquels il serait nécessaire de disposer de données supplémentaires, en indiquant si 
possible les matrices d’intérêt. » 

                                                                                                                                                 
 
3 Règlement (CE) n° 2160/2003 du Parlement européen et du Conseil du 17 novembre 2003 sur le contrôle des 
salmonelles et d'autres agents zoonotiques spécifiques présents dans la chaîne alimentaire https://eur-
lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:32003R2160 (consulté le 08/08/19).  
4 Règlement (UE) n° 142/2011 de la Commission du 25 février 2011 portant application du règlement (CE) n° 1069/2009 
du Parlement européen et du Conseil établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits 
dérivés non destinés à la consommation humaine et portant application de la directive 97/78/CE du Conseil en ce qui 
concerne certains échantillons et articles exemptés des contrôles vétérinaires effectués aux frontières en vertu de cette 
directive https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/TXT/?uri=CELEX:32011R0142 (consulté le 08/08/19). 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:32003R2160
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:32003R2160
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/TXT/?uri=CELEX:32011R0142%20(consult%C3%A9%20le%2008/08/19)
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2. ORGANISATION DE L’EXPERTISE 

2.1. Organisation de l’expertise  

 

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 
Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) ».  
Le traitement de la saisine relève du domaine de compétences du comité d’experts spécialisé 
« Alimentation Animale » (CES ALAN). L’Anses a confié au groupe de travail (GT) « Dangers 
microbiens en alimentation animale », rattaché au CES ALAN, l’instruction de cette saisine.  
Le GT « Dangers microbiens en alimentation animale » était constitué de sept experts et les 
échanges se sont tenus en réunion de GT, à raison d’une réunion par mois de janvier 2018 à 
octobre 2019. 
Les travaux d’expertise du GT ont été soumis au CES ALAN tant sur les aspects méthodologiques 
que scientifiques les 26 juin et 16 octobre 2018, les 9 avril, 15 octobre et 19 novembre 2019 et au 
CES SABA les 19 février et 11 juin 2019. Le rapport produit par le GT tient compte des 
observations et éléments complémentaires transmis par les membres de ces CES. Mr Federighi, 
membre du CES « Evaluation des risques biologiques liés aux aliments » et président du GT 
« Guide de bonnes pratiques d’hygiène », a été mandaté pour réaliser une relecture critique du 
projet de rapport. Les travaux du GT « Dangers microbiens en alimentation animale » ont été 
adoptés par le CES ALAN le 19 novembre 2019.  

L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au long 
des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités dans le cadre 
de l’expertise. 
Les déclarations d’intérêts des experts sont publiées sur le site internet de l’Anses (www.anses.fr). 
 

2.2. Limites du champ de l’expertise  
 
 Concernant les aliments 

 
Après échange avec les demandeurs, il a été convenu que seules les matières premières d’origine 
végétale utilisées en alimentation animale seraient considérées. Les aliments fabriqués à la ferme 
y compris les fourrages verts (affouragement en vert - pâturages, fourrages conservés et parcours 
herbeux) ont été pris en compte.  
N’ont pas été traités dans le cadre de cette saisine : 
- les pré-mélanges (définis dans le règlement (CE) n° 1831/20035),  
- les sous-produits animaux et produits qui en sont dérivés,  

                                            
5 Règlement (CE) n° 1831/2003 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2003 relatif aux additifs destinés 
à l'alimentation des animaux https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/ALL/?uri=CELEX%3A32003R1831 (consulté le 
08/08/19). 

http://www.anses.fr/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/ALL/?uri=CELEX%3A32003R1831
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- les aliments destinés aux animaux de compagnie (le petfood), puisque majoritairement composés 
de matières premières d’origine animale,  
- l’eau en tant qu’eau d’abreuvement, puisque non considérée comme un aliment au sens du 
règlement (CE) n° 767/20096. En revanche, elle a été prise en compte en tant que voie possible de 
contamination des matières premières d’origine végétale, notamment suite à l’irrigation par des 
eaux de surface potentiellement contaminées ou via son utilisation pour la préparation d’aliments 
pour animaux, 
- la litière, bien qu’elle puisse être occasionnellement consommée par les animaux, et donc être 
une voie de contamination possible, n’a pas été considérée comme une matière première d‘origine 
végétale utilisée en alimentation animale. 
 
 Concernant les dangers microbiens 

 
Les dangers microbiens (DM) ont été considérés au sens large du terme : bactéries, parasites, 
virus, moisissures et endophytes7. Les prions, ne pouvant être présents que dans des matières 
premières d’origine animale, n’ont pas été pris en compte dans le cadre de la saisine. 
En ce qui concerne les salmonelles, la partie « contamination à l’usine » a été traitée en faisant 
référence aux travaux conduits dans le cadre de la saisine 2016-SA-0029 relative au danger 
Salmonella spp en alimentation animale.  
Les mycotoxines (dont celles produites par les champignons endophytes), dangers chimiques 
produits par des agents biologiques et considérés ainsi comme des substances indésirables, déjà 
évaluées dans la saisine 2015-SA-00768, n’entrent pas dans le champ d’expertise de la présente 
saisine 
 
 Concernant les cibles des dangers microbiens 

 
Les experts ont considéré uniquement comme animaux cibles les animaux de production, tels les 
ruminants (bovins, ovins, caprins), les porcs, les volailles, les lapins et les poissons. Le cheval a 
été exclu car les experts ont considéré qu’il reste principalement un animal de loisir et que la filière 
équine n’est pas, à l'instar des autres filières précitées, spécifiquement dédiée à la production de 
denrées alimentaires pour l'être humain. Cette filière pourrait être considérée ultérieurement et 
faire l'objet d'une saisine spécifique, si nécessaire. 
 
Les dangers microbiens pour l’être humain ont été pris en compte, tout au long de la chaîne 
alimentaire : 
- via les contacts avec les matières premières contaminées et les aliments pour animaux les 
contenant,  
                                            
6 Règlement (CE) n° 767/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant la mise sur le marché 
et l’utilisation des aliments pour animaux, modifiant le règlement (CE) n° 1831/2003 du Parlement européen et du 
Conseil et abrogeant la directive 79/373/CEE du Conseil, la directive 80/511/CEE de la Commission, les directives 
82/471/CEE, 83/228/CEE, 93/74/CEE, 93/113/CE et 96/25/CE du Conseil, ainsi que la décision 2004/217/CE de la 
Commission https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/ALL/?uri=celex:32009R0767 (consulté le 08/08/19).  
7 Les endophytes sont des microorganismes qui se développent à l’intérieur d’un végétal pour tout ou partie de leur cycle 
de vie (e.g. bactéries, algues mais surtout champignons). Ils entretiennent avec le végétal différents types d’interactions 
comme le parasitisme, le mutualisme, le commensalisme ou encore la symbiose. 
8 Avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail relatif à la 
hiérarchisation des dangers chimiques en alimentation animale et avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement et du travail relatif à l’analyse des plans de surveillance et des plans de contrôle sur 
les substances indésirables en alimentation animale. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/ALL/?uri=celex:32009R0767
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- via les contacts avec les animaux ayant consommé ces aliments, 
- via la consommation de denrées provenant de ces animaux. 
 
Les experts soulignent que les dangers microbiens pour l’environnement sont encadrés par le 
code de l’environnement9. A ce titre, la notion de « danger pour l’environnement » est comprise 
comme l’éventualité que les dangers microbiens liés à l’alimentation animale puissent entrainer un 
risque pour certains habitats et/ou certaines espèces sauvages animales.  
 

2.3. Moyens mis en œuvre  
 
 Recherche bibliographique approfondie 

 
Une recherche bibliographique approfondie selon les recommandations du GT « Méthodologie en 
évaluation des risques10 » (GT MER) a été réalisée dans deux bases de données (Scopus et Web 
of Science) afin de recenser de la manière la plus exhaustive possible les connaissances 
scientifiques existantes sur les dangers microbiens potentiellement présents dans les matières 
premières d’origine végétale utilisées en alimentation animale. 
Des recherches supplémentaires ont été conduites dans la littérature grise (recherche dans les 
bases de données HAL Anses, HAL et Thèses.fr), dans des revues scientifiques spécialisées, 
jugées pertinentes par rapport à la thématique de la saisine et dans des revues professionnelles 
spécialisées. D’autres articles ont également été identifiés à partir des références des articles de la 
requête bibliographique initiale.  
Enfin, la recherche bibliographique a été actualisée dans la base de données Scopus le 14 octobre 
2019. 
 
 Sollicitation des points focaux  

 
En tant que point focal national de l’EFSA, l’Agence a interrogé les 27 points focaux et la Norvège 
afin de savoir si les autorités de contrôle et les professionnels de l’alimentation animale des 
différents Etats membres recherchent d’autres dangers microbiens que Salmonella spp. dans les 
matières premières d’origine végétale des aliments pour animaux. 
 
 Autres sources de données 

 
Les données collectées par la cellule de veille sanitaire vétérinaire du Centre National 
d’Information Toxicologique Vétérinaire (CNITV), chargée, en collaboration avec l’Agence de 
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), d’expertiser des cas suspects de maladies 

                                            
9 https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220 (consulté le 08/08/19). 
10 Saisine 2015-SA-0089 relative à « L’évaluation du poids des preuves à l’Anses : revue critique de la littérature et 
recommandations à l’étape d’identification des dangers » et saisine 2015-SA-0090 relative à « L’illustration et 
actualisation des recommandations pour l’évaluation du poids des preuves et l’analyse d’incertitude à l’Anses.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220
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animales pouvant être liés à la pratique de l’épandage, ont été mises à disposition des experts et 
prises en compte. 
 

 Prise en compte de l’incertitude  

Un recensement des principales sources d’incertitudes auxquelles l’expertise a été confrontée a 
été réalisé, en se basant sur la typologie et les recommandations proposées par le GT MER 
(chapitre 5 du rapport d’expertise collective révisé en mai 2020 associé au présent Avis). 

 

3. ANALYSE ET CONCLUSIONS DU CES ALAN ET DU GT « DANGERS MICROBIENS EN ALIMENTATION 
ANIMALE » 

3.1. Les matières premières d’origine végétale utilisées en alimentation animale  

 
L'alimentation animale, à l’exception de celle des animaux de compagnie et de loisir, concerne 
deux grandes catégories de cheptels très différents par leurs effectifs et par la nature de leurs 
besoins alimentaires : 
- les ruminants (bovins, ovins et caprins) destinés à la production de lait ou de viande,  
- les monogastriques, notamment les différentes espèces de volailles de chair et de ponte, les 
porcs, les lapins et les poissons d’élevage.  
En France, pour les années 2015-2016, le volume total (production nationale et importations) de 
matières premières utilisées pour l’alimentation des animaux de production s'élevait à 101 577 000 
tonnes de matière sèche (MS) dont 99,6 % d'origine végétale et 0,4 % d'origine animale. La 
production nationale de matières premières, essentiellement d'origine végétale (99,5 %), couvre 
93,4 % des besoins alimentaires des élevages français. Ainsi, une faible part de matières 
premières végétales (6,6 %) est importée. Les matières premières végétales utilisées pour 
l’alimentation des animaux d'élevage sont très majoritairement inscrites au Catalogue des matières 
premières pour aliments des animaux11. Par convention, elles sont classées en deux grandes 
catégories : d’une part les fourrages (herbes et autres plantes fourragères) et d'autre part les 
aliments concentrés12 (céréales, tourteaux, graines oléagineuses et protéagineuses, co-produits 
de cultures).  
 
Pour l'alimentation des animaux, les éleveurs utilisent : 
- soit des matières premières produites sur l'exploitation et utilisées en l’état (fourrages, céréales, 
graines oléagineuses et protéagineuses, co-produits), 
- soit des matières premières achetées à des organismes stockeurs pour les produits nationaux 
(céréales, protéagineux, etc.), à des importateurs ou négociants pour les produits provenant de 
l'étranger (manioc, graines et tourteaux de soja, etc.), et à des négociants ou des industries agro-
alimentaires nationales ou étrangères (triturateurs amidonniers, sucriers) pour les co-produits 
(tourteaux, pulpes d'agrumes, corn-glutenfeed, etc.), 

                                            
11 https://members.wto.org/crnattachments/2017/SPS/EEC/17_2852_00_f.pdf (consulté le 17/12/19). 
12 Le terme concentré est un terme utilisé principalement chez les ruminants. Dans le rapport d’expertise et le présent 
avis, ce terme est également employé pour les monogastriques.  

https://members.wto.org/crnattachments/2017/SPS/EEC/17_2852_00_f.pdf
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- soit des aliments composés (mélanges de matières premières) fabriqués par l'industrie de la 
nutrition animale.  
L’industrie de la nutrition animale s'approvisionne en matières premières majoritairement sur le 
marché national mais aussi international. Le rôle de cette industrie est devenu fondamental dans 
l'alimentation des monogastriques, mais reste plus limité dans celle des ruminants pour lesquels 
les fourrages restent les aliments prépondérants de la ration. 
 
Enfin, certains éleveurs font le choix de fabriquer leurs aliments pour animaux directement sur leur 
exploitation. Cette fabrication des aliments à la ferme (FAF) concerne surtout les élevages de 
porcs et plus marginalement de volailles de chair et de poules pondeuses. Les deux modes 
principaux de FAF sont : 
- la fabrication intégrale des aliments en mélangeant diverses matières premières, produites sur 
l'exploitation ou achetées,  
- la fabrication « partielle » des aliments en mélangeant les céréales produites sur l'exploitation 
avec un aliment composé dit « complémentaire », acheté auprès de l'industrie de l'alimentation 
animale.  
La FAF est très peu développée dans les élevages de ruminants car les éleveurs ne réalisent pas 
de mélange avec un matériel spécifique mais le plus souvent une distribution simultanée de tout 
ou partie des aliments (concentrés et fourrages) composant la ration. Cette pratique n'est pas 
considérée comme une fabrication d'aliments pour animaux à la ferme. 
La Figure 1 ci-dessous représente les flux de matières premières d’origine végétale en 
alimentation animale. 
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Figure 1: flux des matières premières d’origine végétale utilisées en alimentation animale. 

3.2. Méthode de travail  
 
 Recherche bibliographique approfondie  

 
Les experts ont réalisé une recherche approfondie de la bibliographie afin de recenser de la 
manière la plus exhaustive possible les connaissances scientifiques sur la présence des dangers 
microbiens (bactéries, virus, parasites, moisissures et endophytes) dans les matières premières 
d’origine végétale utilisées en alimentation animale. L’analyse bibliographique est consultable en 
partie 3 du rapport d’expertise révisé en mai 2020 associé au présent Avis. Les experts soulignent 
que le corpus bibliographique disponible pour les parasites et les virus est moins important que 
celui concernant les bactéries. 
L’analyse bibliographique n’a pas permis de retenir pour l’expertise: 1/ les filières lapins et 
poissons en raison du manque de données et 2/ les virus et certaines bactéries, pourtant reconnus 
comme pathogènes potentiels ou avérés pour l’être humain et les animaux, car la littérature 
n’établissait aucun lien avec la contamination des matières premières d’origine végétale utilisées 
en alimentation animale.  
Enfin, cette analyse n’a pas mis en évidence de danger microbien possiblement émergent13. 
Cependant, les experts soulignent que les dangers microbiens recensés à partir de la littérature 
scientifique l’ont été suite à une recherche allant jusqu’en octobre 2019 et donc ne constituent pas 
une liste figée. Certaines évolutions des pratiques en élevage, des habitudes alimentaires 
humaines, le changement climatique et l’adoption de pratiques à visée écologique pourraient 
favoriser l’émergence de nouveaux dangers microbiens susceptibles d’affecter les animaux 
d’élevage, les êtres humains et l’environnement. Ces évolutions pourraient également renforcer les 
risques liés à des dangers microbiens déjà identifiés. 
 
Sur la base des conclusions de l’analyse bibliographique et afin de répondre à la question 3 de la 
saisine, les experts ont établi une liste de couples matrice/danger à évaluer. Au regard de ces 
éléments, les experts ont choisi d’évaluer la pertinence des couples « matrice/danger » par filière, 
en développant une méthode de « hiérarchisation » des triades « danger/matrice/filière » 
identifiées. Trente triades ont ainsi pu être évaluées et hiérarchisées (Tableau 1 ci-dessous). 
 
 
 
 
 
 

Tableau 1 : Liste des 30 triades matrice / danger microbien / filière retenues pour la hiérarchisation 

                                            
13 Les experts ont considéré les dangers émergents au sens de la définition de « maladie émergente » que l’on peut lire 
dans le glossaire du Code sanitaire pour les animaux terrestres de l’OIE : « désigne une nouvelle apparition, chez un 
animal, d’une maladie, d’une infection ou d’une infestation ayant des répercussions significatives sur la santé animale ou 
humaine et résultant : a) de la modification d’un agent pathogène connu ou de sa propagation à une nouvelle aire 
géographique ou à une nouvelle espèce, ou b) d’un agent pathogène non identifié antérieurement ou d’une maladie 
diagnostiquée pour la première fois ».  
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Type de matrice Danger microbien Filière(s) atteinte(s) 

Pâturage et affouragement en 
vert 

Bacillus anthracis Ruminants 
Campylobacter sp. Ruminants,  

Volailles 
Clostridium botulinum gpe III Ruminants 

Escherichia coli (STEC) Ruminants 
Mycobacterium avium subspecies 

paratuberculosis (MAP) 
Ruminants 

Mycobacterium bovis Ruminants 
Parasites zoonotiques (Toxoplasma 
gondii, Cryptosporidium spp, Taenia) 

Ruminants 

Parasites non zoonotiques 
(Neospora caninum, coccidies) 

Ruminants 

Ensilage bien conduit14 Clostridium botulinum gpe III Ruminants 

Escherichia coli (STEC) Ruminants 

Listeria monocytogenes Ruminants 

Ensilage mal conduit Clostridium botulinum gpe III Ruminants 

Escherichia coli (STEC) Ruminants 

Listeria monocytogenes Ruminants 

Enrubannage bien conduit Listeria monocytogenes Ruminants 

Enrubannage mal conduit Listeria monocytogenes Ruminants 

Matières premières non traitées Listeria monocytogenes Ruminants,  
Porcs 

Salmonella spp. Ruminants,  
Volailles,  

Porcs 
Aliments composés non traités 

(farine) 
Campylobacter sp. Volailles 

Listeria monocytogenes Porcs 

Salmonella spp. Volailles,  
Porcs 

Aliments composés traités 
thermiquement 

Salmonella spp. Volailles 

Aliments composés granulés Salmonella spp. Ruminants,  
Volailles,  

Porcs 
 
 
 
 
 Notation et hiérarchisation des triades « danger/matrice/filière » identifiées 

 

                                            
14 Suite à l’analyse de la bibliographie, les experts ont distingué les processus bien et mal conduits pour les notations 
des deux matrices ensilage et enrubannage. Un ensilage / enrubannage a été considéré comme bien conduit lorsqu’il 
suit les recommandations de fabrication formulées dans les guides de bonnes pratiques. A l’inverse, il a été considéré 
comme mal conduit lorsqu’il s’en écarte. 
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Les experts ont développé une méthode simple de notation des triades basée sur 11 critères en 
s’inspirant de travaux précédents de l’Agence sur la hiérarchisation des dangers sanitaires en 
santé animale15. Les notes des triades, pour les différents critères, ont été attribuées de manière 
consensuelle après discussion en GT, sur la base des données de la bibliographie et/ou des 
opinions des experts. Ainsi, les experts ont attribué une note dite « la plus probable » qui 
représente la valeur la plus consensuelle pour le critère considéré. La variabilité de chaque critère 
a été prise en compte par l’attribution d’une note minimale et d’une note maximale. Quelle que soit 
la filière, cette variabilité est essentiellement liée à la variabilité des situations. Pour les ruminants, 
par exemple, la variabilité est ainsi liée au fait que cette filière regroupe différentes catégories 
d’animaux (bovins, ovins et caprins laitiers, bovins et ovins allaitants, veaux). 
Un indice d’incertitude « ii », échelonné de 1 à 4, a été attribué pour chacune des notes des 
critères. Ces indices d’incertitude expriment le niveau d’incertitude associé à la note, l’indice « 1 » 
étant attribué lorsque le niveau de connaissances est jugé satisfaisant et l’indice « 4 » en absence 
totale de données et d’avis d’expert. 
Différents types d’agrégation des notes des critères ont été proposés pour l’obtention de la note 
finale. Les experts ont souhaité établir des pondérations afin de mieux discriminer les triades 
« matrice/danger/filière » les plus pertinentes en se basant sur les critères qu’ils considéraient 
comme les plus importants. Ainsi, les experts ont proposé trois pondérations thématiques, afin de 
mieux prendre en compte la santé publique, la santé et le bien-être animal, et l’environnement. 
Ces pondérations donnent davantage de poids aux critères estimés les plus importants pour la 
thématique considérée. Les experts soulignent que les trois pondérations retenues correspondent 
au propre choix des experts. Ces trois pondérations ne doivent pas être considérées comme 
définitivement fixées et le gestionnaire peut choisir de les utiliser ou d’établir sa propre 
pondération. 
Le détail des notes par critère et les notes finales (avec et sans pondération) des triades sont 
consultables en Annexe 17 du rapport d’expertise révisé en mai 2020. Les experts ont également 
réalisé une analyse de sensibilité pour évaluer l’importance de chaque critère dans la note finale 
de la triade et dans sa place relative dans le classement final. Le détail de la démarche et le 
résultat de cette analyse de sensibilité sont développés dans l’Annexe 16 du rapport d’expertise 
révisé en mai 2020. 
 
La notation des triades sélectionnées à partir de l’analyse de la bibliographie a permis d’établir un 
classement des triades considérées comme les plus pertinentes pour rechercher et mettre en 
œuvre des moyens de maîtrise vis-à-vis de dangers microbiens pouvant présenter un danger via 
l’alimentation animale d’origine végétale. 
Les principaux dangers microbiens identifiés sont d’origine bactérienne. Certains sont clairement 
en relation avec des matrices particulières. C’est le cas par exemple, pour Listeria 
monocytogenes, dans les ensilages et enrubannages destinés à l’alimentation des ruminants. 
L. monocytogenes est également arrivée en début de classement dans les matières premières non 
traitées (céréales, tourteaux, etc.) pour les ruminants. D’autres dangers microbiens, comme 
Salmonella spp., se retrouvent dans un grand nombre de matrices distribuées aux trois filières 
analysées mais de façon plus particulière dans les matières premières non traitées pour les 
ruminants.  

                                            
15 Avis 2013-SA-0049 de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail relatif 
à une méthode de hiérarchisation des maladies animales exotiques et présentes en France. 
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Certaines espèces bactériennes (Mycobacterium bovis, Mycobacterium avium subspecies 
paratuberculosis (MAP), Bacillus anthracis) et les parasites (zoonotiques ou non), sont associés à 
une filière en particulier, les ruminants, et à un mode d’alimentation spécifique, l’affouragement en 
vert et les pâturages.  
 
Le classement par filière sans pondération des 30 triades est représenté dans la Figure 2 ci-
dessous. Le détail du classement des 30 triades, avec et sans pondération, est développé en 
partie 4.2 du rapport d’expertise collective révisé en mai 2020. 
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Figure 2 : Représentation graphique du classement par filière des 30 triades sans pondération (*distribution bimodale des indices d’incertitude ii(1 ;2), la valeur de l’ii 
modal la plus élevée a été conservée) 
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Il est nécessaire de souligner que la liste des triades retenues, de même que la hiérarchisation qui 
constitue l’étape suivante du travail d’expertise, ont été établies sur la base de la situation 
épidémiologique actuelle, des connaissances et des données disponibles dans la bibliographie au 
moment de l’exercice. Un événement nouveau, lié par exemple à l’émergence d’un danger 
microbien ou à l’augmentation de l’impact d’un danger microbien à la suite d’une modification de 
son pouvoir pathogène et/ou de sa capacité à induire des épidémies/épizooties, ou encore à une 
modification de la réglementation, pourra donc conduire à réviser la liste des triades. Cette révision 
pourrait également concerner des triades que les experts ont été dans l’incapacité de noter en 
2018/2019, faute de données, mais qui pourraient être notées une fois les connaissances 
générées. 
 

3.3. Conclusions et recommandations  
 
Le résultat de cette hiérarchisation permet d’identifier Listeria monocytogenes comme l’un des 
dangers microbiens les plus importants en alimentation des animaux (rang élevé quel que soit le 
mode de pondération appliqué). Ce danger microbien est particulièrement associé aux fourrages 
ensilés ou enrubannés destinés à l’alimentation des ruminants. Pour ces triades, le risque est 
d’autant plus élevé que la technique d’ensilage ou d’enrubannage n’a pas été correctement 
réalisée. Ce positionnement résulte du fait que L. monocytogenes représente un danger non 
seulement en terme de santé publique, mais également de santé animale. Les voies d’introduction 
de ce danger microbien dans la matrice se situent principalement lors des opérations de récolte 
des fourrages (introduction de terre et de petits rongeurs contaminés par exemple). La 
conservation des aliments, pendant plusieurs mois, dans de mauvaises conditions de stockage 
(défaut d'acidification et d'anaérobiose) permet la survie et la multiplication de cet agent 
pathogène.  
L’importance de ce danger microbien ressort également dans les matières premières non traitées 
(céréales, tourteaux, etc.) utilisées pour l’alimentation des ruminants. 
La recherche de Listeria monocytogenes dans les fourrages, au moment de la récolte, ne paraît 
pas très pertinente, du fait de la difficulté de définir un plan d’échantillonnage représentatif compte 
tenu des volumes de fourrages considérés ainsi que des niveaux de contamination faibles à ce 
stade. Par contre, la présence de zones avec des moisissures visibles dans les fourrages ensilés 
ou enrubannés peut être un indicateur de mauvaise pratique et de la contamination du silo, et doit 
conduire à la recherche de Listeria monocytogenes ainsi que des autres dangers microbiens 
identifiés comme pouvant être présents dans ces matrices (Escherichia coli producteurs de Shiga-
toxines (STEC), Clostridium botulinum groupe III). Pour une bonne maîtrise de ces dangers 
microbiens, il convient d’appliquer de bonnes pratiques d'hygiène non seulement au moment de la 
récolte, mais également lors de l’ensilage ou de l’enrubannage de ces fourrages.  
A ce titre, en ce qui concerne l’enrubannage, les experts recommandent la rédaction d’un guide de 
bonnes pratiques d’hygiène (GBPH), validé par les autorités, qui intègrerait en particulier la 
vérification de l’intégrité des films plastiques et un contrôle visuel de l’état du fourrage lors de 
l’ouverture des balles d’enrubannés. De plus, face au peu d’information disponible pour cette 
matrice, l’acquisition de données sur les fourrages enrubannés permettrait de mieux appréhender 
les risques inhérents à cet aliment. 
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Salmonella spp. se révèle être également un danger microbien à considérer. Cet agent pathogène 
est associé dans différentes triades arrivant en début de classement, non seulement dans les 
filières avicoles, mais également porcines et de ruminants. Ce danger microbien représente un 
risque reconnu pour la santé publique et pour la santé des animaux, en particulier en filière bovine. 
Il apparaît également comme un danger pour l’environnement.  
Une première série de triades concerne la présence de Salmonella spp. dans les matières 
premières non traitées destinées à l’alimentation des volailles, des porcs et des ruminants. Les 
voies d’introduction de ce danger microbien sont principalement les matières premières 
contaminées en amont et qui ne subissent aucun traitement de décontamination avant leur 
distribution, en l’état, aux animaux. Certaines de ces matières premières reconnues à risque 
(tourteau de soja) peuvent ainsi être la voie d’introduction de ce danger microbien dans la chaîne 
alimentaire. La recherche systématique des salmonelles dans les matières premières non traitées 
présente un caractère extrêmement aléatoire compte tenu des volumes concernés 
(représentativité de l’échantillonnage, faible taux de contamination) et de la présentation physique 
de la matrice. Cependant, le renforcement des PS/PC et des auto-contrôles par les professionnels, 
devrait permettre de mieux connaître la prévalence de ce danger microbien dans ces matrices très 
diverses. Les experts rappellent les recommandations du rapport Anses « Salmonella spp. en 
alimentation animale » : « Lorsque la présence de salmonelles est détectée, et qu’il est décidé de 
procéder à un assainissement, alors des traitements thermiques et/ou chimiques pourraient 
s’appliquer, tel que décrit dans la bibliographie, moyennant les compléments et les limites évoqués 
précédemment. Au regard des volumes de produits susceptibles d’être concernés, les experts 
soulignent que la mise en place de tels traitements assainissant pourrait nécessiter des moyens 
logistiques importants et qu’un travail, visant à mieux circonscrire la quantité d’aliment concernée 
par une contamination, reste à envisager »16. 
D’autres triades incluant les salmonelles ont également été identifiées:  
- Pour celles concernant les aliments composés granulés dans les filières ruminants et volailles, 
les voies d’introduction de Salmonella spp. dans ces matrices se situent principalement au niveau 
de certaines matières premières contaminées (tourteau de soja par exemple). Les experts 
rappellent que les barèmes temps/température, appliqués lors de la granulation, n’ont pas pour 
objectif premier de détruire les microorganismes pathogènes et plus particulièrement Salmonella 
spp.. Mais ce procédé peut toutefois avoir un effet sur la diminution de la charge en salmonelles, 
notamment si les paramètres de temps et de température sont adaptés à cet objectif et sont 
maîtrisés. 
La recherche des Salmonelles dans des aliments caractérisés par un taux de MS très élevé 
(supérieur à 86 %) est plus difficile que dans des aliments liquides, mais la mise en place de 
PS/PC de manière plus systématique sur ces aliments permettrait de connaître, non seulement 
l’efficacité de la technique de granulation sur la décontamination des aliments, mais également la 
prévalence de ce danger microbien dans ces aliments granulés. 
- Pour celles concernant les farines non traitées utilisées dans les filières avicoles et porcines, les 
voies d’introduction de Salmonella spp. se situent aussi principalement au niveau de certaines 
matières premières contaminées (tourteau de soja par exemple). Ces aliments qui sont de simples 
mélanges de matières premières broyées, ne subissent aucun traitement avant leur utilisation. A la 
ferme, ils sont distribués en l’état aux animaux ou participent à l’élaboration d’un aliment liquide 
(soupe) grâce à un mélange avec de l’eau. 
                                            
16 Saisine 2016-SA-0029 relative au danger Salmonella spp en alimentation animale. 
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Ces farines ne constituent pas une matrice favorable à la recherche de Salmonella spp. 
Cependant, la mise en place de PS/PC de manière plus systématique, permettrait de mieux 
connaître la prévalence de Salmonella spp. dans ces aliments. 
L’application des recommandations des GBPH devrait permettre de mieux maîtriser ce danger 
microbien. Des traitements d’acidification des farines, dans des conditions maitrisées et validées, 
sont des voies à développer. 
 
D’autres dangers microbiens sont également ressortis de l’analyse, en particulier en relation avec 
les techniques d’affouragement en vert et le pâturage pour les ruminants : 
- Les Escherichia coli STEC représentent un risque principalement en élevage de ruminants. Le 
pâturage, contaminé par les matières fécales des animaux et les épandages non maîtrisés, 
constitue l’une des principales voies de contamination des animaux via l’alimentation. 
La contamination des ruminants peut entrainer la contamination ultérieure des produits qui en sont 
issus, et dont la consommation à l’état cru (lait et produits laitiers au lait cru, viande) ou 
insuffisamment cuit (viande) engendre des risques importants pour les consommateurs, 
notamment les jeunes enfants. 
Le contrôle du réservoir animal semble la meilleure stratégie pour limiter la dissémination des 
souches de STEC dans la chaîne alimentaire, mais des moyens de maîtrise efficaces ne sont pas 
encore clairement identifiés. Les mesures classiques d’hygiène au niveau de la ferme (propreté 
des locaux, gestion de la litière, propreté des trayons, nettoyage de la machine à traire, contrôle de 
la faune sauvage commensale et/ou libre, etc.) doivent impérativement être respectées pour limiter 
la contamination du lait et des animaux, et ainsi la circulation des souches bactériennes.  
La gestion des fumiers et lisiers doit impérativement minimiser les risques de transfert d’un danger 
microbien, des déjections animales vers des aliments pour animaux, et par conséquent vers le 
reste de la chaîne alimentaire. En particulier, le respect du délai entre l’épandage de déjections 
animales sur des terres agricoles et l’utilisation de ces terres (pour être pâturées, cultivées ou 
fauchées) doit permettre une élimination des STEC pathogènes, afin d’éviter la contamination des 
cultures et/ou des troupeaux. Là encore, le respect des bonnes pratiques et de la règlementation 
pour ce qui concerne le stockage et l’épandage doit permettre de minimiser le risque lié aux STEC. 
L’incorporation de bactéries lactiques dans l’ensilage, qui est une pratique courante, semble 
permettre de limiter la survie des STEC, et pourrait donc aider à limiter le risque pour cet aliment. 
De même, la présence de moisissures visibles en surface des silos, qui témoigne d’une rupture 
d’anaérobiose, doit alerter sur la présence possible de STEC. Les experts ne disposaient d’aucune 
donnée sur les fourrages enrubannés mais il est probable que le risque existe aussi pour cet 
aliment, dans la mesure où la technique d'enrubannage est, à l'instar de celle d'ensilage, un mode 
de conservation par voie humide favorable au développement de ce danger microbien.  
- Mycobacterium bovis représente un risque principalement pour les bovins. Le risque principal de 
transmission de M. bovis au bétail via l’alimentation est lié aux pâturages, habitats que les 
animaux d’élevage partagent fréquemment avec des espèces sauvages pouvant être infectées. Ce 
risque pourrait donc être réduit par une meilleure gestion des sites de pâturage. Les points à 
surveiller sont la présence d’animaux sauvages pouvant être porteurs de M. bovis, l’épandage 
d’effluents d’élevage trop « frais », ainsi que le surpâturage qui peut amener les bovins à brouter 
au voisinage des latrines des blaireaux, ou à ingérer des quantités plus importantes de terre 
éventuellement contaminée.  
- M. avium subsp. paratuberculosis, agent étiologique de la paratuberculose des ruminants, touche 
particulièrement les troupeaux laitiers. Les fèces des animaux malades ou infectés 
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asymptomatiques, constituent la principale source d’infection. Ainsi, la contamination des aliments 
dans l’environnement d’élevage, liée à l’excrétion abondante des MAP et à leur persistance, 
participe à la transmission de la paratuberculose. La réduction du risque de transmission des MAP 
via l’alimentation des animaux relève donc de la prévention sanitaire au sein des élevages plutôt 
que de la surveillance des aliments. 

 

De manière plus générale, les experts ont souhaité émettre les recommandations suivantes :  
- pour les filières de production à risque pour la transmission de ces agents pathogènes à l’être 
humain (i.e. production de lait cru ou de produits laitiers au lait cru), les experts préconisent 
d’évaluer les risques liés à l’utilisation de fourrages ensilés et/ou enrubannés afin d’identifier des 
leviers de prévention ou des protocoles de surveillance, notamment pour la présence de L. 
monocytogenes et d’E. coli STEC ;  
- peu d’études ont été menées sur les risques microbiens qui pourraient être attribués à la FAF. La 
mise en place de telles études serait d'autant plus justifiée que la FAF tend à se développer 
notamment dans certains modes d’élevage (agriculture biologique, élevages fermiers, etc.). Ainsi, 
les experts recommandent non seulement de mieux recenser les différentes pratiques de FAF 
utilisées dans toutes les filières de production, mais également de mieux mesurer les risques 
microbiens encourus, afin d’établir, le cas échéant, un GBPH validé par les autorités pour les 
aliments fabriqués à la ferme ; 
- la bonne gestion des fumiers et des lisiers doit impérativement minimiser les risques de transfert 
des dangers microbiens des déjections animales vers des aliments pour animaux, et par 
conséquent vers toute la chaîne alimentaire. En particulier, le respect du délai entre l’épandage de 
déjections animales sur des terres agricoles et la gestion raisonnée de ces terres doivent 
permettre une élimination des dangers microbiens (STEC, MAP, Mycobacterium bovis, L. 
monocytogenes…) afin de limiter la contamination des cultures et/ou des troupeaux ; 
- enfin, les experts recommandent la mise en place et l’utilisation de méthodes de caractérisation 
plus élaborées, basées par exemple sur le génotypage des souches bactériennes. Ceci 
notamment pour les souches de Salmonella spp. et de L. monocytogenes isolées aux différents 
stades de la chaîne alimentaire, depuis les matières premières des aliments pour animaux 
jusqu’aux denrées alimentaires. Le développement et la mise en place de telles méthodes 
permettraient non seulement de mieux connaître l’origine de la contamination de certaines denrées 
alimentaires, mais également d’évaluer et formaliser le lien entre la présence d’agents pathogènes 
dans les aliments pour animaux et la contamination ultérieure de denrées alimentaires. 
 

4. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DE L’AGENCE 

 

L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail endosse 
les conclusions et recommandations du CES ALAN relatives à l’identification et à la caractérisation 
des dangers microbiens liés aux matières premières d’origine végétale utilisées en alimentation 
animale. 

L’Agence constate que les triades impliquant des fourrages verts (ensilage, enrubannage) arrivent 
fréquemment en tête de classement, alors que ces matrices sont peu prises en compte dans les 
PS/PC. Pour autant, l’Agence souligne que les PS/PC n’apparaissent pas aux experts comme la 
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méthode de maîtrise et de gestion la plus pertinente du danger microbien dans ces matrices, du 
fait de la difficulté de définir un plan d’échantillonnage représentatif compte tenu des volumes de 
fourrages considérés, des niveaux de contamination faibles à ce stade et de la présentation 
physique de la matrice. A contrario, une surveillance adéquate (couplage entre des observations 
visuelles sur l’état des ensilages, déclenchant des investigations ciblées) paraît plus pertinente. 
C’est pourquoi, il semble important de sensibiliser et mobiliser les professionnels, sur ce sujet, 
notamment au travers de la rédaction des guides de bonnes pratiques. A cet égard, un échange 
du résultat de ces travaux avec la plateforme d’épidémiosurveillance en santé animale pourrait 
être une première étape de cette sensibilisation.  

Enfin, dans la perspective d’une maîtrise de l’impact de la filière animale jusqu’à l’alimentation 
humaine, ces travaux pourraient également intéresser la plateforme d’épidémiosurveillance en 
sécurité sanitaire des aliments, au même titre que l’avis et rapport de l’Anses élaborés dans le 
cadre des travaux de hiérarchisation des dangers biologiques et chimiques dans le but d’optimiser 
la sécurité sanitaire des aliments. 

 

 

 

Dr Roger Genet 
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Expertise collective : synthèse de l’argumentaire et conclusions 

 

Contexte 

 
Les règlements (CE) n° 882/2004 et (UE) 2017/625 (qui abroge le règlement précité à partir du 14 
décembre 2019) imposent aux Etats membres la réalisation de contrôles officiels fondés sur une 
analyse de risques. En France, ces contrôles officiels sont menés selon des modalités définies dans 
des plans de surveillance et de contrôle (PS/PC) qui doivent couvrir le secteur de l’alimentation 
animale. Dans le domaine des risques microbiens, les contrôles officiels portent principalement sur 
le risque lié à la présence des salmonelles. En effet, le règlement (CE) n° 2160/2003 vise à établir 
une approche coordonnée entre Etats membres et prévoit la fixation d’objectifs cibles pour réduire 
la prévalence des salmonelles.  
Afin de mettre à jour, en termes de priorité et de pertinence, l’analyse de risques préalable à 
l’établissement de ces PS/PC, la DGCCRF et la DGAL avaient saisi l’Anses sur la caractérisation et 
la hiérarchisation des dangers physico-chimiques en alimentation animale (saisine 2015-SA-0075) 
et ont souhaité étendre cette démarche aux dangers biologiques. Après échange avec les 
demandeurs, il a été convenu que seules les matières premières d’origine végétale utilisées en 
alimentation animale seraient considérées, étant donné que pour les matières premières d’origine 
animale, des critères microbiologiques sont déjà définis dans le règlement (CE) n° 142/2011. 
La présente saisine vise à remplir une partie de cet objectif pour réactualiser la liste des dangers 
microbiens et des matrices susceptibles d’être concernées. Une autre saisine vise spécifiquement 
le danger « Salmonelles » en alimentation animale. 
 

Les matières premières d’origine végétale utilisées en alimentation animale. 

 
L'alimentation animale, à l’exception de celle des animaux de compagnie, concerne deux grandes 
catégories de cheptels très différents par leurs effectifs et par la nature de leurs besoins 
alimentaires : 
- les ruminants (bovins, ovins et caprins) destinés à la production de lait ou de viande,  
- les monogastriques, notamment les différentes espèces de volailles de chair et de ponte, les porcs, 
les lapins et les poissons d’élevage. Le cheval a été exclu car le GT considère qu’il demeure 
principalement un animal de loisir et que la filière équine n’est pas, à l'instar des autres filières 
précitées, spécifiquement dédiée à la production de denrées alimentaires pour l'être humain. 
En France, pour les années 2015-2016, le volume total (production nationale et importations) de 
matières premières utilisées pour l’alimentation des animaux de production s'élevait à 101 577 000 
tonnes (T) de matière sèche (MS) dont 99,6 % d'origine végétale et 0,4 % d'origine animale. La 
production nationale de matières premières, essentiellement d'origine végétale (99,5 %), couvre 
93,4 % des besoins alimentaires des élevages français. Ainsi, une faible part de matières premières 
(6,6 %) est importée. Les matières premières utilisées pour l’alimentation des animaux d'élevage 
sont très majoritairement inscrites au Catalogue des matières premières pour aliments des animaux. 
Par convention, elles sont classées en deux grandes catégories chez les ruminants : d’une part les 
fourrages (herbes et autres plantes fourragères) et d'autre part les aliments concentrés (céréales, 
tourteaux, graines oléagineuses et protéagineuses, co-produits). Dans le rapport d’expertise, ce 
terme est également employé pour les monogastriques. 
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Pour l'alimentation des animaux, les éleveurs utilisent : 
- soit des matières premières produites sur l'exploitation et utilisées en l’état (fourrages, céréales, 
graines oléagineuses et protéagineuses, co-produits de cultures), 
- soit des matières premières achetées à des organismes stockeurs pour les produits nationaux 
(céréales, protéagineux, etc.), à des importateurs ou négociants pour les produits provenant de 
l'étranger (manioc, graines et tourteaux de soja, etc.), et à des négociants ou des industries agro-
alimentaires (IAA) nationales ou étrangères (triturateurs amidonniers, sucriers) pour les co-produits 
(tourteaux, pulpes d'agrumes, corn-glutenfeed, etc.), 
- soit des aliments composés (mélanges de matières premières) fabriqués par l'industrie de La 
nutrition animale.  
 
L’industrie de la nutrition animale s'approvisionne en matières premières majoritairement sur le 
marché national mais aussi international. Le rôle de cette industrie est devenu fondamental dans 
l'alimentation des monogastriques, mais reste plus limité dans celle des ruminants pour lesquels les 
fourrages restent les aliments prépondérants de la ration. 
 
Enfin, certains éleveurs font le choix de fabriquer leurs aliments pour animaux directement sur leur 
exploitation. Cette fabrication des aliments à la ferme (FAF) concerne surtout les élevages de porcs 
et plus marginalement de volailles de chair et de poules pondeuses. Les deux modes principaux de 
FAF sont : 
- la fabrication intégrale des aliments en mélangeant diverses matières premières, produites sur 
l'exploitation ou achetées sur le marché national, 
- la fabrication « partielle » des aliments en mélangeant les céréales produites sur l'exploitation avec 
un aliment composé dit « complémentaire », acheté auprès de l'industrie de l'alimentation animale.  
La FAF est très peu développée dans les élevages de ruminants car les éleveurs ne réalisent pas 
de mélange avec un matériel spécifique mais le plus souvent une distribution simultanée de tout ou 
partie des aliments (concentrés et fourrages) composant la ration. Cette pratique n'est pas 
considérée comme une fabrication d'aliments pour animaux à la ferme. 
 
Méthode de travail du GT 
 
Dans un premier temps, les experts ont réalisé une analyse approfondie de la bibliographie afin de 
recenser de la manière la plus exhaustive possible les connaissances scientifiques sur la présence 
des dangers microbiens DM (bactéries, virus, parasites, moisissures et endophytes) dans les 
matières premières d’origine végétale utilisées en alimentation animale. L’analyse bibliographique 
est consultable en partie 3 du rapport d’expertise. Il est à noter que le corpus bibliographique 
disponible pour les parasites et les virus est moins important que celui concernant les bactéries. 
L’analyse bibliographique n’a pas permis de retenir: 1/ les filières lapins et poissons en raison du 
manque de données et 2/ les virus et certaines bactéries, pourtant reconnus comme pathogènes 
potentiels ou avérés pour l’être humain et les animaux, car la littérature n’établissait aucun lien avec 
la contamination des matières premières d’origine végétale utilisées en alimentation animale.  
Enfin, elle n’a pas mis en évidence de danger microbien possiblement émergeant. Cependant, les 
experts soulignent que les dangers microbiens recensés à partir de la littérature scientifique l’ont été 
suite à une recherche allant jusqu’en octobre 2019 et donc ne constituent pas une liste figée. 
Certaines évolutions des pratiques en élevage, des habitudes alimentaires humaines, le 
changement climatique et l’adoption de pratiques à visée écologique pourraient favoriser 
l’émergence de nouveaux dangers microbiens susceptibles d’affecter les animaux d’élevage, les 
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êtres humains et l’environnement. Ces évolutions pourraient également renforcer les risques liés à 
des dangers microbiens déjà identifiés. 
 
Dans un deuxième temps, sur la base des conclusions de l’analyse bibliographique et afin de 
répondre à la question 3 de la saisine, les experts ont établi une liste de couples matrice/danger à 
évaluer. Au regard de ces éléments, les experts ont choisi d’évaluer la pertinence des couples 
« matrice/danger » par filière, en développant une méthode de « hiérarchisation » des triades 
« danger/matrice/filière » identifiées. Trente triades ont ainsi pu être évaluées et hiérarchisées suite 
à l’analyse bibliographique. 
Les experts ont développé une méthode simple de notation des triades basée sur 11 critères en 
s’inspirant des travaux précédents de l’Agence sur la hiérarchisation des dangers sanitaires. Les 
notes des triades, pour les différents critères, ont été attribuées de manière consensuelle après 
discussion, sur la base des données de la bibliographie et/ou des opinions des experts. Ainsi, les 
experts ont attribué une note dite « la plus probable » (note pp) qui représente la valeur la plus 
consensuelle pour le critère considéré. La variabilité de chaque critère a été prise en compte par 
l’attribution d’une note minimale et d’une note maximale.  
Un indice d’incertitude « ii », échelonné de 1 à 4, a été attribué pour chacune des notes des critères. 
Ces indices d’incertitude expriment le niveau d’incertitude associé à la note, l’indice « 1 » étant 
attribué lorsque le niveau de connaissances est jugé satisfaisant et l’indice « 4 » en absence totale 
de données et d’avis d’expert. 
Différents types d’agrégation des notes des critères ont été proposés pour l’obtention de la note 
finale, sans pondération ou avec pondération. Les experts ont souhaité établir une pondération afin 
de mieux discriminer les triades « matrice/danger/filière » les plus pertinentes en se basant sur les 
critères qu’ils considéraient comme les plus importants. Ainsi, les experts ont proposé trois 
pondérations thématiques, afin de mieux prendre en compte la santé publique, la santé et le bien-
être animal, l’environnement. Ces pondérations donnent davantage de poids aux critères estimés 
les plus importants pour la thématique considérée. Les experts soulignent que les trois pondérations 
retenues correspondent au propre choix des experts. Ces trois pondérations ne doivent pas être 
considérées comme définitivement fixées et le gestionnaire peut choisir de les utiliser ou d’établir sa 
propre pondération. 
Les experts ont également réalisé une analyse de sensibilité pour évaluer l’importance de chaque 
critère dans la note finale de la triade et dans sa place relative dans le classement final.  
 
La notation des triades sélectionnées à partir de l’analyse de la bibliographie a permis d’établir un 
classement des triades considérées comme les plus pertinentes pour rechercher et mettre en œuvre 
des moyens de maîtrise vis-à-vis de danger microbien pouvant présenter un danger via 
l’alimentation animale d’origine végétale. 
Les principaux dangers microbiens identifiés sont d’origine bactérienne. Certains sont clairement en 
relation avec des matrices particulières. C’est le cas par exemple, pour L. monocytogenes, avec les 
ensilages et enrubannages destinés à l’alimentation des ruminants. L. monocytogenes est 
également arrivée en début de classement dans les matières premières non traitées pour les 
ruminants. D’autres dangers microbiens, comme Salmonella spp., se retrouvent dans un grand 
nombre de matrices distribuées aux trois filières analysées mais en particulier dans les matières 
premières non traitées pour les ruminants.  
Certaines espèces bactériennes (M. bovis, MAP, B. anthracis) et les parasites (zoonotiques ou non), 
sont associés à une filière en particulier, les ruminants, et à un mode d’alimentation spécifique, 
l’affouragement en vert et les pâturages.  
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Il est nécessaire de souligner que la liste des triades retenues, de même que la hiérarchisation qui 
constitue l’étape suivante du travail d’expertise, ont été établies sur la base de la situation 
épidémiologique actuelle, des connaissances et des données de la bibliographie disponibles au 
moment de l’exercice. Un événement nouveau, lié par exemple à l’émergence d’un danger microbien 
ou à l’augmentation de l’impact d’un danger microbien à la suite d’une modification de son pouvoir 
pathogène et/ou de sa capacité à induire des épidémies/épizooties, ou encore à une modification 
de la réglementation, pourra donc conduire à la réviser. Cette révision pourrait également concerner 
des triades que les experts ont été dans l’incapacité de noter en 2018/2019, faute de données, mais 
qui pourraient être notées une fois les connaissances générées. 

 

Conclusions et recommandations du groupe de travail  

 
Le résultat de cette hiérarchisation permet d’identifier Listeria monocytogenes comme l’un des DM 
les plus importants en alimentation des animaux (rang élevé quel que soit le mode de pondération 
appliqué). Ce DM est particulièrement associé aux fourrages ensilés ou enrubannés destinés à 
l’alimentation des ruminants. Pour ces triades, le risque est d’autant plus élevé que la technique 
d’ensilage ou d’enrubannage n’a pas été correctement réalisée. Ce positionnement résulte du fait 
que L. monocytogenes représente un danger non seulement en terme de santé publique, mais 
également de santé animale. Les voies d’introduction de ce DM dans la matrice se situent 
principalement lors des opérations de récolte des fourrages (introduction de terre et de petits 
rongeurs contaminés par exemple). La conservation des aliments, pendant plusieurs mois, dans de 
mauvaises conditions de stockage (défaut d'acidification et d'anaérobiose) permet la survie et la 
multiplication de cet agent pathogène.  
L’importance de ce DM ressort également dans les matières premières non traitées (céréales, 
tourteaux, etc) utilisées pour l’alimentation des ruminants. 
La recherche de Listeria monocytogenes dans les fourrages, au moment de la récolte, ne paraît pas 
très pertinente, du fait de la difficulté de définir un plan d’échantillonnage représentatif compte tenu 
des volumes de fourrages considérés ainsi que des niveaux de contamination faibles à ce stade. 
Par contre, la présence de zones avec des moisissures visibles dans les fourrages ensilés ou 
enrubannés peut être un indicateur de mauvaise pratique et de la contamination du silo, et doit 
conduire à la recherche de Listeria monocytogenes ainsi que des autres dangers microbiens 
identifiés comme pouvant être présents dans ces matrices (STEC, Clostridium botulinum groupe III). 
Pour une bonne maîtrise de ces DM, il convient d’appliquer de bonnes pratiques d'hygiéne non 
seulement au moment de la récolte, mais également lors de l’ensilage ou de l’enrubannage de ces 
fourrages.  
A ce titre, en ce qui concerne l’enrubannage, les experts recommandent la rédaction d’un GBPH, 
validé par les autorités, qui intègrerait en particulier la vérification de l’intégrité des films plastiques 
et un contrôle visuel de l’état du fourrage lors de l’ouverture des balles d’enrubannés. De plus, face 
au peu d’information disponible pour cette matrice, l’acquisition de données sur les fourrages 
enrubannés permettrait de mieux appréhender les risques inhérents à cet aliment. 
 
Salmonella spp. se révèle être également un DM à considérer. Cet agent pathogène est associé 
dans différentes triades arrivant en début de classement, non seulement dans les filières avicoles, 
mais également porcines et de ruminants. Ce DM représente un risque reconnu pour la santé 
publique et pour la santé des animaux, en particulier en filière bovine. Il apparaît également comme 
un danger pour l’environnement.  
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Une première série de triades concerne la présence de Salmonella spp. dans les matières premières 
non traitées destinées à l’alimentation des volailles, des porcs et des ruminants. Les voies 
d’introduction de ce DM sont principalement les matières premières contaminées en amont et qui 
ne subissent aucun traitement de décontamination avant leur distribution, en l’état, aux animaux. 
Certaines de ces matières premières reconnues à risque (tourteau de soja) peuvent ainsi être la 
voie d’introduction de ce DM dans la chaîne alimentaire. La recherche systématique des salmonelles 
dans les matières premières non traitées présente un caractère extrêmement aléatoire compte tenu 
des volumes concernés (représentativité de l’échantillonnage, faible taux de contamination) et de la 
présentation physique de la matrice. Cependant, le renforcement des PS/PC et des auto-contrôles 
par les professionnels, devrait permettre de mieux connaître la prévalence de ce DM dans ces 
matrices très diverses. Les experts rappellent les recommandations du rapport Anses « Salmonella 
spp. en alimentation animale » : « Lorsque la présence de salmonelles est détectée, et qu’il est 
décidé de procéder à un assainissement, alors des traitements thermiques et/ou chimiques 
pourraient s’appliquer, tel que décrit dans la bibliographie, moyennant les compléments et les limites 
évoqués précédemment. Au regard des volumes de produits susceptibles d’être concernés, les 
experts soulignent que la mise en place de tels traitements assainissant pourrait nécessiter des 
moyens logistiques importants et qu’un travail, visant à mieux circonscrire la quantité d’aliment 
concernée par une contamination, reste à envisager ». 
D’autres triades incluant les salmonelles ont également été identifiées:  
- Pour celles concernant les aliments composés granulés dans les filières ruminants et volailles, les 
voies d’introduction de Salmonella spp. dans ces matrices se situent principalement au niveau de 
certaines matières premières contaminées (tourteau de soja par exemple). Les experts rappellent 
que les barèmes temps/température, appliqués lors de la granulation, n’ont pas pour objectif premier 
de détruire les microorganismes pathogènes et plus particulièrement Salmonella spp. Mais ce 
procédé peut toutefois avoir un effet sur la diminution de la charge en salmonelles, notamment si 
les paramètres de temps et de température sont adaptés à cet objectif et sont maîtrisés. 
La recherche des Salmonelles dans des aliments caractérisés par un taux de MS très élevé 
(supérieur à 86%) est plus difficile que dans des aliments liquides, mais la mise en place de PS/PC 
de manière plus systématique sur ces aliments permettrait de connaître, non seulement l’efficacité 
de la technique de granulation sur la décontamination des aliments, mais également la prévalence 
de ce DM dans ces aliments granulés. 
- Pour celles concernant les farines non traitées utilisées dans les filières avicoles et porcines, les 
voies d’introduction de Salmonella spp. se situent aussi principalement au niveau de certaines 
matières premières contaminées (tourteau de soja par exemple). Ces aliments qui sont de simples 
mélanges de matières premières broyées, ne subissent aucun traitement avant leur utilisation. A la 
ferme, ils sont distribués en l’état aux animaux ou participent à l’élaboration d’un aliment liquide 
(soupe) grâce à un mélange avec de l’eau. 
Ces farines ne constituent pas une matrice favorable à la recherche de Salmonella spp. Cependant, 
la mise en place de PS/PC de manière plus systématique, permettrait de mieux connaître la 
prévalence de Salmonella spp. dans ces aliments. 
L’application des recommandations des GBPH devrait permettre de mieux maîtriser ce DM. Des 
traitements d’acidification des farines, dans des conditions maitrisées et validées, sont des voies à 
développer. 
 
D’autres DM sont également ressortis de l’analyse, en particulier en relation avec les techniques 
d’affouragement en vert et le pâturage pour les ruminants: 
- Les Escherichia coli producteurs de Shiga-toxines (STEC) représentent un risque principalement 
en élevage de ruminants. Le pâturage, contaminé par les matières fécales des animaux et les 
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épandages non maîtrisés, constitue l’une des principales voies de contamination des animaux via 
l’alimentation. 
La contamination des ruminants peut entrainer la contamination ultérieure des produits qui en sont 
issus, et dont la consommation à l’état cru (lait et produits laitiers au lait cru, viande) ou 
insuffisamment cuit (viande) engendre des risques importants pour les consommateurs, notamment 
les jeunes enfants. 
Le contrôle du réservoir animal semble la meilleure stratégie pour limiter la dissémination des 
souches de STEC dans la chaîne alimentaire, mais des moyens de maîtrise efficaces ne sont pas 
encore clairement identifiés. Les mesures classiques d’hygiène au niveau de la ferme (propreté des 
locaux, gestion de la litière, propreté des trayons, nettoyage de la machine à traire, contrôle de la 
faune sauvage commensale et/ou libre, etc.) doivent impérativement être respectées pour limiter la 
contamination du lait et des animaux, et ainsi la circulation des souches bactériennes.  
La gestion des fumiers et lisiers doit impérativement minimiser les risques de transfert d’un DM des 
déjections animales vers des aliments pour animaux, et par conséquent vers le reste de la chaîne 
alimentaire. En particulier, le respect du délai entre l’épandage de déjections animales sur des terres 
agricoles et l’utilisation de ces terres (pour être pâturées, cultivées ou fauchées) doit permettre une 
élimination des STEC pathogènes, afin d’éviter la contamination des cultures et/ou des troupeaux. 
Là encore, le respect des bonnes pratiques et de la règlementation pour ce qui concerne le stockage 
et l’épandage doit permettre de minimiser le risque lié aux STEC. 
L’incorporation de bactéries lactiques dans l’ensilage, qui est une pratique courante, semble 
permettre de limiter la survie des STEC, et pourrait donc aider à limiter le risque pour cet aliment. 
De même, la présence de moisissures visibles en surface des silos, qui témoigne d’une rupture 
d’anaérobiose, doit alerter sur la présence possible de STEC. Le GT ne disposait d’aucune donnée 
sur les fourrages enrubannés mais il est probable que le risque existe aussi pour cet aliment, dans 
la mesure où la technique d'enrubannage est, à l'instar de celle d'ensilage, un mode de conservation 
par voie humide favorable au développement de ce DM.  
- Mycobacterium bovis représente un risque principalement pour les bovins. Le risque principal de 
transmission de M. bovis au bétail via l’alimentation est lié aux pâturages, habitats que les animaux 
d’élevage partagent fréquemment avec des espèces sauvages pouvant être infectées. Ce risque 
pourrait donc être réduit par une meilleure gestion des sites de pâturage. Les points à surveiller sont 
la présence d’animaux sauvages pouvant être porteurs de M. bovis, l’épandage d’effluents d’élevage 
trop « frais », ainsi que le surpâturage qui peut amener les bovins à brouter au voisinage des latrines 
des blaireaux, ou à ingérer des quantités plus importantes de terre éventuellement contaminée.  
- M. avium subsp. paratuberculosis (MAP), agent étiologique de la paratuberculose des ruminants, 
touche particulièrement les troupeaux laitiers. Les fèces des animaux malades ou infectés 
asymptomatiques, constituent la principale source d’infection. Ainsi, la contamination des aliments 
dans l’environnement d’élevage, liée à l’excrétion abondante des MAP et à leur persistance, 
participe à la transmission de la paratuberculose. La réduction du risque de transmission des MAP 
via l’alimentation des animaux relève donc de la prévention sanitaire au sein des élevages plutôt 
que de la surveillance des aliments. 

 

De manière plus générale, les experts souhaitent émettre les recommandations suivantes :  
- pour les filières de production à risque (i.e. production de lait cru ou de produits laitiers au lait cru), 
les experts préconisent d’évaluer les risques liés à l’utilisation de fourrages ensilés et/ou 
enrubannés, notamment pour la présence de Listeria monocytogenes et d’Escherichia coli 
producteurs de Shiga-toxines;  
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- peu d’études ont été menées sur les risques microbiens qui pourraient être attribués à la FAF. La 
mise en place de telles études serait d'autant plus justifiée que la FAF tend à se développer 
notamment dans certains modes d’élevage (agriculture biologique, élevages fermiers…). Ainsi, les 
experts du GT recommandent non seulement de mieux recenser les différentes pratiques de FAF 
utilisées dans toutes les filières de production, mais également de mieux mesurer les risques 
microbiens encourus, afin d’établir, le cas échéant, un GBPH validé par les autorités pour les 
aliments fabriqués à la ferme ; 
- la bonne gestion des fumiers et des lisiers doit impérativement minimiser les risques de transfert 
des DM des déjections animales vers des aliments pour animaux, et par conséquent vers toute la 
chaîne alimentaire. En particulier, le respect du délai entre l’épandage de déjections animales sur 
des terres agricoles et la gestion raisonnée de ces terres doivent permettre une élimination des 
dangers microbiens (STEC, MAP, Mycobacterium bovis, Listeria monocytogenes…) afin de limiter 
la contamination des cultures et/ou des troupeaux ; 
- enfin, le GT recommande la mise en place et l’utilisation de méthodes de caractérisation plus 
élaborées, basées par exemple sur le génotypage des souches bactériennes. Ceci notamment pour 
les souches de Salmonella spp. et de Listeria monocytogenes isolées aux différents stades de la 
chaîne alimentaire, depuis les matières premières des aliments pour animaux jusqu’aux denrées 
alimentaires. Le développement et la mise en place de telles méthodes permettraient non seulement 
de mieux connaître l’origine de la contamination de certaines denrées alimentaires, mais également 
d’évaluer et formaliser le lien entre la présence d’agents pathogènes dans les aliments pour animaux 
et la contamination ultérieure de denrées alimentaires. 
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1 Contexte, objet et modalités de réalisation de 
l’expertise  

1.1 Contexte  
 

Les règlements (CE) n° 882/20041 et (UE) 2017/6252 (qui abroge le règlement précité à partir du 14 
décembre 2019) imposent aux Etats membres la réalisation de contrôles officiels fondés sur une 
analyse de risques. En France, ces contrôles officiels sont menés selon des modalités définies dans 
des plans de surveillance et de contrôle (PS/PC).  

Dans le secteur de l’alimentation animale, cette obligation se traduit par la réalisation de plusieurs 
types de contrôle : des plans de prélèvements, des contrôles dans les entreprises à une fréquence 
déterminée selon le risque qui leur est associé, des contrôles à l’importation, des contrôles suite à 
des plaintes ou des alertes et des enquêtes thématiques sur des secteurs ou des pratiques 
considérées comme plus à risque. 

Dans le domaine des risques microbiens, les contrôles officiels portent principalement sur le risque 
lié à la présence des salmonelles. En effet, le règlement (CE) n° 2160/20033 vise à établir une 
approche coordonnée entre Etats membres et prévoit la fixation d’objectifs cibles pour réduire la 
prévalence des salmonelles. Il impose aux Etats membres la réalisation d’un plan de surveillance 
sur la contamination par les salmonelles, qui doit couvrir le secteur de l’alimentation animale.  

Afin de mettre à jour, en termes de priorité et de pertinence, l’analyse de risque préalable à 
l’établissement de ces PS/PC, la DGAL et la DGCCRF avaient saisi l’Anses sur la caractérisation et 
la hiérarchisation des dangers physico-chimiques en alimentation animale (saisines 2015-SA-00754) 
et ont souhaité étendre cette démarche aux dangers biologiques. Après échange avec les 
demandeurs, il a été convenu que seules les matières premières d’origine végétale utilisées en 
alimentation animale seraient considérées, étant donné que pour les matières premières d’origine 
animale, des critères microbiologiques sont déjà définis dans le règlement (CE) n° 142/20115. 

                                                      

 
1Règlement (CE) n° 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux contrôles officiels effectués 
pour s'assurer de la conformité avec la législation sur les aliments pour animaux et les denrées alimentaires et avec les 
dispositions relatives à la santé animale et au bien-être des animaux. https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/?uri=celex%3A32004R0882 (consulté le 08/08/19). 
2 Règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et 
les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux 
aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et 
aux produits phytopharmaceutiques https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32017R0625 (consulté 
le 08/08/19). 
3 Règlement (CE) n° 2160/2003 du Parlement européen et du Conseil du 17 novembre 2003 sur le contrôle des 
salmonelles et d'autres agents zoonotiques spécifiques présents dans la chaîne alimentaire https://eur-
lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:32003R2160 (consulté le 08/08/19). 
4 Avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail relatif à « la 
hiérarchisation des dangers chimiques en alimentation animale ». 
https://www.anses.fr/fr/system/files/ALAN2015SA0075.pdf (consulté le 08/08/19). 
5 Règlement (UE) n° 142/2011 de la Commission du 25 février 2011 portant application du règlement (CE) n° 1069/2009 
du Parlement européen et du Conseil établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits 
dérivés non destinés à la consommation humaine et portant application de la directive 97/78/CE du Conseil en ce qui 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32004R0882
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32004R0882
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32017R0625
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:32003R2160
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:32003R2160
https://www.anses.fr/fr/system/files/ALAN2015SA0075.pdf
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La présente saisine vise à remplir une partie de cet objectif, afin de réactualiser la liste des dangers 
microbiens et des matrices susceptibles d’être concernées. Une autre saisine (2016-SA-00296) vise 
spécifiquement le danger « salmonelles » dans l’alimentation animale. 

 

1.2 Objet de la saisine  
L’Anses a été saisie, en date du 19 août 2015 (courrier reçu le 24 août 2015) de manière conjointe 
par la DGAL et la DGCCRF d’une demande d’avis relatif à l’évaluation des dangers microbiens en 
alimentation animale (saisine 2015-SA-0191, Annexe 1) 

Les questions, telles que posées à l’Anses, sont récapitulées ci - dessous : 

1) « Identifier, sur la base des connaissances scientifiques actuelles, les dangers 
microbiologiques pertinents dans l’alimentation des animaux de rente et des animaux de 
compagnie. L’avis devra préciser si les dangers identifiés le sont en raison d’un danger pour 
l’homme, pour l’animal ou pour l’environnement. 

2) Préciser, si possible, les différents vecteurs d’introduction dans les aliments pour animaux et 
leur niveau de prépondérance (matières premières, animaux, environnement, locaux de 
l’élevage). 

3) Préciser, si possible, les couples matrice – danger les plus pertinents. 

4) Préciser, si possible, pour chaque danger, quelle est la pertinence de rechercher ces dangers 
aux différents stades de la filière : importation, stockage, production primaire, transformation, 
etc. 

5) Indiquer, au besoin, les risques émergents ou les dangers insuffisamment caractérisés, pour 
lesquels il serait nécessaire de disposer de données supplémentaires, en indiquant si 
possible les matrices d’intérêt. » 

 

1.3 Limites du champ d’expertise   
 

1.3.1 Concernant les aliments  
 
Après échange avec les demandeurs, il a été convenu que seules les matières premières d’origine 
végétale utilisées en alimentation animale seraient considérées. Les aliments fabriqués à la ferme y 
compris les fourrages verts (affouragement en vert - pâturages, fourrages conservés et parcours) 
ont été pris en compte.  
Par contre, n’ont pas été traités dans le cadre de cette saisine: 

                                                      

 
concerne certains échantillons et articles exemptés des contrôles vétérinaires effectués aux frontières en vertu de cette 
directive https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/TXT/?uri=CELEX:32011R0142 (consulté le 08/08/19). 
6 Avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail relatif au « danger 
Salmonella spp. en alimentation animale ». https://www.anses.fr/fr/system/files/ALAN2016SA0029Ra.pdf (consulté le 
08/08/19). 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/TXT/?uri=CELEX:32011R0142%20(consult%C3%A9%20le%2008/08/19)
https://www.anses.fr/fr/system/files/ALAN2016SA0029Ra.pdf
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- les pré-mélanges (définis dans le réglement (CE) n° 1831/20037),  
- les sous-produits animaux et produits qui en sont dérivés,  
- les aliments destinés aux animaux de compagnie (le petfood), puisque majoritairement composés 
de matières premières d’origine animale,  
- l’eau en tant qu’eau d’abreuvement puisque non considérée comme un aliment au sens du 
règlement (CE) n° 767/20098. En revanche, elle a été prise en compte en tant que voie possible de 
contamination des matières premières d’origine végétale, notamment suite à l’irrigation par des eaux 
de surface potentiellement contaminées ou via son utilisation pour la préparation d’aliments pour 
animaux, 
- la litière, bien qu’elle puisse être occasionnellement consommée par les animaux, et donc être une 
voie de contamination possible, n’a pas été considérée comme une matière première d‘origine 
végétale utilisée en alimentation animale. 
 

1.3.2 Concernant les dangers microbiens  
 
Les dangers microbiens (DM) ont été considérés au sens large du terme : bactéries, parasites, virus, 
moisissures et endophytes9. Les prions, ne pouvant être présents que dans des matières premières 
d’origine animale, n’ont pas été pris en compte dans le cadre de la saisine. 
En ce qui concerne les salmonelles, la partie « contamination à l’usine » a été traitée en faisant 
références aux travaux conduits dans le cadre de la saisine 2016-SA-0029 relative au danger 
Salmonella spp. en alimentation animale 10.  
Les mycotoxines (dont celles produites par les champignons endophytes), dangers chimiques 
produits par des agents biologiques et considérés ainsi comme des substances indésirables, déjà 
évaluées dans la saisine 2015-SA-007611, n’entrent pas dans le champ d’expertise de la présente 
saisine. 
 

                                                      

 
7 Règlement (CE) n° 1831/2003 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2003 relatif aux additifs destinés 
à l'alimentation des animaux https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/ALL/?uri=CELEX%3A32003R1831 (consulté le 
08/08/19).  
8 Règlement (CE) n° 767/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant la mise sur le marché 
et l’utilisation des aliments pour animaux, modifiant le règlement (CE) n° 1831/2003 du Parlement européen et du Conseil 
et abrogeant la directive 79/373/CEE du Conseil, la directive 80/511/CEE de la Commission, les directives 82/471/CEE, 
83/228/CEE, 93/74/CEE, 93/113/CE et 96/25/CE du Conseil, ainsi que la décision 2004/217/CE de la Commission 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/ALL/?uri=celex:32009R0767 (consulté le 08/08/19). 
9 Les endophytes sont des microorganismes qui se développent à l’intérieur d’un végétal pour tout ou partie de leur cycle 
de vie. On connait des bactéries, algues mais surtout des champignons. Les endophytes entretiennent avec le végétal 
différents types d’interactions comme le parasitisme, le mutualisme, le commensalisme ou encore la symbiose. 
10 Avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail relatif au danger 
Salmonella spp en alimentation animale. https://www.anses.fr/fr/system/files/ALAN2016SA0029Ra.pdf 
11 Avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail relatif à la 
hiérarchisation des dangers chimiques en alimentation animale et avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement et du travail relatif à l’analyse des plans de surveillance et des plans de contrôle sur les 
substances indésirables en alimentation animale. https://www.anses.fr/fr/system/files/ALAN2015SA0076.pdf (consulté le 
08/08/19). 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/ALL/?uri=CELEX%3A32003R1831
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/ALL/?uri=celex:32009R0767
https://www.anses.fr/fr/system/files/ALAN2015SA0076.pdf
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1.3.3 Concernant les cibles des dangers microbiens  
 

1.3.3.1 L’animal  
 
Les experts du GT ont considèré uniquement comme animaux cibles les animaux de production, 
tels les ruminants (bovins, ovins, caprins), les porcs, les volailles, les lapins et les poissons. Le 
cheval a été exclu car le GT considère qu’il demeure principalement un animal de loisir et que la 
filière équine n’est pas, à l'instar des autres filières précitées, spécifiquement dédiée à la production 
de denrées alimentaires pour l'être humain. Cette filière pourrait être considérée ultérieurement et 
faire l'objet d'une saisine spécifique, si nécessaire. 

1.3.3.2 L’être humain  
 
Les dangers microbiens pour l’être humain ont été pris en compte, tout au long de la chaîne 
alimentaire : 
- via les contacts avec les matières premières contaminées et les aliments pour animaux les 
contenant,  
- via les contacts avec les animaux ayant consommé ces aliments, 
- via la consommation de denrées provenant de ces animaux. 
 

1.3.3.3 L’environnement 
 
Les membres du GT soulignent que les dangers microbiens pour l’environnement sont encadrés par 
le code de l’environnement12. A ce titre, la notion de « danger pour l’environnement » est comprise 
comme l’éventualité que les dangers microbiens liés à l’alimentation animale puissent entrainer un 
risque pour certains habitats et/ou certaines espèces sauvages animales.  
Les dangers microbiens pour l’environnement peuvent revêtir différentes modalités :  
 effet direct :  

Une contamination directe d’animaux sauvages peut se produire : 
- par ingestion de restes d’aliments distribués aux animaux domestiques, soit comme effet collatéral 

d’une pratique d’élevage plein air, soit volontairement dans un but de nourrissage ; 
- ou par accès à des déchets issus du processus de fabrication (conservation des matières 

premières, fabrication proprement dite, stockage des aliments).  
Cela peut conduire à deux types de préoccupations sanitaires :  

- soit l’individu sauvage est affecté comme victime directe de la contamination microbienne. Le 
niveau d’enjeu est alors fonction de la place de l’espèce concernée en biologie de la conservation 
(statut de protection, classe de vulnérabilité, par exemple cotation UICN13, inscription sur des listes 
rouges), ou de sa valeur comme ressource cynégétique ; 

                                                      

 
12 https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220 (consulté le 08/08/19). 
13 Union internationale pour la conservation de la nature.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220
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- soit il devient un réservoir de l’agent pathogène en question, posant éventuellement un problème 
de persistance de la source infectieuse pour les animaux de production et/ou pour les aliments par 
souillure de l’environnement de fabrication, de stockage ou de distribution. 

La première préoccupation est toutefois très peu documentée. Si la littérature décrit abondamment 
les interactions sanitaires entre animaux domestiques et animaux sauvages liées à l’agrégation 
autour des points d’alimentation ou d’abreuvement (Gortazar et al. 2014, Gortázar et al. 2007, 
Richomme, Gauthier et Fromont 2006), elle n’évoque quasiment jamais le rôle de l’aliment lui-même 
dans la transmission d’agents pathogènes à la faune sauvage. C’est essentiellement le contact 
direct entre hôtes domestiques et sauvages, ou la voie fécale qui sont incriminés, favorisé par le rôle 
attractif de l’alimentation. La source alimentaire est quand même évoquée dans une étude montrant 
la corrélation entre le niveau de présence pastorale bovine et le portage en Salmonella spp. et E. 
coli O157:H7 chez le sanglier (Sus scrofa) (Navarro-Gonzalez et al. 2012, Navarro-Gonzalez et al. 
2015). Ces mêmes auteurs détectent également un portage important d’agents pathogènes d’origine 
alimentaire chez le sanglier en environnement urbain à Barcelone, en pointant le nourrissage 
volontaire par les citadins et la consommation des ordures (Navarro-Gonzalez et al. 2013).  

Cette problématique de risque sanitaire lié au nourrissage est retrouvée dans les réseaux sociaux14 
par exemple à propos de la variole aviaire dont est victime la mésange charbonnière (Parus major) 
ou la salmonellose touchant les fringillidés (notamment le Verdier Carduelis chloris et le Tarin des 
Aulnes Carduelis spinus). Le plus souvent, l’aliment est incriminé non pas comme source, mais 
comme relai de contamination pour l’agent pathogène et facilitateur de la contagion. Une 
problématique concrète se pose toutefois lorsqu’il y a utilisation de denrées ne convenant plus à 
l’alimentation des animaux de production et débarrassées en milieu naturel, sans que ce mésusage 
qui existe réellement ait été étudié. Des préconisations d'hygiène d’utilisation des denrées 
alimentaires pour le nourrissage de la faune sauvage pourraient être établies en utilisant l’article L. 
425-5 du code de l'environnement qui précise que l'agrainage et l'affouragement sont autorisés dans 
des conditions définies par le schéma départemental de gestion cynégétique. 

Le rôle joué par les animaux sauvages dans l’environnement de la fabrication, du stockage ou de la 
distribution des aliments est quant à lui lié à la notion de « nuisibles ». Il est bien identifié par les 
bonnes pratiques d’hygiène des aliments, à tel point que la lutte contre les insectes et rongeurs est 
devenue une obligation dans les industries agro-alimentaires, cadrée par notamment le règlement 
CE  n°852/200415. Ce règlement n’évoque pas la santé ou la survie des espèces concernées 
(rongeurs, insectes, oiseaux), mais la prévention d’une introduction ou d’un maintien d’agents 
pathogènes dans l’aliment, que l’animal incriminé soit simple vecteur mécanique (via sa surface 
corporelle), porteur sain (via ses déjections ou excrétions) ou infecté (via son cadavre).  

 

 

 effet indirect :  

                                                      

 
14 https://www.lpo.fr/actualite/participez-a-l-enquete-la-poxvirose-aviaire-chez-la-mesange-charbonniere 
https://www.lpo.fr/actualites/des-cas-de-salmonellose-aux-mangeoires-et-baignoires 
https://inpn.mnhn.fr/docs/cahab/fiches/Tarin-desaulnes.pdf (consultés le 08/08/19). 
15 Règlement (CE) n° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à l’hygiène des denrées 
alimentaires. https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32004R0852 (consulté le 08/08/19). 

https://www.lpo.fr/actualite/participez-a-l-enquete-la-poxvirose-aviaire-chez-la-mesange-charbonniere
https://www.lpo.fr/actualites/des-cas-de-salmonellose-aux-mangeoires-et-baignoires
https://inpn.mnhn.fr/docs/cahab/fiches/Tarin-desaulnes.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32004R0852
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Cette modalité recouvre deux entités très différentes :  
- d’une part, il peut s’agir du « recyclage » d’agents pathogènes apportés par l’alimentation, via la 
défécation des animaux et l’utilisation des effluents d’élevage. Nous renvoyons aux chapîtres dédiés, 
traitant du risque et de la gestion des épandages ; 
- d’autre part, le danger lié à l’alimentation animale peut s’exprimer par la perturbation du 
fonctionnement d’un écosystème16 par action délétère sur l’un de ses compartiments. Cela peut être 
le cas pour des agents pathogènes affectant des espèces non animales, comme par exemple les 
plantes, ou encore ayant un impact sur une fonctionnalité écologique (microbiotes, herbivorie, 
prédation, etc). 
 
Cette dernière décennie, le Code de l’Environnement a considérablement renforcé les dispositions 
pour encadrer les impacts sur les espèces rares et menacées, ainsi que les milieux fragiles. 
Toutefois, les experts notent que si les principes de la détection, de la prévention et de la lutte contre 
les dangers pouvant porter atteinte à l’environnement sont édictés, rien de concret n’a été décliné 
vis-à-vis des dangers microbiens, ceux-ci étant généralement considérés comme relevant de la 
compétence de l’Agriculture. 
 
Ainsi, un certain nombre d’espaces remarquables font l’objet de mesures de protection à cause de 
leur richesse écologique et de leur sensibilité, vis-à-vis des activités humaines susceptibles d’avoir 
des conséquences négatives sur leur patrimoine biologique. Cela passe par des dispositions 
législatives ou réglementaires pour les parcs nationaux, parcs naturels marins, réserves naturelles, 
biotopes ou sites classés et des mesures contractuelles (dans le cadre des contrats ou des chartes 
prévus à l'article L. 414-3 du Code de l’Environnement) pour les sites désignés comme zones 
spéciales de conservation et zones de protection spéciale par l'autorité administrative, et concourant 
à la formation du réseau écologique européen Natura 2000. 
Mais, concernant les dangers microbiens, les outils de prévention ou d’intervention de droit commun 
sont souvent inadaptés et les situations épidémiologiques complexes ou inédites. Par exemple, dans 
le cas de mise à disposition d’aliments en libre service en milieu naturel, la faune sauvage, 
abondante dans ces espaces, est forcément attirée. De la même façon, dans le cadre d’un épandage 
d’effluents d’élevage, il ne sera pas possible de faire respecter un délai de retour au pâturage des 
herbivores sauvages. 
Cela étant, deux réflexions sont en cours et sont susceptibles de pallier cette lacune : l’une sur la 
gestion des risques naturels, industriels et sanitaires dans les espaces naturels, l’autre sur les 
espèces envahissantes. 
Pour ce dernier point, il est précisé que tous les groupes taxonomiques pouvant avoir un impact 
négatif sur les plans écologiques, économiques mais aussi sanitaires, sont concernés, y compris 
virus, champignons, etc…, à côté des groupes mieux identifiés comme les plantes vasculaires, 
fougères, mousses, invertébrés, reptiles, poissons, amphibiens, oiseaux, mammifères. 
La voie réglementaire repose sur les articles L. 411-4 à 6 du Code de l’Environnement qui encadrent 
le contrôle et la gestion de l'introduction et de la propagation de certaines espèces animales et 
végétales, indigènes ou exotiques, pouvant porter atteinte à la préservation du patrimoine 
biologique, des milieux naturels et des usages qui leur sont associés. Les espèces visées, faisant 
l’objet d’interdiction, doivent figurer sur une liste fixée par arrêté conjoint du ministre chargé de la 

                                                      

 
16 Unité écologique de base consistant en un ensemble formé par le milieu (biotope) et une communauté des êtres vivants 
en interaction qui y vivent (biocénose).  

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1765#Article_L._414-3


Anses • rapport d’expertise collective  Saisine 2015-SA-0191 

 
Version finale page 31 / 219 Novembre 2019 révisé en mai 2020 
 

protection de la nature et du ministre chargé de l'agriculture. Aujourd’hui, 37 espèces proposées par 
le règlement (UE) n° 1143/201417, repris par la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la 
biodiversité, de la nature et des paysages sur les espèces exotiques envahissantes, y sont portées, 
mais aucun microorganisme n’est pour l’instant pris en considération. Le ministère chargé de 
l’écologie a toutefois l’ambition d’étoffer cette liste d’ici 2020. 
 
Pour résumer, les dangers microbiens pour l’environnement liés à l’alimentation animale sont très 
peu documentés, qu’il s’agisse de la contamination directe d’espèces animales ou d’écosystèmes, 
ou du rôle de vecteurs mécaniques que peuvent jouer les espèces commensales des activités de 
fabrication, de stockage et de distribution d’aliments (dénommées « nuisibles »).  
Ces dangers sont fortement dépendants de l’étanchéité du milieu naturel par rapport aux points de 
distribution des aliments. Le milieu terrestre est assez cloisonné, gérable par des dispositions de 
biosécurité, avec une attention particulière à apporter aux pratiques de nourrissage de la faune 
sauvage. Par contre le milieu aquatique est « fusionnel » et l’alimentation en aquaculture susceptible 
de diffuser à l’ensemble de l’écosystème périphérique. 
Un développement de fond visant les microorganismes reste à faire dans le cadre du Code de 
l’Environnement, pour se doter d’outils de gestion du risque. 
 

1.4 Modalités de traitement : organisation et moyens mis en oeuvre. 

1.4.1 Organisation  
 

L’Anses a confié au groupe de travail (GT) ALANMIC « Dangers microbiens en alimentation 
animale »18, rattaché au Comité d’Experts Spécialisé « Alimentation Animale » (CES ALAN), 
l’instruction de cette saisine.  

Ces travaux sont ainsi issus d’un collectif d’experts aux compétences complémentaires (alimentation 
animale, matières premières d’origine végétale, zootechnie, maladies animales, microbiologie et 
sécurité sanitaire des aliments). La mise en commun des contributions et les échanges se sont tenus 
en réunion de GT, à raison d’une réunion par mois de janvier 2018 à octobre 2019. 

Les travaux d’expertise du groupe de travail ont été soumis au CES ALAN et au CES « Santé et 
bien-être des animaux » (CES SABA) tant sur les aspects méthodologiques que scientifiques. Le 
rapport produit par le groupe de travail tient compte des observations et éléments complémentaires 
transmis par les membres des CES ALAN et SABA. 

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 
prescriptions générales de compétence pour une expertise (mai 2003) ». 

Les travaux du GT ALANMIC ont été adoptés par le CES ALAN le 19 novembre 2019. 

 

                                                      

 
17 Règlement (UE) n° 1143 :2014 du Parlement Européen et du Conseil du 22 octobre 2014 relatif à la prévention et à la 
gestion de l’intoduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32014R1143 (consulté le 08/08/19). 
18 Décision de création d’un groupe de travail n° 2017-12-452. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32014R1143
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32014R1143
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1.4.2 Moyens mis en œuvre 
 

Afin de répondre aux questions de la saisine, le GT a choisi de faire un état des lieux des 
connaissances scientifiques sur les dangers microbiens présents dans les matières premières 
d’origine végétale des aliments pour animaux 

Pour cela, plusieurs moyens ont été mis en œuvre. 

 

1.4.2.1 Sollicitation des Points focaux  
 

En tant que point focal national de l’EFSA19, l’Agence a interrogé les 27 points focaux et la Norvège 
afin de savoir si les autorités de contrôles et les professionnels de l’alimentation animale des 
différents Etats membres recherchent d’autres dangers microbiens que Salmonella spp. dans les 
matières premières d’origine végétale des aliments pour animaux. 

Dix-huit Etats Membres (EM) et la Suisse ont répondu, la majorité (15 EM et la Suisse) recherche 
exclusivement « Salmonella spp ». 

1.4.2.2 Recherche bibliographique 
 

Une recherche bibliographique approfondie selon les recommandations du GT « Méthodologie en 
évaluation des risques20 » (GT MER) a été réalisée afin de recenser de la manière la plus exhaustive 
possible les connaissances scientifiques existantes sur les dangers microbiens potentiellement 
présents dans les matières premières d’origine végétale et entrant dans la composition des aliments 
pour animaux. 
La première étape de cette recherche a été de déterminer des mots-clés pertinents pour la requête 
bibliographique en se basant sur le profil de recherche bibliographique proposé par l’Anses 
(ANSES/PR1/9/06-01). Deux profils bibliographiques ont ainsi été définis : un premier profil 
correspondant à une recherche dite générale sur les dangers microbiens présents dans les matières 
premières d’origine végétale destinées à l’alimentation des animaux de production et un deuxième 
profil ciblé sur la problématique de l’épandage. Ces deux profils sont présentés respectivement en 
Annexe 2 et en Annexe 3 du présent rapport. 
 
Une fois les mots-clés définis par les experts, les recherches sur les dangers microbiens présents 
dans les matières premières d’origine végétale ont été menées sur deux bases de données 
distinctes, Scopus et Web Of Science. Après élimination des doublons, 1 588 articles ont été 
recensés. 

                                                      

 
19 http://www.efsa.europa.eu/fr/partnersnetworks/eumembers (L’EFSA a traduit sur son site le terme « point focal » en 
« point de contact », lien consulté le 08/08/19). 
20 Saisine 2015-SA-0089 relative à « L’évaluation du poids des preuves à l’Anses : revue critique de la littérature et 
recommandations à l’étape d’identification des dangers » (https://www.anses.fr/fr/system/files/AUTRE2015SA0089Ra.pdf 
consulté le 08/08/19) et saisine 2015-SA-0090 relative à « L’illustration et actualisation des recommandations pour 
l’évaluation du poids des preuves et l’analyse d’incertitude à l’Anses 
(https://www.anses.fr/fr/system/files/AUTRE2015SA0090Ra.pdf consulté le 08/08/19).  

http://www.efsa.europa.eu/fr/partnersnetworks/eumembers
https://www.anses.fr/fr/system/files/AUTRE2015SA0089Ra.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/AUTRE2015SA0090Ra.pdf
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Plusieurs étapes de sélection ont permis d’en réduire le nombre tout en assurant l’exhaustivité et la 
pertinence des études retenues : 
- Dans premier temps, les experts, en binôme, ont réalisé un premier tri des articles sur la base de 

la lecture du titre et du résumé.  
Pour faciliter ce tri, une grille de lecture (sous Excel®) a été créée en GT et remplie par les experts 
afin de recueillir et recenser les éléments de lecture jugés pertinents dans le cadre de la saisine 
(extrait de cette grille en Annexe 4). Cette étape a permis de conserver 403 articles.  

- Dans un deuxième temps, au sein de chaque binôme, les experts se sont répartis les articles 
conservés pour les étudier de manière approfondie (lecture de l’article et analyse de sa qualité). 
Ce deuxième tri a permis de conserver 318 articles.  

 
Par ailleurs, des recherches supplémentaires ont été conduites dans la littérature grise (recherche 
dans les bases de données HAL Anses, HAL et Thèses.fr), dans des revues jugées pertinentes par 
rapport à la thématique de la saisine (« Animal Feed Science and Technology », « Grass and Forage 
Science », « Fourrages ») et dans des revues spécialisées (« Réussir Porc », « Réussir Elevage », 
« Pâtre », « La revue de l’alimentation animale », « La filière avicole », « Porc magazine »). D’autres 
articles ont également été identifiés à partir de la bibliographie des articles de la requête 
bibliographique initiale. Enfin, les experts ont également identifié des articles dans leur corpus 
bibliographique personnel. 
Afin de garantir la traçabilité de cette recherche bibliographique, le nombre d’études triées et 
examinées en vue de leur éligibilité et le nombre d’articles exclus sont résumés et représentés sous 
la forme d’un diagramme de flux Prisma (Annexe 2).  
 
Enfin, la recherche bibliographique a été actualisée dans la base de données Scopus le 14 octobre 
2019 et 83 nouvelles références ont été identifiées. A la lecture du titre et du résumé, six articles 
correspondaient au champ d’expertise de la saisine. Suite à la lecture de ces six articles, un seul a 
été ajouté au corpus bibliographique. 
 
Concernant la problématique de l’épandage, le GT a jugé que la complétude des références 
bibliographiques du travail d’expertise collective mené par l’INRA, le CNRS et l’IRSTEA21 en 2014 
pour caractériser les connaissances de compositions et d’usages des matières fertilisantes d’origine 
résiduaire (MAFOR), était scientifiquement suffisante pour la saisine et que les articles issus des 
bases de données Scopus et Web of Science (241 articles) ne présentaient pas de plus-value par 
rapport à cette synthèse.  

1.4.2.3 Autres sources de données  
 
Les données collectées par la cellule de veille sanitaire vétérinaire du Centre National d’Information 
Toxicologique Vétérinaire (CNITV), qui a été chargée, en collaboration avec l’Agence de 
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), d’expertiser des cas suspects de maladies 
animales pouvant être liés à la pratique de l’épandage, ont été mises à disposition des experts et 
prises en compte. 

                                                      

 
21 Synthèse accessible via le lien http://institut.inra.fr/Missions/Eclairer-les-decisions/Expertises/Toutes-les-
actualites/Expertise-Mafor-effluents-boues-et-dechets-organiques# (consulté le 08/08/19). 

http://institut.inra.fr/Missions/Eclairer-les-decisions/Expertises/Toutes-les-actualites/Expertise-Mafor-effluents-boues-et-dechets-organiques
http://institut.inra.fr/Missions/Eclairer-les-decisions/Expertises/Toutes-les-actualites/Expertise-Mafor-effluents-boues-et-dechets-organiques
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Les résultats issus de l’expertise collective sur les MAFOR précédemment citée et des données 
collectées par le CNITV sont consultables en Annexe 5 du rapport. 

 

1.5 Prévention des risques de conflits d’intérets 
L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au long 
des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités dans le cadre 
de l’expertise. 

Les déclarations d’intérêts des experts sont publiées sur le site internet de l’agence (www.anses.fr). 

 

 

http://www.anses.fr/
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2 Les matières premières d’origine végétale en 
alimentation animale 

2.1 Généralités 
 
L'alimentation animale, à l’exception de celle des animaux de compagnie, concerne deux grandes 
catégories de cheptel très différent par leurs effectifs et par la nature de leurs besoins alimentaires : 
- les ruminants (bovins, ovins et caprins) destinés à la production de lait ou de viande,  
- les monogastriques, notamment les différentes espèces de volailles de chair et de ponte, les porcs, 
les lapins et les poissons d’élevage. 
 

Les aliments pour animaux sont définis comme étant "toute substance ou produit, y compris les 
additifs, transformés et partiellement transformés, ou non transformés, destinés à l'alimentation des 
animaux par voie orale" (article 3 paragraphe 4 du règlement (CE) n° 178/200222). Cette large 
définition des aliments pour animaux est complétée par le règlement (CE) n° 767/200923 qui dispose 
que "les aliments pour animaux peuvent prendre la forme de matières premières pour aliments 
des animaux, d’aliments composés pour animaux, d’additifs pour l'alimentation animale, de 
prémélanges ou d'aliments médicamenteux pour animaux". 

 - Les matières premières pour aliments des animaux sont définies comme étant "des 
produits d'origine végétale ou animale, à l'état naturel, frais ou conservés, et les dérivés de leur 
transformation industrielle, ainsi que les substances organiques et inorganiques, comprenant ou non 
des additifs, qui sont destinés à être utilisés pour l'alimentation des animaux par voie orale, soit 
directement tels quels, soit après transformation, pour la préparation d'aliments composés pour 
animaux, ou en tant que supports des prémélanges (art. 3, paragraphe 2, règlement (CE) 
n° 767/2009)". 

 - Les aliments composés pour animaux sont des "mélanges d'au moins deux matières 
premières pour aliments des animaux, comprenant ou non des additifs pour l'alimentation animale, 
sous la forme d'un aliment complet pour animaux ou d'un aliment complémentaire pour animaux 
(art. 3, paragraphe 1, règlement (CE) n° 767/2009)". 

 

La Figure 1 ci-dessous représente les flux de matières premières d’origine végétale en alimentation 
animale. 

                                                      

 
22 Règlement (CE) 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux 
et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et 
fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/?uri=celex%3A32002R0178 (consulté le 08/08/19). 
23 Règlement (CE) n° 767/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant la mise sur le marché 
et l’utilisation des aliments pour animaux, modifiant le règlement (CE) n° 1831/2003 du Parlement européen et du Conseil 
et abrogeant la directive 79/373/CEE du Conseil, la directive 80/511/CEE de la Commission, les directives 82/471/CEE, 
83/228/CEE, 93/74/CEE, 93/113/CE et 96/25/CE du Conseil, ainsi que la décision 2004/217/CE de la Commission. 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/ALL/?uri=celex:32009R0767 (consulté le 08/08/19). 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32002R0178
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32002R0178
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/ALL/?uri=celex:32009R0767
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Figure 1: flux des matières matières d’origine végétale utilisées en alimentation animale  

 

En France, pour les années 2015-201624, le volume total (production nationale et importations) de 
matières premières utilisées pour l’alimentation des animaux de production s'élevait à 101 577 000 
tonnes (T) de matière sèche (MS) dont 99,6 % d'origine végétale et 0,4 % d'origine animale. La 
production nationale de matières premières, essentiellement d'origine végétale (99,5 %), couvre 
93,4 % des besoins alimentaires des élevages français. Ainsi, une faible part de matières premières 
(6,6 %) est importée. 
Les matières premières utilisées pour l’alimentation des animaux d'élevage sont très majoritairement  
inscrites au Catalogue des matières premières pour aliments des animaux25. Par convention chez 

                                                      

 
24 Toutes les données chiffrées présentées dans cette partie ont été extraites du Bilan ressources fourragères (Agreste, 
2017) et sont disponibles sur https://www.google.fr/search?q=SBIL_RFO_RessourcesFourrageresCampagnes_02102017 
(consulté le 08/08/19)  
25 https://members.wto.org/crnattachments/2017/SPS/EEC/17_2852_00_f.pdf (consulté le 17/12/19). 

Matière première/Aliment SITE DE 
PRODUCTION/UTILISATIONLégende: FAF: FABRICATION D’ALIMENTS A LA FERME

https://www.google.fr/search?q=SBIL_RFO_RessourcesFourrageresCampagnes_02102017
https://members.wto.org/crnattachments/2017/SPS/EEC/17_2852_00_f.pdf
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les ruminants, elles sont classées en deux grandes catégories : d’une part les fourrages (herbes et 
autres plantes fourragères) et d'autre part les aliments dits concentrés26 (céréales, tourteaux, 
graines oléagineuses et protéagineuses, co-produits). Afin de faciliter la lecture du rapport, le terme 
« aliment concentré » sera également utilisé pour les monogastriques. 

Pour l'alimentation des animaux, les éleveurs utilisent : 
- soit des matières premières disponibles sur l'exploitation (fourrages i.e. pâturage, ensilage d’herbe 
ou de maïs, fourrages enrubannés, parcours herbeux27, céréales, graines oléagineuses et 
protéagineuses, co-produits de cultures), 
- soit des matières premières achetées à des organismes stockeurs pour les produits nationaux 
(céréales, protéagineux, etc.), à des importateurs ou négociants pour les produits provenant de 
l'étranger (manioc, graines et tourteaux de soja, etc.), et à des négociants ou des industries agro-
alimentaires (IAA) nationales ou étrangères (triturateurs amidonniers, sucriers) pour les co-produits 
(tourteaux, pulpes d'agrumes, corn gluten feed, etc.), 
- soit des aliments composés (mélanges de matières premières) fabriqués par l'industrie de la 
nutrition animale.  
 
L’industrie de la nutrition animale s'approvisionne en matières premières majoritairement sur le 
marché national mais aussi international. Le rôle de cette industrie est devenu fondamental dans 
l'alimentation des monogastriques, mais reste plus limité dans celle des ruminants pour lesquels les 
fourrages restent les aliments prépondérants de la ration. 
 
Enfin, certains éleveurs font le choix de fabriquer leurs aliments pour animaux directement sur leur 
exploitation. Toute fabrication d’aliments pour animaux avec des additifs autorisés au titre du 
règlement (CE) n° 1831/200328 passe par un stade de mélange, ce qui nécessite un matériel 
particulier29. Cette fabrication des aliments à la ferme (FAF) concerne surtout les élevages de porcs 
(Massabie et Martin-Houssart 2010) et plus marginalement de volailles de chair et de poules 
pondeuses (Uzereau et Pattier 2014). Les deux principaux modes de FAF sont :  
- la fabrication intégrale des aliments en mélangeant diverses matières premières, produites sur 
l'exploitation ou achetées sur le marché national, 
- la fabrication « partielle » des aliments en mélangeant les céréales produites sur l'exploitation avec 
un aliment composé dit « complémentaire », acheté auprès de l'industrie de l'alimentation animale.  
La FAF est très peu développée dans les élevages de ruminants car les éleveurs ne réalisent pas 
de mélange avec un matériel spécifique mais le plus souvent une distribution simultanée de tout ou 
partie des aliments (concentrés et fourrages) composant la ration. Cette pratique n'est pas 
considérée comme une fabrication d'aliments pour animaux à la ferme. 

                                                      

 
26 Deux grandes catégories d’aliments concentrés sont distinguées. Les aliments concentrés simples, ou matières 
premières concentrées, sont produits sur l’exploitation ou bien résultent de la transformation industrielle de la production 
agricole. Les aliments concentrés composés sont des mélanges d’aliments concentrés simples et le cas échéant, de 
fourrages déshydratés. R. JARRIGE Ed., 1988 - Alimentation des bovins, ovins, caprins - INRA, Paris, 476 p. 
27 Les experts ont considéré par parcours herbeux, une surface enherbée à laquelle peuvent avoir accès les porcs et les 
volailles élevés en plein air. 
28 Règlement (CE) n° 1831/2003 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2003 relatif aux additifs destinés 
à l'alimentation des animaux https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/ALL/?uri=CELEX%3A32003R1831 (consulté le 
08/08/19). 
29 Note de service DGAL 2014, DGAL/SDSPA/2014-198, 11p. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/ALL/?uri=CELEX%3A32003R1831
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2.2 Les matières premières d’origine végétale utilisées en alimentation 
animale 

 

2.2.1 Les fourrages  
 

Les fourrages, avec 70 550 000 T de MS provenant en totalité du territoire national, représentent 
69,8 % de l’ensemble de la MS disponible pour l'alimentation des animaux d'élevage. Les fourrages 
sont des aliments dont la MS contient une proportion importante de parois végétales (35 à 65 % de 
la MS) que les ruminants dégradent de façon très efficace et qui constituent donc la base de leur 
alimentation. Les fourrages se présentent en général sous une forme de fibres longues 
contrairement à certains sous-produits riches aussi en parois végétales comme les drêches30 par 
exemple. 

Selon les dernières statistiques agricoles annuelles de 2017 du SCEES31, trois grandes catégories 
de fourrages entrent dans l'alimentation des animaux d'élevage (Figure 2) : les fourrages 
pluriannuels (temporaires et permanents), les fourrages annuels et les produits fatals32 des cultures 
(la paille principalement) dont les parts respectives (en % du volume total de MS de fourrages) sont 
de 72 %, 26 % et 2 %. 

 

 
 

Figure 2: Catégorie de fourrages entrant dans l'alimentation des animaux d'élevage en France (en % 
du volume total de MS de fourrages utilisés) (Source Agreste, 2017) 
 
Ces fourrages sont utilisés directement en l’état (pâturage, affouragement en vert) ou bien récoltés 
pour être conservés par fanage, ensilage, ou enrubannage : 

                                                      

 
30 Les drêches résultent de la filtration du moût en fin de brassage, qui permet d’éliminer tous les résidus solides avant 
clarification de la bière. Les drêches correspondent aux enveloppes du grain d’orge. 
31 Service Central des Enquêtes et des Etudes Statistiques du ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation  
32 Se dit d’un sous produit, valorisable ou non, qui est inévitablement généré dans le processus de production ou de 
transformation d’un bien (Définition du dictionnaire Larousse 
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/fatal_fatale_fatals/32965 consulté le 08/08/19). Dans le cadre de ce rapport, 
sont ciblés les résidus restant après la récolte du produit principal d'une culture. 

26%

72%

2%

Fourrages annuels 

Fourrages pluriannuels (temporaires et permanents) 

Produits fatals des cultures 

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/fatal_fatale_fatals/32965
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• Le fanage (naturel ou artificiel) est une méthode de conservation des fourrages par voie 
sèche. Il consiste à déshydrater le fourrage pour l'amener à une teneur en MS supérieure ou 
égale à 85 %, teneur à laquelle les enzymes de la plante sont inactives et le développement 
de moisissures est limité quand les bonnes pratiques de récolte et de conservation sont 
maitrisées. 

• L'ensilage est une méthode de conservation des fourrages, préalablement hachés ou broyés, 
par voie humide. La stabilisation du fourrage est obtenue par la mise en anaérobiose et une 
acidification suffisante du milieu pour empêcher les fermentations butyriques et le 
développement des moisissures. Le taux de MS d'un fourrage ensilé avoisine les 30 %.  

• L'enrubannage est une autre méthode de conservation des fourrages par voie humide, 
également basée sur l’anaérobiose et une acidification du milieu, cependant moins poussée 
que dans le cas de l'ensilage. Il consiste à entourer de plusieurs épaisseurs de film plastique 
le fourrage récolté, plus ou moins séché, et pressé en balles (rondes majoritairement ou 
carrées). Le taux de MS d'un fourrage enrubanné (encore dénommé mi-fané dans les tables 
de l’INRA) avoisine les 50 %. 
 

Dans le cas des fourrages conservés par voie humide, l'anaérobiose est obtenue par le tassement 
du fourrage lors de la réalisation du silo d'ensilage ou par le pressage du fourrage lors de la 
fabrication des balles enrubannées. L'acidification du milieu doit être la plus rapide possible pour 
favoriser le développement des bactéries lactiques permettant, via la production d'acide lactique, 
d'abaisser le pH et d'inhiber le développement de microorganismes indésirables (clostridies, 
salmonelles, listeria, etc.). Comparativement à l’ensilage, les fermentations qui ont lieu lors de 
l'enrubannage sont généralement d’une intensité moindre en raison de l'absence de hachage du 
fourrage qui rend les glucides peu disponibles pour les fermentations lactiques et de la teneur plus 
élevée en MS du fourrage. Ceci se traduit par des teneurs en acides organiques (lactique et 
acétique) plus faibles et un pH plus élevé, rendant ainsi les fourrages conservés par enrubannage 
plus sensibles au développement de microorganismes indésirables. 
 
Les caractéristiques fermentaires de quelques fourrages conservés par voie humide (ensilage et 
enrubannage) sont présentées dans le Tableau 1 ci dessous. 
 
Tableau 1: caractéristiques fermentaires de quelques fourrages conservés par voie humide (ensilage 
et enrubannage) 

   g/kg MS  
 % MS pH Acide 

lactique C2 C3 C4 Référence 

Ensilage 
Graminées 

Ray grass d'Italie 16 4,15 84 58 1 T 

(INRA 2007) 

Ray grass anglais 17 4,14 93 38 3 1 
Dactyle 18 4,44 57 37 5 7 

Légumineuses 
Luzerne 17 4,43 78 56 4 4 
Trèfle - Sainfoin 16 4,07 99 35 T 1 
Vesce - Avoine 32 4,26 52 15 0 T 
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   g/kg MS  
 % MS pH Acide 

lactique C2 C3 C4 Référence 

Céréales 
Maïs plante entière 23 - 

40 
3,73 - 
3,85 

47 - 76 11 - 
19 

T T 

Autres céréales 
immatures 

38 4,1 39 11 T T 

Enrubannage 
Prairie naturelle (75% de 
graminées) 

54 5,7 13 1 0,2 T (Odoardi et al. 
1998) 

Luzerne - Trèfle violet 59 5,39 22 10 3 T (INRA 2007) 
Luzerne 65 5,8 ND 3,7 0,2 0,3 (Le Gall et al. 

1993) 
MS = matière sèche; C2 = acide acétique; C3 = acide propionique; C4 = acide butyrique; T = traces; 
ND = non déterminé. 
 

Ainsi, quel que soit le mode de conservation par voie humide, c'est le pH qui, modulé par le taux de 
MS et la nature du fourrage, conditionne la destruction et l'inhibition de microorganismes 
indésirables. 

2.2.2 Les autres matières premières d’origine végétale  
Dans cette partie, les matières premières d’origine végétale autre que les fourrages seront appelées 
concentrés, y compris chez les monogastriques. 

Les aliments concentrés d'origine végétale représentent 30,5 % de l’ensemble de la MS disponible 
pour l'alimentation des animaux d'élevage, soit 31 561 000 T de MS produite en grande majorité 
(78,9 %) sur le territoire national mais aussi importée (21,8 %). Contrairement aux fourrages, les 
aliments concentrés se caractérisent par une teneur assez faible en parois végétales (de 15 à 35 % 
de MS) mais par une concentration importante en une composante nutritive au moins (glucides, 
protéines, minéraux, etc.). Les rations alimentaires des animaux monogastriques non herbivores 
sont essentiellement constituées par ces aliments concentrés contrairement à celles des ruminants 
pour lesquels les fourrages restent les aliments prépondérants de la ration. Néanmoins, les porcs et 
les volailles ayant accès à un parcours herbeux peuvent consommer de l’herbe. Deux études 
concernant les volailles montrent que cette consommation d’herbe est variable et peut atteindre 5 à 
10 % de l’ingéré quotidien (Germain et al. 2013, Juin et al. 2015). 

En proportion du volume total (production nationale et importations) de concentrés utilisés pour 
l’alimentation des animaux d'élevage, les céréales représentent 57,9 % et les co-produits de 
transformation des IAA 33,7 %. Le reste est constitué par les graines protéagineuses et 
oléoprotéagineuses (4,1 %), la luzerne déshydratée (1,7 %), les matières premières d'origine 
animale (1,5 %), les graisses et huiles végétales (0,7 %), les brisures de riz (0,3 %), et la pomme de 
terre (0,2 %). 
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2.2.2.1 Les céréales 
 

Les différents types de céréales entrant dans l'alimentation des animaux d'élevage en France sont 
présentés sur la Figure 3 (Agreste, 2017). Elles représentent un volume de 17 959 000 T de MS 
dont seulement 2 % (uniquement du maïs grain et du blé à hauteur respective de 246 000 et 
116 000 T de MS) sont le fruit d'importations majoritairement européennes.  

 

 
Figure 3: Type de céréales entrant dans l'alimentation des animaux d'élevage en France  
(en % du volume total de MS de céréales utilisées) (source Agreste, 2017) 

 
Parmi les céréales, le blé arrive nettement en première position (8 400 000 T de MS), devant le maïs 
grain (4 500 000 T de MS) et l'orge (2 800 000 T de MS). L'ensemble des autres céréales représente 
2 200 000 T de MS et est essentiellement constitué de triticale (1 500 000 T) et d'avoine (446 000 T).  

 

2.2.2.2 Les co-produits des industries agro-alimentaires 
 

Les IAA d'amont telles que l’huilerie, la meunerie, la sucrerie ou l'amidonnerie, fournissent des co-
produits utilisés comme ingrédients par le secteur de l'alimentation animale. Sept secteurs de l'agro-
alimentaire participent à la fourniture de co-produits entrant dans l'alimentation des animaux 
d'élevage (Figure 4), pour un tonnage global de 10 448 000 T de MS. 
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Figure 4: Taux de participation de différents secteurs de l'agro-alimentaire à la fourniture de co-
produits entrant dans l'alimentation des animaux d'élevage en France  
(en % du volume total de MS de co-produits issus des industries agro-alimentaires) (source Agreste, 
2017) 

 

En fonction de la nature des procédés de transformation mis en œuvre, ces co-produits varient en 
composition et en qualité. Les principaux problèmes pratiques soulevés pour leur valorisation sont 
le coût du transport et la conservation délicate de ceux (co-produits de brasserie, de sucrerie et de 
distillerie) présentant une teneur en eau élevée, pouvant de ce fait favoriser le développement de 
microorganismes indésirables. 

 

2.2.2.2.1 Huilerie  

L’huilerie est le principal fournisseur de co-produits avec un tonnage de 7 316 000T de MS, soit 
70 % du volume total (production nationale et importations) de co-produits utilisés pour l'alimentation 
animale. Il s'agit essentiellement de tourteaux définis comme les résidus solides obtenus après 
extraction de l’huile, des graines et des fruits de plantes oléagineuses. Avec des teneurs en 
protéines comprises entre 30 et 50 % de la MS, ils représentent la principale source de protéines 
pour l’alimentation animale. Ces tourteaux proviennent soit des unités de trituration nationales, soit 
de l'importation en l'état.  

La Figure 5 ci-dessous présente les volumes des différents tourteaux entrant dans l'alimentation des 
animaux d'élevage en France (Agreste, 2017). Ils comprennent : 
- le tourteau de soja (tanné ou non tanné) représentant 47,3 % de l'ensemble des tourteaux et 
majoritairement importé (97,3 %) des pays tiers (continent américain), 
- le tourteau de colza représentant 31,3 % de l'ensemble des tourteaux et dont 67 % sont issus de 
la production métropolitaine, 
- le tourteau de tournesol (décortiqué ou non décortiqué) représentant 17,5 % de l'ensemble des 
tourteaux et dont 73 % est importé des pays tiers, 
- enfin des tourteaux divers tels ceux de lin, de germes de maïs, d'arachide, de palmiste et de coprah, 
en totalité importés, soit de l'UE (47 %), soit de pays tiers (53 %). 
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Figure 5: Volumes de tourteaux entrant dans l'alimentation des animaux d'élevage en France (source 
Agreste, 2017) 
 

2.2.2.2.2 Meunerie  

La meunerie (minoterie) est, en volume, le second fournisseur de co-produits pour l'alimentation 
animale avec un tonnage de 1 508 000 T de MS, soit 14,5 % du volume total (production nationale 
et importations) de co-produits utilisés pour l'alimentation animale. Produits principalement sur le 
territoire national (93,5 %), les co-produits les plus utilisés sont ceux issus du blé tendre (70,4 %), 
essentiellement les sons33 (fins et gros), les remoulages34 et farines basses35. Viennent ensuite les 
co-produits issus de l'orge (18,7 %), du maïs (8,5 %) et du riz (2,4 %). 
 

2.2.2.2.3 Sucrerie 

L'industrie sucrière est, en volume, le troisième fournisseur de co-produits pour l'alimentation 
animale avec un tonnage de 1 170 000 T de MS, soit 11,2 % du volume total (production nationale 
et importations) de co-produits utilisés pour l'alimentation animale. Produits principalement sur le 
territoire national (91 %), deux types de co-produits sont présents : 
- les pulpes de betterave (fraîches : 2 %, séchées : 23,5 % ou pressées : 74,5 %), essentiellement 
produites sur le territoire national (99,6 %), 

- les mélasses36 de canne (61,6 %) principalement importées de pays tiers et celles de betterave 
(38,4 %) uniquement produites sur le territoire national. 
 

                                                      

 
33 Le son est constitué par l’enveloppe du grain. Lors de la mouture des céréales, le son fait partie des issues, c’est-à-
dire des résidus obtenus après séparation de la farine par tamisage ou blutage. Leur taille permet de distinguer les sons 
gros et les sons fins. 
34 Le rémoulage est un mélange de particules d’enveloppes et de farine qui sont broyés pour obtenir une granulométrie 
homogène. 
35 Les farines basses sont obtenues en fin de mouture de céréales. Elles comprennent surtout la couche protéique de la 
céréale, des traces de son, de germe et de la farine. Ce sont des farines de qualité inférieure qui ne diffèrent de la farine 
panifiable que par une couleur un peu plus sombre et une texture un peu plus grossière. 
36 La mélasse est un sirop épais et visqueux constituant un résidu du raffinage du sucre extrait de la canne à sucre. 
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2.2.2.2.4 Amidonnerie 

Les industries d’extraction de l’amidon qui utilisent essentiellement du maïs, fournissent un tonnage 
de 293 000 T de MS, soit 2,8 % du volume total (production nationale et importations) et dont les 
3/4 sont issus de la production métropolitaine. Il s'agit principalement de corn gluten feed37 (71 %) 
et de corn gluten meal38 (26,6 %). Le reste est représenté par divers amidons et fécules ainsi que 
par des pulpes de pomme de terre (séchées ou non).  

 

2.2.2.2.5 Brasserie et distillerie 

Les brasseries et distilleries fournissent respectivement un tonnage de 107 000 et 40 000 T de MS. 
Les co-produits de brasserie comprennent les drêches fraîches et les germes de malt. Les co-
produits de distillerie comprennent les marcs secs de pommes et poires, et les vinasses39. Tous ces 
co-produits sont uniquement d'origine métropolitaine. 

 

2.2.2.2.6 Industrie des jus de fruits : pulpes d’agrumes 

Les pulpes d'agrumes représentent un tonnage de 13 000 T de MS. Elles sont en totalité importées, 
pour moitié de l'UE et pour l'autre des pays tiers. 

 

2.2.2.3 Les graines protéagineuses et oléagineuses 
 

En France, le volume de graines protéagineuses et oléagineuses utilisé pour l'alimentation animale 
représente 1 138 000 T de MS. Les graines de colza représentent le volume le plus important avec 
412 000 T de MS, devant celui de soja (345 000 T de MS), de pois (246 000 T de MS) et de féverole 
(111 000 T de MS). L'utilisation de graines de lupin reste marginale (24 000 T de MS). Si les graines 
protéagineuses proviennent essentiellement de la production métropolitaine (93 %), 68 % des 
graines oléagineuses sont importées, principalement des pays tiers. Pour l'essentiel, toutes ces 
graines sont utilisées directement par l'industrie de l'alimentation animale. En effet, les graines 
entières nécessitent un broyage et, le plus souvent, une cuisson-extrusion, traitements non 
réalisables au niveau individuel des élevages. 

 

2.2.2.4 Les aliments composés produits par l’industrie de l’alimentation animale 
 

En 2017, l'industrie française de l'alimentation animale a produit entre 20 et 21 000 000 T d'aliments 
composés pour animaux d'élevage (toutes espèces confondues) dont 41 % pour les volailles, 25 % 

                                                      

 
37 Le corn gluten feed est constitué d’un mélange de drêches de maïs et de tourteaux de germe de maïs et parfois des 
solubles de maïs. Une quantité adéquate de gluten est également ajoutée afin d’obtenir un taux de protéines constant. 
38 Le corn gluten meal est un co-produit de l'amidonnerie de maïs (Zea mays L.), essentiellement constitué de gluten 
obtenu lors de la séparation de l'amidon. Il contient environ 60 % de protéines. 
39 La vinasse est un résidu de la distillation de la mélasse ou d’un jus de betterave dont le sucre a été transformé en 
alcool. 
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pour les ruminants herbivores et 24 % pour les porcs. Les fabricants utilisent une grande variété de 
matières premières (Figure 6). 
 

 
 

Figure 6: Utilisation des matières premières par l'industrie de l'alimentation animale pour la fabrication 
d'aliments composés pour animaux de production (pour 100T d'aliments composés) 
(Syndicat national de I’industrie de la nutrition animale d'après le Service de la Statistique et de la 
Prospective du ministère en charge de l’Agriculture et France Agrimer, 2017) 
 
Les céréales (principalement le blé tendre) et les tourteaux (principalement de soja et de colza) 
représentent respectivement 49 et 28 % de la totalité des matières premières entrant dans la 
fabrication des aliments composés. La composition centésimale des aliments composés (Figure 7) 
varie en fonction de l'espèce animale cible (SNIA, 2017; UICN, 2017). 

 
Figure 7: Composition centésimale des aliments composés pour animaux de production 
(sources SNIA, 2017; UICN, 2017)  
(AMV = aliment minéral et vitaminé; IAA = industrie agro alimentaire) 
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Ainsi, les aliments composés pour porcs et volailles contiennent majoritairement des céréales (en 
moyenne 56 % de blé et d'orge pour les aliments porcs ; 60 % de blé et de maïs pour les aliments 
volailles) et 25 % de tourteaux d'oléagineux (soja, colza et tournesol). Les aliments composés pour 
herbivores renferment 30 % de céréales (surtout orge et blé) et 38 % de tourteaux d'oléagineux (soja 
principalement). Ils se distinguent des aliments composés pour porcs et volailles par une proportion 
plus importante de co-produits issus des IAA (19 % vs 10 % et 7 %) et de déshydratés (6 % vs 1 %). 
Les aliments composés pour poissons (principalement les Salmonidés en France) contiennent 
environ 2/3 de matières premières d'origine végétale (23 % de protéagineux comme la fèverole, 
21 % de tourteau de soja, 16 % d'huile de colza et de lin, et 8 % de co-produits de l'amidonnerie et 
de la meunerie) et 28 % de matières premières d'origine animale (15 % de farine de poisson, 8 % 
d'huile de poisson et 5 % de farine de sang). 

2.3 La réglementation en alimentation animale 
 

2.3.1 Contexte général  
 

Comme énoncé dans le paragraphe 2.1, les aliments pour animaux sont définis dans les règlements 
(CE) n° 178/2002 et (CE) n° 767/2009. En parallèle, le règlement (UE) n° 68/2013 établit le 
Catalogue européen des matières premières entrant dans la composition des aliments pour animaux 
et le règlement (CE) n° 1831/2003 régit les conditions d’autorisation et d’utilisation des additifs en 
alimentation animale. 
Le règlement (CE) n° 178/2002 énonce qu’ « aucun aliment pour animaux n’est mis sur le marché 
ou donné à des animaux producteurs de denrées alimentaires s’il a un effet néfaste sur la santé 
humaine ou animale ou s’il rend dangereux pour la consommation humaine les denrées alimentaires 
dérivées des animaux producteurs de denrées alimentaires ». 
A cet effet,  
- le règlement précité prévoit que les aliments pour animaux soient soumis à un ensemble de 
principes afin d’assurer la sécurité sanitaire tout au long de la chaîne alimentaire, 
- le règlement (CE) n° 183/200540, établissant des exigences en matière d’hygiène des aliments 
pour animaux, énonce la « nécessité de définir et de se conformer à des critères microbiologiques41 
fondés sur des critères de risque scientifiques », 
- la directive 2002/32/CE42 fixe les teneurs maximales admissibles de certaines substances et 
produits indésirables lors de la mise en circulation des matières premières pour aliments des 
animaux ou des aliments composés pour animaux. 

                                                      

 
40 Règlement (CE) n° 183/2005 du Parlement européen et du Conseil du 12 janvier 2005 établissant des exigences en 
matière d'hygiène des aliments pour animaux https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A32005R0183 (consulté le 08/08/19). 
41 Un critère microbiologique est une référence utilisée pour la gestion des risques, indiquant la conformité d’un produit 
ou la performance d’un système de maîtrise de la sécurité des aliments (au sens de denrées alimentaires et d’aliments 
pour animaux). Principes et directives pour l’établissement et l’application de critères microbiologiques relatifs aux 
aliments, Commission du Codex Alimentarius et programme sur les normes alimentaires FAO/OMS. 
42 Directive 2002/32/CE sur les substances indésirables dans les aliments pour animaux https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/?uri=LEGISSUM%3Al12069 (consulté le 08/08/19). 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A32005R0183
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A32005R0183
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=LEGISSUM%3Al12069
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=LEGISSUM%3Al12069
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Les dispositions régissant la mise sur le marché des aliments pour animaux et encadrant leur 
utilisation, leur conditionnement et leur présentation sont établies par le règlement (CE) n° 767/2009. 

Afin de vérifier le respect de cette réglementation, et conformément au règlement (CE) n° 882/2004 
et au règlement (UE) 2017/625, les autorités compétentes réalisent des contrôles officiels fondés 
sur une analyse de risques sur toute la chaîne alimentaire et élaborent des PS/PC portant sur les 
matières premières, les additifs et les aliments composés. Ces contrôles consistent à surveiller la 
présence de substances indésirables ou interdites et à vérifier l’étiquetage des aliments pour 
animaux contenant des organismes génétiquement modifiés. Dans le domaine des risques 
microbiens, les contrôles officiels portent principalement sur le risque lié à la présence des 
salmonelles, conformément au règlement (CE) n° 2160/2003 qui prévoit la fixation d’objectifs cibles 
pour réduire la prévalence de ces microorganismes à tous les stades de la chaîne alimentaire, y 
compris l'alimentation animale. 

 

2.3.2 Réglementation « Salmonelles » 
En France, en application du Règlement (CE) n° 2160/2003, l’arrêté ministériel du 11 juillet 201843 
modifiant celui du 29 Juillet 201344, liste les six sérovars (ou sérotypes) des salmonelles réglementés 
dans le cadre des programmes nationaux de lutte en filières avicoles. Ces derniers sont, au titre de 
danger sanitaire de catégorie 1, les sérovars S. Enteritidis, S. Typhimurium et S. Kentucky pour les 
espèces Meleagris gallopavo (dindes) et Gallus gallus.  Les sérovars S. Hadar, S. Infantis et S. 
Virchow s’ajoutent à S. Enteritidis, S. Typhimurium et S. Kentucky pour les seuls troupeaux 
reproducteurs et futurs reproducteurs de l'espèce Gallus gallus. 

En cas de détection d'un ou de plusieurs de ces sérotypes réglementés, et en application du 
règlement (CE) n° 2160/2003, les professionnels doivent mettre en œuvre différentes mesures de 
gestion concernant les stocks d’aliments restants. Après signalement aux autorités compétentes, les 
professionnels peuvent procéder soit à une destruction, soit à une thermisation des lots d’aliments 
contaminés, après autorisation par la Direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations (DDCSPP). Par ailleurs, étant donné que seule une partie de la filière 
volailles est réglementée (volailles de reproduction des espèces Gallus gallus et Meleagris 
gallopavo), les autorités compétentes peuvent procéder, dans des cas très restreints, à une 
réorientation des lots d’aliments contaminés vers des usines produisant des aliments pour d’autres 
volailles ou d’autres filières (porcins et/ou ruminants). De plus, le traitement thermique des aliments 
est le moyen de maîtrise préventive choisi dans le cadre de « l'agrément salmonelles » figurant dans 
l'arrêté du 23 avril 200745 

 

                                                      

 
43 Arrêté du 11 juillet 2018 modifiant l’arrêté du 29 juillet 2013 relatif à la définition des dangers sanitaires de première et 
deuxième catégorie pour les espèces animales 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/7/11/AGRG1819451A/jo/texte (consulté le 08/08/19). 
44 Arrêté du 29 juillet 2013 relatif à la définition des dangers sanitaires de première et deuxième catégorie pour les espèces 
animales https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2015/2/17/AGRG1504715A/jo/texte (consulté le 08/08/19). 
45 Arrêté du 23 avril 2007 relatif aux agréments et autorisation des établissements du secteur de l'alimentation animale et 
modifiant notamment l'arrêté du 28 février 2000 modifié relatif à l'agrément et à l'enregistrement de certains établissements 
et intermédiaires dans le secteur de l'alimentation animale 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000465324 (consulté le 08/08/19). 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/7/11/AGRG1819451A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2015/2/17/AGRG1504715A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000465324
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2.3.3 Réglementation sur l’épandage des matières fertilisantes organiques 
 
Les animaux d’élevage, l’être humain et l’environnement peuvent être exposés à des micro-
organismes via l’usage de matières fertilisantes (MF) épandues sur les cultures. En fonction de la 
qualité sanitaire des MF, les microorganismes potentiellement présents peuvent être ingérés 
directement si les MF sont sur les cultures (herbe) ou sur les sols mais également via les fourrages 
secs.  
Les réglementations française et européenne proposent des seuils et/ou des bonnes pratiques pour 
limiter ces expositions. Il est à noter que les réglementations sont généralement établies pour 
protéger la qualité des aliments à destination humaine. Toutefois, les précautions prises sont tout 
aussi efficaces pour protéger les animaux. 

2.3.3.1 Définition des matières fertilisantes  
 
Les MF sont définies dans l’article L 255-1 du Code rural et de la pêche maritime, comme des 
produits destinés à assurer ou à améliorer la nutrition des végétaux (ce sont les engrais qui apportent 
par exemple de l’azote) ou les propriétés physiques, chimiques et biologiques des sols (ce sont les 
amendements qui apportent par exemple de la matière organique). Elles comprennent notamment :  

1. les engrais minéraux destinés à apporter aux plantes des éléments directement utiles à leur 
nutrition. Il peut s'agir d'éléments fertilisants comme l’azote ou le phosphore. Ces engrais ne 
drainent aucun microorganisme,  

2. les engrais organiques (ex : lisier, sang, corne, plume, digestats…) contenant un 
pourcentage élevé de nutriments majeurs. Par exemple, l’autorisation de mise sur le marché 
des engrais en France implique que le produit contienne 10 % des différentes formes d’azote 
et/ou différentes solubilités de P2O5, MgO ou SO346. La matière organique, notamment celle 
d’origine fécale, contient des microorganismes, 

3. les amendements destinés à modifier ou à améliorer les propriétés physiques, chimiques ou 
biologiques des sols. Les amendements peuvent être organiques, minéraux ou organo-
minéraux. Les amendements issus d’animaux ou de déchets issus des activités humaines 
(ex : fumier, boues de station d’épuration, composts de déchets verts...) contiennent des 
microorganismes. 

Les engrais apportent des nutriments aux plantes, les amendements améliorent les sols. Une MF 
donnée peut être un amendement ou un engrais si la concentration en azote total (présent 
naturellement ou apporté à dessein) dépasse 3 % de la matière brute. 

2.3.3.2 Contexte réglementaire  
 
En France, la mise sur le marché et l’utilisation des MF, des adjuvants pour MF et des supports de 
culture est encadrée par le Code rural et de la pêche maritime (Articles L.255-1 à L.255-18) qui s’est 

                                                      

 
46 Solubilité dans l’eau ou dans l’acide citrique par exemple. Voir guide pour la constitution des dossiers de demande 
d’homologation matières fertilisantes-supports de culture. https://www.anses.fr/fr/system/files/DIVE-ft-cerfa50644.pdf (lien 
consulté le 19 novembre 2019). 

https://www.anses.fr/fr/system/files/DIVE-ft-cerfa50644.pdf
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substitué à la loi du 13 juillet 197947 relative à l’organisation du contrôle des matières fertilisantes et 
les supports de culture (MFSC). Le Code rural et de la pêche maritime (Articles L.255-2 à L.255-13) 
prévoit que les MFSC doivent disposer d’une autorisation pour être mises sur le marché. Néanmoins, 
bien que l’autorisation de mise sur le marché (AMM) soit la règle pour la mise sur le marché des 
MFSC, sont dispensées des obligations prévues aux articles L.255-2 à L.255-4 du Code rural et de 
la pêche maritime :  

1. les MFSC conformes à une norme rendue d'application obligatoire ; 
2. les MFSC conformes à un règlement de l'Union Européenne ; 
3. les MFSC conformes à un cahier des charges approuvé par voie réglementaire garantissant 

leur efficacité et leur innocuité ; 
4. les substances naturelles à usage biostimulant ;  
5. les déchets, résidus ou effluents […] dont l'évacuation ou le déversement sur des terres 

agricoles en tant que matières fertilisantes fait l'objet d'un plan d'épandage ; 
6. les matières organiques brutes ou les supports de culture d'origine naturelle, livrés en l'état 

ou mélangés entre eux, obtenus à partir de matières naturelles sans traitement chimique et 
constituant des sous-produits d'une exploitation agricole ou d'un établissement non agricole 
d'élevage ou d'entretien des animaux lorsqu'ils sont cédés directement, à titre gratuit ou 
onéreux, par l'exploitant ou le responsable de l'établissement. 

 
Au niveau européen, le règlement (CE) n° 1069/2009 établit des règles sanitaires applicables aux 
sous-produits animaux et aux produits dérivés non destinés à la consommation humaine. Dans ce 
règlement, le traitement des sous-produits animaux est envisagé lorsqu’ils doivent devenir des MF. 
En France, les AMM sont instruites par la Direction des autorisations de mise sur le marché (DAMM) 
de l'Anses, en se fondant sur les conclusions de l’évaluation scientifique des dossiers de demande 
d’AMM de la Direction d’évaluation des produits réglementés (DEPR) de l’Anses. La DEPR évalue, 
sur la base des données soumises par le demandeur dans son dossier d’AMM et dans les conditions 
d’emploi prescrites, d’une part les effets des MFSC sur la santé humaine, la santé animale et sur 
l’environnement et, d’autre part, leur efficacité agronomique. 
Selon le cadre règlementaire qui s’applique (AMM, norme, cahier des charges, plan d’épandage), la 
mise sur le marché des MFSC est notamment subordonnée, dans le cadre des utilisations 
demandées, aux critères d’innocuité définis pour les contaminants chimiques et biologiques pour 
lesquels il existe des valeurs (teneurs et/ou flux) de référence. Le tableau en Annexe 6 du rapport 
présente les seuils et les bonnes pratiques réglementaires établis pour les contaminants 
microbiologiques en fonction de quelques cadres règlementaires. Un résumé présentant les 
microorganismes d’intérêt pour la saisine sont présentés dans le Tableau 2 ci-dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      

 
47 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000886677&categorieLien=cid (consulté le 
08/08/19). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000886677&categorieLien=cid


Anses • rapport d’expertise collective  Saisine 2015-SA-0191 

 
Version finale page 50 / 219 Novembre 2019 révisé en mai 2020 
 

Tableau 2: Liste des microorganismes pris en compte dans les textes règlementaires relatifs aux 
MAFOR 

 

Microorganismes  Textes  
Pathogènes  

Salmonella spp.  

- NF U 44 – 051a 
- NF U44 – 095b 
- Epandage de déchets et notamment de boues de station d’épuration 
(STEP)c 
- Cahier des charges d’épandage des digestats de fumiers de 
fermesd 
- Autorisation de mise sur le marché des matières fertilisantese 
- Règlement européen établissant les règles relatives à la mise 
sur le marché des fertilisants f 

Listeria monocytogenes  - NF U44 – 095b 
- Autorisation de mise sur le marché des matières fertilisantese 

Staphylococcus aureus  - Autorisation de mise sur le marché des matières fertilisantese 
Entérovirus  Epandage de déchets et notamment de boues de STEPc 

Œufs d’helminthes 
viables 

- NF U 44 – 051a 
- NF U44 – 095b 
- Epandage de déchets et notamment de boues de STEPc 
- Autorisation de mise sur le marché des matières fertilisantese 

Indicateurs de traitement hygiénisant  

Escherichia coli et/ou 
Entérocoques  

- NF U 44 – 051a 
- NF U44 – 095b 
- Epandage de déchets et notamment de boues de STEPc 
- Cahier des charges d’épandage des digestats de fumiers de 
fermesd 
- Autorisation de mise sur le marché des matières fertilisantese 
- Règlement européen établissant les règles relatives à la mise 
sur le marché des fertilisants f 

Clostridium perfringens  - NF U44 – 095b 
- Autorisation de mise sur le marché des matières fertilisantese 

a : NF U44-051 (Avril 2006). Amendements organiques : Dénominations, spécifications et marquage. 17p. Norme 
d’application obligatoire. 
b : NF U44-095 (Mai 2002).21p. Norme d’application obligatoire. 
c : Arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles 
pris en application du décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux 
usées ; https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000570287 (consulté le 08/08/19). 
d : Arrêté du 13 juin 2017 approuvant un cahier des charges pour la mise sur le marché et l’utilisation de digestats de 
méthanisation agricoles en tant que matières fertilisantes ; 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/6/13/AGRG1617680A/jo/texte/fr (consulté le 08/08/19). 
e : Autorisation de mise sur le marché des matières fertilisantes (Arrêté du 21 décembre 1998 : 
https://www.anses.fr/fr/system/files/DIVE-ft-Arrete21dec1998.pdf (consulté le 08/08/19). 
Documents pour remplir les conditions administratives et techniques de demande de mise sur le marché disponible : 
https://www.anses.fr/fr/content/autorisation-de-mise-sur-le-march%C3%A9-des-mati%C3%A8res-fertilisantes-des-
adjuvants-pour-mati%C3%A8res (consulté le 08/08/19). 
f : Règlement (UE) 2019/1009 du Parlement Européen et du Conseil du 5 juin 2019 établissant les règles relatives à la 
mise sur le marché des fertilisants UE et modifiant les règlements (CE) n° 1069/2009 et (CE) n° 1107/2009 et abrogeant 
le règlement (CE) n° 2003/2003 :  
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32019R1009&from=EN (consulté le 08/08/19). 
 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000570287
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/6/13/AGRG1617680A/jo/texte/fr
https://www.anses.fr/fr/system/files/DIVE-ft-Arrete21dec1998.pdf
https://www.anses.fr/fr/content/autorisation-de-mise-sur-le-march%C3%A9-des-mati%C3%A8res-fertilisantes-des-adjuvants-pour-mati%C3%A8res
https://www.anses.fr/fr/content/autorisation-de-mise-sur-le-march%C3%A9-des-mati%C3%A8res-fertilisantes-des-adjuvants-pour-mati%C3%A8res
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32019R1009&from=EN
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3 Identification des dangers microbiens dans les 
matières premières d’origine végétale entrant 
dans la composition des aliments pour animaux 

 

Cette partie résulte de l’analyse des articles issus de la recherche bibliographique (voir Annexe 2, 3 
4 et 7). 

3.1 Les bactéries  
 

L’ordre de présentation des bactéries est fonction du nombre d’articles issus de la recherche 
bibliographique traitant de l’agent pathogène. Le tableau présenté en Annexe 7 répertorie les articles 
issus de la recherche bibliographique telle que définie dans la partie 1.4.2.2, en fonction des agents 
pathogènes et des matrices étudiés. 

 

3.1.1 Escherichia coli 
 

3.1.1.1 Introduction  
 

Escherichia coli est un bacille à coloration de Gram négative, aéro-anaérobie facultatif, appartenant 
à la famille des Enterobacteriaceae. Cette espèce bactérienne appartient au microbiote commensal 
de l’intestin de l’être humain et des animaux à sang chaud. Les E. coli sont majoritairement 
inoffensifs et sont en relation symbiotique avec l’hôte, mais certaines souches sont devenues 
pathogènes par l’acquisition de facteurs de virulence leur conférant la capacité à causer des 
pathologies intestinales ou extra-intestinales. Les E. coli pathogènes intestinaux sont classés en 
sept pathotypes, sur la base des signes cliniques engendrés chez l’être humain et des facteurs de 
pathogénicité exprimés : E. coli entéropathogènes (EPEC) ; E. coli producteurs de Shiga-toxines 
(STEC) ; E. coli entérotoxinogènes (ETEC) ; E. coli entéroinvasifs (EIEC) ; E. coli entéroagrégatifs 
(EAEC) ; E. coli adhérents diffus (DAEC) ; E. coli adhérents invasifs (AIEC) (Croxen et Finlay 2010, 
Croxen et al. 2013, Gomes et al. 2016). Tous ces pathotypes peuvent causer des infections 
humaines, mais seuls certains posent des problèmes sanitaires chez les animaux d’élevage.  

Les EPEC sont principalement responsables de diarrhées chez les enfants de moins de deux ans 
(Croxen et al. 2013). Les EPEC sont également responsables de diarrhées chez les bovins (Moxley 
et Francis 1986), les ovins (De La Fuente et al. 2002), les porcs (Malik et al. 2006), la volaille (Dutta 
et al. 2011) ou le lapin (Swennes et al. 2013). 

Les STEC sont responsables de pathologies humaines allant d’une diarrhée aqueuse bénigne, à 
une colite hémorragique pouvant évoluer vers un syndrome hémolytique et urémique (SHU), en 
particulier chez les jeunes enfants, ou une micro-angiopathie thrombotique chez l’adulte. Les 
souches STEC isolées chez les malades sont appelées EHEC (Escherichia coli 
entérohémorragiques). A titre d’exemple, en 2017 en France, 164 cas de SHU ont été enregistrés 
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chez des enfants de moins de 15 ans, la majorité de ces cas étant probablement dus à des STEC48. 
Le principal réservoir de ces souches pathogènes est le ruminant, principalement les bovins, mais 
aussi caprins et ovins, qui sont porteurs sains. L’être humain est infecté par ingestion de produits 
animaux contaminés (viande hachée bovine peu cuite, fromages au lait cru des trois espèces de 
ruminants, etc.), mais aussi d’eau ou de végétaux contaminés par des fèces de bovins. Des 
contaminations directes par contact avec les animaux ou indirectes par contact avec des pâturages 
contaminés sont également possibles (Ogden et al. 2002, Terajima et al. 2017). Notons, à titre 
d’exemple, la contamination de 93 personnes suite à la visite d’une ferme pédagogique en 2009 au 
Royaume-Uni (Ihekweazu et al. 2012). 
Le principal facteur de virulence des STEC est la production des shigatoxines Stx1 et/ou Stx2, 
codées par les gènes stx portés par des phages et dont il existe plusieurs variants. Les souches 
pathogènes humaines (EHEC) produisent le plus souvent des lésions de type attachement-
effacement, dues à l’expression des gènes portés par le locus LEE, qui comprend en particulier le 
gène eae, codant une protéine d’adhésion, l’intimine. La plupart des épidémies et un grand nombre 
de cas sporadiques sont dus à des STEC du sérotype O157:H7. Toutefois, d’autres sérotypes ont 
également été incriminés. L’Anses définit des STEC « hautement pathogènes » (STECHP), quand 
ils possèdent les gènes de virulence stx1 et/ou stx2 et eae et appartiennent aux sérotypes O157:H7, 
O26:H11, O145:H28, O103:H2 et O111:H8 (STEC du « top 5 ») (Anses 2011a, 2017d). Notons que 
les sérogroupes O157 et O26 représentaient près de 50 % des infections humaines à EHEC 
identifiées en Europe en 2017 (EFSA 2018) . Cependant, tous les STEC possèdant les gènes de 
virulence stx1 et/ou stx2 et eae sont considérés comme pathogènes. 
 
Une étude réalisée en 2010-2011, en France, a montré que plus de 60 % des échantillons de fèces 
prélevés chez des bovins à l’abattoir contenaient des souches STEC (détection de stx par 
Polymerase Chain Reaction (PCR)) (Bibbal et al. 2015). Cette même étude a rapporté des 
prévalences variant de 1 % (vaches de réforme) à 4,5 % (jeunes bovins laitiers) de STEC du « top 
5 », alors que la prévalence des souches O157:H7 variait respectivement de 0,8 % à 2,1 %. Notons 
également que l’excrétion fécale de STEC par les ruminants est intermittente avec des périodes 
successives d’excrétion et de non-excrétion. Les quantités d’E. coli O157 excrétées dans les fèces 
sont généralement faibles (< 104 unité formant colonie (ufc)/g selon (Stephens, McAllister et Stanford 
2009)). 
Même si les bovins restent la majeure source de contamination humaine par les STEC, les ovins et 
les caprins ont également été incriminés, et quelques cas de contamination probable par des porcs 
ont été rapportés (Rowell et al. 2016, Trotz-Williams et al. 2012). 
 
En France, les professionnels des filières concernées par les produits animaux issus des ruminants 
(lait cru et viande) ont mis en place des mesures de maîtrise, incluant notamment des auto-contrôles 
permettant de réorienter les produits lorsqu’une contamination par une souche STECHP est 
détectée, limitant ainsi les toxi-infections alimentaires dues à ces bactéries. Ces produits font 
également l’objet de PS/PC. Ainsi, la contamination des produits mis sur le marché en France reste 
faible, avec présence de STECHP dans 0,1 à 0,3 % des échantillons de viandes hachées de bœuf 
testés entre 2006 et 2015, et présence de STECHP dans moins de 0,9 % des fromages au lait cru 

                                                      

 
48 invs.santepubliquefrance.fr/content/download/147374/.../4/.../Bilan_SHU_2017.pdf 
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testés entre 2006 et 2014 (Anses 2017d). Cependant, ces produits animaux restent la principale 
cause de toxi-infections alimentaires dues aux STEC en Europe en 2017 (EFSA 2018).  

Les STEC peuvent également être responsables d’infection chez les animaux. Ils peuvent causer la 
maladie de l'œdème chez les porcs (Casanova et al. 2018), et ont été mis en cause dans certains 
cas de diarrhées chez les veaux, les chevreaux et les agneaux (De La Fuente et al. 2002, La 
Ragione et al. 2009). La volaille est également touchée par des diarrhées à STEC (Dutta et al. 2011). 
Cependant, comme indiqué précédemment, le principal réservoir de ces agents pathogènes est le 
bovin sain, et la problématique est donc le portage. C’est donc sur le bovin sain que porte la grande 
majorité des travaux conduits. 
Bien que d’autres pathovars d’E. coli peuvent causer une variété de pathologies chez l’animal 
d’élevage, celles-ci ne semblent pas liées à une contamination des animaux via l’alimentation, et 
n’ont pas été identifiées dans la recherche bibliographique. 
 
La quasi-totalité des articles sélectionnés lors de la recherche bibliographique relatifs aux E. coli 
concernaient les STEC. En effet, de nombreux travaux se sont intéressés au rôle de l’alimentation 
des animaux en tant que source de STEC, et en particulier du sérotype O157. L’intérêt porté aux 
STEC s'explique à la fois parce que les pathologies humaines dues au STEC peuvent conduire à 
des syndromes graves et irréversibles, et parce que la détection de ces souches dans les produits 
animaux (lait cru, viande hachée) conduit à de nombreux rappels ou réorientation de produits. Les 
STEC représentent ainsi un réel problème de santé publique avec de fortes répercussions 
économiques pour les filières de production. 
 

3.1.1.2 Présence de STEC dans l’alimentation et transfert aux animaux 
 

E. coli est communément retrouvé dans les aliments pour animaux, qui sont contaminés lors de la 
fertilisation ou via des fèces d’animaux sauvages (Maciorowski et al. 2007). Cependant, la 
prévalence et le niveau de contamination en E. coli, et en particulier de sérotype O157, des aliments 
pour animaux est très faible (Davis et al. 2003, Lynn et al. 1998). Néanmoins, dans la bibliographie, 
les aliments restent une source identifiée de contamination des animaux, et donc potentiellement de 
l’être humain (Davis et al. 2003). Toutefois, il semble que la majeure part de ces contaminations des 
aliments se fasse à la ferme (Hancock et al. 2001). 

3.1.1.2.1 Détection d’E.coli et de STEC dans les aliments pour animaux 
 

Dans une étude américaine, 209 échantillons d’aliments pour bovins (fourrage sec, fourrage humide, 
grains, oléagineux, minéraux, mélanges) ont été testés, provenant de différentes sources 
commerciales et de fermes : 30 % de ces échantillons contenaient des E. coli, mais aucun n’était 
positif pour E. coli O157 (Lynn et al. 1998). Dans une autre étude, 2 365 aliments ont été 
échantillonnés dans des fermes aux Etats-Unis dont quatre étaient positifs pour E. coli O157 (0,2 %), 
et 226 aliments à l’usine dont un seul était positif pour E. coli O157 (0,4 %) (Davis et al. 2003) . 
D’autres auteurs détectent également la présence de E. coli O157 dans 0,5 % des aliments à 
l’arrivée à la ferme (Hancock et al. 2001). Une présence beaucoup plus élevée en E. coli O157 
(15 %) a été retrouvée lors d’analyses de divers aliments prélevés à la ferme (Dodd et al. 2003). 
Dans ce cas, la contamination des aliments est probablement due aux bovins (via la salive ou les 
fèces), ou à des nuisibles présents dans l’élevage, les oiseaux, rongeurs ou insectes étant porteurs 
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de ces bactéries (Dodd et al. 2003, Ferens et Hovde 2011, Khamesipour et al. 2018). De plus, les 
conditions de stockage de l’aliment à la ferme impactent de façon importante sa qualité hygiénique 
(LeJeune et al. 2006). Les STEC persistent donc dans l’environnement de la ferme, ce qui conduit 
à la recontamination des animaux, mais la circulation des souches dans l’environnement de la ferme 
reste encore mal connue. 

Notons que certains auteurs aux Etats-Unis démontrent que les coliformes ne sont pas un bon 
indicateur de la présence de E. coli O157 dans l’aliment (Sanderson et al. 2005). Par ailleurs, 
l’inoculation expérimentale d’aliments commerciaux pour bovins par des E. coli O157:H7 montre que 
le couple temps/température utilisé classiquement pour la granulation n’est pas suffisant pour 
éliminer ces bactéries de l’aliment (Hutchison, Thomas et Avery 2007).  

Notons par ailleurs que des E. coli O157:H7 ont également été détectés dans des aliments pour 
porc et volaille, au niveau de la ferme (Doane et al. 2007). 

 

3.1.1.2.2 Ensilage 
 

Les E. coli O157:H7 peuvent être retrouvés dans les ensilages, une des sources de contamination 
possibles étant l’épandage de lisiers contaminés lors de la culture du végétal qui sera ensilé 
(Weinberg et al. 2004). Les conditions très acides et anaérobies strictes du silo ne sont pas 
favorables à la croissance des STEC. Cependant, une mauvaise fermentation de l’ensilage (faible 
acidification) peut conduire à la survie de STEC dans le silo, et donc à la contamination des animaux. 
Par ailleurs, à l’ouverture du silo, l’air pénètre dans l’ensilage, conduisant à une augmentation du 
pH qui peut permettre une survie des STEC (Driehuis et al. 2018). 
La majorité des travaux publiés a analysé le devenir de souches d’E. coli O157 inoculées à des mini-
silos réalisés en laboratoire. Des souches d’E. coli O157:H7 inoculées à des mini-silos d’orge, de 
maïs ou d’herbe ne survivent pas à plusieurs jours d’ensilage correctement conduit (acidification à 
pH = 4) (Avery, Moore et Hutchison 2004, Bach et al. 2002, Byrne et al. 2002, Pedroso et al. 2010). 
De même, une souche d’E. coli O26 inoculée à des mini-silos de maïs n’a pas survécu après cinq 
jours d’ensilage (Dunière et al. 2011). Différents travaux montrent que lorsque l’ensilage subit une 
détérioration aérobie, les E. coli O157 (ou O26) survivent, voire se développent (Dunière et al. 2011, 
Fenlon et al. 2000, Fenlon et Wilson 2000, Ogunade et al. 2017, Ogunade et al. 2016, Pedroso et 
al. 2010). L’incorporation de bactéries lactiques dans l’ensilage semble limiter la survie des STEC, 
même en cas d’oxygénation (Ogunade et al. 2017, Ogunade et al. 2016, Queiroz et al. 2018).  
Il est important de souligner que tous ces travaux ont été conduits sur des mini-silos de laboratoire, 
avec des niveaux d’inoculation en STEC importants, qui ne reflètent pas forcément la contamination 
de silos à la ferme. A contrario, les silos de laboratoire sont parfaitement contrôlés, en particulier 
pour ce qui concerne les conditions d’aération, alors que les silos à la ferme peuvent être sujets à 
une pénétration d’air et à une contamination au désensilage (Driehuis et al. 2018). 

 

3.1.1.2.3 Pâturages 
 

Un nombre important de travaux s’est intéressé à la contamination des sols lorsque les bovins sont 
au pâturage, et donc à la survie d’E. coli potentiellement pathogènes présents dans les bouses 
déposées sur les pâturages. En effet, ces bactéries peuvent ainsi se retrouver sur la partie aérienne 
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des végétaux ou contaminer leurs racines et ainsi recontaminer d’autres animaux. Ils peuvent 
également se retrouver dans les cours d’eau suite à des épisodes pluvieux.  
Ainsi, différents travaux ont analysé la survie des STEC inoculés à des bouses ou des sols dans 
des conditions de laboratoire ou des conditions naturelles (sur des pâturages), et tous concluent à 
une forte persistance de ces souches dans ces conditions. Les divers sérogroupes de STEC (O157 
et non-O157) peuvent persister sur de longues périodes (plusieurs mois) dans les fèces des animaux 
ou sur les sols, les différences de persistance observées pouvant être dues à des différences de 
conditions climatiques, de composition des sols ou à des propriétés intrinsèques aux souches 
(Bolton et al. 1999, Bolton et al. 2011, Fenlon et Wilson 2000, Islam et al. 2004, Jones 1999). La 
survie, sur des sols pâturés par des ovins, d’une souche E. coli O157 naturellement présente et 
ayant causé une épidémie humaine, a été estimée à environ 100 jours (Ogden et al. 2002). 
Cependant, le pâturage ne semble pas constituer un réservoir de ces souches après un an 
(Schouten et al. 2009). 
Peu de travaux sont relatifs à des contaminations naturelles des pâturages par des STEC. En 
Irlande, des souches STEC appartenant à différents sérogroupes non-O157 (incluant les sérotypes 
O26:H11 et O145:H28) ont été isolées à partir d’échantillons de pâturages provenant de sept fermes 
sur les 20 échantillonnées, démontrant la présence effective de ces souches sur les pâturages 
(Bolton et al. 2011). 
Par ailleurs, de nombreux travaux ont étudié et modélisé le devenir de souches E. coli sur les 
pâturages puis dans l’eau (Martinez et al. 2013, Moriarty et al. 2011, Oliver et al. 2010). Une survie 
importante d’E. coli naturellement présents dans des fèces de bovins, ovins et porcs est mesurée 
sur des pâturages (30 à 60 jours) (Avery, Moore et Hutchison 2004, Sinton et al. 2007). Ceci a 
conduit certains auteurs à proposer que cette espèce soit utilisée comme marqueur de la 
contamination fécale (Sinton et al. 2007). Cependant, des travaux ont montré que les E. coli présents 
dans les fèces de bovins sont phylogénétiquement différents des E. coli présents naturellement dans 
les sols des pâturages, suggérant que la simple identification de l’espèce E. coli n’est pas un bon 
marqueur de contamination fécale des sols (Nandakafle et al. 2017, Texier et al. 2008). 

 

3.1.1.2.4 Epandage de lisier, fumiers et eaux usées  
 

De nombreux travaux ont étudié la persistance de souches de STEC suite à un épandage sur 
différentes cultures de fumiers, lisiers ou eaux contaminés. En effet, il a été montré que des végétaux 
cultivés sur des sols contaminés par des STEC peuvent se contaminer (Islam et al. 2004), les plantes 
étant capables d’internaliser ces souches via leurs racines à partir des sols (Solomon, Yaron et 
Matthews 2002). 
E. coli O157 survit moins d’un mois dans les fumiers stockés (du fait d’une température >55°C dans 
ces fumiers) ou épandus sur des terres, alors que la survie est de plus de trois mois dans des eaux 
usées ou des lisiers (McGee et al. 2001, Nicholson, Groves et Chambers 2005). Cependant, des 
champs sur lesquels ont été épandus des lisiers contaminés naturellement et faiblement par E. coli 
O157 (30 ufc/mL) ne présentent plus aucun E. coli O157 détectable par culture, après une semaine 
(Fenlon et Wilson 2000).  
Dans une étude, les déchets de six fermes ont été analysés au cours d’une année au Royaume-
Uni : 7 % des 878 échantillons comportaient des E. coli O157 alors que 75 % de ces échantillons 
étaient positifs pour E. coli, les niveaux détectés étant plus importants dans les déjections fraiches 
que dans les déchets stockés, les eaux souillées ou les pâturages (Smith et al. 2009). D’autres 
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auteurs étudient la persistance de souches STEC non-O157:H7 inoculées à des fumiers (à 107ufc/g), 
et détectent les souches à 42 et 90 jours dans les fumiers retournés et non-retournés, 
respectivement, démontrant une grande persistance de ces souches (Fremaux et al. 2007). Ces 
résultats soulignent l’importance du stockage et du traitement des déchets (dont le retournement 
des fumiers) avant épandage pour réduire le risque STEC.  
La persistance des souches pathogènes d’E. coli dans les lisiers et fumiers et dans les sols amendés 
semble donc limitée dans le temps, mais dépend surtout des concentrations de départ. Les 
concentrations en STEC pathogènes dans les déjections animales devraient néanmoins être faibles 
d’après les données de la littérature (104 à 105 ufc/g de fèces pour les STEC en France sur des 
troupeaux au pâturage ; <104ufc/g pour un animal excréteur de E. coli O157) (Fremaux et al. 2010). 
Celles-ci seront de plus diluées dans les fumiers lors du mélange avec des déjections ne contenant 
pas de STEC pathogènes. 
Des informations complémentaires sur les risques microbiens liés à l’épandage des matières 
fertilisantes organiques sont consultables en Annexe 5 du rapport. 

3.1.1.3 Faune sauvage 
 
La présence des STEC a également été recherchée dans les fèces de la faune sauvage, et ces 
bactéries ont été mises en évidence chez le sanglier, divers oiseaux, le renard et des ruminants 
sauvages (cerf, chevreuil, mouflon) (Alonso et al. 2017, Mora et al. 2012). La prévalence des 
souches STEC peut-être élevée dans certains cas (plus de 50 % chez le chevreuil dans une étude 
en Espagne (Mora et al. 2012)), mais les souches STECHP des cinq sérotypes majeurs ne 
représentent qu’un faible pourcentage de ces STEC (3 à 6 % selon les études (Alonso et al. 2017, 
Mora et al. 2012)). Des cas sporadiques ou groupés d’infections humaines à STEC ont cependant 
été attribués à la consommation de gibier ou de fruits contaminés par des fèces d’animaux sauvages 
(Laidler et al. 2013, Rounds et al. 2012). Une étude a rapporté la transmission de souches STEC 
entre ruminants domestiques et sauvages qui partageaient un espace pâturé, suggérant qu’une 
transmission inter-spécifique peut contribuer à la circulation de ces souches dans l’environnement 
et dans les troupeaux (Singh et al. 2015). La question se pose donc quant au rôle de la faune 
sauvage dans la circulation des STEC dans l’environnement et leur transmission aux ruminants 
domestiques. 
 

Concernant les E. coli, le principal risque identifié dans la recherche bibliographique en relation avec 
les aliments d’origine végétale pour animaux est les E. coli producteurs de Shiga-toxine (STEC). Le 
réservoir de ces souches est le ruminant, la contamination d’autres espèces animales par des 
souches STEC potentiellement pathogènes pour l’être humain étant anecdotique. Les STEC 
représentent un danger pour l’être humain, les infections pouvant conduire à des pathologies graves. 
Ils ne représentent pas un danger notable pour les animaux de production, qui sont essentiellement 
porteurs sains. Les aliments pour animaux peuvent se retrouver contaminés, mais cette 
contamination semble se produire majoritairement à la ferme où les souches STEC circulent, via la 
litière, les animaux d’élevage ou la faune sauvage. L’ensilage ne présente pas de risque concernant 
les STEC s’il est bien conduit, mais la présence de STEC reste possible en cas de défaut 
d’acidification ou de présence d’oxygène. Les pâturages peuvent être une source de STEC, ces 
bactéries pouvant persister plusieurs mois sur les sols. L’épandage de fumiers et de lisiers 
contaminés ne devrait pas être source de contamination des matières premières végétales si la 
gestion de ces matières organiques fertilisantes respecte la réglementation et les guides de bonnes 
pratiques, en particulier pour ce qui concerne les délais d’attente. 
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3.1.2 Listeria monocytogenes 

3.1.2.1 Généralités 
 
Listeria monocytogenes est un bacille à coloration de Gram positive responsable d’infections 
sévères, généralement d’origine alimentaire, chez l’être humain et chez de nombreux animaux. Les 
listérioses humaines se présentent sous deux formes : l’une non invasive dont les signes cliniques 
sont caractéristiques des gastroentérites (fièvres, diarrhées, vomissement), et l’autre, invasive, 
touchant plus particulièrement les personnes âgées ou immunodéficientes, ainsi que les femmes 
enceintes. Cette forme invasive s’exprime sous la forme de méningites, d’encéphalites ou de 
septicémies. Elle est associée à des taux de mortalité atteignant 20 à 30 %, ce qui place Listeria 
monocytogenes parmi les agents pathogènes alimentaires les plus dangereux dans les pays 
développés. La majorité des cas de listériose humaine est associée à la consommation de produits 
laitiers ou de charcuteries contaminés, mais des poissons fumés, des coquillages crus ou encore 
des végétaux sont également parfois incriminés. Des cas rares de transmission directe à l’être 
humain ont été observés chez des vétérinaires ou des fermiers, après leur participation à la mise 
bas d’animaux infectés ou lors d’avortements liés à une listériose (Anses 2011c). 
 
Listeria monocytogenes est également un agent pathogène des ruminants, chez lesquels elle 
provoque des troubles nerveux, des avortements, voire des septicémies, avec des taux de mortalité 
pouvant atteindre les 100 % (Anses 2012b). L’espèce Listeria ivanovii est aussi occasionnellement 
responsable d’encéphalites chez les ruminants (Brugère-Picoux 2008). Chez ces animaux, la 
majorité des cas de listériose survient après l’ingestion d’aliments contaminés. Concernant la faune 
sauvage, l’ONCFS49 indique que les lièvres et les lapins sont très sensibles à Listeria sp., alors que 
les oiseaux sont plutôt des porteurs sains. 
 
L’épidémiologie des listérioses humaines et animales est directement liée à l’écologie particulière 
de Listeria monocytogenes. Une caractéristique importante de cette bactérie est sa capacité à croître 
dans une large gamme de température (de 0 à 45°C) et de pH (4,3 à 9,5) (Anses 2011c). Sa grande 
tolérance aux conditions de stress permet également à cette bactérie de survivre même dans des 
environnements où elle ne peut pas se multiplier. Une étude met en évidence la survie pendant au 
moins 84 jours de L. monocytogenes dans 71 échantillons de sol, sur 100 échantillons testés, 
représentatifs du territoire français (Locatelli et al. 2013). Cette bactérie est très largement répandue 
dans l’environnement, et notamment retrouvée dans les sols, les eaux de surface, les matières 
fécales humaines et animales ou encore les végétaux en décomposition (Ivanek, Gröhn et 
Wiedmann 2006).  
 

 

 

 

 

                                                      

 
49 http://www.oncfs.gouv.fr/IMG/pdf/Listeriose.pdf (consulté le 08/08/19). 

http://www.oncfs.gouv.fr/IMG/pdf/Listeriose.pdf
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3.1.2.2 Présence de Listeria monocytogenes dans les aliments pour animaux  
 

3.1.2.2.1 Ensilage et enrubannage 
 
L’examen de la littérature concernant la présence de Listeria monocytogenes dans les aliments pour 
animaux montre que les ensilages sont, de loin, les aliments les plus souvent contaminés à haut 
niveau, et donc ceux représentant le plus grand risque d’exposition directe pour les animaux et 
indirecte pour les humains. L’observation d’un lien entre la consommation d’ensilage et la survenue 
d’encéphalites chez des moutons a été rapportée dès 1940 par Olafson, sans toutefois qu’un agent 
étiologique ne soit formellement identifié (Olafson 1940). Dans des fermes produisant des fromages 
au lait cru, d’autres auteurs mettent en évidence une corrélation entre la prévalence de Listeria 
monocytogenes chez des chèvres et moutons et dans leur environnement, et la consommation 
d’ensilage (Schoder et al. 2011). Cette étude montre que l’isolement de Listeria monocytogenes est 
de trois à sept fois plus fréquent dans les fermes où les animaux consomment de l’ensilage toute 
l’année que dans les fermes où les animaux n’en consomment pas.  
L’épidémiologie de Listeria monocytogenes dans l’environnement d’élevage est toutefois mal 
connue, et il est le plus souvent impossible d’objectiver le lien entre des ensilages contaminés et la 
présence de Listeria monocytogenes chez les animaux. Une étude rapporte l’isolement de souches 
de Listeria monocytogenes présentant les mêmes sérotypes et types électrophorétiques des 
isoenzymes (Multilocus Enzyme Electrophoresis), à la fois dans de l’ensilage et dans les fèces des 
bovins l’ayant consommé (Fenlon, Wilson et Donachie 1996). Dans cette étude, l’excrétion de 
Listeria monocytogenes est observée chez environ 30 % des animaux dès lors qu’ils ont commencé 
à consommer l’ensilage contaminé et celle-ci dure jusqu’à deux mois après la fin de sa 
consommation.  
Une autre étude, présentant des données de typage moléculaire (ribotypage), montre une 
importante diversité des Listeria monocytogenes présentes au sein d’un troupeau de vaches laitières 
suivi pendant moins de 100 jours (Ho et al. 2007). Des souches présentant une vingtaine de 
ribotypes distincts sont identifiées dans les excrétats des animaux, et plusieurs ribotypes sont parfois 
identifiés chez un même animal. Des épisodes d’excrétion d’une même souche sont observés chez 
plusieurs animaux, généralement le jour même de la consommation de l’ensilage contaminé par 
cette souche, ou plus rarement dans les deux à quatre jours suivants. Les auteurs notent que, parmi 
les ribotypes communément isolés des fèces et des ensilages, certains sont également identifiés 
lors d’infections humaines.  
 
Du fait de sa grande tolérance aux conditions stressantes, Listeria monocytogenes peut survivre 
durant de longues périodes dans des ensilages de bonne facture, c’est-à-dire en conditions 
d’anaérobiose et à bas pH (< 4). Des auteurs rapportent par exemple l’isolement de Listeria 
monocytogenes dans des ensilages de pulpes d’orange à pH 2,7 (Caro et al. 1990). Listeria 
monocytogenes est généralement indétectable ou présente à bas niveau (de l’ordre de 102 ufc/g) 
dans les ensilages, mais à la faveur de défauts de fabrication entrainant une détérioration aérobie, 
elle peut proliférer et atteindre des concentrations de 106 ufc/g d’ensilage (Fenlon et Wilson 1989). 
En effet, la présence accidentelle d’oxygène dans l’ensilage permet à une flore aérobie de se 
développer et d’élever le pH à des valeurs (> 4,5-5) auxquelles la croissance de Listeria 
monocytogenes devient possible (Driehuis et al. 2018). Le lien entre le pH de l’ensilage et la 
présence de Listeria monocytogenes apparaît par exemple dans une étude menée dans des 
élevages laitiers en Espagne : Listeria monocytogenes est détectée dans 29,5 % des ensilages à 



Anses • rapport d’expertise collective  Saisine 2015-SA-0191 

 
Version finale page 59 / 219 Novembre 2019 révisé en mai 2020 
 

pH supérieur à 4,5 (donc de faible qualité), contre 6,2 % dans les ensilages à pH inférieur (Vilar et 
al. 2007).  
 
En comparaison à l’ensilage, l’enrubannage est encore plus favorable au développement de Listeria 
monocytogenes, du fait d’une densité inférieure favorisant la formation de « poches aérobies » et 
d’un pH plus élevé (Queiroz et al. 2018). Les films plastiques des balles (généralement quatre à six 
couches) sont par ailleurs particulièrement sensibles aux dégâts mécaniques, qui permettent 
l’infiltration d’air et donc une détérioration aérobie en surface du fourrage enrubanné (Nucera et al. 
2016). Une étude rapporte une incidence de Listeria monocytogenes de 26 % dans des balles 
d’enrubanné (sept échantillons positifs sur 27), mais s’élevant à 40 % (6/15) dans les balles 
présentant des signes de moisissures ou de pourriture et un pH anormalement élevé (supérieur à 
7,3) (Fenlon 1985). 
 

3.1.2.2.2 Autres aliments pour animaux  
 
Listeria monocytogenes peut également être présente dans d’autres aliments ou matières premières 
comme le foin, les aliments concentrés (céréales, graines oléagineuses) ou les « mix minéraux » 
(Biswas et al. 2016, Husu 1990). Le niveau de contamination est toutefois bien moindre que dans 
les ensilages défectueux. Ces aliments ne présentent donc probablement pas de danger direct pour 
les animaux, même s’ils peuvent participer à la présence à bas niveau de Listeria monocytogenes 
dans leur microbiote intestinal, et donc au cycle de contamination dans l’environnement des 
élevages.  
 
L’excrétion de Listeria monocytogenes par les animaux est directement liée à leur type 
d’alimentation : des animaux nourris exclusivement de foin ou d’aliments composés excrètent 
rarement Listeria monocytogenes, ou à des niveaux faibles ou indétectables, alors que des animaux 
nourris avec de l’ensilage excrètent fréquemment la bactérie, et parfois à des niveaux élevés 
(Fenlon, Wilson et Donachie 1996). La prévalence de Listeria monocytogenes est également plus 
faible dans les fèces des ruminants mis à l'herbe (pâturage) que dans ceux des animaux recevant 
de l’ensilage (Santorum et al. 2012).  
 
La présence de Listeria monocytogenes dans les aliments composés est très peu étudiée. Fenlon 
et al (1996) n’en détectent pas dans des aliments composés destinés à des porcs et des volailles. 
Ils estiment que ces aliments, souvent soumis à des traitements par la chaleur et dont le niveau 
d’activité de l’eau50 est faible, ne sont pas des matrices permettant la croissance, ni même la survie 
à long terme de Listeria monocytogenes. Selon ces mêmes auteurs, les traitements thermiques 
visant à éliminer les salmonelles réduisent significativement les niveaux de contamination par 
d’autres bactéries dangereuses, y compris Listeria monocytogenes, pourtant réputée plus résistante 
à la chaleur que les salmonelles (Fenlon, Wilson et Donachie 1996). 
 
Chez les porcs, la listériose clinique est rare, mais le portage asymptomatique est fréquent, 
notamment chez les porcs nourris avec de la soupe fabriquée à la ferme. Une étude montre que des 
porcs nourris avec de la soupe excréteraient L. monocytogenes dans 25 à 50 % des cas, contre 2 % 

                                                      

 
50 aw = activity of water, paramètre mesurant l’eau libre disponible pour la croissance de microorganismes. 
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des porcs nourris avec des granulés secs (Beloeil et al. 2003). Cette différence serait due à l’absence 
de traitement thermique des soupes (contrairement aux granulés) et à l’activité de l’eau qui 
permettrait une multiplication importante de L. monocytogenes. L’origine des bactéries pourrait être 
les matières premières et notamment les céréales utilisées pour fabriquer la soupe, les installations 
de fabrication étant par la suite des « réservoirs » potentiels de ces bactéries du fait de la formation 
de biofilm (Beloeil et al. 2003, Corrégé et Minvielle 2013). 
 

3.1.2.2.3 Origine de Listeria monocytogenes présente dans les aliments pour animaux  
 
Il est probable que les environnements des élevages, entendus au sens large, soient 
continuellement contaminés par Listeria monocytogenes, au moins à bas niveau, selon un schéma 
cyclique (Santorum et al. 2012) . Cette contamination due aux déjections des animaux peut être 
directe dans les bâtiments d’élevage ou au champ, ou indirecte lorsqu’elle est liée à l’épandage 
d’effluents d’élevage (fumier, lisier) utilisés comme amendement ou engrais sur les pâtures des 
animaux ou sur les cultures dont seront issus leurs aliments. En effet, les parcelles cultivées en 
fourrages destinés à l’ensilage sont souvent le lieu d'épandage de lisiers eux même contaminés, 
puisqu’issus des fèces d’animaux excrétant Listeria monocytogenes (Ho et al. 2007). Lorsque ces 
MAFOR ne sont pas traitées avant épandage, le risque de contamination par des bactéries 
pathogènes comme Listeria monocytogenes est élevé. Le niveau de contamination initial (avant 
fermentation) de l’ensilage est d’ailleurs plus important si de la terre est accidentellement ensilée 
avec le fourrage, par exemple si celui-ci est fauché trop près du sol (Brugère-Picoux 2008). D’autres 
auteurs rapportent que Listeria monocytogenes est toutefois rarement détectable dans l’herbe en 
croissance ou dans d’autres végétaux avant leur ensilage (Fenlon, Wilson et Donachie 1996). 
Pourtant, les Listeria présentes à bas niveau dans les végétaux récoltés et ensilés sont 
probablement celles qui prolifèrent lorsque l’ensilage est mal conduit. L’enrichissement en Listeria 
monocytogenes dans les ensilages défectueux peut alors provoquer des listérioses chez les 
animaux qui les consomment, ou augmenter le niveau d’excrétion de ces bactéries et ainsi renforcer 
le cycle de contamination local. Quelques études identifient également les oiseaux sauvages 
(mouettes, corbeaux, pigeons, moineaux) comme des voies d’introduction possibles de Listeria 
monocytogenes dans les aliments pour animaux, sur les pâtures, sur les végétaux destinés à 
l’ensilage ou même directement sur des aliments stockés (Fenlon 1985, Garcia et al. 1996). Bien 
qu’aucune étude ne le démontre, les rongeurs pourraient être également des vecteurs d’introduction 
de Listeria monocytogenes en élevage. En effet, une étude menée en Chine met en évidence la 
présence de diverses espèces de Listeria, dont L. monocytogenes, dans environ 10 % des 
échantillons fécaux de rongeurs sauvages (Wang et al. 2015). 
 

3.1.2.3 Détection et mesures de maîtrise  
 
Compte-tenu du caractère ubiquiste de Listeria monocytogenes, sa présence à bas niveau dans les 
environnements des élevages est probablement inévitable, puisqu’entretenue par l’excrétion des 
animaux. La survie de Listeria monocytogenes dans l’environnement et le caractère 
asymptomatique des infections chez la plupart des animaux aboutit à des contaminations à long 
terme des environnements d’élevage. Il semble dès lors plus réaliste d’éviter les conditions 
permettant l’enrichissement de ces bactéries jusqu’à des niveaux qui présentent un danger direct 
pour les animaux et augmentent le risque de contamination des productions destinées à l’être 
humain.  
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L’ensilage et les fourrages enrubannés défectueux étant clairement les matrices d’enrichissement 
les plus favorables à Listeria monocytogenes, un levier d’action serait de sensibiliser les éleveurs à 
l’importance des bonnes pratiques de leur fabrication, et de les inciter à la vigilance concernant ces 
aliments à risque (Afssa 2004). La présence de zones moisies dans les ensilages classiques ou les 
fourrages enrubannés est le signe d’une dégradation aérobie, et doit donc alerter quant à une 
prolifération possible de Listeria monocytogenes (Nucera et al. 2016). 
Afin de limiter les cycles de contamination au sein des élevages, certains auteurs proposent de 
traiter les lisiers avant leur épandage sur des parcelles destinées à produire de l’ensilage (Santorum 
et al. 2012). Par ailleurs, la protection des stocks d’aliments (ensilages ou autres) vis-à-vis 
d’éventuels vecteurs d’introduction exogènes comme les rongeurs ou les oiseaux doit faire l’objet 
de vigilance. Concernant la santé des animaux, cette vigilance est particulièrement importante chez 
les ovins, qui sont plus sensibles aux listérioses que les bovins. Une étude rapporte par exemple le 
cas d’un ensilage défectueux contaminé par Listeria monocytogenes à hauteur de 105 ufc/g, 
responsable d’une épidémie de listériose chez des moutons, mais pas chez des vaches (Wagner et 
al. 2005). 
 
La recherche systématique de Listeria monocytogenes en élevage semble peu pertinente, mais sa 
recherche ponctuelle peut présenter un intérêt, par exemple lors d’investigations épidémiologiques 
visant à identifier la source d’une contamination alimentaire humaine. Les ensilages et fourrages 
enrubannés semblent alors être les matrices présentant le plus grand intérêt. Toutefois, dans une 
étude réalisée dans des fermes de production laitière en Irlande, les auteurs montrent que les 
ensilages ne sont pas toujours positifs à Listeria monocytogenes, y compris dans des fermes où 
d’autres types de prélèvements environnementaux (fèces, ruissellements de surface, parcours, 
poussières, etc.) sont en revanche contaminés (Fox et al. 2009). D’autres auteurs constatent que 
dans certains élevages laitiers où l’hygiène n'est pas optimale, Listeria monocytogenes est détectée 
dans quasiment tous les types de prélèvements, dont le lait, alors que dans les fermes classées 
« propres », sa présence est généralement circonscrite à l’aliment des animaux (Husu et al. 1990). 
Ces deux études soulignent l’importance des pratiques générales d’hygiène à la ferme pour réduire 
le risque d’introduction de Listeria monocytogenes dans la chaîne alimentaire. 
Une autre étude montre que la recherche de Listeria monocytogenes dans les fèces des ruminants 
doit être menée avec discernement (Ho et al. 2007). En effet, lors d’un suivi longitudinal dans un 
élevage laitier, ces auteurs notent une grande variabilité à court-terme (d’un jour sur l’autre) de 
l’excrétion fécale de Listeria monocytogenes par les animaux. L’ensilage semble donc être une 
matrice plus pertinente pour la recherche de Listeria monocytogenes car moins variable dans le 
temps que les fèces des animaux.  
 

Listeria monocytogenes est un danger pour l’être humain et pour les ruminants ; d’autres espèces 
de Listeria, comme L. ivanovii sont des dangers pour les ruminants. Le danger représenté par 
Listeria spp. pour la faune sauvage est peu documenté, mais les lagomorphes, dont la sensibilité 
est connue, pourraient être impactés.  
Listeria monocytogenes est une bactérie ubiquiste fréquemment présente dans l’environnement des 
fermes du fait de l’excrétion des animaux, qui représente probablement la source principale 
d’introduction de cette bactérie dans les aliments. Les fourrages ensilés ou enrubannés sont les 
aliments des animaux les plus souvent contaminés. Ces matrices alimentaires peuvent être très 
favorables au développement de Listeria monocytogenes, en particulier dans les cas de fabrication 
défectueuse. L’enrubannage est une pratique récente qui se développe et peu de données sont 
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disponibles dans la bibliographie mais par ses caractéristiques physico-chimiques, l’enrubannage 
semble être une technique à surveiller. Outre l’importance de respecter les bonnes pratiques de 
fabrication de ces aliments, des défauts apparents, comme la présence de moisissures, doivent 
alerter quant à une contamination possible par Listeria monocytogenes et éventuellement motiver 
la recherche de cette bactérie.  
Les matières premières non traitées, comme certains aliments concentrés, peuvent être aussi des 
voies d’introduction de Listeria monocytogenes dans les élevages de ruminants. Les soupes 
données aux porcs, où peut croître Listeria monocytogenes parfois apportée par des matières 
premières non traitées, sont également des aliments devant faire l’objet de vigilance.  

 

 

3.1.3 Salmonella spp. 

3.1.3.1 Généralités sur Salmonella. spp 
 
Les salmonelles sont des bacilles à coloration de Gram négative, généralement mobiles. Le genre 
Salmonella appartient à la famille des Enterobacteriaceae et comporte deux espèces (S. enterica et 
S. bongori), la première étant elle-même divisée en six sous-espèces (enterica, salamae, arizonae, 
diarizonae, houtenae et indica) sur la base de critères phénotypiques. Le sérotypage, basé sur la 
caractérisation des antigènes somatiques (O) et flagellaires (H), permet le classement des sous-
espèces en sérotypes (ou sérovars). L’ensemble des sérotypes connus (plus de 2 600) est répertorié 
au sein du schéma Kauffmann-White-Le Minor. Selon certains auteurs, près de 60 % de ces 
sérotypes appartiennent à l’espèce S. enterica subsp. enterica causant 99 % des infections 
salmonelliques chez l’être humain et les animaux à sang chaud (Brenner et al. 2000). Les autres 
sous-espèces et S. bongori se retrouvent principalement chez les animaux à sang froid et dans 
l’environnement. Dans ce rapport, tous les sérotypes, sauf exception, seront dénommés 
indifféremment sous l’appellation Salmonella spp. 
De plus, certains sérotypes (S. Typhi et S. Paratyphi A, B et C) sont à l’origine des fièvres typhoïdes 
dont l’être humain est, aujourd’hui, l’unique réservoir connu. La transmission se réalise 
essentiellement de personne à personne ou lors de la consommation d’eau ou d’aliments 
contaminés par des selles de personnes infectées. En conséquence, ceux-ci ne seront pas pris 
en considération dans ce rapport.  
Les sérotypes non typhiques sont responsables, dans certaines conditions, d’une maladie 
infectieuse engendrant des syndromes gastroentériques. L’importance relative de la transmission, 
par voie alimentaire, de l’infection à Salmonella spp. est très élevée (91 % à 96 %), résultant 
principalement de la consommation d’aliments contaminés d’origine animale, crus ou 
insuffisamment cuits, ainsi que de la consommation de fruits frais et de légumes crus (Van Cauteren 
2016). La transmission des salmonelles non-typhiques à l’être humain peut être également directe, 
interhumaine ou par contact avec des animaux infectés. Le réservoir principal de ces salmonelles 
non typhiques est le tractus gastro-intestinal des animaux à sang chaud : les mammifères (porcs, 
bovins, rongeurs, animaux de compagnie), les oiseaux sauvages et domestiques. Certaines 
souches peuvent également être isolées à partir d’autres sources, telles que les animaux à sang 
froid (reptiles, tortues, mollusques et poissons). Le réservoir animal constitue donc la principale 
source du danger, les animaux, sauvages ou domestiques, étant les plus fréquemment porteurs 
sains de ces bactéries. En conséquence, les salmonelles présentes dans les matières fécales de 
ces animaux, dans les effluents d’élevage et dans les eaux usées, peuvent contaminer les 
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pâturages, les sols et l’eau et y survivre pendant plusieurs mois. L’environnement peut ainsi devenir 
une source de danger et alimenter les réservoirs principaux.  
Les données établies par le Centre National de Référence (CNR E. coli, Shigella, Salmonella), pour 
la période 2000-2016, (Annexe 8) soulignent non seulement la prépondérance d’isolement de 
certains sérotypes tels que S. Typhimurium, son variant monophasique et S. Enteritidis, mais 
également la grande diversité des sérotypes à l’origine des cas de salmonelloses humaines.  
Bien que les salmonelloses animales se manifestent, dans la plupart des cas, sous la forme d’un 
portage asymptomatique, quelques épisodes cliniques peuvent apparaître, le plus souvent liés à 
certains sérotypes plus fréquemment retrouvés chez certaines espèces animales. Des différences 
peuvent également être notées en termes de symptomatologie et de sévérité selon les sérotypes, 
voire selon les souches.  
Concernant les filières avicoles, l’infection à Salmonella spp. est essentiellement digestive, la plupart 
des sérotypes se limitant à coloniser le tractus intestinal, généralement sans symptômes apparents. 
Cependant, les biovars Gallinarum et Pullorum, du sérotype S. Gallinarum, sont responsables de la 
typhose et de la pullorose chez les volailles. Les symptômes observés sont caractéristiques d’une 
atteinte septicémique chez les jeunes et chez les oiseaux plus âgés. Chez les volailles 
reproductrices, la maladie peut être bénigne, voire inapparente, avec souvent une simple diminution 
des taux de ponte et d’éclosabilité (Dia et al. 2012). Ces deux maladies spécifiques aux espèces 
avicoles, sont inscrites en tant que dangers sanitaires de deuxième catégorie, mais n’ont pas 
d’incidence significative en santé publique. 
Dans la filière bovine, les études bibliographiques soulignent l’importance de S. Typhimurium et de 
S. Dublin dans les cas de salmonelloses digestives et abortives. Ainsi, une étude menée par le 
Réseau d’épidémio-surveillance des salmonelloses bovines a montré qu’en 2006, l’incidence des 
salmonelloses cliniques digestives dans des cheptels bovins était estimée à 0,1 %, le sérotype S. 
Typhimurium étant majoritairement identifié (Chazel et al. 2007).  
Enfin, chez le porc, les sérotypes S. Typhimurium et S. Derby sont souvent décrits comme pouvant 
être responsables de manifestations cliniques telles des diarrhées associées à de l’hyperthermie, 
pendant la période de postsevrage et d’engraissement (Denis et al. 2009, Kerouanton et al. 2007). 
Pour S. Derby, il convient de noter que ce sérotype figure régulièrement parmi les 10 retrouvés dans 
les cas de salmonelloses humaines, atteignant même la 5ème position en 2015, avec 215 cas 
recensés (Annexe 8). 
 

3.1.3.2 Présence de Salmonella. spp dans l’alimentation animale et transfert aux 
animaux 

 

3.1.3.2.1 Matières premières et aliments composés 
 

Cette partie a été élaborée à partir du rapport Anses SALAN51 dont l’une des questions posées dans 
le cadre de la saisine 2016-SA-0029, portait sur l’évaluation, au regard de la situation 
épidémiologique actuelle dans les élevages français, du rôle de l'alimentation animale comme 
source d'introduction de Salmonella spp. dans les élevages et par voie de conséquence comme 
                                                      

 
51 Rapport d’expertise collective CES « Alimentation animale » GT « Salmonella spp. en alimentation animale », avril 
2018, 152p. 
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source de contamination des denrées alimentaires pour les différentes filières animales (volailles, 
ruminants, porcins) (Anses 2018a). 

Les éléments de réponse à cette question provenaient principalement des bilans des actions 
françaises de surveillance, menées entre 2009 et 2015 (Laboratoire National de Référence et 
Réseau Salmonella de l’Anses, données Oqualim52 et PS/PC de la DGAL et de la DGCCRF), ainsi 
que de la littérature scientifique dont les résultats concernaient majoritairement des situations 
épidémiologiques observées au-delà de l’Europe.  
Dans ce contexte, les données d’Oqualim et des PS/PC de la DGAL et de la DGCCRF montrent de 
faibles taux de contamination par Salmonella spp. dans les matières premières d’origine végétale 
(entre 1 % et 2 %), le tourteau de soja étant la matrice la plus fréquemment contaminée avec un 
taux de 3,4 % (données DGCCRF). Ces observations sont en cohérence avec celles de l’EFSA pour 
l’année 2015, qui indiquent que les matières premières du type « dérivés de soja » présentaient le 
taux de contamination le plus élevé en salmonelles (3,7 %, n = 3 404 prélèvements) (EFSA 2016). 
Cependant, en Suède, les taux de contamination des tourteaux de soja (14,6 %) et de colza (10 %) 
semblent plus élevés, avec des variations importantes en relation avec les sites 
d’approvisionnement (Wierup et Häggblom 2010). De plus, entre 2009 et 2012 en Pologne, les 
résultats du suivi de la qualité microbienne des matières premières pour aliments des animaux (dont 
les graines oléagineuses, les céréales et les farines de viande), prélevées à la ferme, dans des 
usines d’aliments pour animaux et dans des lots importés, montrent que Salmonella spp. a été plus 
souvent détectée dans les graines oléagineuses (3,8 % dans le soja; 2,45 % dans les graines de 
colza; 0,29 % dans les graines de tournesol) que dans les céréales (0,47 % dans le blé et 1,33 % 
dans l'orge) et dans les farines animales (2,59 % dans les farines de sang; 0,89 % dans les farines 
de poisson; 0,74 % dans les farines de viande et d'os; 0,53 % dans les farines de volailles) (Kukier 
et al. 2013). 
 
Concernant les aliments composés issus des usines de fabrication, les données d’Oqualim et des 
PS/PC de la DGAL et de la DGCCRF montrent également de faibles taux de contamination, 
respectivement de 0,6 %, 1,4 % et 0,5 % pour les aliments destinés aux filières volailles, porcines 
et ruminants. Ces observations concordent avec celles de l’EFSA qui montrent que la contamination 
par Salmonella spp. des aliments composés demeurait très faible, en 2015, pour les trois principales 
filières animales : 0,51 %, 0,67 % et 1,20 %, pour les aliments destinés respectivement aux volailles, 
aux porcs et aux bovins. De même, une étude réalisée en Irlande, à partir de 340 prélèvements de 
matières premières et de 313 d’aliments composés destinés aux porcs, révèle de faibles taux de 
contamination (0,6 et 0,9 % respectivement), avec la présence du même sérotype (variant 
monophasique de S. Typhimurium) (Burns et al. 2015). L’analyse génotypique des souches isolées 
identifie deux profils MLVA (Multiple Loci VNTR Analysis) différents, ceux-ci étant retrouvés tant 
dans les matières premières que dans les aliments finis. Ainsi, des souches d’un même profil MLVA 
ont été détectées dans la farine de blé, les granulés et l’aliment pour truies, et celles d’un autre profil 
dans les tourteaux de soja et l’aliment « finition ». 
 
Par ailleurs, les données collectées par le Réseau Salmonella et le LNR, entre 2009 et 2015, 
démontrent que le sérotype S. Senftenberg a été détecté principalement dans les aliments destinés 

                                                      

 
52 Coop de France Nutrition Animale et le SNIA (Syndicat National de l'Industrie de la Nutrition Animale), en partenariat 
avec QUALIMAT (Association pour le contrôle de la Qualité des Matières premières), ont créé OQUALIM.  
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aux filières avicoles et plus particulièrement dans les élevages de poulets de chair, de poules 
pondeuses et de dindes. S. Infantis et S. Rissen, deux principaux sérotypes isolés d’aliments 
destinés aux porcs, ont également été détectés dans les élevages porcins, sur les carcasses et dans 
les viandes. Enfin, dans la filière bovine, S. Mbandaka est détectée dans les aliments composés 
ainsi qu’en élevages, sur les carcasses et dans les prélèvements de viandes bovines. Dans la filière 
aquacole, les résultats du suivi, entre 1998 et 2000, de la présence de Salmonella spp. dans les 
aliments composés pour poissons, prélevés dans les usines de production norvégiennes, ont montré 
que les sérotypes les plus couramment observés étaient S. Agona, S. Montevideo, S. Senftenberg 
et S. Kentucky (Nesse et al. 2003). Parmi les matières premières contaminées, certaines avaient 
une origine végétale (gluten de maïs, drêches d’amidonnerie). Les analyses des profils génomiques 
(PFGE) ont permis de démontrer qu’un lot de gluten de maïs était la source probable de la 
contamination, par S. Senftenberg, d’une usine de fabrication. Une autre étude norvégienne 
(Lunestad et al. 2007) mentionne qu’entre 2000 et 2004, la prévalence de Salmonella spp. dans des 
échantillons d'aliments pour poissons a été établie à 0,33 % (29 positifs / 8 778 analyses). Dans 
cette même étude, 0,14 % (29 positifs / 20 486 analyses) des échantillons provenaient d’ingrédients 
d’origine végétale. Aucune relation entre cette présence de Salmonella spp. dans les aliments pour 
poissons et les cas de salmonelloses humaines n’a été établie, permettant aux auteurs de conclure 
que cette présence représente un risque négligeable. 
 
De plus, dans la littérature, certaines études établissent les possibilités de transfert de Salmonella 
spp. à l’animal, à partir de l’aliment contaminé en amont de son arrivée en élevage (Davies et al. 
2001, Osterberg et al. 2006, Shirota et al. 2012). 

Le rapport de l’EFSA mentionne également un lien entre la contamination d’aliments pour animaux 
et l’infection de poulets, de dindes, de porcs ou de bovins. A contrario, certaines études révèlent 
l’existence d’une contamination des aliments composés et l’absence de détection de ces mêmes 
sérotypes chez les animaux consommateurs. Un effet protecteur de la microflore endémique de la 
ferme, des conditions de stockage des aliments propices à la réduction de la contamination de 
l’aliment et d'autres facteurs, entreraient probablement en jeu (EFSA 2008). 

Cette contamination des animaux et des produits qui en sont issus, peut, parfois, être associée à 
une infection humaine ultérieure (Allerberger 2012, Eriksson et al. 2005). A titre d’exemple, une 
étude danoise, réalisée à partir des données de surveillance collectées entre 1999 et 2003, a estimé 
que 14,4 % des cas de salmonelloses humaines seraient causés par des sérotypes également isolés 
soit à partir des aliments à base de soja pour porcs ou bovins, soit pendant leur processus de 
fabrication. Le modèle d’analyse de risque développé dans cette étude a permis d’estimer que 
jusqu'à 2,1 % des cas de salmonelloses humaines d’origine alimentaire, contractés sur le territoire 
national, au cours de cette période, pouvaient être attribués à la contamination initiale d’aliments 
destinés aux porcs ou aux bovins (Hald et al. 2006). 

Ces constats sont à mettre en relation avec les spécificités du secteur de l’alimentation animale, à 
savoir l’hétérogénéité de la répartition de Salmonella spp. dans les lots d’aliments produits parfois 
en grande quantité (Schelin et al., 2014), l’effet masquant pour la recherche de ce microorganisme 
apporté par certains traitements des aliments (acidification, extrusion, chauffage) ainsi que l’impact 
de la faible activité de l’eau (aw) de certaines matrices sur la perte de cultivabilité des cellules 
bactériennes, et le passage des bactéries à un état viable mais non cultivable (Koyuncu et al. 2013, 
Maciorowski et al. 2006). Toutes ces considérations soulignent l’importance de la variabilité (due au 
caractère hétérogène de la contamination) et des incertitudes liées à l’estimation des taux de 
contamination de ces matrices.  
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Dans les usines de fabrication des aliments, les produits finis, présents sous différentes formes 
(farines, miettes, granulés), ont subi, ou non, différents traitements technologiques au cours du 
procédé. Certains d’entre eux (granulation, thermisation) permettent de réduire le niveau de 
contamination microbienne et donc des salmonelles. La thermisation est actuellement le moyen de 
maîtrise proposé dans le cadre de l’arrêté du 23 avril 2007 sur l’agrément « Salmonelles » pour les 
établissements délivrant des aliments composés aux troupeaux reproducteurs Gallus gallus et 
Meleagris gallopavo de plus de 250 volailles. L’application d’un critère d’hygiène des procédés, basé 
sur le dénombrement des Entérobactéries, permet de vérifier l’efficacité d’un tel traitement 
assainissant (Anses 2018a). Par contre, l’efficacité de la granulation, procédé combinant une 
injection de vapeur et une compression de la farine, ne peut être garantie du fait de la variabilité de 
certains paramètres (matrice, humidité, teneur en lipides…). En conséquence, la mise au point d’un 
barème de granulation visant un objectif de décontamination, suppose une validation du procédé, 
au niveau de chaque outil industriel, en fonction des formules d’aliments concernés (Anses 2018a). 
Enfin, certains aliments, notamment des farines, peuvent être distribués aux animaux, sans avoir 
subi de traitements assainissants au cours de leur fabrication.  
Par ailleurs, toutes les matières premières, notamment importées, ne sont pas destinées aux usines 
de fabrication. En effet, certaines d’entre elles (tourteau de soja notamment) peuvent être 
transportées dans les élevages pour y être distribuées aux animaux, soit, en l’état, en mélange avec 
du fourrage pour les ruminants, soit après une étape de fabrication notamment pour l’alimentation 
des porcs. Dans ces conditions, le risque de transmission des salmonelles est plus important, du fait 
de l’absence de traitement assainissant. Ainsi, une étude met en évidence des facteurs de risques 
associés à la présence de Salmonella spp. dans les matières fécales de bovins, de différentes 
origines, regroupés pour l’étape d’engraissement dans des élevages communs (Green et al. 2010). 
Parmi ces facteurs, certains étaient liés à l’alimentation et en particulier à l’utilisation de matières 
premières végétales (enveloppes de graines de coton, gluten de maïs, drèches de brasserie et foin). 
Par contre, outre l’adjonction d’un mélange d’antibiotiques dans l’eau d’abreuvement ou dans 
l’aliment, l’incorporation d’urée ou l’utilisation de luzerne (alfalfa), de trèfle (clover) ou d’ensilage de 
sorgho avaient un effet réducteur vis à vis de la présence de Salmonella spp. dans les matières 
fécales.  
De même, en Suède, une étude rétrospective suite à la présence de Salmonella spp. dans une usine 
de fabrication d’aliments a été menée, en 2015, dans 80 fermes céréalières. Salmonella spp. a été 
mise en évidence sur trois sites, démontrant que des céréales produites sur le territoire pouvaient 
également être une source potentielle d’introduction dans la chaîne de production des aliments pour 
animaux (Elving et Thelander 2018).  
 

3.1.3.2.2 Ensilage 
 

Les salmonelles, comme les autres bactéries de la famille des Enterobacteriaceae, peuvent être 
retrouvées dans les ensilages. Dans la littérature, peu de travaux y sont consacrés. Cependant, un 
épisode épidémique relié à la contamination des ensilages par S. Typhimurium, a été récemment 
décrit en Finlande dans une ferme laitière (Ruoho 2018). 

La contamination initiale des ensilages résulte de la présence de matières fécales contaminées 
provenant d’animaux sauvages ou domestiques, lors du ramassage des matières premières et de 
la constitution de l’ensilage. Cependant, les conditions physico-chimiques (pH acide, anaérobiose) 
obtenues lors de la conservation des produits ensilés, ne semblent pas être favorables à la survie 
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des salmonelles. En particulier, la présence d’acide lactique, dans un ensilage bien constitué, a un 
réel effet sur la contamination par Salmonella spp. (De Keersmaecker et al. 2006).  

La survie de Salmonella spp. a été étudiée dans un ensilage expérimental composé de fractions 
solides (80 %) issues de la décantation d’effluents de 10 élevages porcins mexicains contaminés 
par Salmonella spp., de sorgho (12 %) et de mélasse (8 %) (Ramírez et al. 2005). Au bout de 11 
jours de conservation, aucune salmonelle n’a été mise en évidence dans les échantillons prélevés 
qui étaient cependant de faible poids (cinq grammes).  

Il semblerait que l’alimentation à base de fourrages ensilés ait une efficacité sur la contamination 
des animaux par Salmonella spp. Ainsi, une étude épidémiologique hollandaise cas/témoins, menée 
dans 126 troupeaux laitiers (29 cas reconnus infectés par S. Dublin et 97 témoins), indique que, 
pendant la période estivale, l’alimentation à base d’herbe (pâture) devait être considérée comme un 
facteur de risque en comparaison d’une alimentation à base d’herbe supplémentée par du maïs ou 
de l’ensilage. Cette différence s’expliquerait par la contamination de l’herbe par l’épandage de lisiers 
contaminés. Par contre, en hiver, aucune différence significative n’a été mise en évidence entre une 
alimentation à base d’ensilage et celle supplémentée en maïs et luzerne (Vaessen et al. 1998). Cet 
effet a été confirmé dans une étude réalisée aux Etat-Unis, dans des élevages bovins regroupés, 
dans laquelle l’utilisation d’aliments ensilés diminuait la probabilité de détecter Salmonella spp. dans 
les matières fécales (Green et al. 2010). Par contre, lors d’une étude expérimentale réalisée sur des 
poulettes futures pondeuses d’œufs de consommation, des auteurs mentionnent qu’un apport 
supplémentaire de maïs ensilé (50 g/poulette/jour) à un aliment de démarrage entraîne une excrétion 
supérieure de S. Enteritidis, particulièrement lors d’une co-infection avec un parasite (Ascaridia galli) 
(Idi et al. 2005).  

 

3.1.3.2.3 Pâturages 
 

En 2007, une étude australienne a décrit une épidémie sévère consécutive à la contamination d’un 
élevage de vaches laitières par S. Typhimurium. L’enquête épidémiologique a conclu à l’introduction 
de cette bactérie, dans ce nouveau troupeau, au travers de l’épandage de lisiers provenant d’un 
élevage plus ancien (Vanselow et al. 2007). 
L’épandage des lisiers contaminés, ainsi que la contamination du substrat par les matières fécales 
ou les cadavres des animaux sauvages, sont les principales voies de contamination décrites. Par 
exemple, dans le Tyrol autrichien, une épidémie à S. Dublin a été recensée dans des troupeaux de 
bovins laitiers. L’enquête épidémiologique a permis de retrouver le même sérotype, non seulement 
dans les tissus hépatiques et les contenus intestinaux de renards rouges (Vulpes vulpes) chassés, 
mais également dans les matières fécales de ces animaux prélevés sur les pâturages de montagne. 
L’hypothèse retenue proposait une contamination de ces renards lors de l’ingestion soit de matières 
contaminées délaissées lors d’avortements des bovins, soit de carcasses de chamois contaminées 
(Glawischnig et al. 2017). Cependant, il convient de noter que, suite à l’épandage d’effluents 
d’élevage sur des pâturages, les salmonelles ont une faible capacité de survie et ce mode 
d’alimentation a peu ou pas d’effet sur la contamination des animaux ingérant ces produits 
(Hadjicostis, Ondrasovicova et Cabadaj 2004, Miron et al. 2011). Ainsi, la survie de S. Typhimurium 
et de S. Derby dans les effluents d’élevage de porcs serait respectivement de 34 et 23 jours, et 
dépendrait de la quantité initiale de microorganismes présents (Mannion et al. 2007). En 
conséquence, ces auteurs recommandent un délai de deux mois de stockage des effluents avant 
leur épandage (Vaessen et al. 1998).  
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3.1.3.2.4 Fabrication des aliments à la ferme 
 
Peu d’études sont disponibles sur la relation entre ces modes de fabrication et la contamination des 
aliments par des Salmonelles. 
Cependant, en filière porcine, une étude réalisée dans 50 élevages français répartis dans sept 
régions, à partir de 238 échantillons de matières premières et d’aliments finis (100 grammes), a 
permis de mettre en évidence la présence de Salmonella spp. dans quatre d’entre eux : trois 
échantillons correspondaient à des matières premières (tourteaux de soja et de colza et un pain, co-
produit sec issu d’une industrie alimentaire), et le dernier à un aliment fini destiné à des truies 
gestantes (Royer et al. 2014). Ces résultats confirment donc le risque modéré de ce mode de 
fabrication vis à vis de l’introduction des Salmonelles dans la chaîne alimentaire, à condition que les 
règles d’hygiène soient parfaitement établies et suivies, notamment au travers d’un guide de bonnes 
pratiques d’hygienne (GBPH). 
 

3.1.3.2.5 Alimentation liquide des porcs (soupe) 
 

Dans les élevages porcins, la fabrication d’aliments à la ferme est parfois associée à la distribution 
d’un aliment sous une forme liquide, appelée communément soupe. En France, ce mode de 
distribution concerne la majorité des porcs en engraissement ainsi que les truies et permet 
l’utilisation de produits humides comme le maïs humide et de co-produits liquides comme du 
lactosérum. Or, le mode de présentation de l’aliment pour animaux (sec vs. humide) est connu pour 
avoir un effet sur le portage des salmonelles par les animaux. Ainsi, ceux nourris avec un aliment 
sec, sont plus fréquemment contaminés que ceux recevant une alimentation liquide (Beloeil et al. 
2004, Dahl 1997, FAO et WHO 2017). Une explication pourrait être que, pour ce mode de 
distribution, une flore microbienne, généralement à dominante lactique, s’installerait dans le système 
d’alimentation inhibant ainsi le développement des salmonelles (Corrégé et Minvielle 2013).  

Deux articles ont également montré une différence entre les niveaux de contamination par 
Salmonella spp., en fonction du type d’aliments distribués aux porcs. Dans le premier, le taux 
d’infection des élevages porcins était plus élevé dans les élevages utilisant des aliments présentés 
sous forme de granulés que dans ceux utilisant des aliments liquides ou en miettes (Garcia-Feliz et 
al. 2009). De même, dans le second article, le nombre d’échantillons de contenus cæcaux 
contaminés et de jus de viande positifs vis à vis de Salmonella spp., était plus faible pour les porcs 
nourris avec des aliments grossièrement moulus que pour ceux recevant des aliments finement 
moulus (Visscher et al. 2009). Cette mesure n’avait cependant pas d’effet sur le nombre 
d’échantillons fécaux contaminés.  

 

La contamination par Salmonella spp. des matières premières végétales et des aliments composés, 
demeure un évènement rare (taux de contamination de l’ordre de 1 à 2 %). Cette contamination peut 
entraîner celle des animaux et de leur environnement et, par voie de conséquence, la présence de 
ces bactéries dans les aliments destinés à l’être humain. 
Certaines matières premières et certains aliments composés sont distribués aux animaux sans subir 
de traitements assainissants. En conséquence, ils doivent être considérés comme présentant un 
risque d’introduction de Salmonella spp. dans la chaîne alimentaire. 
Les pâturages et les ensilages peuvent être contaminés par les Salmonelles du fait principalement 
de l’épandage de matières fécales contaminées ou de la présence de ces bactéries dans 
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l’environnement (matières fécales et cadavres d’animaux sauvages par exemple). Toutefois, dans 
ces milieux, le pouvoir de survie des Salmonelles est relativement limité. En conséquence, la mise 
en place de bonnes pratiques d’ensilage, notamment au niveau de l’acidification, et le respect de 
temps d’attente entre l’épandage et la mise au pâturage des animaux, sont des mesures permettant 
de limiter ce risque de contamination. 
Les données actuellement disponibles ne permettent pas de quantifier précisément la transmission 
de Salmonella spp. entre les différents maillons de la chaîne alimentaire. En effet, les études ont été 
réalisées, dans la majorité des cas seulement sur la base du sérotypage des souches isolées. Bien 
qu’intéressantes, et du fait de l’ubiquité des Salmonelles, ces études ne sont pas toujours suffisantes 
pour affirmer l’existence d’un véritable lien épidémiologique entre les souches isolées aux différentes 
étapes de la chaîne alimentaire. L’utilisation de méthodes plus sophistiquées, basées notamment 
sur le génotypage des souches isolées, permettrait de mieux évaluer et formaliser ce lien. 

 

3.1.4 Les bactéries du genre Clostridium 
 

Les bactéries du genre Clostridium sont des bacilles à coloration de Gram positive, anaérobies 
stricts, sporulées dont certaines souches produisent des toxines à l’origine de troubles de santé chez 
les animaux (domestiques ou sauvages) et l’être humain. 

Ce sont des bactéries ubiquistes, dont l’habitat est l’environnement. Elles sont fréquemment 
présentes dans le sol, les cadavres d’animaux morts. En cas de conditions favorables, les spores 
peuvent germer et produire des cellules végétatives toxinogènes.  

 

3.1.4.1 Généralités sur Clostridium botulinum 
 

Le botulisme est une affection nerveuse, le plus souvent d’origine alimentaire, provoquée par l’action 
de neurotoxines bactériennes (toxine botulique) produites par des bactéries du genre Clostridium, 
et qui se manifeste par des paralysies flasques. Le botulisme concerne l’être humain et les animaux 
(mammifères, oiseaux) domestiques et sauvages.  

Clostridium botulinum est divisé en quatre groupes sur la base de propriétés physiologiques, 
biochimiques et génétiques : groupe I (toxines A, B et E), groupe II (toxines B, E et F), groupe III 
(toxines C et D) et groupe IV (toxine G). Le botulisme humain est associé aux types A, B (type le 
plus fréquent) et E, exceptionnellement aux types C et F. Les cas chez les oiseaux sont 
majoritairement de type C, moins fréquemment de type D, et plus récemment de rares cas de type 
E ont été décrits.  

Le risque d’apparition de botulisme humain est essentiellement lié à la consommation de viandes et 
abats issus de volailles malades (ou de gibier malade), de carcasses contaminées ou de produits 
non appertisés qui en sont issus. Du fait de la faible sensibilité de l’être humain aux types C et surtout 
D, le risque est surtout lié au botulisme aviaire de type E. Les neurotoxines botuliques sont des 
exotoxines protéiques produites par plusieurs espèces du genre Clostridium (Anses 2011b).  

La présence de toxine botulique dans un organisme humain ou animal peut résulter de deux 
mécanismes :  
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• l’intoxination : la neurotoxine botulique préformée dans un aliment est ingérée ; 
• la toxi-infection : la neurotoxine est synthétisée dans la lumière intestinale suite à l’ingestion 

de formes végétatives ou de spores de Clostridium. 
Les neurotoxines botuliques sont associées à d’autres protéines non toxiques pour former des 
complexes de grande taille qui pourraient protéger les neurotoxines de l’acidité gastrique et des 
protéases digestives. Elles traversent la barrière intestinale, diffusent dans l’organisme, se fixent sur 
les extrémités des motoneurones et inhibent la fusion des vésicules pré-synaptiques et donc la 
libération des neuromédiateurs. Elles sont thermolabiles (dénaturées 20 minutes à 50°C) et 
sensibles aux agents chimiques tels que l’hypochlorite de sodium. 

Chez les ruminants, le botulisme résulte principalement d’une intoxination. Chez les volailles, il s’agit 
d’une toxi-infection et la quantité de toxine à ingérer pour déclencher la maladie est importante (lors 
de cas cliniques, la toxine n’a jamais été mise en évidence dans l’environnement des volailles et 
l’apparition de cas est favorisé par des déséquilibres digestifs). 

Les sources de C botulinum et/ou de toxines sont  

• les animaux malades ou porteurs sains ;  
• les cadavres (oiseaux ou rongeurs) qui constituent un milieu de culture favorable pour C. 

botulinum du fait des conditions d’anaérobiose ; 
• les déjections animales et l’environnement : C. botulinum a été mis en évidence dans le 

fumier suite à une contamination par des déjections ou des cadavres non ramassés dans le 
poulailler ; 

• les sols (pâturages, abords des élevages), les spores de C botulinum étant très résistantes 
dans le milieu extérieur ; 

• l’eau et les aliments contaminés. 
 

3.1.4.2 Rôle des aliments dans la transmission de C. botulinum aux animaux 
d’élevage 

 

En général, les bovins présentent un risque de botulisme quand ils sont nourris avec de l’ensilage 
stocké en conditions anaérobies avec un pH > 5,5 ou si l’ensilage est contaminé par des cadavres 
d’animaux morts (Myllykoski et al. 2009). Les bactéries du genre Clostridium se multiplient lorsque 
le pH est supérieur à 4,5, le taux d’humidité supérieur à 70 % et que l’activité de l’eau est suffisante 
(aw 0,952 à 0,971). Elles sont donc inhibées si l’acidification de l’ensilage est rapide et conduit à un 
pH de 4 en trois jours. L’effet de l’acidification du milieu sur l’inhibition des bactéries du genre 
Clostridium dépend du taux d’humidité de l’aliment. Les conditions de récolte et leur effet sur ce taux 
d’humidité ainsi que sur un éventuel retard à l’acidification de l’ensilage influencent donc la capacité 
de multiplication de ces bactéries dans l’ensilage (Driehuis et al. 2018). Par ailleurs, des spores de 
C. botulinum ont été mises en évidence dans les matières fécales de bovins nourris avec un ensilage 
de produits de brasserie ainsi que dans du lisier utilisé pour fertiliser des pâtures. Au cours des deux 
années suivant l’épandage, des spores ont été détectées dans cinq ensilages d’herbe produits à 
partir des pâtures sur lesquelles le lisier avait été épandu et la toxine botulique a également été 
détectée dans quatre échantillons provenant de deux de ces ensilages. Ces résultats démontrent la 
persistence de C. botulinum dans la ferme. Cependant, au cours de cette période, aucun cas de 
botulisme n’a été enregistré dans l’élevage. La présence de spores et de toxine était liée à un pH 
insuffisamment acide (5,3 et 6,4) indicateur d’une mauvaise conservation de l’ensilage. Toutefois, 
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la corrélation entre présence de spores et de toxine était faible (Notermans, Dufrenne et Oosterom 
1981). Cela peut s’expliquer par le fait que les formes végétatives (qui produisent la toxine) ne sont 
pas dénombrées quand on recherche les spores. 

Plusieurs cas de botulisme bovin établissent un lien épidémiologique avec des élevages avicoles et 
l’épandage de fumier de volailles sur les pâturages et/ou les champs à partir desquels de 
l’ensilage/enrubannage est produit (Relun et al. 2017, Souillard et al. 2017). Si la présence de 
cadavres de rongeurs ou de volailles dans l’ensilage ou dans le fumier n’a pas toujours pu être mise 
en évidence, elle ne peut pas être néanmoins exclue (Relun et al. 2017). 

De plus, une infection expérimentale a démontré que du trèfle cultivé dans un sol contaminé par des 
spores de C. botulinum pouvait être infecté au niveau des parties aériennes de la plante par la 
bactérie (Zeiller et al. 2015). 

 

Si les matières premières d’origine végétale contaminées par Clostridium botulinum peuvent être à 
l’origine de cas de botulisme chez les bovins, ces derniers sont liés à de mauvaises pratiques de 
réalisation et/ou de conservation de l’ensilage ou à la présence de cadavres dans les fumiers 
épandus pour la fertilisation des pâtures ou des cultures.  

 

 

3.1.5 Campylobacter sp. 
 

3.1.5.1 Généralités sur Campylobacter sp. 
 

Bactéries à coloration de Gram négative, de forme spiralée ou incurvée, pouvant évoluer vers une 
forme coccoïde, la croissance des espèces de Campylobacter est favorisée dans une atmosphère 
appauvrie en oxygène et enrichie en gaz carbonique. Certaines espèces ou sous-espèces sont 
regroupées sous l’appellation de Campylobacter thermotolérants car capables de se développer, de 
manière optimale, à 41,5 °C (Anses 2017e).  

Les oiseaux, sauvages et domestiques, sont considérés comme les principaux réservoirs de 
Campylobacter jejuni et, dans une moindre mesure, de C. coli. Cependant, d’autres réservoirs 
primaires ont été décrits : les bovins, les porcs et les petits ruminants, ainsi que les animaux de 
compagnie (chats et chiens). Ces bactéries ont un tropisme particulier pour le tube digestif des 
animaux et, de ce fait, les déjections peuvent contaminer les sols et les rivières. Bien que la survie 
dans cet environnement hydro-tellurique soit relativement faible, l’eau des rivières, des étangs ou 
des lacs peut être un réservoir secondaire de ces bactéries.  
Même si certaines espèces de Campylobacter sont parfois impliquées dans des cas d’infertilité ou 
d’avortements, il faut retenir que Campylobacter jejuni et C. coli sont considérés comme peu ou pas 
pathogènes pour les animaux. 
Par contre, Campylobacter jejuni et C. coli sont à l’origine de la très grande majorité des cas de 
campylobactérioses humaines d’origine alimentaire, se traduisant par une entérite aiguë. Dans 
certains cas (moins de 1 %), cette infection se complique par une bactériémie, des localisations 
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secondaires de la bactérie et un syndrome post-infectieux (syndrome de Guillain-Barré). La voie 
principale de transmission de Campylobacter sp. à l’être humain est indirecte par l’ingestion 
d’aliments contaminés, y compris les eaux de boisson. La plupart des cas de campylobactériose 
décrits sont sporadiques. Pour ce qui concerne les toxi-infections alimentaires collectives liées à 
Campylobacter, la consommation d’eau, de lait cru ou de viandes de volailles insuffisamment cuites 
est souvent mise en avant. De même, les transferts de contamination lors de la manipulation de 
volailles fraîches apparaissent comme des facteurs de risque. La transmission directe, de personne 
à personne ou entre un animal infecté ou des carcasses contaminées et l’être humain, plus rare, a 
été également décrite et pourrait se produire plus fréquemment pour certaines populations exposées 
(éleveurs, vétérinaires, ouvriers d’abattoir, égoutiers, etc.). 

Ces bactéries survivent bien aux températures de réfrigération (0 à 10° C), mais sont très sensibles 
à la chaleur. Ainsi, on peut considérer que des traitements thermiques supérieurs à 65 °C permettent 
leur destruction quel que soit le support (liquide ou solide). Notons, que ces bactéries ne présentent 
pas de caractère particulier de résistance au sel ou aux acides (Anses 2017e). 

 

3.1.5.2 Présence de Campylobacter sp. dans l’alimentation animale et transfert 
aux animaux 

 

3.1.5.2.1 Aliments composés 
 

Peu d’articles ont été identifiés lors de la recherche bibliographique. Une étude citée par Mills et 
Phillips (2003) rapporte que l’alimentation animale ne doit pas être considérée comme un réservoir 
pour Campylobacter sp. (Jacobs-Reitsma et al. 1995) car l’environnement de l’aliment, en particulier 
composé, est trop sec pour ces bactéries sensibles à la dessiccation. Dans ce contexte, ces auteurs 
ont mené deux études sur la survie de Campylobacter sp. Celles-ci démontrent non seulement la 
diminution du nombre de ces bactéries lors du stockage des aliments composés, mais également la 
possibilité de revivification, phénomène mis en évidence en utilisant des méthodes d’enrichissement 
pendant 24 et 48 heures, soulignant ainsi la présence potentielle de formes viables mais non 
cultivables (VNC) consécutives à la dessiccation. Par la suite, ces formes survivantes mais 
difficilement cultivables, pourraient coloniser l’intestin des volailles et ainsi contaminer ces animaux. 

 

3.1.5.2.2 Ensilage 
 

En 2004, une enquête épidémiologique a été menée dans des élevages laitiers, soulignant la forte 
prévalence de Campylobacter sp. dans les matières fécales des vaches (54 %), ainsi que sur les 
oiseaux (moineaux) prélevés autour du bâtiment d’élevage (Adhikari et al. 2004). Lors de cette 
enquête, Campylobacter sp. a été mis en évidence à partir d’échantillons d’aliments ensilés. Cette 
présence serait la conséquence d’une contamination, lors du stockage de l’aliment, par les matières 
fécales des oiseaux infectés. 
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3.1.5.2.3 Pâturages  
 

Une étude montre que la durée de survie de différentes espèces de Campylobacter sp. (C. jejuni, 
C. coli et C. lari), présents naturellement dans les matières fécales de vaches déposées sur un 
pâturage, est relativement courte (inférieure à une semaine) (Gilpin et al. 2009). Cette survie est 
encore plus faible en été (Sinton et al. 2007). De plus, à partir d’essais de survie de Campylobacter 
sp. sur des pâturages ovins, il a été démontré que ces bactéries ne se multiplient pas dans les 
matières fécales et sont rapidement inactivées (Moriarty et al. 2011). 
Une étude menée en Grande-Bretagne sur des troupeaux de vaches laitières (15 fermes) et de 
moutons (quatre fermes) démontre une plus forte prévalence de Campylobacter sp. en été, pour les 
troupeaux de vaches (Grove-White et al. 2010). Ceci pourrait s’expliquer par une différence dans la 
conduite du mode d’alimentation soit au pâturage (présence d’animaux sauvages contaminés, 
abreuvement dans des sources naturelles) en été, soit à l’auge en hiver.  
Une autre étude, réalisée dans des élevages bovins (races à viande et laitière), indique un portage 
de Campylobacter sp. dans le tractus gastro-intestinal et les matières fécales de ces animaux 
(Krueger et al. 2008). En revanche, aucune différence de prévalence n’est notée, quelque soit le 
type de production et d’alimentation (pâturage ou aliments concentrés composés principalement de 
maïs et de mil broyés, ainsi que de coques et tourteaux de coton). D’autres travaux, cités par ces 
auteurs, démontrent cependant que les animaux élevés au pâturage seraient moins souvent 
porteurs de Campylobacter sp. que ceux élevés dans des bâtiments de regroupement. Cette 
diffférence pourrait s’expliquer par l’intervention d’autres facteurs que le mode d’alimentation, en 
particulier la saisonnalité. Enfin, une autre étude tend à montrer que la prévalence de cette bactérie, 
chez les ovins, dépend de la qualité des pâturages, l’élevage dans les marais salants semblant le 
plus propice à l’excrétion de Campylobacter sp. (Jones 1999). 

Enfin, une étude américaine (Hanning et al. 2010) a été menée dans deux élevages, un abattoir et 
sur un lieu de vente de carcasses de poulets de chair élevés sur des parcours herbeux. Au niveau 
des deux élevages, 178 prélèvements ont été réalisés en différents points de l’élevage (surfaces, 
point d’eau, pièges à insectes) ainsi que dans les aliments. Les résultats obtenus indiquent un niveau 
de contamination moyen de 30 %, tout échantillon confondu, avec une prédominance de C. coli 
(51 %) et de C. jejuni (32 %). Malheureusement, aucune précision n’est donnée sur la contamination 
des différents prélèvements (aliments, eau, écouvillonnages des surfaces, pièges à insectes). Par 
ailleurs, les auteurs soulignent une augmentation significative de la contamination après l’élevage : 
100 % des carcasses testées étaient contaminés à l’abattoir et 75 % sur le lieu de vente. De plus, 
l’espèce C. jejuni devient prépondérante (respectivement 94 et 92 %) par rapport à C. coli. 

 

Les Campylobacters, et en particulier ceux thermotolérants, sont présents dans différentes espèces 
animales, notamment avicoles et bovines. Cette présence se manifeste rarement par des épisodes 
pathologiques, mais le portage asymptomatique est une des voies d’entrée de ces bactéries dans 
la chaîne alimentaire.  

La présence de Campylobacter sp. dans les aliments composés ou dans les matières premières est 
peu documentée, mais ne peut être exclue, notamment sous une forme viable mais non cultivable, 
en particulier dans les produits n’ayant pas subi de traitements assainissants. Cependant, l’absence 
de données épidémiologiques nationales ou européennes sur le taux de contamination des matières 
premières (tourteaux), ne permet pas d’évaluer la pertinence de ce danger. 
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Malgré le faible taux de survie de Campylobacter sp. dans les pâturages, la contamination des 
troupeaux, particulièrement bovins et ovins, par la voie alimentaire, a été décrite. En conséquence, 
les risques de survie de Campylobacter sp. et de contamination des troupeaux ne peuvent être 
écartés, mais la probabilité de transfert aux animaux est limitée si l’on respecte un temps d’attente 
après l’épandage sur les pâtures. 

Ainsi, dans l’état actuel des connaissances, l’alimentation des animaux ne peut pas être 
véritablement considérée comme une source de contamination. Cependant, les risques de 
contamination des volailles, notamment des poulets de chair, par des aliments non traités et par 
l’accès à des parcours herbeux, ainsi que des bovins, en particulier des vaches laitières, par l’accès 
à des pâturages contaminés, ne peuvent être écartés. 

 

 

3.1.6 Brucella sp. 
 

3.1.6.1 Généralités sur Brucella sp. 
 
Les bactéries du genre Brucella sont de petits coccobacilles à coloration de Gram négative, aérobies 
stricts mais pouvant être favorisées en culture par un enrichissement en CO2, immobiles, asporulées 
et acapsulées. Elles sont connues depuis plus d’un siècle, la première à être isolée fut B. melitensis 
en 1887 par Bruce, à partir de la rate de soldats morts de fièvre méditerranéenne sur l’île de Malte. 
Les trois espèces classiques, zoonotiques, sont B. melitensis, B. abortus et B. suis. Mais le genre 
comprend d’autres espèces, comme B. ovis, B. canis, B. neotomae. Plus récemment, la liste a été 
complétée par plusieurs espèces isolées chez des mammifères marins, comme B. ceti et B. 
pinnipedialis. Au-delà des mammifères, de nouvelles espèces sont en cours de description et de 
caractérisation, provenant notamment d'amphibiens. 
La brucellose est une zoonose majeure, de répartition mondiale, classée comme danger sanitaire 
de première catégorie53. A partir des années 1970, et jusqu’à la prise en charge du danger relatif à 
l’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) en 2000, elle a représenté le premier budget sanitaire 
du Ministère de l’Agriculture en France. Cependant, la situation épidémiologique de la brucellose 
des bovins et des petits ruminants est actuellement devenue très favorable en France. Ainsi, la 
France bénéficie du statut « officiellement indemne » de brucellose bovine depuis 2005 (Bronner et 
al. 2015). Cependant, pour la brucellose ovine et caprine, la Commission européenne54 a accordé 
le statut « officiellement indemne » à tous les départements métropolitains, hormis les Pyrénées 
Atlantiques en raison d’un programme de vaccination contre l’Epididymite Contagieuse du Bélier (B. 
ovis). Toutefois, la survenue récente de contamination de bovins par B. abortus (frontière belge, 
2012) et B. melitensis (Bargy - Haute Savoie, 2012), en raison respectivement de transactions 

                                                      

 
53 Arrêté du 29 juillet 2013 relatif à la définition des dangers sanitaires de première et deuxième catégorie pour les espèces 
animales. 
54 Décision d'exécution du 9 décembre 2014 modifiant l'annexe II de la décision 93/52/CEE, qui a ajouté 31 départements 
français aux 64 départements déjà reconnus comme officiellement indemnes de brucellose ovine et caprine https://eur-
lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L:2014:354:FULL&from=EN (consulté le 08/08/19). 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L:2014:354:FULL&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L:2014:354:FULL&from=EN
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commerciales et d’un foyer sauvage non diagnostiqué préalablement, souligne la pression sanitaire 
qui s’exerce sur ce statut officiellement indemne (Anses 2013, 2015c, 2017a, Anses-ONCFS 2016).  
 

3.1.6.2 Présence de Brucella sp. dans les aliments pour animaux  
 

La requête bibliographique effectuée dans le cadre de cette saisine n’a pas identifié d’articles 
établissant le rôle de l’alimentation animale dans l’épidémiologie de la brucellose. Toutefois le 
rapport de la Commission Européenne (2001) soulignait la fréquence de la transmission indirecte 
par ingestion ou contact avec des matières virulentes comme les produits d’avortement ou les 
sécrétions génitales, ou encore en partageant les pâturages d’individus contaminés (Commission 
Européenne 2001). Cela suggère d’examiner si l’exposition aux matières premières souillées par 
des Brucella sp., prolongée par le pouvoir de persistance de la bactérie ou des produits infectieux, 
peut se traduire par des contaminations. 

Le réservoir est essentiellement animal. La source majeure de contamination est représentée par 
les sécrétions du tractus génital femelle, en particulier le placenta, les fluides fœtaux et les 
écoulements vaginaux suite à un avortement ou une mise-bas à terme. La décharge bactérienne 
est massive chez la chèvre et peut se prolonger jusqu’à deux-trois mois, tandis qu’elle est plus courte 
chez la brebis (trois semaines). Elle est également massive chez les bovins. Cette excrétion reprend 
lors des mises-bas suivantes, même en l’absence de signes cliniques. La voie majeure de 
transmission est alors directe, par aérosols, mais aussi et secondairement indirecte, par persistance 
de la bactérie dans le milieu extérieur. 

La transmission des Brucella sp. peut également emprunter d’autres voies. Le fœtus peut être 
contaminé in utero par la mère brucellique et survivre (transmission verticale). L’infection persistante 
de la glande mammaire et des ganglions lymphatiques rétro-mammaires se traduit par une excrétion 
intermittente de Brucella sp. dans le lait lors des lactations successives, expliquant ainsi la voie 
pseudo-verticale, ainsi que le risque de contamination de l’être humain lors de la consommation de 
lait et de produits laitiers contaminés. La transmission de Brucella sp. est également possible par le 
sperme, expliquant la voie vénérienne. Enfin, la localisation et la longue persistance de Brucella sp. 
dans les ganglions lymphatiques, notamment ceux de la tête et de la sphère génitale, ainsi que dans 
les lésions d’arthrite, conduisent à la persistance enzootique de la brucellose chez les animaux 
infectés latent. 

Le rapport de la Commission Européenne détaille la capacité de survie de Brucella sp. dans 
l’environnement, sous des conditions variées (Tableau 3) (Commission Européenne 2001). En 
conditions optimales, c’est-à-dire pour un pH > 4, en présence d’humidité élevée, à basse 
température et à l’abri de l’exposition solaire directe, ces bactéries conservent leur pouvoir infectant 
pendant plusieurs mois, dans des matrices comme l’eau, la masse organique représentée par les 
avortons ou les annexes fœtales, les fèces, la paille. Elles sont capables de résister à la dessication 
notamment si elles sont protégées au sein de matières organiques, et restent ainsi viables dans le 
sol et les poussières.  
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Tableau 3 :Temps de survie de Brucella sp. dans l'environnement et dans différentes matrices (d'après 
(Nicoletti 1980, FAO/WHO 1986, Alton 1985)) 
 

Environnement/matrices Conditions Temps de survie 

Lumière directe du soleil < 31°C 4h30 
Poussière  3 – 44 jours 
Eau (glace) -4°C 4 mois 
Eau de laboratoire55  20°C 2,5 mois 
Eau de lac 37°C   pH = 7,2 

8°C   pH = 6,5 
< 24 h 
> 2 mois 

Sol Séché en laboratoire 
Séché à 18°C 
Humide 
Humidité atmosphérique 
90% d'humidité 

< 4 j 
69 – 72 j 
< 7 j 
2 mois 
48 – 73 j 

Mur/cloison en bois ou sol d'un 
enclos 

 4 mois 

Paturage Ensoleillé 
Ombragé 

< 5 j 
> 6 j 

Fumier Eté 
25°C 
Hiver 
8°C 
-3°C 

24 h 
1 mois 
2 mois 
1 an 
3 mois 

Lisier Eté 
Hiver 
Bassin 
Bassin (12°C) 

3 mois 
6 mois 
1,5 mois 
> 8 mois 

Urine 37°C   pH = 8,5 
8°C   pH = 6,5 

16 h 
6 j 

Lait cru 25 - 37°C 
8°C 
-40°C 

24 h 
48 h 
2,5 ans 

Lactoserum 17 - 24°C 
5°C 

< 5 j 
> 6 j 

 

Plusieurs auteurs mentionnent des durées importantes de survie de Brucella sp. dans des fœtus 
bovins: de l’ordre de 135 jours en hiver s’ils sont protégés par des feuilles ou de plus de deux mois 
dans un environnement froid (Cotton 1919). En complément, d’autres auteurs montrent au cours 
d’une expérimentation avec la souche RB51 de B. abortus, que la viabilité de cette bactérie dans un 
fœtus déposé en milieu naturel est de 60,5 jours en moyenne en février, puis décroit jusqu’à 4,7 

                                                      

 
55 Il n’est pas précisé si l’eau est distillée, déminéralisée ou désionisée. 
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jours en moyenne en juin (Cook 1999). Ainsi l’apport de Brucella infectantes sur la matière première 
végétale représente un risque réel, fortement modulé par les conditions environnementales. 

Une étude témoigne d’une expérimentation conséquente dans le territoire de Yellowstone (Etats-
Unis) où la brucellose est enzootique dans la faune sauvage, dans le but d’évaluer le délai de 
persistance de l’infectiosité de Brucella sp. dans les produits fœtaux, le sol et la végétation (Aune et 
al. 2012). Les auteurs souhaitaient en effet obtenir des données objectives pour gérer la mise au 
pâturage des cheptels domestiques après le passage de bisons atteints de brucellose. Pour cela, 
ils ont imprégné et inoculé 96 fœtus bovins et 280 fœtus de bison avec la souche RB51 de B. abortus 
et les ont disposés en milieu naturel, sous diverses conditions environnementales. Le mois 
d’inoculation ressort comme un facteur déterminant, les autres facteurs influents étant la 
température et l’exposition aux rayonnements ultraviolets solaires. Une population bactérienne 
viable est retrouvée jusqu’à 81 jours dans les différents substrats testés (produits fœtaux, sol et 
végétation) pour des fœtus contaminés placés en février, contre 21 jours maximum sur ceux placés 
en mai, aucune survie n’est constatée après le 10 juin. La modélisation donne une probabilité de 
0,05 % de survie bactérienne au-delà de 26 jours [IC : 18 – 30 jours], dans le cas d’une 
contamination survenant au mois de mai. 

De même, dans le cas du foyer de brucellose du massif du Bargy en France où la prévalence 
sérologique chez le bouquetin était d’environ 40 %, la question de la transmission indirecte par 
persistance de la bactérie dans les pâturages a été fortement discutée, notamment en vue de 
préconisations de mesures de biosécurité (Hars et al. 2013). Ce point a fait l’objet d’estimations 
quantitatives en établissant les fréquences de succession des animaux domestiques et sauvages 
sur les mêmes localisations comme indicateur du risque de transmission indirecte. Il a été relevé 
pour quelques alpages un niveau non négligeable de successions potentiellement contaminantes 
entre bouquetins et cheptels domestiques ainsi qu’entre bouquetins et chamois, mais 
paradoxalement une quasi-absence de transmission réelle (en 15 ans, un seul bovin, dans des 
circonstances non élucidées, et aucun ovin ni caprin) (Gauthier et al. 2014). Cela semblerait montrer 
que la contamination par voie indirecte constitue une modalité mineure voire négligeable dans 
l’épidémiologie de la maladie, par rapport aux autres voies. 

Ainsi, si l’apport de Brucella sp. dans la matière première végétale, et notamment le fourrage frais 
est théoriquement possible et persistant sur une durée allant jusqu’à quelques mois pour des 
bactéries hébergées au sein de masses organiques importantes (avortons)56, cette modalité de 
transmission n’est pas retenue dans la littérature au regard des autres possibilités de transmission 
beaucoup plus efficaces, liées aux mouvements d’animaux. En outre, les circonstances de 
persistance d’une quantité infectante élevée de bactéries ne sont pas rencontrées avec le fourrage 
conservé (foin récolté au printemps ou en été et séché au soleil ; ensilage avec un pH acide). 
 

L’analyse de la littérature scientifique ne faisant pas apparaître de points de fragilité lié à 
l’alimentation d’origine végétale des animaux, et, dans la situation épidémiologique actuelle de la 
France vis-à-vis de la brucellose, le risque de transmission lié à l’alimentation animale est inexistant. 
Si un foyer venait à apparaître, les moyens de lutte ciblant l’animal, ses produits et ses mouvements, 
resteraient prépondérants comme cela a été le cas pendant les précédentes décennies. 

                                                      

 
56 A l’inverse, Brucella sp. survit très peu de temps dans des fluides génitaux ou urinaires. 
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3.1.7 Bacillus anthracis 
 

3.1.7.1 Généralités sur le bacille du charbon (Bacillus anthracis) 
 

Bacillus anthracis est une bactérie à coloration de Gram positive, sporulante, aérobie-anaérobie 
facultative, et immobile. Son cycle biologique est formé de la succession de deux formes : une forme 
végétative, le bacille, et une forme de résistance, la spore. Dans les tissus, le bacille est retrouvé 
seul, en amas ou en chaînes courtes, tandis qu’en culture, il présente des traits caractéristiques, 
sous forme de longues chaînes de bacilles à bouts carrés d’aspect particulier, « en tige de 
bambou ». Cette forme végétative possède des facteurs de virulence portés par deux plasmides 
pX01 et pX02, et exprimés sous la forme de toxines très virulentes. Lorsqu’elle est soumise à des 
conditions de stress (carence nutritive et présence d’oxygène libre) et à une température comprise 
entre 18 et 42°C en atmosphère humide, la forme végétative va sporuler ; sinon, en l’absence 
d’oxygène et en présence d’une flore de putréfaction, elle est éliminée en 48 à 72 heures. Ses spores 
sont hautement résistantes, et peuvent survivre des dizaines d’années dans le sol, en attendant de 
remonter en surface et d'infecter un nouvel hôte, à l’occasion de travaux de terrassement ou de 
drainage, ou sous l’influence de facteurs météorologiques particuliers (sécheresse suivie de 
violentes pluies d’orages). Leur destruction est très difficile car elles résistent à la sécheresse, à la 
chaleur et à de nombreuses substances désinfectantes.  

La maladie du charbon, ou fièvre charbonneuse, ou encore anthrax, est une anthropozoonose. Elle 
est classée comme danger sanitaire de première catégorie (Arrêté du 29 juillet 2013 modifié). Du 
fait de son utilisation dans le bioterrorisme, B. anthracis est visé par l’arrêté du 30 juin 2010 fixant la 
liste des microorganismes et toxines (MOT)57 prévue à l’article L. 5139-1 du code de la santé 
publique et fait partie de l’annexe II de l’Arrêté du 30 juin 2010 fixant la liste des microorganismes et 
toxines concernés. Alors que la fièvre charbonneuse constituait encore un des fléaux majeurs de 
l’élevage de ruminants à la fin du XIXème et début du XXème siècle, le nombre de cas chez les animaux 
et par conséquent chez l’être humain, a diminué de manière impressionnante dans bon nombre de 
pays notamment après le succès du vaccin vétérinaire de Max Sterne à partir des années 1930, 
renforcé par la généralisation, plus contemporaine, de l’équarrissage. Malgré cette tendance, la 
maladie persiste naturellement dans plusieurs pays et continue de causer des pertes importantes 
dans les populations animales domestiques et sauvages, avec des implications pour la santé 
humaine (El Idrissi 2011). Ainsi, elle reste endémique en Afrique sub-saharienne, en Amérique 
latine, au Proche-Orient, dans certaines régions d’Asie, dans la Fédération de Russie, en Europe 
de l’Ouest et dans la plupart des républiques d’Asie centrale. En Europe, les principales zones 
d’enzootie sont la Grèce, l’Espagne, la Turquie, l’Albanie, la France et l’Italie du sud, où elle a 
tendance à ré-émerger du fait de la perte d’expérience des jeunes générations d’éleveurs et de 
vétérinaires et de la négligence de la vaccination (Fasanella 2012). En outre, le réchauffement 
climatique fait réapparaître des foyers de charbon oubliés depuis des décennies (mortalité massive 
de plus de 2 500 rennes au Nord de la Sibérie durant l’été 2016 du fait du dégel du permafrost 
libérant des cadavres). 

                                                      

 
57 Arrêté du 30 juin 2010 fixant la liste des microorganismes et toxines prévue à l'article L. 5139-1 du code de la santé 
publique https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2010/6/30/SASP1017109A/jo/texte (consulté le 08/08/19).  

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2010/6/30/SASP1017109A/jo/texte%20(consult%C3%A9%20le%2008/08/19).
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Tous les mammifères sont potentiellement sensibles à la maladie, mais les herbivores (bovins, 
ovins, caprins, équidés, cervidés, chameaux) le sont plus particulièrement. Les carnivores et les 
porcs sont modérément résistants, mais y succombent malgré tout. Les oiseaux sont réputés 
résistants hormis les autruches qui ont été victimes de plusieurs foyers tant en milieu sauvage qu’en 
élevage : la raison avancée pour leur sensibilité serait leur température corporelle inférieure à celle 
des autres oiseaux. 

La contamination des animaux semble se faire surtout par l’alimentation ; elle aboutit dans la plupart 
des cas à une bactériémie aigüe voire fulgurante, rapidement mortelle.  

3.1.7.2 Présence de Bacillus anthracis dans les aliments pour animaux 
 

Les sols représentent le réservoir de l’agent infectieux, qui y persiste sous forme de spores 
extrêmement résistantes. Ainsi les endroits qui ont été contaminés par un cadavre charbonneux 
ouvert, laissé sur le terrain ou enterré, resteront durablement une source de danger (signalée par 
les anciens sous le vocable de « prés maudits »). Les herbivores contractent généralement la 
maladie du charbon par ingestion de spores en broutant la végétation souillée par les poussières ou 
la terre. La modalité la plus fréquente est le séjour sur un pâturage où les spores ont été 
remobilisées ; occasionnellement cela intervient via le fourrage récolté sur une parcelle contaminée.  
Si la gravité de la fièvre charbonneuse est spectaculaire et contribue à la notoriété négative de cette 
maladie, son incidence reste toutefois très minime : en France, 5,85 foyers / an en moyenne sur la 
période 1999-2018, dont les 2/3 sont relatifs à seulement trois épisodes ; dans le Doubs en 2008, 
en Savoie en 2009 et dans les Hautes-Alpes en 2018 (Anses 2017b, Madani et al. 2010). Parmi les 
victimes recensées, la plupart se sont contaminées en pâturant sur d’anciens « champs maudits », 
et très peu ont été contaminées par le fourrage distribué. 
 
L’épidémiologie de la maladie suggère que d’autres voies de contamination ou de dissémination 
peuvent être mises en jeu. Les épidémiologistes de la WHO-OIE-FAO ainsi que d’autres auteurs 
citent le rôle des mouches et des taons, du commerce des produits animaux (notamment de la laine 
et des peaux), la culture de végétaux sur du sol fertilisé avec de la poudre d’os (Acha et Szyfres 
2005, Fasanella 2012, WHO, OIE et FAO 2008).  
Pour évaluer la vraisemblance de ces voies alternatives, les experts ont interrogé les vétérinaires 
des Laboratoires Vétérinaires Départementaux ayant pris en charge les plus importants foyers 
français de fièvre charbonneuse de ces deux dernières décennies (Gauthier D, communication 
personnelle). Dans chaque situation, outre les bovins, les ovins et les chevaux contaminés au 
pâturage, il a été identifié un ou plusieurs cas de contamination d’un bovin en bâtiment ou 
stabulation, expliqué par la consommation de fourrage en vert ou de foin. Pour un cas inexpliqué 
d’un veau de lait de quelques semaines élevé hors sol et mort de charbon en Savoie en 2000, deux 
hypothèses avaient été proposées : contamination par la litière (paille) ou par des tourteaux importés 
d’Amérique du Sud, incorporés au lait (Vaissaire J, communication personnelle). 
La question de l’utilisation du foin provenant de parcelles susceptibles d’être contaminées a été 
traitée par l’ANSES en groupe d’expertise collective en urgence (GECU) (Anses 2017b). Les experts 
de ce GECU ont illustré leur propos par un cas vraisemblable de contamination par du foin récolté 
l’année d’avant (12 bovins morts, Haute Marne, mars 2017). 
Enfin, les épidémiologistes de la WHO-OIE-FAO (2008) citent également le fourrage comme source 
de fièvre charbonneuse, en relatant le terme ancien consacré de « barn anthrax » (charbon de 
grange) relié à ces cas (WHO, OIE et FAO 2008). Ils relatent par ailleurs des cas de dissémination 
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à longue distance de charbon par le commerce des céréales comme l’avoine et le soja en grains ou 
en tourteaux, surtout dans la première moitié du XXème siècle. Mais la technologie de fabrication des 
tourteaux (trituration, extraction, tannage) rendant peu vraisemblable la persistance de l’agent 
pathogène, ces auteurs incriminent la contamination croisée avec des poudres d’os ou autres 
produits d'origine animale qui pouvait se produire via les containers lors des transports par bateau ; 
ils indiquent que les restrictions apportées par la gestion de la crise de l’ESB rendent improbable un 
tel évènement aujourd’hui. 
 

Le risque de contamination des herbivores de production par B. anthracis, lié à l’alimentation 
animale, est documenté pour le fourrage vert distribué immédiatement après coupe ainsi que pour 
le foin dans lequel les spores charbonneuses peuvent persister. Les autres voies possibles sont 
hypothétiques ou maîtrisées. Le rapport de l’Afssa de 2000, qui indiquait qu’il n’y avait pas de 
données scientifiques montrant un danger afférent à B. anthracis ou à ses toxines dans les aliments 
pour animaux fabriqués dans l'Union Européenne, reste d’actualité (Afssa 2000). 
Ainsi, selon la WHO-OIE-FAO, les coûts du dépistage ou de l’assainissement seraient 
disproportionnés par rapport aux bénéfices, et la maîtrise sanitaire à long terme repose 
essentiellement sur la prévention au niveau des cheptels (WHO, OIE et FAO 2008). A ce titre il 
convient de se référer aux recommandations de l’Anses: recensement le plus précis et exhaustif 
possible des parcelles contaminées / « champs maudits » ; vaccination des animaux exposés ; 
gestion rigoureuse des cadavres (protection contre les nécrophages, équarrissage) (Anses 2010). 
Concernant le foin issu d’une parcelle contaminée, il est recommandé de ne pas le distribuer à des 
animaux appartenant à une espèce sensible au charbon et non vaccinée. Cette mesure devrait 
prendre effet sans limite dans le temps (Anses 2017b). 

 

3.1.8 Mycobacterium bovis 
 
Mycobacterium bovis est la bactérie responsable de la tuberculose bovine. Les bovins constituent 
le réservoir principal de M. bovis, mais de nombreux autres mammifères peuvent être infectés, y 
compris l’être humain. En France, une recrudescence depuis 2004 des cheptels bovins infectés 
dans certains départements menace le statut « officiellement indemne » de tuberculose bovine du 
pays. La transmission directe du bacille par voie respiratoire est probablement la voie majeure au 
sein d’une même espèce. Cependant, des contaminations ou des recontaminations inexpliquées de 
cheptels avec des souches identiques à celles retrouvées dans la faune sauvage infectée, détectée 
à proximité d'élevages, suggèrent fortement une transmission indirecte via l’environnement. Cette 
question de la transmission indirecte de M. bovis a fait l’objet d’une thèse récente, où la présence 
de cette bactérie dans les aliments des animaux est également abordée (Barbier 2016).  
 
Les études décrivant la détection de M. bovis dans des matrices naturellement contaminées sont 
très rares. La croissance de M. bovis étant très lente, les bactéries à croissance rapide également 
présentes dans les échantillons contaminent rapidement les milieux de culture, rendant le plus 
souvent inopérantes les méthodes culturales. Des méthodes moléculaires basées sur la PCR ont 
permis, dans une certaine mesure, de contourner ce problème. Des copies de gènes de M. bovis 
ont ainsi été détectées dans divers échantillons environnementaux, comme dans des pâturages 
d’élevages bovins infectés ou des terriers de blaireaux. Cependant, les méthodes moléculaires 
peuvent présenter des défauts de spécificité (séquences d’ADN identiques à celles d’autres 
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mycobactéries) et une sensibilité insuffisante pour le screening d’échantillons environnementaux. 
Par ailleurs, elles ne donnent aucune information sur la viabilité et la virulence des bactéries.  
 
La croissance de M. bovis dans l’environnement n’a jamais été démontrée, mais divers travaux 
expérimentaux, remontant aux années 1930, indiquent que ses capacités de survie y sont 
importantes (Maddock 1933, Maddock 1936, Williams et Hoy 1930). Ainsi, M. bovis peut survivre 
jusqu’à deux ans dans les bouses de bovins en conditions de laboratoire, et 14 jours à six mois 
lorsque les fèces sont exposées sur les pâturages (Genov 1965, Morris, Pfeiffer et Jackson 1994, 
Tanner et Michel 1999). Dans du lisier stérilisé et conservé à température ambiante et à l’obscurité, 
M. bovis peut survivre 171 jours (Scanlon et Quinn 2000). D’après une étude menée en conditions 
environnementales, M. bovis aurait une survie minimale dans le sol, de 12 jours pendant la période 
printemps/été et de 34 jours en automne/hiver (Fine et al. 2011). Dans la même étude, il est montré 
que M. bovis survit sur du maïs ou du foin également plus longtemps en automne/hiver (environ 40 
jours) qu’à la période printemps/été (moins de trois jours).  
 
Les mécanismes permettant la survie de M. bovis dans l’environnement sont peu connus. La 
dormance est une réponse adaptative connue des mycobactéries pour survivre dans les 
environnements défavorables. Le sol constitue un environnement souvent hostile, où facteurs 
biotiques et abiotiques pourraient induire une dormance des bacilles, mais aucune étude n’est 
disponible à ce sujet concernant M. bovis. La capacité de certaines mycobactéries à sporuler est 
très controversée, et aucune sporulation n’a jamais été observée chez les espèces du « complexe 
Mycobactérium tuberculosis » (MTBC) dont M. bovis fait partie. Les biofilms ne semblent pas non 
plus participer à la survie de M. bovis. En revanche, la faune microscopique (amibes) et 
macroscopique (vers de terre) du sol pourrait favoriser la survie de M. bovis en l’hébergeant et en 
la protégeant ainsi des conditions environnementales hostiles. Un portage digestif et fécal de M. 
bovis par des mouches communes a également été observé (Kazda et al. 2009).  
 
Aucune étude basée sur des méthodes culturales ou moléculaires ne décrit d’essais de détection 
de M. bovis dans des aliments ou matières premières destinés aux animaux. Toutefois, la 
persistance possible de la bactérie sur les végétaux pose la question d’une contamination possible 
des pâturages, des fourrages verts et des ensilages. Compte-tenu de l’excrétion fécale fréquente 
des bacilles de M. bovis, l’épandage sur les pâturages d’effluents d’élevages bovins (fumiers, lisiers, 
eaux usées) pourrait constituer une source de contamination. Certaines études préconisent un 
stockage des fumiers pendant plusieurs mois ou leur traitement chimique avant épandage, voire 
l’interdiction d’épandage de fumiers issus de cheptels infectés (Phillips et al. 2003, Scanlon et Quinn 
2000). Concernant l’ensilage, si l’anaérobiose partielle liée au processus réduit probablement la 
survie de M. bovis, le pH (autour de 4) et les températures atteintes (20-30°C) sont compatibles 
avec cette survie. Une étude rapporte un risque accru de tuberculose bovine lié à l’utilisation 
d’ensilages (Reilly et Courtenay 2007). Bien que l’origine de la contamination soit inconnue 
(végétaux contaminés, contamination par des animaux sauvages, etc.), cette étude suggère que la 
survie de M. bovis dans l’ensilage devrait faire l’objet de recherches. 
Certaines espèces sauvages sensibles, comme les sangliers, les blaireaux ou les cerfs, sont 
probablement impliqués dans l’épidémiologie de M. bovis et sa transmission indirecte aux bovins 
par le biais de la contamination des pâturages ou du partage des zones d’abreuvement et de 
nourrissage au sol. Plusieurs études décrivent la fréquentation par des blaireaux de réserves de 
grain, d’ensilages ou de foin, dans lesquelles ils peuvent uriner et déféquer (Tolhurst et al. 2009, 
Ward, Judge et Delahay 2010). 
 



Anses • rapport d’expertise collective  Saisine 2015-SA-0191 

 
Version finale page 82 / 219 Novembre 2019 révisé en mai 2020 
 

La transmission directe de la tuberculose bovine par voie respiratoire est très majoritaire. Toutefois, 
une transmission indirecte via l’environnement et l’alimentation semble possible. Le risque principal 
de transmission de M. bovis au bétail via l’alimentation est lié aux pâturages, habitats que les 
animaux d’élevage partagent fréquemment avec des espèces sauvages potentiellement infectées. 
Ce risque pourrait donc être réduit par une meilleure gestion des sites de pâturages. Les points à 
surveiller sont la présence d’animaux sauvages potentiellement porteurs de M. bovis, l’épandage 
d’effluents d’élevage trop « frais », ainsi que le surpâturage, qui peut amener les bovins à brouter 
au voisinage des latrines des blaireaux, ou à ingérer des quantités plus importantes de sol 
potentiellement contaminé.  

 

3.1.9  Mycobacterium avium subsp paratuberculosis 
 
M. avium subsp. paratuberculosis (MAP) est l’agent étiologique de la paratuberculose des 
ruminants, également appelée maladie de Johne. La paratuberculose est une maladie entérique, 
chronique et incurable qui touche particulièrement les troupeaux laitiers et est responsable de pertes 
économiques importantes. En Europe, la prévalence de MAP dans les cheptels est très variable 
selon les études, de 7 % à 65 %. Chez l’être humain, une association a été décrite entre la maladie 
de Crohn et la présence de MAP, mais le lien de causalité est encore très controversé (McNees et 
al. 2015). 
 
MAP ne se multiplie pas dans l’environnement, mais uniquement à l’intérieur des cellules animales. 
En revanche, elle semble être une des mycobactéries les plus résistantes aux facteurs physiques 
(température, ultraviolets) et chimiques (antibiotiques, désinfectants) (Afssa 2009). Sa survie dans 
l’eau courante ou l’eau de mare a été estimée à entre six et 18 mois. Dans le milieu extérieur, la 
survie pourrait atteindre 250 jours, selon les conditions climatiques. Ses capacités de persistance 
expliquent sa présence sur les pâturages, dans les eaux de surface et sur les végétaux.  
 
La paratuberculose affecte principalement les ruminants domestiques, qui représentent le réservoir 
principal de MAP. Les fèces des animaux malades ou infectés asymptomatiques excréteurs 
intermittents constituent la principale source d’infection. MAP est en effet présent à de fortes 
concentrations dans les fèces des animaux en phase clinique. Ces animaux contaminent ainsi 
abondamment leur environnement, qui devient alors lui-même source de contamination. Outre les 
sols et les murs des stabulations, les sources contaminées peuvent être les aliments distribués, 
l’eau, les mamelles des mères, ou encore les pâturages. Aucune étude ne rapporte en revanche de 
contamination d’aliments commerciaux ou de matières premières. 
 
La principale voie de transmission des MAP est la voie oro-fécale entre adultes et jeunes. La plupart 
des infections ont lieu durant la période néonatale. Les veaux se contaminent lors de la prise de 
colostrum ou de lait, du fait d’une contamination fécale de la mamelle ou des trayons. La 
transmission peut également être liée à l’ingestion de colostrum ou de lait contaminé produits par 
une mère en phase clinique ou terminale de paratuberculose. La contamination est également 
possible à partir de l’environnement d’élevage, lui-même contaminé par les animaux excréteurs. Elle 
peut être due par exemple à des boxes de vêlage mal désinfectés. L’EFSA a évoqué des modalités 
possibles de transmission via les épandages de fumier ou de lisier sur les pâturages, mais a estimé 
leur rôle épidémiologique très limité, voire nul (EFSA 2004). Plusieurs études relativisent toutefois 
cet avis et suggèrent que les amibes du sol pourraient héberger, voire permettre la multiplication 
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intracellulaire des MAP, et jouer un rôle de « cheval de Troie » dans l’infection des ruminants 
broutant sur les pâturages (Salgado et al. 2015, Salgado et al. 2011).  
 
Aucune étude n’indique que des aliments composés ou des matières premières pourraient être des 
sources possibles de contamination par MAP. En revanche, les aliments pour animaux peuvent se 
contaminer dans l’environnement d’élevage, en lien avec l’excrétion abondante des MAP et à leur 
persistance. La réduction du risque de transmission des MAP via l’alimentation des animaux relève 
donc de la prévention sanitaire au sein des élevages. 
 

3.1.10 Autres bactéries  
 

3.1.10.1 Bacillus cereus 
 

3.1.10.1.1 Généralités sur Bacillus cereus 
 

Bacillus cereus est un grand bacille à coloration de Gram positive, mobile, sporulant et aéro-
anaérobie facultatif, très proche de Bacillus anthracis, hormis sa pathogénicité. Ses spores sont très 
résistantes à la chaleur (jusqu’à environ 120°C). Pour des raisons pratiques, les microbiologistes 
ont regroupé plusieurs espèces bactériennes apparentées (répondant aux mêmes caractères 
culturaux et biologiques) sous la même dénomination de « Bacillus cereus sensu lato », ou 
« Bacillus cereus group » : il s’agit de Bacillus cereus sensu stricto (hémolytique), Bacillus 
thuringiensis (pathogène pour les insectes), Bacillus anthracis, Bacillus weihenstephanensis, 
Bacillus mycoides et Bacillus pseudomycoides. Ce regroupement apporte parfois des imprécisions 
dans la bibliographie. 

Les infections provoquées par Bacillus cereus sont peu fréquentes et généralement sans gravité. 
Elles représentent néanmoins la deuxième source d’infections alimentaires chez l’être humain en 
France et la troisième en Europe (Glasset et al. 2018). Elles se manifestent sous forme de toxi-
infections caractérisées par des symptômes diarrhéiques, et d’intoxinations se traduisant par des 
symptômes émétiques. Les maladies à symptômes diarrhéiques seraient causées par l’ingestion de 
cellules et/ou de spores de B. cereus, suivie d’une production d’entérotoxines dans l’intestin, celles 
à symptômes émétiques sont causées par l’ingestion d’une toxine, le céréulide, produite dans 
l’aliment au cours de la croissance de B. cereus. Les symptômes peuvent se manifester deux heures 
après la contamination par la toxine émétisante (vomissements) et de huit à 16 heures après 
contamination par la toxine diarrhéigène (diarrhées et douleurs abdominales violentes). Ces 
infections guérissent souvent spontanément en 12 à 24 heures. Les spores de B. cereus sont 
présentes dans quasiment toutes les catégories d’aliment, mais préférentiellement dans les 
végétaux. Les produits secs ou déshydratés, tels que les épices, les herbes aromatiques, certains 
légumes, les céréales et les farines, sont fréquemment contaminés, à des niveaux variables, par B. 
cereus (Anses 2011d).  

Des spores de B. cereus sont fréquemment isolées dans le tube digestif et les fèces d’animaux à 
sang chaud. B. cereus sensu stricto est suspecté d’être lié, bien que rarement, à des mammites 
chez les bovins et des avortements chez les bovins et ovins, sans que leur contribution comme 
agent pathogène essentiel ou seulement contaminant, soit éclairé dans ces cas (Anses 2011d). 
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3.1.10.1.2 Présence dans les aliments pour animaux  
 

Les publications n’abordent pas B. cereus sous l’angle d’un contaminant alimentaire responsable 
de pathologies animales, mais plutôt sous celui d’un indicateur intéressant par sa capacité à former 
de spores thermorésistantes et ses propriétés de psychrotrophie. La cinétique de cet indicateur est 
ainsi étudiée dans la filière « lait » au regard de la problématique liée à la commercialisation du lait 
cru d’une part et des altérations technologiques qui surviennent dans le temps avec le stockage du 
lait, qu’il soit pasteurisé ou même soumis à la technologie UHT (ultra haute température) d’autre 
part (Hanuš et al. 2004).  

Plusieurs auteurs hiérarchisent la charge respective en Bacillus cereus du sol, de l’herbe, des 
ensilages et, secondairement, des matières fécales et de la litière ; ils relèvent que le niveau de 
contamination est bien plus élevé dans toutes ces matrices que dans les mamelles et le lait (Slaghuis 
et al. 1997, Tegiffel et al. 1995, Vissers et al. 2007). Pour certains auteurs, ces lieux de contamination 
sont liés, la corrélation la plus importante étant retrouvée entre la nourriture (ensilage notamment) 
et le lait de traite, le lien étant assuré par la contamination des matières fécales et de la litière, puis 
les souillures de la mamelle (Vissers et al. 2007). D’autres constatent que le lait des bovins menés 
au pâturage est significativement plus chargé en bactérie que celui de ceux élevés « hors sol » 
(Slaghuis et al. 1997).  

Plus récemment, d’autres auteurs ont essayé de caractériser et comparer les réservoirs et voies de 
contamination de plusieurs agents pathogènes, dont Bacillus cereus sensus lato, dans le lait cru et 
les produits laitiers, en investiguant les différents compartiments de l’environnement de la production 
laitière de sept exploitations australiennes (sol, prairie, point d’eau, alimentation, aussi bien que les 
matières fécales, le lait et les filtres de traite) (McAuley et al. 2014). Les bactéries du groupe B. 
cereus sont les plus retrouvées (41 % des échantillons positifs) et leur omniprésence est confirmée 
dans les prélèvements de sol (prévalence 93 %), contre une présence ponctuelle dans l’aliment 
(14 %, essentiellement dans le grain). 
 

S’il n’y a pas véritablement d’utilité de rechercher B. cereus pour son rôle d’agent pathogène pour 
les animaux, nous pouvons le considérer comme un traceur d’hygiène représentatif des 
microorganismes formant des spores thermorésistantes, et dont l’habitat est le sol. Son rôle serait 
ainsi essentiellement d’assurer un critère d’hygiène des procédés, facilement utilisable dans la 
mesure où sa détection et son dénombrement sont encadrés par une méthodologie standardisée. 

 

 

3.1.10.2 Staphylococcus aureus 
 

Le rapport AFSSA du groupe de travail « Alimentation animale et sécurité sanitaire des aliments » 
établissait en 2000 qu’il n’y avait pas, au sujet des aliments pour animaux fabriqués dans l’Union 
Européenne, de données scientifiques montrant un danger afférent à la bactérie Staphylococcus 
aureus (Afssa 2000).  

Un avis plus récent de l’Anses concernant un guide de Bonnes Pratiques d’Hygiène (GBPH) 
« Production de matières premières végétales destinées à l’alimentation animale », valide que 
Staphylococcus aureus ne soit pas retenu comme un danger à considérer dans ce contexte. Il faut 
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toutefois noter que ce guide ne prend pas en compte la fabrication d’aliments à la ferme et le 
pâturage (Anses 2012a).  

Une « Fiche Sanitaire Coproduits » produite en mai 2012 par le Comité National des Coproduits 
animé par l’Institut de l’Elevage, analyse le risque de contamination des co-produits d’origine 
végétale par des staphylocoques (Comité National des Coproduits 2012). D’après cette fiche, s’il 
peut exister un risque faible ou modéré de contamination, celle-ci n’est pas liée aux matières 
premières, mais survient plutôt lors de la fabrication, du transport, du stockage à la ferme ou de la 
distribution aux animaux. La même fiche indique que l’exposition des animaux aux Staphylocoques 
n’est pas liée à l’alimentation, mais se fait par contact direct des animaux sains avec des animaux 
porteurs d’abcès ouverts ou par l’intermédiaire d’objets contaminés. 

Dans la littérature scientifique, les études rapportant des contaminations d’aliments pour animaux 
d’origine végétale par des Staphylocoques sont très rares, anciennes et peu précises. Certains 
auteurs décrivent des céréales contaminées par S. aureus dans une ferme laitière (Roberson et al. 
1994). Toutefois, la source de contamination n’est pas identifiée et les auteurs mentionnent que les 
bovins colonisés de façon persistante par S. aureus représentent probablement le réservoir primaire 
de cette bactérie. Ceci est corroboré par une étude plus récente menée dans des fermes laitières 
australiennes : bien que 33 % des échantillons de lait cru et 44 % des filtres à lait soient positifs à 
S. aureus, aucun des autres types d’échantillons testés (dont des aliments et des pâturages) ne l’est 
(McAuley et al. 2014). On peut également noter une étude rapportant la présence de Staphylococcus 
saprophyticus, bactérie responsable d’infections urinaires humaines, dans de l’herbe de pâturages 
et dans des fourrages prélevés dans des mangeoires de porcs et de bovins (Hedman et al. 1993). 

 

S’il est clair que la santé des animaux et des consommateurs de denrées animales peut être 
impactée par des Staphylocoques, les données disponibles n’indiquent pas que l’alimentation 
d’origine végétale des animaux d’élevage puisse être une voie significative de contamination par 
ces bactéries. 

 

 

3.1.10.3 Streptococcus suis 
 
Streptococcus suis est une bactérie communément présente dans les cavités orale et nasale des 
porcs, sans qu’aucun signe clinique ne soit observé. Ce portage asymptomatique peut néanmoins 
évoluer en forme infectieuse. En effet, certaines souches virulentes sont capables de franchir les 
barrières épithéliales et de provoquer des méningites, des endocardites ou des septicémies, 
notamment chez les porcelets. Les infections à S. suis concernent surtout les élevages de porcs à 
forte densité d’animaux, où l’infection se déclare généralement suite à un stress, à un changement 
brusque de température, à une ventilation défectueuse, ou à un regroupement d’animaux de 
différents élevages (Gottschalk, Kobisch et Berthelot-Hérault 2001). S. suis est également une 
bactérie zoonotique responsable de méningites et septicémies humaines, en particulier en Asie. La 
contamination se fait par contact direct avec des porcs ou des produits porcins, ou par 
consommation de viande insuffisamment cuite.  
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La présence de S. suis dans des matières premières végétales ou des aliments composés n’est 
rapportée dans aucun article. Les voies principales de contamination des porcs sont la 
contamination du jeune juste après la naissance et le contact direct groin à groin. Il est aussi 
probable que la contamination des aliments après leur distribution collective, par les porcs dont les 
cavités orales et nasales sont colonisées, participe à la transmission de la bactérie (Warneboldt et 
al. 2016). 
 
Les données disponibles n’indiquent pas que l’alimentation d’origine végétale des animaux 
d’élevage puisse être une voie significative de contamination par S. suis. 

 

3.1.10.4 Brachyspira sp. 
 

Les bactéries du genre Brachyspira sont des spirochètes anaérobies à coloration de Gram négative, 
non sporulées et extrêmement mobiles. Certaines espèces sont des agents pathogènes intestinaux 
pour l’être humain et l’animal, principalement le porc et la volaille. Brachyspira intermedia et B. 
pilosicoli sont pathogènes chez le porc et la volaille, et B. hyodysenteriae et B. hampsonii sont 
pathogènes chez le porc. B. pilosicoli et B. aalborgi sont les principales espèces isolées de 
pathologies humaines (Hampson 2018). Les signes cliniques sont des diarrhées, souvent légères 
chez la volaille mais qui peuvent être hémorragiques et sévères chez le porc (dysenterie porcine). 
L’infection conduit à une baisse de production chez ces deux espèces animales. La présence de 
Brachyspira sp. est importante dans les troupeaux de poules pondeuses et de poulets de chair en 
Europe, Amériques du Nord et du Sud, Malaisie et Australie (Hampson 2018). En Australie, 70 % 
des troupeaux de poules pondeuses ont des animaux porteurs de Brachyspira sp., avec une 
prévalence de 10 à 95 % au sein des troupeaux. Chez le porc, l’incidence semble variable selon les 
fermes. Des prévalences de l’ordre 10 à 20 % au sein de troupeaux de porcs en engraissement ont 
été retrouvées en Australie et au Danemark (Oxberry et Hampson 2003, Stege et al. 2000).  
Des inoculations expérimentales de porcs avec B. hyodysenteriae et/ou B. hampsonii ont montré 
que la nature de l’alimentation des animaux peut influencer la prévalence et la sévérité de l’infection 
(Jacobson et al. 2004, Wilberts et al. 2014). Cependant, l’aliment n’est pas considéré comme une 
source de contamination des animaux. La transmission inter-animale est supposée oro-fécale, et 
une transmission zoonotique est probable, même si elle n’a pas été clairement démontrée (Hampson 
2018). Des nuisibles (oiseaux, rongeurs) peuvent également être des sources et / ou des vecteurs 
de contamination à la ferme. Par ailleurs, la survie de Brachyspira sp. dans l’environnement peut 
être importante, en particulier dans les systèmes aquatiques stagnants. B. pilosicoli peut survivre 66 
jours dans des eaux de lac à 4°C, 119 jours dans un sol et 210 jours dans des fèces de porc à 10°C 
(Boye et al. 2001, Hampson 2018). Sa survie est plus faible dans les fientes de volailles (trois jours 
à 4°C), mais suffisante pour permettre des recontaminations.  
Brachyspira sp. est sensible à différents agents antimicrobiens, mais des résistances sont apparues 
dans les élevages. Le respect des pratiques de nettoyage et désinfection est important pour prévenir 
la transmission verticale dans les élevages, et le contrôle des nuisibles ainsi qu’un haut niveau 
d’hygiène sont nécessaires pour prévenir la propagation de la maladie (Mappley, La Ragione et 
Woodward 2014).  
 

Les infections à Brachyspira sp. semblent fréquentes dans les élevages de volailles et de porcs. 
L’aliment n’a jamais été incriminé comme source de cet agent pathogène.  
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3.1.10.5 Cronobacter sp. 
 

D’origine tellurique, ces bactéries sont présentes dans de nombreux habitats dont l’eau, le sol et les 
végétaux. Elles présentent une résistance relative à la dessiccation favorisant leur persistance dans 
certaines denrées alimentaires pulvérulentes (poudres de lait), mais ne survivent pas à la 
pasteurisation. Ces bactéries sont cependant responsables d’infections humaines affectant 
principalement les nourrissons et les très jeunes enfants alimentés par des préparations lactées en 
poudre.  

Certains auteurs s’intéressant à la prévalence et à la caractérisation de sept agents pathogènes, 
dans l’environnement d’élevages laitiers bovins, ovins et caprins, mentionnent la présence de 
Cronobacter sp. dans quatre des sept étables. Ces bactéries ont été détectées principalement dans 
les aliments (38 % des échantillons de céréales et d’herbe), ainsi que dans un échantillon prélevé 
au niveau du filtre à lait, mais pas dans les laits crus (McAuley et al. 2014). Au total, huit échantillons 
sur les 70 prélevés (11 %) ont révélé la présence de Cronobacter sp., soit, pour cette étude, un 
pourcentage équivalent à celui retrouvé pour Salmonella spp. (11 positifs sur 101 analysés) et bien 
supérieur à celui de Campylobacter sp. (2 %, 1 positif sur 54) ou de STEC (4 %, 4 positifs sur 101). 
De plus, Cronobacter sp. a été mis en évidence dans quatre des sept établissements étudiés, alors 
que Salmonella spp. et Campylobacter sp. n’étaient présents que dans un seul et Listeria 
monocytogenes dans trois d’entre eux. Ces résultats confirment ceux obtenus par d’autres auteurs 
qui indiquent que 67 % des prélèvements d’aliments destinés à un troupeau de vaches laitières 
étaient contaminés par Cronobacter sp. (Molloy et al. 2009). Cependant, dans cette étude, ces 
bactéries n’étaient pas mises en évidence dans le lait cru issu de ce troupeau. 

 

Cronobacter sp. peut être retrouvé dans les aliments destinés à des bovins, ovins et caprins de race 
laitière. Cependant la relation entre ces contaminations et la présence de ces bactéries dans les 
denrées alimentaires n’a pas été, jusqu’à présent, établie. Des investigations épidémiologiques plus 
poussées, faisant appel à la caractérisation moléculaire des souches isolées tout au long de la 
chaîne alimentaire, devraient permettre de mieux connaître l’origine de ces contaminations.  

 
 

3.1.10.6 Yersinia enterocolitica 
 
D’autres entérobactéries, potentiellement pathogènes pour l’être humain, sont également citées 
dans la littérature consultée. Ainsi, Yersinia enterocolitica est une espèce retrouvée principalement 
chez les porcs qui en sont porteurs asymptomatiques ; cette bactérie est alors détectée au niveau 
des amygdales et parfois dans les matières fécales. Les yersinioses humaines sont fréquemment 
associées à la consommation de viandes porcines (langues et viandes hachées contenant des 
muscles crâniens et des muqueuses pharyngées). 

Une étude (McAuley et al. 2014) s’intéressant à la prévalence et à la caractérisation de sept agents 
pathogènes, dans l’environnement d’élevages laitiers bovins, ovins et caprins, n’a pas permis de 
mettre en évidence Yersinia enterocolitica dans l’environnement et les aliments distribués dans les 
sept élevages laitiers. Par contre, une autre étude épidémiologique menée en Belgique, dans une 
centaine de porcheries, a tenté d’associer certains paramètres d’élevage évalués à l’aide d’un 
questionnaire, à la contamination des porcs issus de ces élevages, prélevés après l’abattage 
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(Vanantwerpen et al. 2015). Le mode d’alimentation des animaux était inclus dans ce questionnaire 
(alimentation à base de céréales, sous forme de farine ou de « bouillie », achat d’aliments). Aucun 
de ces paramètres liés à l’alimentation n’apparaît comme un facteur de risque ou de protection vis 
à vis de la contamination des porcs par Yersinia enterocolitica. Cependant, selon ces auteurs citant 
d’autres études, l’alimentation manuelle et l’achat d’aliments composés en provenance d’une usine 
particulière apparaissaient comme des facteurs de protection (Skjerve et al. 1998, Virtanen et al. 
2011, Wesley, Bhaduri et Bush 2008). A contrario, l’utilisation d’aliments du commerce, la présence 
de farines de viandes et d’os dans l’aliment « finition », l’incorporation de déchets des industries 
alimentaires dans la ration et l’achat d’aliments composés en provenance d’une autre usine, étaient 
associés à un taux d’infection plus élevé en Yersinia enterocolitica. 

 

Les animaux, et en particulier les porcs, sont des porteurs asymptomatiques de Yersinia 
enterocolitica. Certains modes d’approvisionnement ou d’alimentation des porcs sont associés en 
tant que facteurs de risques (ou de protection) de contamination des carcasses par Yersinia 
enterocolitica. Cependant la relation entre ces contaminations et la présence de ces bactéries dans 
les denrées alimentaires n’a pas été, jusqu’à présent, établie. Des investigations épidémiologiques 
plus poussées, faisant appel à la caractérisation moléculaire des souches isolées tout au long de la 
chaîne alimentaire, devraient permettre de mieux connaître l’origine de ces contaminations.  
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3.2 Les parasites  
Le tableau présenté en Annexe 7 répertorie les articles issus de la recherche bibliographique, telle 
que définie dans la partie 1.4.2.2 , en fonction des agents pathogènes et des matrices étudiés. Il est 
à noter que le corpus bibliographique disponible pour les parasites est moins important que celui 
concernant les bactéries. 

 

3.2.1 Parasites Cryptosporidium spp, Neospora caninum, Toxoplasma gondii, 
les coccidies et Giardia duodenalis 

3.2.1.1 Généralités  
 

3.2.1.1.1 Généralités sur les parasites de l’ordre des Eucoccidies, phylum des 
Apicomplexa 

 

 Cryptosporidium spp. 

 
Selon la fiche de description de danger microbien transmissible par les aliments de l’Anses, 
"Cryptosporidium spp. est l’agent de la cryptosporidiose. C’est un parasite unicellulaire appartenant 
à l’ordre des Eucoccidies, phylum des Apicomplexa. Le cycle de multiplication comprend des stades 
asexués et sexués dans l’épithélium de l’intestin, parfois celui des voies biliaires ou, très 
exceptionnellement, celui des voies respiratoires. La multiplication asexuée du parasite conduit à la 
contamination de proche en proche des cellules de l’épithélium digestif et à son altération. La 
multiplication sexuée conduit à la formation d’oocystes qui sont éliminés dans les selles et sont 
directement infectants. 
Cinq espèces de Cryptosporidium sont considérées comme pathogènes, C. parvum, C. hominis, C. 
felis, C. meleagridis et Cryptosporidium « génotype lapin ». La grande majorité des cas de 
cryptosporidiose humaine (> 90 %) sont dus à C. parvum (principal réservoir animal : les ruminants) 
ou à C. hominis. Les autres espèces sont principalement retrouvées chez les sujets 
immunodéprimés. C. parvum infecte principalement les ruminants nouveau-nés, chez qui il peut 
provoquer des diarrhées néonatales graves. L’excrétion est maximale entre cinq et 25 jours et cette 
classe d’âge représente une importante source de danger. Les animaux adultes peuvent également 
être réservoirs mais les niveaux d’excrétion sont beaucoup plus faibles (portage asymptomatique 
possible). 
Les oocystes de Cryptosporidium restent viables et infectieux dans l’eau et dans les fèces jusqu’à 
six mois à des températures comprises entre 0 et 30°C et jusqu’à un an dans de l’eau de mer. Ils ne 
peuvent pas se multiplier dans l’environnement mais y survivent plusieurs mois en conditions 
fraîches et humides" (Anses 2011c). 
 

 Neospora caninum 

Neospora caninum est l’agent de la néosporose. C’est un parasite appartenant à l’ordre des 
Eucoccidies, phylum Apicomplexa. Le cycle de N. caninum nécessite l’infection d’un hôte 
intermédiaire (bovins principalement) assurant la multiplication asexuée du parasite et d’un hôte 
définitif (chiens et canidés sauvages) hébergeant la multiplication sexuée. Le parasite infecte les 
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chiens et les bovins, et presque tous les animaux domestiques. Les canidés sont infectés le plus 
souvent en ingérant des matières contaminées (délivrances, avortons, cadavres divers) issues 
d’hôtes intermédiaires infectés ne présentant pas forcément de symptômes. Ils excrètent ensuite les 
parasites (sous forme d’ookystes) dans le milieu extérieur via leurs déjections (Dubey 2003, Dubey, 
Schares et Ortega-Mora 2007). Ces parasites ainsi rejetés sont très résistants dans le milieu 
extérieur lorsque la température est élevée (Dijkstra et al. 2001, Gondim, Gao et McAllister 2002). 
Les bovins peuvent se contaminer en consommant de l’herbe, de l’ensilage ou de la paille souillés 
par des ookystes excrétés par les hôtes définitifs du parasite. Chez le bovin laitier, notamment en 
cas d’infection dans la seconde moitié de la gestation, il y a risque de transmission au fœtus. Dans 
ce cas, il n’y a en général pas d’avortement mais le fœtus devient porteur à vie du parasite avec 
possibilité de réactivation de l’infection. Chez le bétail, c'est une maladie à fort impact économique, 
puisque 5 % environ des vaches en France sont séropositives et que la maladie serait responsable 
d'environ 15 à 20 % des avortements chez les bovins. Dans les élevages bovins touchés, 2 à 50 % 
du cheptel peuvent être infestés (Arsia 2008, Malherbe 2013). 
 
 Toxoplasma gondii 

 
Selon la fiche de description de danger microbien transmissible par les aliments de l’Anses, 
"Toxoplasma gondii est l’agent de la toxoplasmose, parasitose cosmopolite. C’est un parasite intra-
cellulaire obligatoire appartenant à l’ordre des Eucoccidies, phylum Apicomplexa. Le cycle 
parasitaire comporte une phase de multiplication asexuée qui s’effectue dans différents tissus chez 
les mammifères homéothermes et les oiseaux (hôtes intermédiaires) et une phase de multiplication 
sexuée qui s’effectue dans l’épithélium digestif des chats et autres félidés (hôtes définitifs). Le chat 
excrète dans ses fèces des oocystes qui ne sont pas directement infectants lors de leur émission. 
Ils le deviennent après sporulation (un à cinq jours) et sont alors source potentielle de contamination 
pour les autres hôtes par ingestion. L’excrétion fécale des oocystes dure sept à 15 jours après la 
contamination, le temps que l’immunité active soit mise en place. Chez l’hôte intermédiaire, les 
oocystes sont lysés et libèrent des formes (tachyzoïtes) qui se disséminent rapidement dans la 
circulation sanguine. Après une parasitémie brève de quelques jours, les parasites s’enkystent dans 
tous les tissus, en particulier les muscles striés et le cerveau. Ces kystes peuvent alors être source 
de contamination de l’hôte définitif ou d’un nouvel hôte intermédiaire, par ingestion (carnivorisme). 
Trois principaux génotypes de Toxoplasma gondii sont identifiés ; tous peuvent infecter l’Homme. Si 
une large prédominance du génotype est observée en France métropolitaine, certains génotypes 
très virulents circulent en Amérique du Sud et en Guyane. 
Le réservoir parasitaire est à la fois animal (chat et autres félidés en tant qu’hôtes définitifs, animaux 
homéothermes en tant qu’hôtes intermédiaires), tellurique et hydrique, en raison de la dispersion et 
de la résistance des oocystes dans l’environnement. On estime qu’environ 1 % des chats sont 
excréteurs d’oocystes à un moment donné de leur vie ; les niveaux de séroprévalence de la 
toxoplasmose chez les chats sont très variables en relation avec leur mode de vie et d’alimentation 
(les chats citadins ne chassant pas et n‘ayant pas la possibilité de s’infecter). La prévalence de 
l’infection à Toxoplasma gondii est très variable selon les espèces animales et suit un gradient 
décroissant selon les espèces animales suivantes : mouton, chèvre, le porc élevé en plein air, 
bovins, volailles et chevaux. 
L’élevage hors sol contribue à la diminution de la prévalence de la toxoplasmose, notamment chez 
le porc. La toxoplasmose des petits ruminants (en particulier les ovins) est une des causes 
principales d’avortement dans les troupeaux. Une attention particulière doit être portée pour limiter 
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l’accès des chats aux élevages et aux zones de stockage des aliments pour animaux » (Anses 
2011c). 

 

 Les coccidies 
 

Les coccidies (parmi lesquelles celles du genre Eimeria) sont des protozoaires, parasites intestinaux 
ou hépatiques chez de nombreux animaux d'élevage (ruminants, porcs, volailles, lapins). Parmi les 
espèces de coccidies connues, les plus pathogènes sont E. Zuernii et E. Bovis chez les bovins, E. 
ninakohlyakimovae chez les caprins, E. scabra et E. debliecki chez les porcs, E. tenella E. necatrix 
et E. brunetti chez le poulet de chair, E. meleagrimitis et E. adenoeides chez la dinde, E. intestinalis 
et E. flavescens chez le lapin. Les animaux s'infestent par voie orale à partir d'ookystes sporulés 
contenus dans des aliments et de l'eau souillés par les fèces de congénères et/ou d'oiseaux 
sauvages, d'insectes et de rongeurs. Une fois ingérés par l'hôte, les oocystes sont libérés dans la 
lumière intestinale des hôtes au cours de la phase finale de leur cycle de vie puis sont éliminés dans 
les fèces. Ils peuvent donc ainsi se concentrer sur les pâturages mais aussi sur les surfaces cultivées 
via les effluents d'élevage au moment de l'épandage. En dehors de l'hôte, les oocystes deviennent 
infectieux une fois sporulés. Leurs conditions optimales de croissance sont une température de 25°C 
et une humidité de 31 à 62 % mais ils sont très résistants dans le milieu extérieur. Ainsi, des 
températures supérieures à 56°C ou inférieures à 0°C ne provoquent pas toujours leur destruction 
complète (Lassen et Seppä-Lassila 2014, McDougald 2003). Dans les élevages de ruminants, la 
persistance des coccidies dans l'environnement proche de l'animal (fèces, paille stockée à proximité, 
végétation proche des bâtiments d'élevage, paille accumulée sous les animaux puis utilisée comme 
fumier, aires bétonnées) a été estimée entre un à deux ans (Vallet 1994). Dans un avis de l’Anses, 
de 2012, la coccidiose n'a pas été identifiée comme faisant partie des maladies des ruminants, des 
porcs, des volailles ou des lapins ayant un impact sur la santé humaine, en raison de l'absence en 
France de cas humains avérés d'infection (Anses 2012b). 

 

3.2.1.1.2 Généralités sur les parasites de l’ordre des Diplomonadida, phylum des 
Sarcomastigophora : Giardia duodenalis 

 
Selon la fiche de description de danger microbien transmissible par les aliments de l’Anses, "Giardia 
duodenalis (synonyme Giardia intestinalis, anciennement Giardia lamblia) est l’agent de la giardiose. 
C’est un protozoaire appartenant à l’ordre des Diplomonadida, phylum des Sarcomastigophora. Il 
comporte plusieurs génotypes dont certains peuvent parasiter l’Homme. Le cycle de Giardia 
duodenalis comporte un trophozoïte très mobile qui meurt rapidement en dehors de l’hôte et un 
kyste immobile de forme ovoïde (8 à 16 μm) très résistant dans le milieu extérieur. Les kystes sont 
libérés de façon discontinue dans les selles. Ils sont directement infectants et responsables de la 
transmission du parasite. Après ingestion, la pepsine en milieu acide permet de libérer au niveau du 
duodénum des trophozoïtes en fin de division qui adhèrent aux entérocytes puis se multiplient par 
division binaire. Des kystes se forment sous l’effet de la trypsine et des sels biliaires. 
Dans leur majorité, les cas de giardiose humaine sont dus à des parasites d’origine humaine. Les 
génotypes de Giardia duodenalis retrouvés chez l’Homme (génotypes A et B) sont également 
retrouvés chez différents animaux sauvages (castors) ou domestiques (bovins, chiens, etc.). La 
chronicité de l’infestation chez les animaux porteurs peut entraîner des durées d’excrétion 
prolongées. Chez les animaux de rente ou de compagnie, la grande majorité des infections est due 
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à des génotypes spécifiques non retrouvés chez l’Homme et le rôle de ces animaux dans la 
transmission de l’infection à l’Homme n’est à ce jour pas éclairci. 
La survie des kystes dans l’environnement est importante : 15 à 30 jours (maximum 74 jours) dans 
les matières fécales humaines ou bovines, de 28 à 56 jours dans les eaux de surface suivant les 
conditions de température (3,5 % à 18 % des eaux de surface contiennent des kystes viables), 
plusieurs semaines dans les eaux usées et sur les produits de l’agriculture arrosés par ces dernières. 
Les kystes peuvent rester viables à 4°C pendant 90 jours et 66 jours entre 12 et 22°C. Dans l’eau 
du robinet, les kystes peuvent survivre 77 jours à 8°C et 4 jours à 37°C" (Anses 2011c). 
 

3.2.1.2 Taux de prévalence et lien avec l’alimentation des animaux d’élevage 
 

Les taux de prévalence de Cryptosporidium spp., Neospora caninum, Toxoplasma gondii, Eiimeria 
spp. et Giardia duodenalis déterminés chez certains animaux d'élevage sont présentés dans le 
Tableau 4. Quel que soit le parasite, les taux de prévalence sont plus élevés chez les ruminants que 
chez les monogastriques, notamment chez le porc. La différence de conduite d'élevage entre 
polygastriques et monogastriques peut, en partie, expliquer des niveaux différents de risque 
parasitaire. En effet, comparativement aux monogastriques dont l'élevage est majoritairement hors 
sol, les ruminants ont plus souvent accès au plein air que ce soit par le libre parcours ou le pâturage. 
Cependant, une étude a montré que la séroprévalence de Toxoplasma gondii chez des porcs ayant 
accès à des parcours plein-air était plus élevée que celle enregistrée chez des porcs en élevage 
conventionnel (8,2 vs 1,2%) (Wallander et al. 2016). Ainsi, quel que soit le type de production, le 
mode d'élevage plein air semble augmenter la probabilité d'exposition des animaux aux différents 
parasites, aux vecteurs et hôtes intermédiaires ou agents infectieux persistants dans le sol.  
Parmi les ruminants sensibles à Neospora caninum, les bovins sont beaucoup plus réceptifs que les 
ovins et caprins, indiquant que la néosporose n'est pas fréquente chez les petits ruminants (Buxton 
1998, Di Giovanni et al. 2006, Ryan et al. 2005). Selon Putfarken et al, les moutons pâturent 
principalement sur des prairies sèches et pauvres où la biomasse est peu abondante, alors que les 
bovins préfèrent les sites humides où la biomasse, de moins bonne qualité, est abondante 
(Putfarken et al. 2008). Dans ces sites humides, la survie des oocystes serait favorisée, expliquant 
la prévalence plus élevée de Neospora caninum chez les bovins. La sélection des sites de pâturage 
par les ruminants pourrait donc expliquer les différences d'infection vis à vis de Neospora caninum.  
Au contraire, le taux de prévalence de Toxoplasma gondii est plus élevé chez les ovins et caprins 
que chez les bovins. Les résultats d’une étude (Panadero et al. 2010) montrent que les ovins sont 
plus infectés par Toxoplasma gondii que les chevreuils et les bovins, corroborant ainsi les résultats 
d’une autre étude qui avaient montré que la probabilité d'être séropositif chez les moutons était 90 
fois plus élevée que chez les bovins (Walker 1994). Selon cet auteur, les moutons, capables de 
brouter plus près du sol que les bovins, auraient plus de possibilités d'ingérer des oocystes de 
Toxoplasma gondii contaminant le sol (Walker 1994). Chez les ovins, la séroconversion est détectée 
principalement à l'échantillonnage automnal, ce qui indique que, dans la plupart des cas, l'infection 
est contractée au pâturage (Lunden, Nasholm et Uggla 1994, Vesco et al. 2007). A partir d'enquêtes 
sur des troupeaux atteints de toxoplasmose, les pâturages et les zones de stockage des aliments 
comme les céréales et l'ensilage, contaminés par des fèces de chats, ont été trouvés comme étant 
des sources probables d'infection (Tzanidakis et al. 2012). L'ensilage peut être considéré comme un 
risque en cas de stockage prolongé (Lúcio et al. 2017). 
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Enfin, les taux de prévalence de Neospora caninum et de Toxoplasma gondii sont plus élevés chez 
les ovins que chez les caprins (Diakou et al. 2013, Liu, Li et Pan 2015, Nasir et al. 2012). 
 
Tableau 4. Prévalence de Cryptosporidium spp., Neospora caninum, Toxoplasma gondii, Eiimeria et 
Giardia duodenalis chez différents animaux d'élevage 

 
Parasite Espèce/catégorie 

animale 
Prévalence 
(%) 

Référence 

Cryptosporidium spp. 

Bovin 1 - 100 (Canada 2012) 
Veau de boucherie 19 - 85 (Rieux, Chartier, Pors et Paraud 

2013) 
Veau laitier 11 - 94 (Rieux, Chartier, Pors, Delafosse, et 

al. 2013) 
Chevreau 0 - 20 

5 - 72 
(Castro-Hermida et al. 2005, Rieux, 
Paraud, et al. 2013) 

Porc 1 - 10 (Canada 2012) 

Neospora caninum 
 
 

Bovin viande 1,5 - 79 (Dubey, Schares et Ortega-Mora 
2007, Quintanilla-Gozalo et al. 1999, 
Payot 2002) 

Cheval 0 - 77,7 (Dubey 2003, Dubey, Schares et 
Ortega-Mora 2007) 

Buffle 1,5 - 70,9 (Dubey 2003, Dubey, Schares et 
Ortega-Mora 2007) 

Vache laitière 1,3 - 64,5 (Dubey, Schares et Ortega-Mora 
2007, Panadero et al. 2010, 
Quintanilla-Gozalo et al. 1999, Payot 
2002) 

Ovin 2 - 10,3 (Dubey, Schares et Ortega-Mora 
2007, Liu, Li et Pan 2015, Panadero 
et al. 2010) 

Caprin 0 - 7,2 (Dubey, Schares et Ortega-Mora 
2007, Liu, Li et Pan 2015, Santos et 
al. 2013) 

Porc 0 - 33 (Dubey, Schares et Ortega-Mora 
2007) 

Toxoplasma gondii 
 
 

Ovin 18 - 57 (Liu, Li et Pan 2015, Luciano et al. 
2011, Lúcio et al. 2017, Lunden, 
Nasholm et Uggla 1994, Panadero et 
al. 2010, Vesco et al. 2007) 

Brebis 31 - 72 (Lopes et al. 2010) 
Bélier 50 - 69 (Lopes et al. 2010) 
Caprin 26 - 34 (Liu, Li et Pan 2015, Luciano et al. 

2011) 
Bovin 7,3 (Panadero et al. 2010) 
Porc 1 - 8 (Wallander et al. 2016) 

Eiimeria spp. 

Ovin adulte 61 - 93 (Mohamaden, Sallam et 
Abouelhassan 2018, Wang et al. 
2010) 

Agneau 55 -93 
Caprin adulte 73 - 87 
Cheverau 45 - 90 
Veau 51 (Cardim et al. 2018) 
Lapin 5 - 70 (Abdel-Baki et Al-Quraishy 2013) 
Volaille (poulet) 31 - 91 (Awais et al. 2012, Györke, Pop et 

Cozma 2013, Lan et al. 2017) 
Porc 14 - 72 (Daugschies et al. 2004) 

Giardia duodenalis 
Bovin 10 - 100 (Canada 2012) 
Porc 1 - 20 (Canada 2012) 
Chevreau 10 -80 (Castro-Hermida et al. 2005) 
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Les oocystes de parasites tels Cryptosporidium spp, Neospora caninum, Toxoplasma gondii, 
Eiimeria et Giardia duodenalis constituent un risque sanitaire pour les animaux élevés en plein air, 
de par la contamination des pâturages. Les animaux infectés peuvent entretenir le phénomène et 
contribuer à une contamination de l'environnement, notamment des eaux de surface. L'ensilage peut 
être considéré comme un facteur de risque en cas de stockage prolongé. Les zones de stockage 
(foin, paille, ensilage, céréales) et les locaux de l’élevage sont des sites à surveiller en raison de 
l'éventuelle contamination par les fèces d'hôtes définitifs (chiens et chats). Toutefois, il reste difficile 
d'évaluer précisément les risques compte tenu du manque de données relatives à la quantification 
de ces parasites dans les aliments pour animaux. 

 

3.2.2 Cestodes et Nématodes 

3.2.2.1 Généralités sur la Classe des Cestodes (Embranchement des 
Plathelminthes) et l’Embranchement des Nématodes 

 

Nous regroupons dans ce chapître l’immense ensemble de parasites dont le cycle biologique est 
construit sur un schéma épidémiologique identique. Le point commun majeur est constitué par la 
source d’infestation pour l’animal et pour l’être humain, qui est la matière fécale renfermant des œufs 
de ces parasites contaminants le sol (géohelminthiases), les plantes comestibles et l’eau de boisson. 
La transmission aux animaux et à l’être humain est alors directe (par voie buccale), ou indirecte par 
les substrats où vont se fixer les œufs (végétaux, poussière, sol, etc.). 

Cela concerne:  

- d’une part les parasites à cycle monoxène (à un seul hôte), où l’infestation d’un nouvel hôte se 
produit par l’ingestion des œufs, ou des larves issues de l’éclosion de ces oeufs. C’est notamment 
ce schéma qui prévaut dans le cas des Nématodes gastro-intestinaux, l’infestation se faisant chez 
le bétail élevé sur des pâturages naturels en broutant les larves de stade L3 mobiles, présentes sur 
les herbes ; 

- d’autre part, les parasites à cycle hétéroxène, dont les larves après éclosion vont passer par un ou 
des hôte(s) intermédiaire(s) (HI), avant de reboucler sur leur hôte définitif (HD) au stade adulte. On 
peut y rattacher le cas des Cestodes échinocoques (cysticercose, hydatidose, coenurose, 
échinococcose alvéolaire) où l’infestation se fait par ingestion des œufs de parasites lors de la 
consommation de végétaux souillés par les déjections de canidés. En outre, l’infestation de l’animal 
et de l’être humain peut se produire de façon alternative par consommation de l’HI présent dans ou 
sur l’aliment. C’est notamment ce schéma qui prévaut pour les protostrongles pulmonaires au travers 
de l’ingestion par les herbivores des petits escargots terrestres HI rampant sur les brins d’herbe, ou 
pour les Moniezia au travers de l’ingestion des oribates HI présents dans le sol et consommés avec 
les végétaux. 

L’importance du parasitisme en économie de l’élevage et en santé publique est considérable. Le 
coût des pertes directes (mortalités, saisies à l’abattoir) et indirectes (baisse des performances de 
production, chiffres d’affaire des médicaments) représente annuellement des milliards d’euros. En 
santé humaine, la seule ascaridiase touche entre 650 millions et un milliard de personnes par an 
(Acha et Szyfres 2005). 
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Trichinella spp. (dont Trichinella spiralis, T. pseudospiralis, T. nativa, T. nelsoni, et T. britovi) est un 
parasite microscopique de nombreux mammifères monogastriques qui s'enkyste dans les cellules 
musculaires striées squelettiques de l’hôte qu’il parasite. Son cycle évolutif est entretenu chez des 
animaux qui ingèrent involontairement (porcs, chevaux) ou volontairement (ours, renards, sangliers) 
d'autres animaux (rongeurs) ayant des muscles striés contenant des larves enkystées infectieuses. 
Il est à l'origine de la trichinellose, maladie d’origine animale transmissible à l’être humain qui se 
contamine en consommant de la viande issue d'animaux contaminés, crue ou insuffisamment cuite. 
Le réservoir en France est principalement le renard, carnivore strict qui consomme beaucoup de 
viande et qui se réinfeste ainsi régulièrement via la consommation de viande d'autres mammifères 
infestés. Un des vecteurs principaux pour l'être humain est le sanglier, omnivore, consommant 
occasionnellement de la viande comme les carcasses de renard. D’après le laboratoire 
conventionné avec l’Institut National de Veille Sanitaire pour la surveillance des cas humains de 
trichinellose58, peu de cas autochtones (moins d’une dizaine de cas par an entre 2006 et 2011) de 
toxi infection alimentaire collective (TIAC) ont été déclarés au CNR. 

 

3.2.2.2 Présence des Cestodes et Nématodes dans les aliments pour animaux 
 

Le compartiment alimentaire concerné par la problématique du parasitisme est essentiellement 
l’élevage en pâturage, où les animaux stationnent sur des lieux qui ont été souillés par des 
déjections, ou amendés par des effluents animaux ou encore par des boues de station d’épuration 
(Cabaret et al. 2002, Moussavou-Boussougou, Dorny et Cabaret 2005, Moussavou-Boussougou et 
al. 2005). Par extension, cela concerne aussi la consommation de végétaux en vert issus de tels 
pâturages, pour les animaux en bâtiment ou stabulation. 

Pour ce qui concerne les végétaux conservés, les larves L3 de Nématodes disparaissent rapidement 
dans le foin séché et dans les process anaérobies d’ensilage tandis que les procédés de fabrication 
d’aliments à la ferme ou industriels excluent leur survie.  

Les œufs de Cestodes quant à eux sont réputés plus résistants, mais autant la littérature qui les 
incrimine dans l’infestation d’herbivores au pâturage est abondante, notamment dans le cadre 
d’amendements organiques par des effluents animaux ou humains, autant aucun article n’a été 
trouvé pour les fourrages conservés et les aliments fabriqués. 

Par ailleurs, il n’existe pas de méthodes normalisées d’évaluation de la charge parasitaire en 
Nématodes et Cestodes dans les aliments. Des modalités indirectes d’appréciation peuvent 
toutefois être mises en œuvre, comme la norme AFNOR FD X33-040, utilisée pour le dénombrement 
et la viabilité des œufs d’Helminthes parasites dans les boues d’épuration destinées à l’épandage 
sur les pâtures. Il existe aussi des méthodes de quantification du pouvoir infestant des prairies, 
mesurées par la charge en larves L3 par Kg de MS herbacée. 

 

 

                                                      

 
58 https://cnrdestrichinella.monsite-orange.fr/ (consulté le 30/08/19). 

https://cnrdestrichinella.monsite-orange.fr/


Anses • rapport d’expertise collective  Saisine 2015-SA-0191 

 
Version finale page 96 / 219 Novembre 2019 révisé en mai 2020 
 

Le risque lié au parasitisme à Nématodes et Cestodes, qui constitue un handicap sanitaire et 
économique majeur, est essentiellement porté par la gestion des animaux dans l’espace (bâtiments, 
rotation des pâturages) et la gestion des effluents. La part imputable à l’alimentation animale, hors 
pâturage et fourrage vert, est probablement négligeable.  
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3.3 Les virus  
Le tableau présenté en Annexe 7 répertorie les articles issus de la recherche bibliographique telle 
que définie dans la partie 1.4.2.2 en fonction des agents pathogènes et des matrices étudiés. Le 
corpus bibliographique est encore moins important que celui concernant les bactéries voire les 
parasites. 

 

3.3.1 Les virus porcins  
 

3.3.1.1 Etude générale  
 
Un article récent étudie la survie de 11 virus porcins lors de transports maritimes (Dee et al. 2018). 
Cette étude s’inscrit dans le contexte de l’introduction du virus de la diarrhée épidémique porcine 
(DEP) aux Etats-Unis en 2013. Même si la cause initiale de l’introduction n’a pas été déterminée, 
l’aliment et/ou les matières premières entrant dans la composition de l’aliment sont fortement 
suspectées d’avoir été à l’origine de l’introduction puisque la transmission du coronavirus de la DEP 
via l’aliment est documentée. Sur ce virus, un modèle de transport trans-pacifique avait 
préalablement été utilisé (Dee et al. 2016). En contaminant des matières premières communément 
importées de Chine et en les soumettant à des conditions correspondant à un voyage de 37 jours 
de Beijing à Des Moines, les auteurs ont démontré que le virus survivait dans cinq ingrédients 
majeurs : tourteau de soja (bio et conventionnel), vitamine D, lysine, choline. L’étude de 2018 de 
Dee complète donc ces premiers travaux en évaluant un plus grand nombre de virus porcins sur 
différentes matrices ; l’hypothèse étant que certaines interactions virus/matrices seraient 
particulièrement favorables à la survie des virus, constituant donc des combinaisons à haut risque. 
Pour la sélection des virus à tester, les auteurs se sont fondés sur la hiérarchisation des virus 
pathogènes pour le porc, effectuée par le Swine Health Information Center. Les virus testés ont été : 
Fièvre Aphteuse, Peste Porcine Classique, maladie d’Aujeszky, exanthème vésiculaire, Nipah, 
maladie vésiculeuse, stomatite vésiculeuse, Syndrome Dysgénésique Respiratoire Porcin (SDRP), 
circovirus porcin de type 2 (PCV2), Peste Porcine Africaine (PPA), Influenza.  
Dans ce même article, pour les maladies non présentes aux Etats-Unis, des virus de substitution 
ont été utilisés (propriétés génétiques et physico chimiques similaires) ; ceux-ci étant couramment 
utilisés pour tester la résistance dans l’environnement et l’activité des désinfectants. Pour les virus 
endémiques (SDRP, influenza, PCV2, stomatite vésiculaire) et pour la PPA (seul membre de sa 
famille), le vrai virus a été utilisé. Deux modèles ont été utilisés, simulant les conditions d’un transport 
trans-Atlantique (virus de la PPA) ou trans-Pacifique (10 virus endémiques en Chine). Le choix des 
matières premières à tester a été déterminé en tenant compte des volumes d’importations aux Etats-
Unis. Les échantillons ont été traités par rayonnements ionisants puis contaminés à différents temps 
pour simuler la contamination à différentes étapes du transport. La dose infectante (105 TCID50) a 
été déterminée sur la base de données de terrain décrivant les niveaux de contamination de l’aliment 
par le virus de la DEP.  
La mise en évidence des virus après transport dans les échantillons de matières premières a été 
réalisée par PCR. La viabilité a été évaluée par isolement viral sur culture cellulaire et par infection 
expérimentale de porcs si la PCR était positive et l’isolement viral négatif (ce dernier test n’a donc 
été réalisé que pour les agents pathogènes du porc).  
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Parmi les 11 virus testés, huit étaient encore infectieux après le transport dans deux ou plus des 
matières premières testées. Le virus le plus stable était le virus de la Fièvre Aphteuse (encore 
présent sous forme viable dans 10 des 11 matières premières testées), suivi par les virus de la PPA 
et de la maladie vésiculeuse des suidés (le sapulovirus porcin dans cette étude) mis en évidence 
dans neuf matières premières.  

Les matières premières les plus favorables à la survie des virus étaient le tourteau de soja (positif 
pour sept virus), l’hydrochlorure de lysine et l’aliment complet (cinq virus), la vitamine D, le chlorure 
de choline et les enveloppes de saucisse (quatre virus).  

Les virus enveloppés testés n’ont pas été retrouvés viables à l’issue du test à l’exception du virus 
du SDRP dans le tourteau de soja et les solubles de distillerie. A l’exception du virus de la PPA, les 
autres n’ont pas été retrouvés en l’absence de matière organique.  

 

3.3.1.2 Les coronavirus  
 

Suite à son introduction sur le continent nord américain en 2013, la preuve de concept de l’infection 
de porcelets suite à la consommation d’aliment contaminé a été apportée pour le coronavirus de la 
DEP, par une infection expérimentale (Dee et al. 2014). Une étude épidémiologique portant sur 27 
cas au Canada a permis de documenter l’importance du lien avec la présence de plasma de porc 
déshydraté dans l’aliment (Aubry et al. 2017). Une autre étude a évalué la persistance dans l’aliment 
et certaines matières premières de trois coronavirus porcins responsables de troubles digestifs: le 
virus de la gastroentérite transmissible (GET), le virus de la DEP et le Delta Coronavirus porcin 
(PDCoV) (Trudeau et al. 2017). Les échantillons testés étaient de l’aliment complet (100 % végétal) 
et, comme matières premières, le plasma, la farine de viande, la farine de viande et d’os, la poudre 
de sang, le mais, le tourteau de soja, le DDGS59. Les résultats confirment une meilleure survie dans 
le tourteau de soja pour le virus de la DEP.  

Concernant le lien entre la composition chimique des aliments et la survie des virus, une corrélation 
positive modérée a été trouvée avec l’humidité pour le virus de la GET et le PDCoV, suggérant qu’un 
taux d’humidité supérieur est associé à une meilleure survie. Cette corrélation n’a pas été observée 
pour le virus de la DEP. Cependant, le taux d’humidité avait déjà été identifié comme un facteur 
influençant la survie du virus de la DEP : 28 jours dans de l’aliment complet humide vs sept jours 
dans de l’aliment sec (Goyal 2014). Enfin, pour le virus de la GET seulement, le taux de l’extrait à 
l’éther était corrélé à une moins bonne survie. Les auteurs n’ont pas observé d’influence du pH sur 
la survie alors qu’elle avait été observée dans des études antérieures mais sur des aliments humides 
(Schumacher et al. 2016). 
Une étude décrit la dissémination du virus de la DEP dans une unité de fabrication d’aliment pour 
porcs (Schumacher et al. 2017). La contamination s’est avérée très étendue : les prélèvements par 
chiffonnettes réalisés sur toutes les surfaces en contact de l’aliment contaminé expérimentalement 
étaient positifs par PCR y compris après plusieurs fabrications de lots. En revanche les infections 
expérimentales n’ont pas permis de mettre en évidence du virus infectieux. La persistance de 

                                                      

 
59 Distillers dried grains with solubles 
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l’infection était supérieure sur les surfaces plastiques en comparaison avec les surfaces métalliques. 
L’utilisation de la chaleur et de décontaminants chimiques n’a pas permis d’éliminer le virus.  
D’autres études ont démontré que l’élimination du virus était difficile dans les fabriques d’aliment 
d’où l’importance des protocoles de prévention de la contamination des sites (Huss et al. 2017). 
 

3.3.2 Le virus de la maladie hémorragique du lapin (Calicivirus) 
 

Une étude explore la résistance du virus de la maladie hémorragique du lapin (RHDV) dans 
l’environnement (Henning et al. 2005). Aucune étude de ce type n’avait préalablement été conduite 
mais des études épidémiologiques suggéraient que ce virus persiste dans l’environnement, 
expliquant l’épidémiologie de la maladie.  

Deux supports différents ont été contaminés expérimentalement par du virus (bande de coton et foie 
de bovin) et déposés sur des pâturages. Des échantillons ont été collectés à 1, 10, 44 et 91 jours 
après inoculation. La viabilité du virus a été évaluée par infection expérimentale de lapins. Après 44 
jours, les auteurs ne mettent plus en évidence de virus infectieux sur le coton (probablement en 
raison de la deshydratation du support) alors que le foie reste infectieux jusqu’à 91 jours. Les auteurs 
concluent que le virus survit peu dans l’environnement mais que les cadavres d’animaux infectés 
peuvent constituer des réservoirs environnementaux de virus pendant au moins trois mois. La 
persistance dans l’environnement entre épisodes épidémiques est donc peu probable. 

 

3.3.3 Les virus de la diarrhée virale bovine et de la Border Disease (Pestivirus) 
 

Une étude explore le rôle de pâturages collectifs en alpage dans la transmission du virus de la 
diarrhée virale bovine (Braun et al. 1998). Les auteurs mettent en évidence une transmission du 
virus entre animaux au cours de la saison de pâturage, et ce notamment si des animaux IPI (infectés 
permanents immunotolérants) étaient présents dans les lots mais la transmission a lieu par contact 
direct entre animaux. Le rôle du pâturage lui-même comme voie de transmission indirecte du virus 
entre animaux n’a pas été investigué.  

La transmission du virus de la Border Disease entre ovins et bovins a également été mise en 
évidence dans les mêmes conditions de partage de pâturages (Braun et al. 2013). Dans une revue 
sur la diarrhée virale bovine, l’auteur n’envisage pas l’aliment comme modalité de transmission du 
virus entre animaux (Houe 1999). 

 

Certains virus peuvent survivre dans les matières premières d’origine végétale utilisées en 
alimentation animale. Néanmoins, la contamination des animaux par les matières premières 
d’origine végétale est considérée comme négligeable.  
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3.4 Synthèse de l’analyse bibliographique 
 

Afin de répondre à la question 3 de la saisine « préciser si possible les couples matrice/danger les 
plus pertinents » en alimentation animale, les experts ont établi une liste de couples matrice/danger 
à évaluer sur la base des conclusions de l’analyse bibliographique. Au regard des éléments de la 
bibliographie, le GT a choisi d’évaluer la pertinence des couples « matrice/danger » par filière, en 
développant une méthode de « hiérarchisation » des triades « matrice/danger/filière » identifiées 
suite à l’analyse bibliographique. 
Les triades qui seront évaluées sont indiquées dans le Tableau 5 ci-dessous. Dans ce tableau, les 
dangers microbiens ne sont pas classés par ordre d’importance mais par ordre alphabétique. 
 
Tableau 5 : Liste des 30 triades matrice / danger microbien / filière retenues pour la hiérarchisation  

Type de matrice Danger microbien Filière(s) atteinte(s) 
Paturage et 

affouragement en vert 
Bacillus anthracis Ruminants 

Campylobacter sp. Ruminants, Volailles 
Clostridium botulinum gpe III Ruminants 

Escherichia coli (STEC) Ruminants 
Mycobacterium avium subspecies 

paratuberculosis (MAP) 
Ruminants 

Mycobacterium bovis Ruminants 
Parasites zoonotiques (Toxoplasma gondii, 

Cryptosporidium spp, Taenia) 
Ruminants 

Parasites non zoonotiques (Neospora 
caninum, coccidies) 

Ruminants 

Ensilage bien conduit60 Clostridium botulinum gpe III Ruminants 

Escherichia coli (STEC) Ruminants 

Listeria monocytogenes Ruminants 

Ensilage mal conduit Clostridium botulinum gpe III Ruminants 

Escherichia coli (STEC) Ruminants 

Listeria monocytogenes Ruminants 

Enrubannage bien 
conduit 

Listeria monocytogenes Ruminants 

Enrubannage mal 
conduit 

Listeria monocytogenes Ruminants 

Matières premières non 
traitées 

Listeria monocytogenes Ruminants,  
Porcs 

Salmonella spp. Ruminants,  
Volailles, Porcs 

Aliments composés non 
traités (farine) 

Campylobacter sp. Volailles 

Listeria monocytogenes Porcs 

Salmonella spp. Volailles, Porcs 

                                                      

 
60 Suite à l’analyse de la bibliographie, les experts ont distingué les processus bien et mal conduits pour les notations des 
deux matrices ensilage et enrubannage. 
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Type de matrice Danger microbien Filière(s) atteinte(s) 
Aliments composés 

traités thermiquement 
Salmonella spp. Volailles 

Aliments composés 
granulés 

Salmonella spp. Ruminants,  
Volailles, Porcs 

 
En ce qui concerne les dangers émergents61, l’analyse de la bibliographie n’a pas mis en évidence 
de danger microbien possiblement émergent. Cependant, les experts du GT soulignent que les 
dangers microbiens recensés à partir de la littérature scientifique l’ont été suite à une recherche 
allant jusqu’en octobre 2019 et donc ne constituent pas une liste figée. Certaines évolutions des 
pratiques en élevage, des habitudes alimentaires humaines, le changement climatique et l’adoption 
de pratiques à visée écologique pourraient favoriser l’émergence de dangers microbiens 
susceptibles d’affecter les animaux d’élevage, les êtres humains et l’environnement. Ces évolutions 
pourraient également renforcer les risques liés à des dangers microbiens déjà identifiés. 
En effet, l’évolution des pratiques d’élevage, et en particulier l’évolution des cahiers des charges et 
le développement de l’élevage plein-air et/ou biologique, pourraient générer dans toutes les filières 
concernées de nouvelles problématiques de gestion des risques sanitaires, parmi lesquelles 
certaines liées à l’alimentation des animaux. A titre d’exemple, en élevage de porcs sous cahier des 
charges « Agriculture Biologique », des aliments (matières premières céréalières) et de la paille (à 
la place des caillebotis) moins traités qu’en élevage conventionnel sont utilisés. Ils sont donc plus 
susceptibles d’être contaminés par des dangers microbiens (dont des champignons producteurs de 
mycotoxines) et leur utilisation pourrait avoir un impact négatif sur la santé des animaux (Anses 
2015a). 
 
Par ailleurs, l’importance croissante des enjeux écologiques, qui se traduit par des incitations à éviter 
le gaspillage de denrées alimentaires, ou, plus simplement, des enjeux de rentabilité industrielle, 
pourraient également faire évoluer le risque microbien en alimentation animale. Les industries agro-
alimentaires produisent de grandes quantités de déchets ou de sous-produits de fabrication dont 
certains peuvent trouver, dans l’alimentation animale, une filière de valorisation. Ils acquièrent alors 
le statut de coproduits et peuvent devenir une matière première pour l’alimentation animale62 
(ADEME 2016). Parmi ces co-produits très variés figurent par exemple les pulpes de betterave, le 
lactosérum ou les déchets de brasserie. Certaines issues de culture comme les retraits et écarts de 
tri de fruits et légumes peuvent également être valorisées en alimentation animale. Ces co-produits 
et issues de culture peuvent toutefois présenter un risque biologique, les principaux contaminants 
identifiés étant des bactéries (principalement les Campylobacter, entérobactéries, salmonelles et 
staphylocoques) (Chapoutot et al. 2018). Dans le cas des co-produits de fruits et légumes, les points 
de vigilance se situent dans le nettoyage et la qualité de transformation au niveau industriel, tandis 
que pour les co-produits liquides issus de la filière laitière, ce sont plutôt le transport et la 
conservation à la ferme qui peuvent poser problème.  

                                                      

 
61 Les experts ont considéré les dangers émergents au sens de la définition de « maladie émergente » que l’on peut lire 
dans le glossaire du Code sanitaire pour les animaux terrestres de l’OIE : « désigne une nouvelle apparition, chez un 
animal, d’une maladie, d’une infection ou d’une infestation ayant des répercussions significatives sur la santé animale ou 
humaine et résultant : a) de la modification d’un agent pathogène connu ou de sa propagation à une nouvelle aire 
géographique ou à une nouvelle espèce, ou b) d’un agent pathogène non identifié antérieurement ou d’une maladie 
diagnostiquée pour la première fois ». 
62 https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/fiche-technique-alimentation-animale-201608.pdf (consulté 
le 08/08/19). 

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/fiche-technique-alimentation-animale-201608.pdf
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4 Les triades « matrice/danger/filière » les plus 
pertinentes en alimentation animale  

 

4.1 Méthodologie mise en place pour déterminer les triades 
« matrice/danger/filière » les plus pertinentes en alimentation 
animale 

 

Afin d’évaluer la pertinence des triades identifiées sur la base de l’analyse bibliographique, comme 
demandé dans la question 3 de la saisine, les experts ont développé une méthode de 
hiérarchisation. 
Pour établir la grille de notation, le GT s’est attaché à mettre au point une méthode simple de notation 
des triades « matrice/danger/filière » en s’inspirant des travaux précédents de l’Agence sur la 
hiérarchisation des maladies animales exotiques et présentes en France (Anses 2015b). La grille 
de notation proposée comprend 11 critères répartis en trois domaines (Tableau 6): six critères 
s’intéressant aux dangers microbiens (DM), deux critères concernant les matrices et trois critères 
« autres ». Pour les critères C1 à C6, la notation a été faite sur la base du danger microbien 
considéré sans tenir compte de la matrice. Pour les critères C7 et C8, la notation a été faite 
indépendamment du danger microbien considéré et uniquement sur la matrice. Pour le critère C11, 
la notation a été établie en tenant compte des outils de gestion actuellement connus portant à la fois 
sur les matières premières / aliments composés et sur les sites de production / utilisation d’aliments 
(Figure 8). 
Afin d’assurer une homogénéité dans la notation, l’amplitude des notes a été établie sur une échelle 
de 0 à 5 pour neuf critères. Pour les deux autres (nombre de filières atteintes et voies d’introduction 
du DM), les notes vont de 1 à 5. Les critères et leurs modalités de notation sont détaillés dans le 
Tableau 6. 

Les notes des triades, pour les différents critères, ont été attribuées en GT de manière consensuelle 
après discussion, sur la base des données de la bibliographie et/ou des opinions des experts du GT. 
Ainsi, le GT a attribué une note dite « la plus probable » (note pp) qui représente la valeur la plus 
consensuelle pour le critère considéré. La variabilité de chaque critère a été prise en compte par 
l’attribution d’une note minimale et d’une note maximale. Quelle que soit la filière, cette variabilité 
est essentiellement liée à la variabilité des situations. Pour les ruminants, par exemple, la variabilité 
est ainsi liée au fait que cette filière regroupe différentes catégories d’animaux (bovins, ovins et 
caprins laitiers, bovins et ovins allaitants, veaux). 
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Tableau 6: Liste des critères pris en compte pour la hiérarchisation et grille de notation 

 

Critères Exemples d’éléments d’évaluation  Qualificatifs Notes 
correspondantes 

C1 : danger pour l’être humain 
Degré d’exposition (mode de contamination, contagiosité, etc.), 
fréquence de la maladie, gravité médicale habituelle, tableau 
clinique le plus fréquent, proportion de cas graves et 
transmissibilité interhumaine, coût de la zoonose. 

Nul 
Très faible  
Faible 
Moyen  
Elevé  
Très élevé  

0 
1 
2 
3 
4 
5 

C2 : nombre de filières atteintes 
par le danger microbien  

Plus le nombre de filières atteintes est élevé (ruminants, porcins, 
volailles, lapin, poissons, etc.) plus la note se rapproche de 5. 

1 filière 
2 filières 
3 filières 
4 filières 
5 filières 

1 
2 
3 
4 
5 

C3 : capacité des espèces 
atteintes à disséminer le danger 
microbien 

Taux de prévalence du danger dans les espèces considérées,  
charge fécale, etc. 

Pas d’information 
Nulle 
Très faible 
Faible 
Moyenne 
Elevée 
Très élevée 

NA 
0 
1 
2 
3 
4 
5 

C4 : impact du danger 
microbien sur la santé et le bien-
être animal 

Sévérité des signes cliniques, morbidité et proportion de cas 
mortels, fréquence de l’infection, atteintes au bien-être animal 
(durée de la maladie, souffrances de l’animal, etc.).  

Nul 
Très faible 
Faible  
Moyen 
Elevé 
Très élevé 

0 
1 
2 
3 
4 
5 

C5 : impact du danger 
microbien sur la/les filière(s) 
atteinte(s)  

Pertes de production, coûts thérapeutiques, coûts de la 
prophylaxie, coût de la surveillance (sur les animaux ou les 
denrées alimentaires), effets déstructurant sur la/les filière(s) 
atteinte(s) (par exemple, les rappels de lots), etc.  
 

Pas d’information  
Nul 
Très faible  
Faible 
Moyen  
Elevé  
Très élevé 

NA 
0 
1 
2 
3 
4 
5 
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Critères Exemples d’éléments d’évaluation  Qualificatifs Notes 
correspondantes 

C6 : impact du danger 
microbien sur l’environnement 

Atteinte de la flore et/ou de la faune sauvage (indiquer les 
espèces sensibles) en considérant que le DM étudié se propage 
à partir des espèces domestiques atteintes, impact sur la santé 
et la dynamique de population et ou la survie des espèces 
sensibles, etc. 

Nul 
Très faible  
Faible 
Moyen  
Elevé  
Très élevé 

0 
1  
2 
3 
4 
5 

C7 : utilisation de la matrice 
Tonnage utilisé, utilisation sur la totalité ou sur une partie de la 
filière (par exemple uniquement les poules pondeuses dans la 
filière volailles), etc. 

Nulle 
Très faible  
Faible 
Moyenne  
Elevée  
Très élevée 

0 
1  
2 
3 
4 
5 

C8 : faisabilité/facilité de 
l’échantillonnage et sensibilité 
de la méthode 

Faisabilité et /facilité des procédures d’échantillonnage de la 
matrice considérée, sensibilité de la méthode dans le cas où le 
couple est jugé pertinent et entrerait dans des plans de 
surveillance et de contrôle. Plus cet échantillonnage est facile et 
faisable, plus la note est faible. 

Impossible au moment de la rédaction du 
rapport 
Très difficile 
Difficile 
Moyennement difficile 
Facile  
Très facile 

5 
4 
3 
2 
1 
0 

C9 : comportement du danger 
microbien dans la matrice 

Capacité du DM à survivre dans la matrice considérée, sa 
croissance, ses capacités d’amplification, etc. 

Pas de survie 
Survie à court terme (≤ 1mois) 
Survie à long terme  
Survie et croissance modérée 
Survie et croissance élevée 
Survie et croissance très élevée 
 

0 
1 
2 
3 
4 
5 

C10 : voies d’introduction du 
danger microbien dans la 
matrice 

Fonction des voies d’introductions du DM dans la matrice 
considérée et de leur nombre.  
Voies possibles d’introduction : les matières premières, les 
vecteurs animaux (animaux de l’élevage, animaux de 
compagnie, faune sauvage (commensale et/ou libre)), 
l’épandage, l’usine/unité de fabrication de l’aliment, 
l’environnement (terre, etc.), les locaux de l’élevage ou de 
stockage, l’eau d’irrigation, etc. 

Très faible nombre de voies d’introduction 
possibles (≤ 2) 
Faible nombre de voies d’introduction (3-4) 
Nombre moyen de voies d’introduction 
possibles (5) 
Nombreuses voies d’introduction possibles (6-
8) 
Très nombreuses voies d’introduction 
possibles ( ≥ 8) 

1 
 
2 
 
3 
4 
 
 
5 
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Critères Exemples d’éléments d’évaluation  Qualificatifs Notes 
correspondantes 

C11 : existence d’outils de 
gestion efficaces concernant le 
danger microbien et/ou la 
matrice 

Existence d’outils de gestion qui pourraient permettre de limiter 
l’impact du DM sur la ou les filière(s) considérée(s) : influence de 
la biosécurité et des bonnes pratiques d’élevage, délai d’attente 
et hygiénisation des épandages, bonnes pratiques de 
préparation de la matrice (ensilage, FAF, etc.), existence de 
guide, etc.  
Plus les outils de gestion disponibles ont été évalués efficaces, 
plus la note attribuée à ce critère est faible. Les experts ont 
raisonné en s’appuyant sur la Figure 8 ci-dessous. 

Aucun outil de gestion 
Très faible nombre d’outils de gestion 
Faible nombre d’outils de gestion 
Nombre moyen d’outils de gestion  
Nombreux outils de gestion 
Très nombreux outils de gestion 

5 
4 
3 
2 
1 
0 
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 Règlement (CE) n°183/2005 du Parlement européen et du Conseil du 12 janvier 2005 établissant des exigences en 
matière d’hygiène des aliments pour animaux. 
 Règlement (CE) n°2160/2003 du Parlement européen et du Conseil du 17 novembre 2003 sur le contrôle des 
salmonelles et d'autres agents zoonotiques spécifiques présents dans la chaîne alimentaire. 
 Règlement (CE) n° 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004, relatif aux contrôles officiels 
effectués pour s'assurer de la conformité avec la législation sur les aliments pour animaux et les denrées alimentaires et 
avec les dispositions relatives à la santé animale et au bien-être des animaux. 
 BPH Production à la ferme de matières premières destinées à l'alimentation animale. 
 Code rural et de la pêche maritime. Version consolidée au 8 juillet 2019. 
www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367 
 AFSSA. Bonnes pratiques de fabrication de l'ensilage pour une meilleure maitrise des risques sanitaires. Janvier 2004. 
 Guide de bonnes pratiques d'hygiène « Elevage de gros bovins, veaux de boucherie, ovins et caprins ». Journaux 
Officiels, N°5952, décembre 2011; Guide de bonnes pratiques d’hygiène « Elevage de porcs ». Journaux Officiels, N°5955, 
novembre 2009.  
8 Guide de bonnes pratiques d’hygiène « Collecte, stockage, commercialisation et transport de céréales, oléagineux et 
protéagineux ». Journaux Officiels, N°5931, août 2011. 
 Guide de bonnes pratiques d’hygiène « Fabrication d'aliments composés pour animaux ». Journaux Officiels, N°5935, 
2008. 

Figure 8 : Les outils de gestion disponibles sur les matières premières / aliments composés et les sites 
de production /utilisation d’aliments 
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La méthode d’appréciation qualitative de l’incertitude retenue repose sur « l’insuffisance de 
connaissances ». Cette « insuffisance de connaissances» qui conditionne l’attribution de la note a 
été définie comme « l’appréciation de la quantité et de la qualité des informations utilisées pour bâtir 
une opinion sur un sujet donné »63.  

Un indice d’incertitude « ii » a été attribué pour chacune des notes des critères, selon les modalités 
figurant dans le Tableau 7. Ces indices d’incertitude sont échelonnés de 1 à 4. Ils expriment le niveau 
d’incertitude qui s’attache à la notation du critère, l’indice « 1 » étant attribué lorsque le niveau de 
connaissances est jugé satisfaisant et l’indice « 4 » en absence totale de données et d’avis d’expert. 
L’indice est donc proportionnel à l’« insuffisance des connaissances », c’est-à-dire d’autant plus 
élevé que le manque de données, donc l’incertitude sur la note attribuée, est importante. 
L’indice d’incertitude associé à la note finale pour chaque triade correspond à la note modale64 des 
indices d’incertitude de l’ensemble des critères. Cette note est obtenue sans tenir compte d’une 
éventuelle pondération appliquée aux critères. En effet, les indices d’incertitude attribués n’ayant 
aucune valeur quantitative, le GT « Méthode de hiérarchisation des maladies animales exotiques et 
présentes en France » qui avait proposé cette méthode considérait que l’« insuffisance de 
connaissances » qui conditionne le choix de l’indice d’incertitude pour un critère est la même quelle 
que soit la pondération éventuellement appliquée à ce critère pour le calcul de la note finale (Anses 
2015b). 
En cas de distribution bimodale des indices d’incertitude, c’est-à-dire lorsque le mode donne deux 
valeurs d’indice d’incertitude ex æquo (par exemple, pour un DM présent : 3x« ii » de 1 ; 3x« ii » de 
3 et 1x« ii » de 2), l’indice d’incertitude modal le plus élevé a été conservé, afin de tenir compte de 
l’incertitude relativement élevée accompagnant ces travaux. La distribution bimodale sera indiquée 
en note de bas de figure pour les triades concernées. 
 

Tableau 7 : Modalités d’expression, de qualification et d’attribution des « indices d’incertitude » de la 
notation 

Expression de l’incertitude 
Critères d’attribution des indices d’incertitude  

Indice (ii) Qualification 

1 Faible 
La note attribuée est fondée sur des résultats convergents d’études 
scientifiques ou sur un système de collecte de données de fiabilité 
reconnue. 

2 Moyen 
La note attribuée est fondée sur un nombre limité d’études scientifiques 
ou sur un système de collecte de données de fiabilité limitée ET la 
présence de convergence entre auteurs et/ou experts. 

                                                      

 

63 Il s’agit plus d’une évaluation du poids des preuves selon la nomenclature du GT MER. 
64 Le mode correspond à l’effectif le plus élevé dans une distribution de variables (ici des « ii »). Ainsi, si, pour un DM, les 
« ii » sont d’une valeur de 1 pour deux critères, d’une valeur de 3 pour trois crières et d’une valeur de 2 pour quatre critères, 
la note modale des « ii » sera de 2. 
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Expression de l’incertitude 
Critères d’attribution des indices d’incertitude  

Indice (ii) Qualification 

3 Elevé 

La note attribuée est fondée sur : 
- un nombre limité d’études scientifiques ou sur un système de collecte 
de données de fiabilité limitée ET l’absence de consensus entre auteurs 
et/ou experts ; 
- ou sur un avis individuel d’expert en l’absence d’études scientifiques ou 
de système de collecte de données. 

4 Absence de 
données 

Aucune note n’est attribuée du fait de l’absence totale de données et 
d’avis d’expert. 

 

Obtention de la note finale : 
Différents types d’agrégation des notes des critères ont été proposés pour l’obtention de la note 
finale, sans pondération ou avec pondération. Le GT a souhaité établir une pondération afin de 
mieux discriminer les triades « matrice/danger/filière » les plus pertinentes en se basant sur les 
critères qu’il considérait comme les plus importants. Toutefois, les valeurs de la pondération peuvent 
être fixées différemment selon les objectifs recherchés et donc être une aide pour le gestionnaire 
qui peut ainsi choisir de privilégier tel ou tel critère en fonction de ses questions, de ses attentes, de 
ses intérêts. Ainsi, le GT a proposé trois pondérations thématiques, afin de mieux prendre en compte 
la santé publique, la santé et le bien-être animal, l’environnement. Ces pondérations donnent 
davantage de poids aux critères estimés les plus importants pour la thématique considérée. Ces 
pondérations ont été établies en utilisant la méthode dite « Las Vegas ». Les experts disposaient 
chacun d’un total de 110 points (10 points multipliés par 11 critères) à répartir en fonction du poids 
respectif attribué à chacun des critères. Cet exercice a été fait indépendamment par chaque expert, 
puis les résultats ont été discutés collégialement pour obtenir une pondération consensuelle.  
Les différentes pondérations sont présentées dans le Tableau 8. 
 
Tableau 8: Pondérations des critères définies par le GT 

 
Pondération « santé publique » 

 C1 C2 C3 C4 C5 C6 C7 C8 C9 C10 C11 

Pondération 
« santé 
publique » 
proposée par 
les experts 

32 4 6 8 21 5 8 3 8 3 12 

 
Pondération « santé et bien-être animal » 

 C1 C2 C3 C4 C5 C6 C7 C8 C9 C10 C11 

Pondération 
« santé 
animale » 
proposée par 
les experts 

10 10 6 26 21 5 7 3 7 3 12 
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Pondération « environnement » 

 C1 C2 C3 C4 C5 C6 C7 C8 C9 C10 C11 

Pondération 
« environnem
ent » 
proposée par 
les experts 

11 10 15 9 10 24 9 3 9 4 6 

 
Les experts du GT soulignent que les trois pondérations retenues correspondent au propre choix 
des experts. Ces trois pondérations ne doivent pas être considérées comme définitivement fixées et 
le gestionnaire peut choisir de les utiliser ou d’établir sa propre pondération. 
 
Le calcul des notes finales pour une triade « matrice/danger/filière » donnée est le suivant (la note 
maximale est de 55):  

- avec agrégation sans pondération (critères équipesants) :  

Note finale = C1 + C2 + C3 + C4 + C5+ C6 + C7 + C8 + C9 + C10 + C11  

- avec agrégation utilisant par exemple la pondération « santé publique »: 

Note finale = [(C1*32) + (C2*4) + (C3*6) + (C4*8) + (C5*21) + (C6*5) + (C7*8) + (C8*3) + (C9*8) + 
(C10*3) + (C11*12)] / 10  

 

 

Enfin, le GT a réalisé une analyse de sensibilité pour évaluer l’importance de chaque critère dans la 
note finale de la triade et sa place relative dans le classement final.  

A ce titre, le rapport Anses 2016 du groupe de travail « Méthodologie d’évaluation des risques », 
intitulé « Prise en compte de l’incertitude en évaluation des risques : revue de la littérature et 
recommandations pour l’Anses » (Anses 2016) stipule que « lorsqu’il s’agit de traiter de l’incertitude 
des variables d’entrée des modèles, il est d’usage de s’appuyer sur l’analyse de sensibilité. Ce type 
d’analyse mesure quantitativement la contribution des variables d’entrée d’un modèle aux variations 
de ses sorties (Bruchou et al. 2013, Saltelli et al. 2008, Saltelli et al. 2004). Ainsi, l’analyse de 
sensibilité permet de distinguer les variables d’entrée qui ont une forte influence sur les sorties du 
modèle de celles qui ont une moindre influence, et donc de classer les variables d’entrée en fonction 
de leur contribution à l’incertitude globale. » 

Le détail de la démarche et le résultat de cette analyse de sensibilité sont développés dans l’Annexe 
15. 
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4.2 Classement des triades « matrice / danger / filière » retenues  
 

Trentes triades « matrice/danger/filière » ont été retenues par les experts suite à l’analyse de la 
bibliographie. 

Seront successivement présentés, les résultats finaux obtenus après agrégation des notes de critère 
sans pondération (en considérant les critères comme équipesants), avec un focus sur les 14 
premières triades, le classement par filière, et les résultats obtenus après application de différentes 
pondérations (d’autres représentations sont présentées en Annexe 9 à 12). 

Les résultats, présentés sous forme de graphiques de type « boursier », font apparaître les notes 
finales (note minimale, note la plus probable (pp) et note maximale) attribuées à chaque triade et 
l’indice d’incertitude (ii) associé aux notes obtenues. Le classement présenté est établi sur la note 
la plus probable. La note d’incertitude n’est pas prise en compte dans ce classement. Le détail des 
notes attribuées à chaque critère, pour chaque triade, et les notes d’incertitude sont consultables en 
Annexe 16. 

 

4.2.1 Classement des triades « matrice/danger/filière » sans pondération  

 

 
Figure 9 : Représentation graphique du classement des 30 triades « matrice/danger/filière » sans 
pondération (*distribution bimodale des indices d’incertitude ii(1 ;2), la valeur de l’ii modal la plus élevée a été conservée) 

Trente triades « matrice / danger / filière » ont été retenues, sur la base de l’analyse bibliographique 
menée antérieurement (Figure 9). Les principaux DM répertoriés sont essentiellement des dangers 
bactériens : L. monocytogenes, Salmonella spp., Campylobacter sp., E. coli producteurs de Shiga-
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toxines (STEC), Clostridium botulinum du groupe 3, Bacillus anthracis, Mycobacterium bovis et 
Mycobacterium avium subspecies paratuberculosis (MAP). L’analyse a également été conduite pour 
les parasites identifiés dans la partie 3 du rapport, regroupés, pour l’exercice de hiérarchisation, en 
deux catégories : les zoonotiques et les non zoonotiques. Il convient de noter qu’aucun agent viral 
n’a été retenu pour cette analyse. 

Les notes finales les plus probables obtenues varient entre un minimum de 17 pour les triades 
« Affouragement en vert et pâturage / Campylobacter sp. / volailles » et « Ensilage bien conduit / C. 
botulinum / ruminants » et un maximum de 27 pour les deux triades concernant L. monocytogenes 
chez les ruminants dans les ensilages et les enrubannages mal conduits. Les notes minimales et 
maximales attribuées sans pondération s’étendent de 13 pour les triades relatives aux parasites 
zoonotiques et non zoonotiques dans les affouragements en vert et les pâturages pour les 
ruminants, à 34 pour L. monocytogenes dans les enrubannages mal conduits destinés aux 
ruminants. Il convient également de noter que l’écart (représenté par le trait vertical sur les 
graphiques) entre la note minimale et la note maximale pour une triade est parfois faible (5 points 
pour quatre triades) ou élevé (14 points) traduisant une variabilité plus ou moins grande autour de 
la note la plus probable (voir paragraphe 4.1).  

 

 

Figure 10 : Représentation graphique du classement des 14 premières triades sans pondération 
(*distribution bimodale des indices d’incertitude ii(1 ;2), la valeur de l’ii modal la plus élevée a été conservée) 

 

Si un focus est fait sur les 14 premières triades (note pp de 27 à 24, Figure 10), il est intéressant de 
noter qu’à l’exception des aliments composés traités thermiquement, toutes les autres matrices y 
sont présentes. Cinq dangers bactériens, L. monocytogenes, Salmonella spp., STEC, M. bovis et 
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MAP, sont représentés dans ce classement, avec une prédominance de L. monocytogenes et de 
Salmonella spp., les trois autres étant associés uniquement aux triades relatives aux ruminants 
affouragés en vert et alimentés au pâturage. 

Les écarts entre les notes minimales et maximales pour certaines triades peuvent être importants. 
Par exemple, la différence de 14 points entre la note maximale (34) et la note minimale (20) obtenue 
pour la triade L. monocytogenes dans les enrubannages mal conduits destinés aux ruminants, 
s’explique par la diversité des situations rencontrées dans la filière ruminants et par le peu de 
connaissances bibliographiques sur l’influence de cette technique de conservation sur le 
comportement de L. monocytogenes dans cette matrice (ii = 2). Cette triade « Enrubannage mal 
conduit / L. monocytogenes / ruminants » obtient le premier rang (note min. 20, note max. 34, note 
pp 27). ex aequo avec L. monocytogenes dans l’ensilage mal conduit pour les ruminants, (note min. 
21, note max. 33 et note pp 27). Dans cette analyse, il convient de comprendre qu’un ensilage mal 
conduit correspond essentiellement à la mise en place d’un procédé ne permettant pas d’atteindre 
un pH inférieur à 4,5 et/ou de créer une atmosphère d’anaérobiose. La position de ces deux triades 
en tête du classement s’explique par les notes élevées attribuées à la fois aux critères en lien avec 
la santé animale mais également à ceux en lien avec la santé humaine. Cette analyse attribue 
également des rangs élevés (rang 9 ex aequo avec six autres triades), pour les triades constituées 
du même agent bactérien, L. monocytogenes, chez les ruminants, mais dans les conditions d’une 
bonne maîtrise des procédés d’ensilage et d’enrubannage. Ceci démontre l’importance de ces 
modes de conservation de fourrages sur les risques que représente ce DM, tant pour la santé des 
animaux que pour la santé publique. Notons que la technique d’enrubannage, proche de celle 
d’ensilage, tend à se développer. Pour pallier à la présence de ce DM dans ces deux types de 
fourrages conservés, certaines organisations professionnelles interdisent ces pratiques pour la 
production laitière destinée à la fabrication de certains fromages au lait cru comme, à titre d’exemple, 
le précise le cahier des charges du reblochon65. 
Le rang 3 (note pp 26) des salmonelles dans les matières premières non traitées chez les ruminants, 
s’explique par l’impact sanitaire de ce DM sur la santé des animaux (avortement, diarrhée sévère, 
mortalité sur les jeunes).  
Quatres triades arrivent ex aequo au 4ième rang (note pp 25). L’une de ces quatres triades, « Matières 
premières non traitées / Salmonella spp. / porcs », prend en compte une particularité de cette filière, 
les aliments fabriqués à la ferme (FAF). Ce mode d’alimentation, répandu dans les élevages de 
porcs français et pour lequel peu d’informations ont été obtenues (ii = 2), mériterait d’être mieux 
documenté. Les trois autres triades sont M. bovis dans l’affouragement en vert et les pâturages des 
ruminants, L. monocytogenes dans les matières premières non traitées destinées à l’alimentation 
des ruminants et Salmonella spp. dans les aliments composés granulés destinés à l’alimentation 
des volailles. Pour ces triades, l’écart entre les notes minimales et maximales attribuées est 
relativement faible (entre 6 et 8 points) traduisant peu de variabilité dans les situations prises en 
compte dans la notation. 

                                                      

 
65 Cahier des charges de l'appellation d'origine « Reblochon » ou « Reblochon de Savoie » associé à l’avis 
AGRT1509760V. Cette version du cahier des charges est d'application depuis l'entrée en vigueur du règlement d’éxécution 
(UE) n°2015/ 593 de la commission européenne. Elle annule et remplace la version du cahier des charges associées au 
décret n°2012-643 en date du 3 mai 2012 relatif à l'appellation d'origine contrôlée « Reblochon » ou « Reblochon de 
Savoie ». Bulletin officiel du Ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt n° 19 -201 5. 
https://www.inao.gouv.fr/produit/4201 (consulté le 08/10/19). 

https://www.inao.gouv.fr/produit/4201
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Le rang 9 ex aequo (note pp 24) a été obtenu pour six triades impliquant quatre DM : Salmonella 
spp. (deux fois), L. monocytogenes (deux fois), STEC (une fois) et MAP (une fois) et deux filières 
de production, les ruminants et les volailles. Le pâturage semble associé à la présence de STEC et 
de MAP dans la filière ruminants. Certains aliments composés sont distribués sous forme de farines 
aux animaux (en particulier aux volailles et aux porcs), sans avoir subi de traitements (thermique ou 
granulation). Ces aliments ont été identifiés comme présentant un risque vis à vis de la présence de 
Salmonella spp. Les notes obtenues, respectivement 24 pour les volailles et 23 pour les porcs, se 
justifient par l’absence de traitements thermiques sur des aliments contenant des matières 
premières susceptibles d’être contaminées (tourteaux). La légère différence entre ces deux notes 
s’explique par la quantité plus importante de ce type d’aliment (farine) utilisé dans les filières 
avicoles, tout en sachant qu’il est également utilisé en alimentation des porcs notamment pour la 
fabrication de soupes. 

Les résultats du classement soulignent également l’importance de la triade « Aliments traités 
thermiquement / Salmonella spp./ volailles » (rang 15/30, note pp 23), du fait des risques présentés 
par cet agent dans les produits destinés à la consommation humaine (critère santé publique), 
notamment dans les œufs et les ovoproduits consommés crus. Il est à noter que certaines catégories 
de volailles (espèces reproductrices de poules et de dindes) sont alimentées uniquement avec ce 
type d’aliment. Une réglementation est en place pour mieux maîtriser ce DM dans ces filières, avec, 
notamment, la nécessité de traiter thermiquement ces aliments. Sans cette réglementation, la note 
finale pour cette triade « Aliments traités thermiquement / Salmonella spp./ volailles » serait sans 
doute plus élevée (voir l’analyse de sensibilté en Annexe 15 : après retrait du C11 « Existence outil 
de gestion », cette triade passe du 15iem au 5iem ex rang).  

Les rangs 22 à 30 (notes pp <  20, Figure 9) concernent les triades « Pâturages / parasites non 
zoonotiques / ruminants », « Ensilage mal conduit / Clostridium botulinum gpe III / ruminants », 
« Ensilage bien conduit / E. coli / ruminants » mais les écarts entre la note maximale et la note 
minimale peuvent être importants avec une note maximale parfois élevée (27, pour « Pâturages / 
parasites non zoonotiques / ruminants »). 

Les notes finales obtenues pour Campylobacter sp. chez les volailles sont parmi les plus faibles , 
notes de 18 et 17 (rang 28 et 29ex/30) , respectivement dans les aliments composés non traités et 
dans les affouragements en vert et les pâturages. Cette dernière triade correspond essentiellement 
aux volailles élevées en plein air avec un accès alimentaire à des parcours herbeux. La triade 
« Ensilage bien conduit / Clostridium botulinum groupe III / ruminants » arrive en dernière position 
(rang 29ex/30 ). 

Concernant les indices d’incertitude associés aux notes attribuées, si l’on excepte la notation du 
critère C6 « Impact du danger sur l’environnement », ils se situent généralement entre 1 (incertitude 
faible) et 2 (incertitude moyenne). En ce qui concerne l’indice d’incertitude sur la note finale, une 
majorité de triades a été noté avec une incertitude de 2 (18/30, dont 7/18 avec une incertitude 
bimodale (1/2)) ce qui montre que ces notes d’incertitude sont le résultat soit d’études scientifiques 
convergentes ou d’un système de collecte de données de fiabilité reconnue soit d’un nombre limité 
d’articles mais avec la présence d’opinions convergentes entre les experts. 
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Figure 11 : Représentation graphique du classement par filière des 30 triades sans pondération 
(*distribution bimodale des indices d’incertitude ii(1 ;2), la valeur de l’ii modal la plus élevée a été conservée) 

 

Sur les 30 triades retenues, 19 concernent les ruminants (Figure 11).Ceci s’explique par le nombre 
de matrices concernées (six, reflétant la plus grande diversité de modes d’alimentation pour cette 
filière) et par le nombre de DM qui y sont associés.  

En ce qui concerne la filière avicole, représentée dans six triades, seuls deux agents bactériens, 
Salmonella spp. et Campylobacter sp. sont concernés ; Salmonella spp. ayant les notes les plus 
élevées dans les matrices matières premières non traitées et les aliments composés (qu’ils soient 
non traités, granulés ou traités thermiquement).  

Enfin, dans la filière porcine, représentée dans cinq triades, deux agents microbiens, Salmonella 
spp. et L. monocytogenes, sont concernés. Ces deux DM se retrouvent notamment dans deux 
matrices ne subissant pas de traitement thermique (les matières premières et les aliments 
composés). Il convient de noter que pour ces cinq triades, un indice d’incertitude de 2 (moyen) a été 
attribué par les experts, s’expliquant par le faible nombre d’études disponibles pour cette filière. 

Les trois filières retenues (ruminants, volailles, porcs) sont représentées dans le classement des 14 
premières triades, et particulièrement celle des ruminants, présente non seulement dans les triades 
relatives aux aliments ensilés et enrubannés (L. monocytogenes), mais également dans celles 
relatives aux matières premières non traitées (L. monocytogenes et Salmonella spp.), aux aliments 
composés granulés (Salmonella spp.) et aux affouragements en vert et pâturages (STEC). La filière 
porcine n’est représentée qu’une seule fois dans le classement des 14 premières triades, associant 
la présence de Salmonella spp. dans les matières premières non traitées. 
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Les classements des triades par filière avec les différentes pondérations sont disponibles en Annexe 
13 du rapport.  

 

Une analyse de sensibilité a été effectuée afin d’évaluer l’importance de chaque critère dans la note 
finale de la triade et son classement final. Cette analyse permet de mettre en évidence les critères 
discriminants ou non, c’est-à-dire les critères qui ont une forte influence ou au contraire une influence 
moindre sur les notes finales (Annexe 15).  

Les triades pour lesquelles le classement est le moins modifié sont les deux premières triades qui 
occupent ex-aequo le rang 1ex/30 dans le classement initial : « Ensilage mal conduit - Listeria 
monocytogenes – ruminants » et « Enrubannage mal conduit – Listeria monocytogenes - 
ruminants » ainsi que les triades « Matières premières non traitées – Salmonella spp. – volailles » 
(rang initial 4ex/30), « Aliments composés granulés – Salmonella spp. – porcs » (rang initial 17/30) 
et la dernière triade (rang initial 29ex/30) « Ensilage – Clostridium botulinum gpe III – ruminants ». 

Les critères dont le retrait a le plus d’effet sur le classement sont le C1 (Danger pour l’être humain) 
et le C4 (Impact du DM sur la santé et le bien-être animal) avec 16 triades affectées sur 30.  

Le détail de la méthode et l’ensemble des résultats figurent en Annexe 15. 

 

4.2.2 Classement des triades avec pondération  
 

Comme expliqué dans la partie méthode, l’application d’une pondération peut permettre de faire 
ressortir certaines triades en fonction de l’importance donnée aux critères prenant en compte la 
santé publique, la santé et le bien-être animal ou l’environnement. Cette partie présente le 
classement final des 14 premières triades pondérées. Les classements des 30 triades sont 
disponibles en Annexe 14. 

 

4.2.2.1 Classement des 14 premières triades avec la pondération « santé 
publique »  
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Figure 12 : Représentation graphique du classement des 14 premières triades avec la pondération 
« santé publique » (*distribution bimodale des indices d’incertitude ii(1 ;2), la valeur de l’ii modal la plus élevée a été 
conservée) 

 

En appliquant des pondérations différentes en fonction des objectifs (santé publique, santé et bien-
être des animaux ou environnement), le classement fait apparaître des changements dans l’ordre 
des triades. 

Ainsi, pour les risques liés à la santé publique, pour les 14 premières triades, seuls trois DM ont été 
identifiés : L. monocytogenes, Salmonella spp. et STEC. Sept triades sur les 14 ont une note finale 
avec un indice d’incertitude égal à 2 (dont trois avec un indice d’incertitude bimodal). Ces DM sont 
présents dans les trois filières et dans toutes les matrices étudiées. La présence de L. 
monocytogenes est associée, non seulement aux aliments ensilés ou enrubannés (bien et mal 
conduits) distribués aux ruminants, mais également aux matières premières non traitées distribuées 
aux ruminants. Les STEC sont associés aux ruminants alimentés soit en affouragement en vert et/ou 
aux pâturages soit avec un ensilage mal conduit. Enfin, Salmonella spp. est particulièrement 
associée à la filière volailles, dans les aliments composés granulés, les aliments composés non 
traités, les matières premières non traitées et les aliments composés traités thermiquement. 

Il est à noter que l’écart entre les notes minimales et les notes maximales peut être important avec 
cette pondération en particulier pour les premières triades (entre 12 et 13 points), traduisant une 
grande variété de situations. 
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4.2.2.2 Classement des 14 premières triades avec la pondération « santé et bien-
être animal » 

 

 
 

Figure 13 : Représentation graphique du classement des 14 premières triades avec la pondération 
« santé animale » (*distribution bimodale des indices d’incertitude ii(1 ;2), la valeur de l’ii modal la plus élevée a été 
conservée) 

 

Il convient de remarquer que la triade « Matières premières non traitées / Salmonella spp / 
ruminants » occupe le premier rang (note pp 29,1), et donc un rang plus élevé que lors du 
classement avec la pondération « santé publique » (10ème rang, note pp 28,4). Ce DM occupait le 3 

ème rang dans le classement non pondéré. Les triades relatives à la présence de L. monocytogenes 
dans les aliments ensilés et enrubannés distribués aux ruminants occupent le 2ème et le 3ème rang. 
La note finale obtenue est toujours plus élevée lorsque les techniques d’ensilage et d’enrubannage 
sont mal conduites et ne permettent pas de stabiliser la microflore microbienne dans la matrice.  

Dans ce classement des 14 premières triades, apparaissent également deux DM qui n’étaient pas 
présents dans le classement avec la pondération « santé publique » : MAP et M. bovis (9/30 et 
12/30) dans les triades relatives à l’affouragement en vert et aux pâturages pour les ruminants. Ceci 
s’explique par la gravité de ces maladies en santé animale pour lesquelles la voie de contamination 
par l’aliment est supposée et secondaire à une contamination par la faune sauvage et/ou 
l’environnement de l’élevage (Afssa 2009). 
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4.2.2.3 Classement des 14 premières triades avec la pondération 
« environnement » 

 

 

 

 
Figure 14 : Représention graphique du classement des 14 premières triades avec la pondération 

« environnement » (*distribution bimodale des indices d’incertitude ii(1 ;2), la valeur de l’ii modal la plus élevée a été 
conservée) 

 

Les notes finales obtenues avec cette pondération sont plus resserrées (15 à 24,6) que pour les 
classements précédents (note pp de 12,4 à 33,7 pour le classement « santé publique », 12,6 à 29,1 
pour le classement « santé et bien-être animal »).  

Ceci est probablement la traduction d’un manque de connaissance et donc de donnée 
bibliographique pour mieux discriminer les triades entre elles. Ainsi, les notes pour le critère C6 
« danger pour l’environnement » sont très peu variables d’une triade à l’autre. Ces notes sont 
presque toujours associées à un indice d’incertitude de 3 (élevé), traduisant la difficulté à évaluer le 
danger pour l’environnement (voir Annexe 16 pour le détail des notes). De plus, pour cette 
pondération « environnement », seul le critère C6 s’est vu attribuer un poids relatif important et du 
fait de l’homogénéité des notes attribuées à ce critère (note pp variant entre 0 et 1), la pondération 
est peu discriminante. 

Le classement obtenu est toutefois différent des précédents : les triades relatives à la présence de 
L. monocytogenes dans les aliments ensilés et enrubannés mal conduits et distribués aux ruminants 
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régressent de manière significative (4ème et 6ème rang contre 1ier ex rang dans le classement sans 
pondération, 1ier et 2ème rang avec la pondération santé publique et 2ème et 3ème rang avec la 
pondération santé animale). Les salmonelles sont également fortement représentées en début de 
classement dans les trois filières et pour les différentes matrices (matières premières non traitées, 
aliments composés granulés et aliments composés non traités). Enfin, la présence de M. bovis dans 
l’alimentation des ruminants en affouragement en vert ou aux pâturages (rang 7/30) traduit le risque 
de dissémination de cette bactérie dans l’environnement et en particulier dans la faune sauvage.  

Les triades contenant les STEC et MAP ne sont pas présentes dans le classement des 14 premières 
mais elles occupent le 15ème et le 17ème rang. 

 

La notation des triades sélectionnées à partir de l’analyse de la bibliographie a permis d’établir un 
classement des triades considérées comme les plus pertinentes pour rechercher et mettre en œuvre 
des moyens de maîtrise vis-à-vis de dangers microbiens pouvant présenter un danger via 
l’alimentation animale d’origine végétale. 

Les principaux dangers microbiens identifiés sont d’origine bactérienne. Certains sont clairement en 
relation avec des matrices particulières. C’est le cas par exemple, pour L. monocytogenes, avec les 
ensilages et enrubannages destinés à l’alimentation des ruminants (rang 1ex lorsque les bonnes 
pratiques ne sont pas mises en œuvre). L. monocytogenes est également arrivée en début de 
classement (rang 4ex) dans les matières premières non traitées pour les ruminants. D’autres dangers 
microbiens, comme Salmonella spp., se retrouvent dans un grand nombre de matrices distribuées 
aux trois filières analysées mais en particulier dans les matières premières non traitées pour les 
ruminants (rang 3).  

Certaines espèces bactériennes (M. bovis, MAP, B. anthracis) et les parasites (zoonotiques ou non), 
sont associés à une filière en particulier, les ruminants, et à un mode d’alimentation spécifique, 
l’affouragement en vert et les pâturages. 

Il est nécessaire, enfin, de souligner que la liste des triades retenues, de même que la 
hiérarchisation qui constitue l’étape suivante du travail d’expertise, ont été établies sur la base de 
la situation épidémiologique actuelle, des connaissances et des données de la bibliographie 
disponibles au moment de l’exercice. Un événement nouveau, lié par exemple à l’émergence 
d’un danger microbien ou à l’augmentation de l’impact d’un danger microbien à la suite d’une 
modification de son pouvoir pathogène et/ou de sa capacité à induire des épidémies/épizooties, ou 
encore à une modification de la réglementation, pourra donc conduire à la réviser. Cette révision 
pourrait également concerner des triades que les experts ont été dans l’incapacité de noter en 
2018/2019, faute de données, mais qui pourraient être notées une fois les connaissances générées. 
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5 Incertitudes  

 

Les experts du GT ont listé les principales sources d’incertitudes dans le Tableau 9 ci-dessous en suivant les recommandations du rapport du 
GT MER de l’Anses (Anses 2017c). 

 

Tableau 9 : Principales sources d’incertitude  

 

Typologie des sources 
d’incertitude 

Sous classe Origine et sources (causes) 
des incertitudes identifiées 
par les experts  

Prise en compte  Impact (faible, fort ou non 
qualifiable) et Direction sur 
le résultat (sur/sous 
estimation ou non 
quantifiable) 

Contexte  

  

Cadrage 

Ce qui est induit par le 
contexte/ périmètre   

Sans objet    

Formulation de la question  

Ce qui entre dans le champ 
de l’expertise  

 

Non considération des 
champignons producteurs de 
mycotoxines  

Oui (problématique prise en 
compte via les PS/PC et des 
rapports de l’Anses) 

I : faible  

D : non quantifiable  

Corpus de connaissance 

 

Etat des connaissances 

Absence, incomplétude, 
inadéquation 

 

Manque de données dans la 
bibliographie sur les dangers 
microbiens dans les matières 
premières d’origine végétale 

Oui (recherche 
bibliographique approfondie 
dans deux bases de 
données) 

I : faible 

D : sous estimation 

Connaissances partielles des 
modalités de transmission 
des dangers microbiens à 

Oui (attribution d’une note 
d’incertitude plus élevée) 

I : non qualifiable  

D : non quantifiable 
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Typologie des sources 
d’incertitude 

Sous classe Origine et sources (causes) 
des incertitudes identifiées 
par les experts  

Prise en compte  Impact (faible, fort ou non 
qualifiable) et Direction sur 
le résultat (sur/sous 
estimation ou non 
quantifiable) 

partir de l’alimentation 
animale jusqu’à l’être humain  

Manque de données 
quantitatives dans la 
recherche bibliographique 
(plus particulièrement pour 
les parasites et les virus) 

Oui (attribution d’une note 
d’incertitude plus élevée) 

I : faible 

D : non quantifiable 

Manque de connaissance sur 
certaines pratiques en 
alimentation animale  

Oui (attribution d’une note 
d’incertitude plus élevée et 
recommandations émises) 

I : faible 

D : non quantifiable 

Méthode de collecte des 
données  

Représentativité, protocole, 
puissance, méthode de 
mesure 

 

Nombre de cas limités pour 
les données de la cellule de 
veille sanitaire vétérinaire 
des épandages 

 I : faible 

D : non quantifiable 

Modèles existants 

Adéquation, validité, 
paramètres…. 

Sans objet   

Méthode d’évaluation  

 

Données sélectionnées  

Critères de sélection, 
jugement d’experts, 
extrapolation  

 

Prise en compte des 
données expérimentales 
issues de la recherche 
bibliographique 

Oui (attribution d’une note 
d’incertitude plus élevée et 
évaluation de la qualité des 
publications par un binôme 
d’experts) 

I : faible  

D : sur estimation 

Prise en compte des 
données jugées pertinentes 
issues de la recherche 
bibliographique 

Oui (attribution d’une note 
d’incertitude) 

I : faible 

D : non quantifiable 
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Typologie des sources 
d’incertitude 

Sous classe Origine et sources (causes) 
des incertitudes identifiées 
par les experts  

Prise en compte  Impact (faible, fort ou non 
qualifiable) et Direction sur 
le résultat (sur/sous 
estimation ou non 
quantifiable) 

Prise en compte des 
données de la cellule de 
veille sanitaire vétérinaire 
des épandages 

Oui (incidence des 
problèmes déclarés faible 
mais non quantifiable) 

I : faible  

D : non quantifiable 

Méthodes d’intégration des 
données  

En lien avec le schéma 
conceptuel : choix des 
paramètres, extrapolation, 
logiciels utilisés, nombre de 
simulations  

Sélection des couples 
DM/matrice à partir de la 
bibliographie et construction 
d’une grille de notation des 
triades DM/matrice/filière 
(notation des critères sur la 
base des données 
bibliographiques ou 
d’opinions d’experts) 

Pondération 

Oui (pour chaque critère : 
attribution d’une note 
minimale, modale et 
maximale et d’une évaluation 
de l’incertitude sur la 
notation) 

I : non qualifiable 

D : non quantifiable 

Interprétation des résultats 

Peut générer des incertitudes 
en raison de biais cognitif des 
experts, d’extrapolation d’un 
champ à l’autre ou de 
perception dans un contexte 
de forts enjeux économiques 
et politiques  

Analyse de sensibilité Analyse conduite I : faible 

D : sur et sous estimation 

Communication des 
résultats de l’évaluation  

 

Présentation des résultats  Sans objet   

Expression des résultats  Sans objet   
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6 Conclusions et recommandations du groupe de 
travail  

 
En France, conformément aux règlements (CE) n° 882/2004 et (UE) 2017/625, des contrôles officiels 
sont menés selon des modalités définies dans des plans de surveillance et de contrôle qui doivent 
couvrir le secteur de l’alimentation animale.  
La présente saisine vise à remplir une partie de cet objectif, pour réactualiser la liste des dangers 
microbiens et des matrices d’origine végétale susceptibles d’être concernés. 
 
L'alimentation animale, à l’exception de celle des animaux de compagnie, concerne deux grandes 
catégories de cheptel très différent par leurs effectifs et par la nature de leurs besoins alimentaires : 
- les ruminants (bovins, ovins et caprins) destinés à la production de lait ou de viande,  
- les monogastriques, et notamment les différentes espèces de volailles de chair et de ponte, les 
porcs, les lapins et les poissons d’élevage. Le cheval a été exclu car le GT considère qu’il demeure 
principalement un animal de loisir et que la filière équine n’est pas, à l'instar des autres filières 
précitées, spécifiquement dédiée à la production de denrées alimentaires pour l'être humain. 
L’alimentation de ces animaux est très diverse et varie en fonction des espèces, de leur état 
physiologique, et du devenir des produits qui en sont issus (lait, viande, œufs). 

L’analyse bibliographique approfondie qui a été menée par les experts du GT n’a pas permis 
d’inclure: 1/ les filières lapins et poissons en raison du manque de données et 2/ les virus et certaines 
bactéries, pourtant reconnus comme pathogènes potentiels ou avérés pour l’être humain et les 
animaux, car la littérature n’établissait aucun lien avec la contamination des matières premières 
d’origine végétale utilisées en alimentation animale. D’autres dangers microbiens, au contraire, ont 
pu être associés à l’alimentation des animaux et ont été retenus pour l’analyse ultérieure.  
A partir des dangers microbiens et des matrices retenus, trente triades (« matrice / danger / filière ») 
ont pu être évaluées et hiérarchisées.  
 
Le résultat de cette hiérarchisation permet d’identifier Listeria monocytogenes comme l’un des 
dangers microbiens les plus importants en alimentation des animaux (rang élevé quel que soit le 
mode de pondération appliqué). Cette bactérie est particulièrement associée aux fourrages ensilés 
ou enrubannés destinés à l’alimentation des ruminants. Pour ces triades, le risque est d’autant plus 
élevé que la technique d’ensilage ou d’enrubannage n’a pas été correctement réalisée. Ce 
positionnement résulte du fait que L. monocytogenes représente un danger non seulement en terme 
de santé publique, mais également de santé animale. Les voies d’introduction de ce danger 
microbien dans la matrice se situent principalement lors des opérations de récolte des fourrages 
(introduction de terre et de petits rongeurs contaminés par exemple). La conservation des aliments, 
pendant plusieurs mois, dans de mauvaises conditions de stockage (défaut d'acidification et 
d'anaérobiose) permet la survie et la multiplication de cet agent pathogène.  
L’importance de ce danger microbien ressort également dans les matières premières non traitées 
(céréales, tourteaux, etc) utilisées pour l’alimentation des ruminants. 
La recherche de Listeria monocytogenes dans les fourrages, au moment de la récolte, ne paraît pas 
très pertinente, du fait de la difficulté de définir un plan d’échantillonnage représentatif compte tenu 
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des volumes de fourrages considérés ainsi que des niveaux de contamination faibles à ce stade. 
Par contre, la présence de zones avec des moisissures visibles dans les fourrages ensilés ou 
enrubannés peut être un indicateur de mauvaise pratique et de la contamination du silo, et doit 
conduire à la recherche de Listeria monocytogenes ainsi que d’autres dangers microbiens identifiés 
comme pouvant être présents dans ces matrices (STEC, Clostridium botulinum groupe III). Pour une 
bonne maîtrise de ces dangers microbiens, il convient d’appliquer de bonnes pratiques d'hygiène 
non seulement au moment de la récolte, mais également lors de l’ensilage ou de l’enrubannage de 
ces fourrages.  
A ce titre, en ce qui concerne l’enrubannage, les experts recommandent la rédaction d’un GBPH, 
validé par les autorités, qui intègrerait en particulier la vérification de l’intégrité des films plastiques 
et un contrôle visuel de l’état du fourrage lors de l’ouverture des balles d’enrubannés. De plus, face 
au peu d’information disponible pour cette matrice, l’acquisition de données sur les fourrages 
enrubannés permettrait de mieux appréhender les risques inhérents à cet aliment. 
 
 
Salmonella spp. se révèle être également un danger microbien à considérer. Cet agent pathogène 
est associé dans différentes triades arrivant en début de classement, non seulement dans les filières 
avicoles, mais également porcines et de ruminants. Ce danger microbien représente un risque 
reconnu pour la santé publique et pour la santé des animaux, en particulier en filière bovine. Il 
apparaît également comme un danger pour l’environnement.  
Une première série de triades concerne la présence de Salmonella spp. dans les matières premières 
non traitées destinées à l’alimentation des volailles, des porcs et des ruminants. Les voies 
d’introduction de cette bactérie sont principalement les matières premières contaminées en amont 
et qui ne subissent aucun traitement de décontamination avant leur distribution, en l’état, aux 
animaux. Certaines de ces matières premières reconnues à risque (tourteau de soja) peuvent ainsi 
être la voie d’introduction de ce danger microbien dans la chaîne alimentaire. La recherche 
systématique des salmonelles dans les matières premières non traitées présente un caractère 
extrêmement aléatoire compte tenu des volumes concernés (représentativité de l’échantillonnage, 
faible taux de contamination) et de la présentation physique de la matrice. Cependant, le 
renforcement des PS/PC et des auto-contrôles par les professionnels, devrait permettre de mieux 
connaître la prévalence de cette bactérie dans ces matrices très diverses. Les experts rappellent les 
recommandations du rapport Anses « Salmonella spp. en alimentation animale » : « Lorsque la 
présence de salmonelles est détectée, et qu’il est décidé de procéder à un assainissement, alors 
des traitements thermiques et/ou chimiques pourraient s’appliquer, tel que décrit dans la 
bibliographie, moyennant les compléments et les limites évoqués précédemment. Au regard des 
volumes de produits susceptibles d’être concernés, les experts soulignent que la mise en place de 
tels traitements assainissant pourrait nécessiter des moyens logistiques importants et qu’un travail, 
visant à mieux circonscrire la quantité d’aliment concernée par une contamination, reste à 
envisager » (Anses 2018a). 
D’autres triades incluant les salmonelles ont également été identifiées:  
- Pour celles concernant les aliments composés granulés dans les filières ruminants et volailles, les 
voies d’introduction de Salmonella spp. dans ces matrices se situent principalement au niveau de 
certaines matières premières contaminées (tourteau de soja par exemple). Les experts rappellent 
que les barèmes temps/température, appliqués lors de la granulation, n’ont pas pour objectif premier 
de détruire les microorganismes pathogènes et plus particulièrement Salmonella spp. (Anses 
2018a). Mais ce procédé peut toutefois avoir un effet sur la diminution de la charge en salmonelles, 
notamment si les paramètres de temps et de température sont adaptés à cet objectif et sont 
maîtrisés. 
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La recherche des Salmonelles dans des aliments caractérisés par un taux de MS très élevé 
(supérieur à 86%) est plus difficile que dans des aliments liquides, mais la mise en place de PS/PC 
de manière plus systématique sur ces aliments permettrait de connaître, non seulement l’efficacité 
de la technique de granulation sur la décontamination des aliments, mais également la prévalence 
de ce danger microbien dans ces aliments granulés. 
- Pour celles concernant les farines non traitées utilisées dans les filières avicoles et porcines, les 
voies d’introduction de Salmonella spp. se situent aussi principalement au niveau de certaines 
matières premières contaminées (tourteau de soja par exemple). Ces aliments qui sont de simples 
mélanges de matières premières broyées, ne subissent aucun traitement avant leur utilisation. A la 
ferme, ils sont distribués en l’état aux animaux ou participent à l’élaboration d’un aliment liquide 
(soupe) grâce à un mélange avec de l’eau. 
Ces farines ne constituent pas une matrice favorable à la recherche de Salmonella spp. Cependant, 
la mise en place de PS/PC de manière plus systématique, permettrait de mieux connaître la 
prévalence de Salmonella spp. dans ces aliments. 
L’application des recommandations des GBPH devrait permettre de mieux maîtriser ce danger 
microbien. Des traitements d’acidification des farines, dans des conditions maitrisées et validées, 
sont des voies à développer. 
 
 
D’autres dangers microbiens sont également ressortis de l’analyse, en particulier en relation avec 
les techniques d’affouragement en vert et le pâturage pour les ruminants: 
- Les Escherichia coli STEC représentent un risque principalement en élevage de ruminants. Le 
pâturage, contaminé par les matières fécales des animaux et les épandages non maîtrisés, constitue 
l’une des principales voies de contamination des animaux via l’alimentation. 
La contamination des ruminants peut entrainer la contamination ultérieure des produits qui en sont 
issus, et dont la consommation à l’état cru (lait et produits laitiers au lait cru, viande) ou 
insuffisamment cuit (viande) engendre des risques importants pour les consommateurs, notamment 
les jeunes enfants. 
Le contrôle du réservoir animal semble la meilleure stratégie pour limiter la dissémination des 
souches de STEC dans la chaîne alimentaire, mais des moyens de maîtrise efficaces ne sont pas 
encore clairement identifiés. Les mesures classiques d’hygiène au niveau de la ferme (propreté des 
locaux, gestion de la litière, propreté des trayons, nettoyage de la machine à traire, contrôle de la 
faune sauvage commensale et/ou libre, etc.) doivent impérativement être respectées pour limiter la 
contamination du lait et des animaux, et ainsi la circulation des souches bactériennes.  
La gestion des fumiers et lisiers doit impérativement minimiser les risques de transfert d’un danger 
microbien des déjections animales vers des aliments pour animaux, et par conséquent vers le reste 
de la chaîne alimentaire. En particulier, le respect du délai entre l’épandage de déjections animales 
sur des terres agricoles et l’utilisation de ces terres (pour être pâturées, cultivées ou fauchées) doit 
permettre une élimination des STEC pathogènes, afin d’éviter la contamination des cultures et/ou 
des troupeaux. Là encore, le respect des bonnes pratiques et de la règlementation pour ce qui 
concerne le stockage et l’épandage doit permettre de minimiser le risque lié aux STEC. 
L’incorporation de bactéries lactiques dans l’ensilage, qui est une pratique courante, semble 
permettre de limiter la survie des STEC, et pourrait donc aider à limiter le risque pour cet aliment. 
De même, la présence de moisissures visibles en surface des silos, qui témoigne d’une rupture 
d’anaérobiose, doit alerter sur la présence possible de STEC. Le GT ne disposait d’aucune donnée 
sur les fourrages enrubannés mais il est probable que le risque existe aussi pour cet aliment, dans 
la mesure où la technique d'enrubannage est, à l'instar de celle d'ensilage, un mode de conservation 
par voie humide favorable au développement de ce DM.  
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- Mycobacterium bovis représente un risque principalement pour les bovins. Le risque principal de 
transmission de M. bovis au bétail via l’alimentation est lié aux pâturages, habitats que les animaux 
d’élevage partagent fréquemment avec des espèces sauvages pouvant être infectées. Ce risque 
pourrait donc être réduit par une meilleure gestion des sites de pâturage. Les points à surveiller sont 
la présence d’animaux sauvages pouvant être porteurs de M. bovis, l’épandage d’effluents d’élevage 
trop « frais », ainsi que le surpâturage qui peut amener les bovins à brouter au voisinage des latrines 
des blaireaux, ou à ingérer des quantités plus importantes de terre éventuellement contaminée.  
- M. avium subsp. paratuberculosis (MAP), agent étiologique de la paratuberculose des ruminants, 
touche particulièrement les troupeaux laitiers. Les fèces des animaux malades ou infectés 
asymptomatiques, constituent la principale source d’infection. Ainsi, la contamination des aliments 
dans l’environnement d’élevage, liée à l’excrétion abondante des MAP et à leur persistance, 
participe à la transmission de la paratuberculose. La réduction du risque de transmission des MAP 
via l’alimentation des animaux relève donc de la prévention sanitaire au sein des élevages plutôt 
que de la surveillance des aliments. 

 

Il est nécessaire, enfin, de souligner que la liste des triades retenues, de même que la 
hiérarchisation qui constitue l’étape suivante du travail d’expertise, ont été établies sur la base de 
la situation épidémiologique actuelle et des connaissances et données de la bibliographie 
disponibles au moment de l’exercice. Un événement nouveau, lié par exemple à l’émergence 
d’un danger microbien ou à l’augmentation de l’impact d’un danger microbien à la suite d’une 
modification de son pouvoir pathogène et/ou de sa capacité à induire des épidémies/épizooties, ou 
encore à une modification de la réglementation, pourra donc conduire à la réviser. Cette révision 
pourrait également concerner les triades que les experts ont été dans l’incapacité de noter en 
2018/2019, faute de données mais qui pourraient être notées une fois les connaissances générées. 
 

De manière plus générale, les experts souhaitent émettre les recommandations suivantes :  
- pour les filières de production à risque (i.e. production de lait cru ou de produits laitiers au lait cru), 
les experts préconisent d’évaluer les risques liés à l’utilisation de fourrages ensilés et/ou 
enrubannés, notamment pour la présence de Listeria monocytogenes et d’Escherichia coli 
producteurs de Shiga-toxines;  

- peu d’études ont été menées sur les risques microbiens qui pourraient être attribués à la FAF. La 
mise en place de telles études serait d'autant plus justifiée que la FAF tend à se développer 
notamment dans certains modes d’élevage (agriculture biologique, élevages fermiers…). Ainsi, les 
experts du GT recommandent non seulement de mieux recenser les différentes pratiques de FAF 
utilisées dans toutes les filières de production, mais également de mieux mesurer les risques 
microbiens encourus, afin d’établir, le cas échéant, un GBPH validé par les autorités pour les 
aliments fabriqués à la ferme ; 

- la bonne gestion des fumiers et des lisiers doit impérativement minimiser les risques de transfert 
des dangers microbiens des déjections animales vers des aliments pour animaux, et par conséquent 
vers toute la chaîne alimentaire. En particulier, le respect du délai entre l’épandage de déjections 
animales sur des terres agricoles et la gestion raisonnée de ces terres doivent permettre une 
élimination des dangers microbiens (STEC, MAP, Mycobacterium bovis, Listeria monocytogenes…) 
afin de limiter la contamination des cultures et/ou des troupeaux ; 
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- enfin, le GT recommande la mise en place et l’utilisation de méthodes de caractérisation plus 
élaborées, basées par exemple sur le génotypage des souches bactériennes. Ceci notamment pour 
les souches de Salmonella spp. et de Listeria monocytogenes isolées aux différents stades de la 
chaîne alimentaire, depuis les matières premières des aliments pour animaux jusqu’aux denrées 
alimentaires. Le développement et la mise en place de telles méthodes permettraient non seulement 
de mieux connaître l’origine de la contamination de certaines denrées alimentaires, mais également 
d’évaluer et formaliser le lien entre la présence d’agents pathogènes dans les aliments pour animaux 
et la contamination ultérieure de denrées alimentaires. 

 

Date de validation du rapport d’expertise collective par le groupe de travail et par le CES 
ALAN : 19 novembre 2019.  
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sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires. 
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destinés à l'alimentation des animaux. 
 
Règlement (CE) n° 2160/2003 du Parlement européen et du Conseil du 17 novembre 2003 sur le contrôle des 
salmonelles et d'autres agents zoonotiques spécifiques présents dans la chaîne alimentaire. 
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et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-produits animaux). 
 
Règlement (UE) n° 142/2011 de la Commission du 25 février 2011 portant application du règlement (CE) 
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produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et portant application de la 
directive 97/78/CE du Conseil en ce qui concerne certains échantillons et articles exemptés des contrôles 
vétérinaires effectués aux frontières en vertu de cette directive. 
 
Règlement (UE) n° 1143/2014 du Parlement Européen et du Conseil du 22 octobre 2014 relatif à la prévention 
et à la gestion de l’intoduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes. 
 
Règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles 
officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la 
législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des 
animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, modifiant les règlements du 
Parlement européen et du Conseil (CE) n° 999/2001, (CE) n° 396/2005, (CE) n° 1069/2009, (CE) 
n° 1107/2009, (UE) n° 1151/2012, (UE) n° 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du 
Conseil (CE) n° 1/2005 et (CE) n° 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 
2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil 
(CE) n° 854/2004 et (CE) n° 882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 
91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (règlement sur les 
contrôles officiels). 

 
Règlement (UE) 2019/1009 du Parlement Européen et du Conseil du 5 juin 2019 établissant les règles 
relatives à la mise sur le marché des fertilisants UE et modifiant les règlements (CE) n° 1069/2009 et (CE) n° 
1107/2009 et abrogeant le règlement (CE) n° 2003/2003. 
 
Directive 2002/32/CE sur les substances indésirables dans les aliments pour animaux. 
 
Directive 2003/99/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 novembre 2003 sur la surveillance des 
zoonoses et des agents zoonotiques, modifiant la décision 90/424/CEE du Conseil et abrogeant la directive 
92/117/CEE du Conseil. 
 
Loi du 13 juillet 1979 relative à l’organisation du contrôle des matières fertilisantes et les supports de culture 
(MFSC). 
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Arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols 
agricoles pris en application du décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l'épandage des boues issues 
du traitement des eaux usées. 
 
Arrêté du 23 avril 2007 relatif aux agréments et autorisation des établissements du secteur de l'alimentation 
animale et modifiant notamment l'arrêté du 28 février 2000 modifié relatif à l'agrément et à l'enregistrement de 
certains établissements et intermédiaires dans le secteur de l'alimentation animale. 
 
Arrêté du 30 juin 2010 fixant la liste des micro-organismes et toxines prévue à l'article L. 5139-1 du code de 
la santé publique. 
 
Arrêté du 29 juillet 2013 relatif à la définition des dangers sanitaires de première et deuxième catégorie pour 
les espèces animales. 
 
Arrêté du 13 juin 2017 approuvant un cahier des charges pour la mise sur le marché et l’utilisation de digestats 
de méthanisation agricoles en tant que matières fertilisantes. 
 
Arrêté du 11 juillet 2018 modifiant l’arrêté du 29 juillet 2013 relatif à la définition des dangers sanitaires de première et 
deuxième catégorie pour les espèces animales. 
 
DGAL, 2008. Note de Service DGAL/SDSPA/N2008-8296, 10p. 
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Annexe 1 : Lettre de saisine  
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Annexe 2 : Profil bibliographique « Dangers microbiologiques en alimentation animale » 
PARTIE 1 - CADRAGE ET DÉFINITION DU PROFIL 

 
1.1 DÉFINIR LES BESOINS DE RECHERCHE  

Ce formulaire permet de tracer l’orientation de la recherche bibliographique, en application de la procédure [ANSES/PR1/9/01] « Organisation de 
la réalisation d’une expertise en réponse à une saisine ou une auto-saisine » (voir le paragraphe « Collecte des données nécessaires à 
l’expertise »)  

Bases de données  
(ex : Scopus, PubMed, CAB Abstracts…) Scopus/ Web of science  Périmètre  Zone géographique définie  

Mots-clés principaux  

Organismes référents identifiés sur le sujet    

Rapports et publications identifiés en amont  de la saisine Afssa ; Efsa ; FAO/OMS 

Projets de Recherche  (APRs Anses, ANR, FP7 etc.)  

Logiciel bibliographique utilisé (ex : EndNote, Zotero) EndNote 
 

Mise en surveillance de sources d’information (veille)  OUI      NON 
(Avez-vous suivi la formation « Veille avec les flux RSS » ?) 
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*renseignements des champs obligatoires 

Pour le détail de la méthode : EFSA (2010). Application of systematic review methodology to food and feed safety assessments to support decision making. 
Efsa Journal 8(6):1637 doi:10.2903/j.efsa.2010.1637 

1.2 STRATÉGIE DE RECHERCHE BIBLIOGRAPHIQUE  

REQUÊTES 

Résultat dans Scopus :  

 
Thématique Mots-clés issus de thésaurus  

Autre
s 

terme
s 

Groupe 1 : 
danger 
microbiologiq
ue 

{feed contamination} OR  {feed microbiology} OR  {microbiological safety}  OR  virus OR salmonella  OR  {listeria 
monocytogenes}  OR  brucella  OR  echinococcus  OR  campylobacter  OR  {escherichia 
coli}  OR  yersinia  OR  bacillus  OR  clostridium  OR  staphylococcus  OR toxoplasma  OR  trichinella  OR   
giardia OR  amoeba  OR  cysticercus  OR  taenia 

 

Groupe 2 : 
alimentation 
animale 

{animal feeding} OR  {animal feed}  OR  feedingstuffs  OR  {compound feed}  OR  fodder  OR  {soybean cake} OR  {rapeseed 
cake}  OR  silage  OR  {soybean meal}  OR  {rapeseed meal}  OR  forage  OR  hay  OR  pasture  OR  {round bales}  OR  {by 
product}  

 

 

Groupe 3: 
animaux  

{dairy cow} OR  cow  OR  cattle  OR  heifer  OR  bovine  OR  ruminant  OR  ovine  OR  calf  OR  calves  OR  sheep  OR   
goat  OR  ewe  OR  lamb  OR  swine  OR  porcine  OR  piglet  OR  sow  OR  poultry  OR  broiler  OR  hen  OR  chicken  OR  
duck  OR  rabbit 

 

 

Groupe 4 : 
Exclusion  

fish  OR  mycotoxin  OR  {guinea pig}  OR  shrimp  OR  {feed additive} OR  probiotic  OR  prebiotic  OR  {growth promot*} 
OR  {growth performance} OR  {cow's milk protein}  OR  crustacean  OR  {shell fish} OR bacteriocins OR {antimicrobial 
activity} OR {protein production} OR {bacillus subtilis} 

 

 

Limites Recherche limitée à certains pays  

https://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/scientific_output/files/main_documents/1637.pdf
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Groupe 1 : 
8 ( TITLE-ABS ( {feed contamination}  OR  {feed microbiology}  OR  {microbiological safety}  OR  virus  OR  salmonella  OR  {listeria 
monocytogenes}  OR  brucella  OR  echinococcus  OR  campylobacter  OR  {escherichia 
coli}  OR  yersinia  OR  bacillus  OR  clostridium  OR  staphylococcus )  OR  TITLE-
ABS ( toxoplasma  OR  trichinella  OR  giardia  OR  amoeba  OR  cysticercus  OR  taenia ) )  OR  ( AUTHKEY ( {feed contamination}  OR  {feed 
microbiology}  OR  {microbiological safety}  OR  virus  OR  salmonella  OR  {listeria 
monocytogenes}  OR  brucella  OR  echinococcus  OR  campylobacter  OR  {escherichia 
coli}  OR  yersinia  OR  bacillus  OR  clostridium  OR  staphylococcus )  OR  AUTHKEY ( toxoplasma  OR  trichinella  OR  giardia  OR  amoeba  OR  cysticerc
us  OR  taenia ) )  1 510 449 cf 

Groupe 2: 
9 TITLE-ABS ( {animal feeding}  OR  {animal feed}  OR  feedingstuffs  OR  {compound feed}  OR  fodder  OR  {soybean cake}  OR  {rapeseed 
cake}  OR  silage  OR  {soybean meal}  OR  {rapeseed meal}  OR  forage  OR  hay  OR  pasture  OR  {round bales}  OR  {by 
product} )  OR  AUTHKEY ( {animal feeding}  OR  {animal feed}  OR  feedingstuffs  OR  {compound feed}  OR  fodder  OR  {soybean cake}  OR  {rapeseed 
cake}  OR  silage  OR  {soybean meal}  OR  {rapeseed meal}  OR  forage  OR  hay  OR  pasture  OR  {round bales}  OR  {by product} )  143 713 cf 

Groupe 3:  
10 TITLE-ABS ( {dairy 
cow}  OR  cow  OR  cattle  OR  heifer  OR  bovine  OR  ruminant  OR  ovine  OR  calf  OR  calves  OR  sheep  OR  goat  OR  ewe  OR  lamb  OR  swine  OR  
porcine  OR  piglet  OR  sow  OR  poultry  OR  broiler  OR  hen  OR  chicken  OR  duck  OR  rabbit )  OR  AUTHKEY ( {dairy 
cow}  OR  cow  OR  cattle  OR  heifer  OR  bovine  OR  ruminant  OR  ovine  OR  calf  OR  calves  OR  sheep  OR  goat  OR  ewe  OR  lamb  OR  swine  OR  
porcine  OR  piglet  OR  sow  OR  poultry  OR  broiler  OR  hen  OR  chicken  OR  duck  OR  rabbit )  1 291 707 cf  

Groupe 4:  
11 ( TITLE-ABS ( fish  OR  mycotoxin  OR  {guinea pig}  OR  shrimp  OR  {feed additive}  OR  probiotic  OR  prebiotic  OR  {growth promot*}  OR  {growth 
performance}  OR  {cow's milk protein}  OR  crustacean  OR  {shell fish}  OR  bacteriocins  OR  {antimicrobial activity}  OR  {protein production} )  OR  TITLE-
ABS ( {bacillus subtilis} ) )  OR  ( AUTHKEY ( fish  OR  mycotoxin  OR  {guinea pig}  OR  shrimp  OR  {feed 
additive}  OR  probiotic  OR  prebiotic  OR  {growth promot*}  OR  {growth performance}  OR  {cow's milk protein}  OR  crustacean  OR  {shell 
fish}  OR  bacteriocins  OR  {antimicrobial activity}  OR  {protein production} )  OR  AUTHKEY ( {bacillus subtilis} ) ) 638 576 cf  

Groupe 1 AND Groupe 2 AND Groupe 3 AND NOT Groupe 4 avec limitation à certains pays  

( ( ( TITLE-ABS ( {feed contamination}  OR  {feed microbiology}  OR  {microbiological safety}  OR  virus  OR  salmonella  OR  {listeria 
monocytogenes}  OR  brucella  OR  echinococcus  OR  campylobacter  OR  {escherichia 
coli}  OR  yersinia  OR  bacillus  OR  clostridium  OR  staphylococcus )  OR  TITLE-
ABS ( toxoplasma  OR  trichinella  OR  giardia  OR  amoeba  OR  cysticercus  OR  taenia ) ) )  AND  ( TITLE-ABS ( {animal feeding}  OR  {animal 
feed}  OR  feedingstuffs  OR  {compound feed}  OR  fodder  OR  {soybean cake}  OR  {rapeseed cake}  OR  silage  OR  {soybean meal}  OR  {rapeseed 
meal}  OR  forage  OR  hay  OR  pasture  OR  {round bales}  OR  {by product} ) )  AND  ( TITLE-ABS ( {dairy 
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cow}  OR  cow  OR  cattle  OR  heifer  OR  bovine  OR  ruminant  OR  ovine  OR  calf  OR  calves  OR  sheep  OR  goat  OR  ewe  OR  lamb  OR  swine  OR  
porcine  OR  piglet  OR  sow  OR  poultry  OR  broiler  OR  hen  OR  chicken  OR  duck  OR  rabbit ) )  AND NOT  ( ( TITLE-
ABS ( fish  OR  mycotoxin  OR  {guinea pig}  OR  shrimp  OR  {feed additive}  OR  probiotic  OR  prebiotic  OR  {growth promot*}  OR  {growth 
performance}  OR  {cow's milk protein}  OR  crustacean  OR  {shell fish}  OR  bacteriocins  OR  {antimicrobial activity}  OR  {protein production} )  OR  TITLE-
ABS ( {bacillus subtilis} ) ) ) )  OR  ( ( ( AUTHKEY ( {feed contamination}  OR  {feed microbiology}  OR  {microbiological 
safety}  OR  virus  OR  salmonella  OR  {listeria monocytogenes}  OR  brucella  OR  echinococcus  OR  campylobacter  OR  {escherichia 
coli}  OR  yersinia  OR  bacillus  OR  clostridium  OR  staphylococcus )  OR  AUTHKEY ( toxoplasma  OR  trichinella  OR  giardia  OR  amoeba  OR  cysticerc
us  OR  taenia ) ) )  AND  ( AUTHKEY ( {animal feeding}  OR  {animal feed}  OR  feedingstuffs  OR  {compound feed}  OR  fodder  OR  {soybean 
cake}  OR  {rapeseed cake}  OR  silage  OR  {soybean meal}  OR  {rapeseed meal}  OR  forage  OR  hay  OR  pasture  OR  {round bales}  OR  {by 
product} ) )  AND  ( AUTHKEY ( {dairy 
cow}  OR  cow  OR  cattle  OR  heifer  OR  bovine  OR  ruminant  OR  ovine  OR  calf  OR  calves  OR  sheep  OR  goat  OR  ewe  OR  lamb  OR  swine  OR  
porcine  OR  piglet  OR  sow  OR  poultry  OR  broiler  OR  hen  OR  chicken  OR  duck  OR  rabbit ) )  AND 
NOT  ( ( AUTHKEY ( fish  OR  mycotoxin  OR  {guinea pig}  OR  shrimp  OR  {feed additive}  OR  probiotic  OR  prebiotic  OR  {growth promot*}  OR  {growth 
performance}  OR  {cow's milk protein}  OR  crustacean  OR  {shell fish}  OR  bacteriocins  OR  {antimicrobial activity}  OR  {protein 
production} )  OR  AUTHKEY ( {bacillus subtilis} ) ) ) )  AND  ( LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "United States " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "United 
Kingdom " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Canada " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Germany " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "China 
" )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Australia " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Netherlands " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "New Zealand 
" )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "France " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Brazil " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Denmark 
" )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Spain " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Japan " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Belgium " )  OR  LIMIT-
TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Sweden " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Switzerland " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Italy " )  OR  LIMIT-
TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Poland " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Ireland " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Austria " )  OR  LIMIT-
TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Finland " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Czech Republic " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Norway " )  OR  LIMIT-
TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Greece " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Hungary " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Turkey " )  OR  LIMIT-
TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Portugal " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Slovakia " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Croatia " )  OR  LIMIT-
TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Estonia " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Germany Democratic Republic, DDR " )  OR  LIMIT-
TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Iceland " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Romania " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Slovenia " )  OR  LIMIT-
TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Bulgaria " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Albania " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Bosnia and Herzegovina 
" )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Cyprus " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Latvia TITLE-ABS " )  OR  LIMIT-TO ( AFFILCOUNTRY ,  "Latvia 
" ) )   

Nombre de résultats de la requête dans Scopus le 15 février 2018 : 1066 cf 
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Résultats dans Web of Science :  
Groupe 1 AND Groupe 2 AND Groupe 3 AND NOT Groupe 4 avec limitation à certains pays :  
Nombre de résultats de la requête : 1083 cf 
 
Nombre de résultats de la requête après suppression des doublons éventuels avec la requête précédente : 

Analyse des résultats obtenus : 1588 cf  
 

Réactualisation de la requête dans Scopus le 14 octobre 2019 : 134 cf  
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PARTIE 2 – RECOMMANDATIONS POUR LA RESTITUTION DE LA STRATÉGIE DE RECHERCHE 
Les éléments ci-dessous, avec deux options possibles, guident les modalités d’explicitation de la stratégie de recherche au niveau du produit 
d’expertise ou d’appui scientifique et technique. 
2.1 DIAGRAMME PRISMA (option 1) 

 

Figure 1 : Gedda M. (2015). Traduction française des lignes directrices PRISMA pour l’écriture et la lecture des revues systématiques et des méta-analyses. Kinésithérapie 15(157):39-44. 
doi:10.1016/j.kine.2014.11.004 

Références identifiées par recherche 

sur base de données (n = 2283) 

Références supplémentaires identifiées 

par d’autres sources (n =187) 

Référence après suppression des doublons (n =1722) 

Références sélectionnées 

(n =319) 

Références exclues 

(n =1403) 

Articles évalués en texte intégral 
pour éligibilité (n =506) 

Articles évalués en texte intégral 
exclus, avec les raisons (n = …) 

Études incluses  

       

Id
en

tif
ica

tio
n 

Sé
lec

tio
n 

Él
ig

ib
ilit

é 

http://dx.doi.org/10.1016/j.kine.2014.11.004
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Annexe 3 : Profil bibliographique « Epandage »  
PARTIE 1 - CADRAGE ET DÉFINITION DU PROFIL 

 
1.2 DÉFINIR LES BESOINS DE RECHERCHE  

Ce formulaire permet de tracer l’orientation de la recherche bibliographique, en application de la procédure [ANSES/PR1/9/01] « Organisation de 
la réalisation d’une expertise en réponse à une saisine ou une auto-saisine » (voir le paragraphe « Collecte des données nécessaires à 
l’expertise »)  

Bases de données  
(ex : Scopus, PubMed, CAB Abstracts…) Scopus/ Web of science  Périmètre  Zone géographique définie  

Mots-clés principaux Feed contamination, animal feed, sewage, sewage sludge 

Organismes référents identifiés sur le sujet    

Rapports et publications identifiés en amont  de la saisine Afssa ; Efsa ; FAO/OMS 

Projets de Recherche  (APRs Anses, ANR, FP7 etc.)  

Logiciel bibliographique utilisé (ex : EndNote, Zotero) EndNote 

Mise en surveillance de sources d’information (veille)  OUI      NON 
(Avez-vous suivi la formation « Veille avec les flux RSS » ?) 
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*renseignements des champs obligatoires 

Pour le détail de la méthode : EFSA (2010). Application of systematic review methodology to food and feed safety assessments to support decision making. 
Efsa Journal 8(6):1637 doi:10.2903/j.efsa.2010.1637 

1.2 STRATÉGIE DE RECHERCHE BIBLIOGRAPHIQUE  

REQUÊTES 

Pour la recherche bibliographique il est important de tracer toutes les requêtes opérées, et de distinguer des grands ensembles qui couvriront 
les différents axes de la problématique à traiter (ex : ensemble1 Substance AND ensemble2) 

Résultat dans scopus: 
 
Groupe 1: 
TITLE-ABS ( {feed contamination}  OR  {feed microbiology}  OR  {microbiological safety}  OR  virus  OR  salmonella  OR  {listeria 
monocytogenes}  OR  brucella  OR  echinococcus  OR  campylobacter  OR  {escherichia 
coli}  OR  yersinia  OR  bacillus  OR  clostridium  OR  staphylococcus  OR  toxoplasma  OR  trichinella  OR  giardia  OR  amoeba  OR  cysticerc
us  OR  taenia )  OR  AUTHKEY ( {feed contamination}  OR  {feed microbiology}  OR  {microbiological 
safety}  OR  virus  OR  salmonella  OR  {listeria monocytogenes}  OR  brucella  OR  echinococcus  OR  campylobacter  OR  {escherichia 

Thématique Mots-clés issus de thésaurus  Autres 
termes 

Groupe 1 : 
danger 
microbiologique 

{feed contamination} OR  {feed microbiology} OR  {microbiological safety}  OR  virus OR 
salmonella  OR  {listeria 
monocytogenes}  OR  brucella  OR  echinococcus  OR  campylobacter  OR  {escherichia 
coli}  OR  yersinia  OR  bacillus  OR  clostridium  OR  staphylococcus  OR toxoplasma  OR  trichinella  OR   
giardia OR  amoeba  OR  cysticercus  OR  taenia 

 

Groupe 2 : 
alimentation 
animale 

{animal feeding} OR  {animal 
feed}  OR  feedingstuffs  OR  fodder  OR  silage   OR  forage  OR  hay  OR  pasture  OR  {round bales}    

Groupe 3 : 
Epandage  

sewage OR {sewage sludge} OR slurry OR compost OR manure OR {livestock effluent} OR {anaerobic 
digestion} OR digestat OR {poultry droppings}  

https://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/scientific_output/files/main_documents/1637.pdf
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coli}  OR  yersinia  OR  bacillus  OR  clostridium  OR  staphylococcus  OR  toxoplasma  OR  trichinella  OR  giardia  OR  amoeba  OR  cysticerc
us  OR  taenia ) 1 512 134 cf  
Groupe 2:  
TITLE-ABS ( {animal feeding}  OR  {animal feed}  OR  feedingstuffs  OR  fodder  OR  silage  OR  forage  OR  hay  OR  pasture  OR  {round 
bales} )  OR  AUTHKEY ( {animal feeding}  OR  {animal 
feed}  OR  feedingstuffs  OR  fodder  OR  silage  OR  forage  OR  hay  OR  pasture  OR  {round bales} ) 130 354 cf  
Groupe 3:  
TITLE-ABS ( sewage  OR  {sewage sludge}  OR  slurry  OR  compost  OR  manure  OR  {livestock effluent}  OR  {anaerobic 
digestion}  OR  digestat  OR  {poultry droppings} )  OR  AUTHKEY ( sewage  OR  {sewage 
sludge}  OR  slurry  OR  compost  OR  manure  OR  {livestock effluent}  OR  {anaerobic digestion}  OR  digestat  OR  {poultry 
droppings} ) 185 480 cf  
Groupe 1 AND Groupe 2 AND Groupe 3  
( TITLE-ABS ( {feed contamination}  OR  {feed microbiology}  OR  {microbiological safety}  OR  virus  OR  salmonella  OR  {listeria 
monocytogenes}  OR  brucella  OR  echinococcus  OR  campylobacter  OR  {escherichia 
coli}  OR  yersinia  OR  bacillus  OR  clostridium  OR  staphylococcus  OR  toxoplasma  OR  trichinella  OR  giardia  OR  amoeba  OR  cysticerc
us  OR  taenia )  OR  AUTHKEY ( {feed contamination}  OR  {feed microbiology}  OR  {microbiological 
safety}  OR  virus  OR  salmonella  OR  {listeria monocytogenes}  OR  brucella  OR  echinococcus  OR  campylobacter  OR  {escherichia 
coli}  OR  yersinia  OR  bacillus  OR  clostridium  OR  staphylococcus  OR  toxoplasma  OR  trichinella  OR  giardia  OR  amoeba  OR  cysticerc
us  OR  taenia ) )  AND  ( TITLE-ABS ( {animal feeding}  OR  {animal 
feed}  OR  feedingstuffs  OR  fodder  OR  silage  OR  forage  OR  hay  OR  pasture  OR  {round bales} )  OR  AUTHKEY ( {animal 
feeding}  OR  {animal feed}  OR  feedingstuffs  OR  fodder  OR  silage  OR  forage  OR  hay  OR  pasture  OR  {round bales} ) )  AND  ( TITLE-
ABS ( sewage  OR  {sewage sludge}  OR  slurry  OR  compost  OR  manure  OR  {livestock effluent}  OR  {anaerobic 
digestion}  OR  digestat  OR  {poultry droppings} )  OR  AUTHKEY ( sewage  OR  {sewage 
sludge}  OR  slurry  OR  compost  OR  manure  OR  {livestock effluent}  OR  {anaerobic digestion}  OR  digestat  OR  {poultry droppings} ) ) 241 
cf  
 
Nombre de résultats dans Scopus le 23/02/18 : 241 cf 
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Annexe 4 : Grille de lecture (Extrait) 
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Annexe 5 : Risques microbiologiques liés à l’épandage des matières 
fertilisantes organiques 

 

 Résultats de la cellule de veille sanitaire vétérinaire des épandages de boues de STEP 

 
Dans le cadre de l’épandage des boues de station d’épuration, la nature réglementaire « déchets » 
des boues a pu inquiéter les agriculteurs réceptionneurs des boues et le grand public. Une cellule 
de veille sanitaire vétérinaire des épandages a été créée au sein du Centre National d’Information 
Toxicologique Vétérinaire (CNITV, équivalent d’un centre anti-poison pour les animaux). Elle a 
assuré une veille permanente (24h/24h, 7j/7j) pendant dix ans pour recueillir les suspicions d’impacts 
sanitaires vétérinaires des épandages. Pendant dix ans de veille, 53 appels ont été reçus : 16 
concernent des demandes de renseignements, 20 déclarent des risques biologiques (dont six liés à 
la cysticercose) alors que 19 d’entre eux ne permettent pas de connaître la nature chimique ou 
biologique des cas rapportés.  
L’implication des boues ou d’un système d’épuration est certaine dans un cas (canetons piégés dans 
un bassin de traitement des eaux usées) et probable dans trois déclarations mais elle est restée peu 
probable ou improbable dans le reste des situations dans le cas où une conclusion a pu être donnée. 
De plus, aucune conclusion n'a pu être tirée de huit déclarations. Ceci montre les limites de 
fonctionnement de la veille : suivi difficile des cas, possibilités limitées d’approfondissement, faible 
nombre de cas rapportés, posant la question de la sous-déclaration. L’incidence des problèmes 
déclarés au regard des animaux exposés aux épandages de boues serait faible, mais non 
quantifiable tant que le nombre d’animaux exposés n’est pas connu.   
Un cas probable lié à une contamination de veaux suite à un épandage de boues à une faible 
distance d’un puits montre que le risque peut exister si on ne respecte pas les bonnes pratiques de 
la réglementation stipulant que la distance d’épandage à un puits ou à des berges de plan d’eau doit 
être au moins de 35 m. Dans les cas peu probables ou improbables préalablement cités, les règles 
de gestion des boues semblent avoir été respectées.   
Les situations de non-respect de la réglementation peuvent exposer les animaux aux 
microorganismes mais ces situations ne sont probablement pas les plus fréquentes. Il apparait alors 
que seuls les produits non ou mal traités et en dehors des règles de gestion des risques génèrent 
des expositions à des dangers microbiens. 
 

 Résultats de l’expertise collective sur les matières fertilisantes d’origine résiduaire 

 
Un travail d’expertise collective a été mené par l’INRA, le CNRS et l’IRSTEA en 2014 pour 
caractériser les connaissances de compositions et d’usages des MAFOR. Une analyse de la 
composition et du risque d’exposition microbiologique a été menée lors de ce travail (Benoît et al. 
2014). Le GT ALANMIC a jugé que la complétude des références bibliographiques et de leur analyse 
était scientifiquement suffisante pour le présent travail. Le document final de l’Esco « Matières 
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fertilisantes d’origine résiduaire »66 précise que « le corpus bibliographique permettant de traiter le 
devenir des contaminants biologiques dans le sol et leur transfert vers les eaux est issu d’une 
requête lancée sur WoS croisant la liste des Mafor avec les notions de contaminant biologique, de 
sol, de persistance / transfert. Environ 900 références ont été collectées et triées. Ce corpus est 
constitué d’articles académiques et de reviews essentiellement postérieurs à 1990. Les travaux ont 
été réalisés dans le contexte Nord-américain ou Européen. »  
La synthèse de la littérature permet de construire le Tableau 10 sur les MAFOR jugées prioritaires 
par Edward Topp, rédacteur de la section du chapitre 4, et d’intérêt pour la saisine. 
 
Tableau 10: risque relatif de contamination des sols par les contaminants microbiens apportés par 
différents types d’amendements organiques. D’après (Benoît et al. 2014) 
 

Mafor 
Agent biologique  

Virus Bactéries Parasites 

Mafor non traitées  

Boues de STEP 
brutes 

H H H 

Fumiers solides H H H 

Lisier H H H 

Matières 
stercoraires 

H H H 

Litière de volailles H H H 

Mafor traitées  

Boues 
méthanisées 

M M M 

Boues aérées M M M 

Boues 
compostées 

F F M 

Boues chaulées F F F 

                                                      

 

66 https://www6.inra.fr/valor-pro/Les-PRO-ressources-renouvelables-de-matieres-fertilisantes/Esco-MAFOR (consulté le 
08/08/19). 

https://www6.inra.fr/valor-pro/Les-PRO-ressources-renouvelables-de-matieres-fertilisantes/Esco-MAFOR
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Mafor 
Agent biologique  

Virus Bactéries Parasites 

Fumier 
méthanisé 

M M H 

Fumier aéré M M H 

Fumier composté N N M 
Définition des classes de risque. Les risques forts ou médians doivent être gérés par la réglementation ou les 
bonnes pratiques 
H: risque haut, l’exposition est attendue en l’absence de traitement avant l’épandage 
M : risque médian, l’exposition est moins probable compte tenu de la composition de la MAFOR 
F : risque faible, l’exposition est peu probable au regard de la composition de la MAFOR 
N : Négligeable :  
 
Les traitements des MAFOR consistent en un compostage qui conduit à une augmentation de la 
température et élimine ainsi les microorganismes. La méthanisation des déchets organiques se 
conduit quant à elle en condition d’anoxie, parfois avec une augmentation de la température (55°C). 
Ces modifications environnementales ont une incidence sur la survie des microorganismes 
pathogènes. La modification du pH des produits ou leur déshydratation peuvent également être 
mises en oeuvre. Enfin, un stockage long peut avoir une incidence sur la survie des 
microorganismes d’intérêt. 
Le Tableau 10 montre que les MAFOR traitées présentent des risques d’exposition médians ou 
faibles. Il convient de s’intéresser aux usages des MAFOR non traitées.  
 
 
Les matières fertilisantes d’origines résiduaires (MAFOR) sont épandues comme amendements ou 
engrais sur les pâtures pour les animaux d’élevages ou sur les cultures dont seront issues leurs 
aliments. Les amendements d’origines fécales véhiculent potentiellement des agents pathogènes 
pour les animaux, les êtres humains ou l’environnement. Les MAFOR sont majoritairement des 
effluents d’élevages (fumiers, lisiers…) et plus rarement issues de déchets urbains comme les boues 
de station d’épuration ou les biodéchets. Il n’y a pas de traitement des MAFOR dans le cas des 
déjections émises aux champs, mais certains traitements sont employés dans les cas des MAFOR 
collectées. Ainsi, les traitements aérobies ou anaérobies impliquant de fortes températures ou de 
forts pH sont efficaces contre les microorganismes pathogènes. Les traitements et les fertilisants qui 
en résultent sont microbiologiquement réglementés aux niveaux européens et français. L’épandage 
de produits traités permet une gestion de la transmission des dangers microbiens. 
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Annexe 6 : Informations relatives aux seuils limites en contaminants 
microbiologiques et aux bonnes pratiques pour les boues, les matières 
fertilisantes et les digestats. 

Tableau 11 : seuils limites en contaminants microbiologiques et aux bonnes pratiques pour les boues, 
les matières fertilisantes et les digestats 
 

NF U44-051 (Avril 
2006)67 

(amendements 
organiques) 

Valeurs limites en agents pathogènes  
Toutes cultures sauf cultures maraîchères  
Oeufs d’helminthes viables : Absence dans 1,5 g MB 
Salmonella : Absence dans 1 g MB 
Cultures maraîchères  
Oeufs d’helminthes viables : Absence dans 1,5 g MB 
Salmonella : Absence dans 25 g MB 
Indicateurs de traitement (annexe informative) 
Escherichia coli 102 /g MB (analyse selon la norme NF V 08-053)  
Entérocoques 104 /g MB (analyse selon la norme NF EN ISO 7899-1) 

NF U44-095 (Mai 
2002)68 

Composts contenant 
des matières d'intérêt 
agronomique, issues 

du traitement des eaux 

Toutes Cultures Sauf cultures maraîchères  
Agents indicateurs de traitement  
Escherichia coli 10 4 /g MB (analyse selon la norme NF V 08-053) 
Clostridium perfringens 10 3 /g MB (analyse selon la norme NF V08-056) 
Entérocoques 105/g MB (analyse selon la norme NF T90-432) 
Agents pathogènes 
Oeufs d’helminthes viables: absence dans 1g MB (norme non explicitée) 
Listeria monocytogenes: absence dans 1g MB NF MB (analyse selon la 
norme V08-052) 
Salmonelles: absence dans 1g MB (analyse selon les normes NF ISO 
6579 (1990) et NF V08-052) 
Cultures maraîchères 
Agents indicateurs de traitement  
Escherichia coli 10 3 /g MB (norme analytique comme ci-dessus) 
Clostridium perfringens 10 2 /g MB (norme analytique comme ci-dessus) 
Entérocoques 105/g MB (norme analytique comme ci-dessus) 
Agents pathogènes 
Oeufs d’helminthes viables: absence dans 25g MB (norme analytique 
comme ci-dessus) 
Listeria monocytogenes: absence dans 25g MB (norme analytique 
comme ci-dessus) 
Salmonelles : absence dans 25g MB (norme analytique comme ci-
dessus) 

Boues STEP (Arrêté du 
8/01/1998)69 

 

A la sortie de la filière hygiénisante, les caractéristiques des boues 
doivent être :  
Salmonella < 8 NPP/10 g MS ; 
Entérovirus < 3 NPPUC/10 g MS ;  
Oeufs d'helminthes pathogènes viables < 3/10 g MS; 
Une analyse des coliformes thermotolérants sera effectuée au moment 
de la caractérisation du process décrite ci-dessus. Les traitements 

                                                      

 
67 NF U44-051 (Avril 2006). Amendements organiques : Dénominations, spécifications et marquage. 17p. Norme 
d’application obligatoire : Disponible : https://www.boutique.afnor.org/ (consulté le 08/08/19). 
68 NF U44-095 (Mai 2002) Amendements organiques, composts contenant des matières d’intérêt agronomique, issus du 
traitement des eaux. 21p. Norme d’application obligatoire : Disponible : https://www.boutique.afnor.org/ (consulté le 
08/08/19). 
69 Arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles 
pris en application du décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux 
usées. 

https://www.boutique.afnor.org/
https://www.boutique.afnor.org/
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d'hygiénisation font ensuite l'objet d'une surveillance des coliformes 
thermotolérants. 
Délais pour les herbages ou les cultures fourragères :  
- 3 semaines avant la remise à l'herbe des animaux ou de la récolte des 
cultures fourragères pour les épandages de boues hygiénisées. 
- 6 semaines avant la remise à l'herbe des animaux ou de la récolte des 
cultures fourragères pour les épandages de boues non hygiénisées. 

Cahier des charges 
pour l’épandage des 
fumiers de fermes70 

Escherichia coli ou Enterococcaeceae : Dans 1g de produit n=5, m=1000, 
M=5000, c=1 
Salmonella : dans 25 g de produit, n=5, m=0, M=0, c=0 
Où : n est le nombre d’échantillons à tester, m est la valeur seuil pour le 
nombre de bactéries, M est la valeur maximale du nombre de bactéries, c 
est le nombre d’échantillons dans lesquels le nombre de bactéries peut se 
situer entre m et M. 
Pour les prairies destinées à la fauche ou pâturées : épandage autorisé 
toute l’année. Avant implantation de la prairie : épandage avec 
enfouissement immédiat. Pour fertiliser une prairie en place : épandage 
avec un système de pendillards (ou enfouisseurs).Temps d’attente avant 
mise en pâturage des animaux ou récolte des fourrages de 21 jours. 

Autorisation de mise 
sur le marché des 

matières fertilisantes 
(Arrêté du 21 décembre 

1998)71 

Entérocoques (Streptocoques fécaux) MB (analyse selon les normes NF 
T 90-432 et LV 02-9703) 
< 100/g MB pour cultures légumes, fraises et < 10 000/g MB pour les 
autres cultures 
Escherichia coli (analyse selon la norme NF V 08-053) 
< 100/g MB pour cultures légumes, fraises et < 1000/g MB pour les autres 
cultures 
Clostridium perfringens (analyse selon les normes NF V08-056 et LV 02-
9502) 
< 10/g MB pour cultures : gazons, prairies, légumes, fraises et < 100/g 
MB pour les autres cultures 
Salmonella MB (analyse selon les normes NF ISO 6879 et NF V08-052) 
absence dans 25 g MB pour cultures légumes, fraises et absence dans 1 
g MB pour les autres cultures 
Staphylococcus aureus (analyse selon les normes NF V08-057 ½ et LV 
02-9801) < 10/g MB toutes cultures 
Listeria monocytogenes (analyse selon les normes NF V08-055 et LV 02-
9802) absence dans 25 g MB pour culture : gazons, prairies, légumes, 
fraises 
Nématodes (œufs) (analyse au MgSO4) : absence dans 25 g MB pour 
cultures florales légumes, fraises et absence dans 1 g MB pour les autres 
cultures 
Nématodes (larves) (analyse selon la norme LV 02-9201) : absence dans 
25 g MB pour cultures florales légumes, fraises et absence dans 1 g MB 
pour les autres cultures 
D’autres microorganismes sans seuils de référence sont demandés pour 
l’autorisation de mise sur le marché : levures, moisissure, Aspergillus, 
microorganismes totaux. 
Enfin, si un indicateur de traitement ne répond pas au seuil, le produit 
doit respecter comme gestion des risques une attende de six semaines 
après l’épandage avant remise à l’herbe des animaux. 

                                                      

 
70 Arrêté du 13 juin 2017 approuvant un cahier des charges pour la mise sur le marché et l’utilisation de digestats de 
méthanisation agricoles en tant que matières fertilisantes. 
71 https://www.anses.fr/fr/system/files/DIVE-ft-Arrete21dec1998.pdf. Documents pour remplir les conditions 
administratives et techniques de demande de mise sur le marché disponible : https://www.anses.fr/fr/content/autorisation-
de-mise-sur-le-march%C3%A9-des-mati%C3%A8res-fertilisantes-des-adjuvants-pour-mati%C3%A8res (consulté le 
08/08/19).  

https://www.anses.fr/fr/system/files/DIVE-ft-Arrete21dec1998.pdf
https://www.anses.fr/fr/content/autorisation-de-mise-sur-le-march%C3%A9-des-mati%C3%A8res-fertilisantes-des-adjuvants-pour-mati%C3%A8res
https://www.anses.fr/fr/content/autorisation-de-mise-sur-le-march%C3%A9-des-mati%C3%A8res-fertilisantes-des-adjuvants-pour-mati%C3%A8res
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Des obligations de moyens sont données : temps de séjour dans le 
digesteur mésophile : 50 jours et 30 jours pour un digesteur thermophile.  

Règlement européen 
établissant les règles 
relatives à la mise sur 

le marché des 
fertilisants 72 

Escherichia coli ou Enterococcaeceae : Dans 1g de produit n=5, m=1000, 
M=5000, c=1 
Salmonella : dans 25 g de produit n=5, m=0, M=0, c=0 
Où : n est le nombre d’échantillons à tester, m est la valeur seuil pour le 
nombre de bactéries, M est la valeur maximale du nombre de bactéries, 
c est le nombre d’échantillons dans lesquels le nombre de bactéries peut 
se situer entre m et M. 
Des indications de moyens sont données pour les conditions de 
compostage (55°C / 14j ou 60°C / 7j, 65°C / 3j) ou de digestion anaérobie : 
thermophile à 55°C pendant au moins 24 heures et temps de retention 
hydraulique d’au moins 20 jours ou une digestion anaérobie thermophile 
à 55°C avec un traitement incluant une étape de pasteurisation (70°C-
1h). 

MB : matière brute, MS : matière sèche, NPP : nombre le plus probable, NPPUC : nombre le plus probable 
d’unité cytopathique 
 

Les produits ou les déchets concernés par ce tableau sont traités et normalement hygiénisés. Pour 
les boues de STEP des dispositions de gestion des risques microbiologiques sont proposées dans 
la réglementation. Ainsi, l’épandage de produits ou de déchets dans le bon respect des textes 
réglementaires ne pose normalement pas de problème. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

                                                      

 
72 Règlement européen établissant les règles relatives à la mise sur le marché des fetilisants porteurs du marquage CE 
et modifiant les réglements (CE) n°1069/2009 et (CE) n°1107/2009. 
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Annexe 7 : Répartition des articles en fonction de l’agent pathogène et de 
la matrice  

 

Tableau 12 : répartition des articles en fonction de l’agent pathogène et de la matrice  
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Annexe 8 : Répartition des 20 principaux sérotypes de Salmonella spp. 
isolés en France, dans les cas de salmonelloses humaines, entre les 
années 2000 et 2016 (Weil et al, 2016) 

 

 

 
 

 
  

       

2000 2005 2010 2015 2016 
1 Enteritidis (4656) Typhimurium (3992) Typhimurium (3027) Typhimurium (3288) Enteritidis (2651) 

2 Typhimurium (3800) Enteritidis (3638) Enteritidis (1711) Enteritidis  (2696) Typhimurium (2071) 

3 Hadar (787) Agona (274) 1,4,[5],12:i:- (1098) 1,4,[5],12:i:- (2370) 1,4,[5],12:i:- (1958) 

4 Virchow (321) Infantis (210) Kentucky (208) Infantis (224) Infantis (251) 

5 Heidelberg (226) Typhi (187) Newport (191) Derby (215) Panama (174) 

6 Infantis (209) Derby (158) Typhi (181) Newport (171) Kentucky (170) 

7 Brandenburg (187) Hadar (147) Derby (167) Kentucky (169) Newport (158) 

8 Derby (164) Virchow (142) Panama (148) Napoli (149) Typhi (157) 

9 Typhi (152) Newport (133) Infantis (128) Dublin (135) Dublin (143) 

10 Newport (137) Panama (124) Napoli (100) Panama (129) 

Typhi (129) 

Chester (113) 

Derby (113) 

11 Panama (125) 1,4,[5],12:i:- (101) Dublin (81)   

12 Dublin (105) Manhattan (95) Hadar (76) Chester (113) Saintpaul (104) 

13 Indiana (87) Napoli (93) Corvallis (70) Hadar (79) Paratyphi B Java (90) 

14 Blockley (83) Indiana (86) Kottbus (66)  

Virchow (66) 

Saintpaul (78) Napoli (82) 

15 1,4,[5],12:i:- (75) Brandenburg (82)  IIIa. 48:z4,z23:- (73) Poona (81) 

16 Bredeney (63) Dublin (73) Saintpaul (64) Agona (67) Hadar (76) 

17 Bovismorbificans (58) Manhattan (62) Montevideo (61) Coeln (65) Weltevreden (73) 

18 Livingstone (56) Worthington (55) Rissen (60) Virchow (63) Agona (68) 

19 Montevideo (51) Kentucky (48) Bovismorbificans (59) Rissen (62) Virchow (60) 

20 Agona (50) Dublin (45) Brandenburg (56) Weltevreden (60) ParatyphiA (58) 
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Annexe 9 : Classement des triades, pour la matrice « aliments composés » 

 

 

 
Figure 15 : Représentation graphique du classement des triades pour la matrice « aliments 
composés » (sans pondération)  
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Figure 16 : Représentation graphique du classement des triades pour la matrice « aliments 
composés » (avec la pondération « santé publique »)  

 

 

 

 
Figure 17 : Représentation graphique du classement des triades pour la matrice « aliments 
composés » (avec la pondération « santé animale »)  

ii = 2 = moyen         ii = 1 = faible Légende: x note min.,  ou  note la plus probable, x note max, 
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Figure 18 : Représentation graphique du classement des triades pour la matrice « aliments 
composés » (avec la pondération « environnement »)  
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Annexe 10 : Classement des triades, pour la matrice « ensilage et 
enrubannage, bien et mal conduit » 

 

 

 
 

Figure 19 : Représentation graphique du classement des triades pour la matrice «ensilage et 
enrubannage, bien et mal conduit » (sans pondération) (*distribution bimodale des indices d’incertitude ii(1 ;2), 
la valeur de l’ii modal la plus élevée a été conservée) 
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Figure 20 : Représentation graphique du classement des triades pour la matrice «ensilage et 
enrubannage, bien et mal conduit » (avec la pondération « santé publique ») (*distribution bimodale des 
indices d’incertitude ii(1 ;2), la valeur de l’ii modal la plus élevée a été conservée) 

 

 
 

Figure 21 : Représentation graphique du classement des triades pour la matrice «ensilage et 
enrubannage, bien et mal conduit » (avec la pondération « santé animale») (*distribution bimodale des 
indices d’incertitude ii(1 ;2), la valeur de l’ii modal la plus élevée a été conservée) 
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Figure 22 : Représentation graphique du classement des triades pour la matrice «ensilage et 
enrubannage, bien et mal conduit » (avec la pondération « environnement») (*distribution bimodale des 
indices d’incertitude ii(1 ;2), la valeur de l’ii modal la plus élevée a été conservée) 
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Annexe 11 : Classement des triades, pour la matrice « pâturage et 
affouragement en vert » 

 

 
 

 

Figure 23 : Représentation graphique du classement des triades pour la matrice « pâturage et 
affouragement en vert » (sans pondération) (*distribution bimodale des indices d’incertitude ii(1 ;2), la valeur de 
l’ii modal la plus élevée a été conservée) 
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Figure 24 : Représentation graphique du classement des triades avec la matrice « pâturage et 
affouragement en vert » (avec la pondération « santé publique ») (*distribution bimodale des indices 
d’incertitude ii(1 ;2), la valeur de l’ii modal la plus élevée a été conservée) 

 

 

 
 

 

Figure 25 : Représentation graphique du classement des triades avec la matrice « pâturage et 
affouragement en vert » (avec la pondération « santé animale ») (*distribution bimodale des indices 
d’incertitude ii(1 ;2), la valeur de l’ii modal la plus élevée a été conservée) 
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Figure 26 : Représentation graphique du classement des triades avec la matrice « pâturage et 
affouragement en vert » (avec la pondération « environnement ») (*distribution bimodale des indices 
d’incertitude ii(1 ;2), la valeur de l’ii modal la plus élevée a été conservée) 
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Annexe 12: Classement des triades, pour la matrice « matières premières 
non traitées » 

 

 
 

 

Figure 27 : Représentation graphique du classement des triades avec la matrice « matières premières 
non traitées » (sans pondération) (*distribution bimodale des indices d’incertitude ii(1 ;2), la valeur de l’ii modal la 
plus élevée a été conservée) 
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Figure 28 : Représentation graphique du classement des triades pour la matrice « matières premières 
non traitées » (avec la pondération « santé publique ») (*distribution bimodale des indices d’incertitude ii(1 ;2), 
la valeur de l’ii modal la plus élevée a été conservée) 

 

 
 

Figure 29 : Représentation graphique du classement des triades avec la matrice « matières premières 
non traitées » (avec la pondération « santé animale ») (*distribution bimodale des indices d’incertitude ii(1 ;2), la 
valeur de l’ii modal la plus élevée a été conservée) 
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Figure 30 : Représentation graphique du classement des triades avec la matrice « matières premières 
non traitées » (avec la pondération « environnement ») (*distribution bimodale des indices d’incertitude ii(1 ;2), 
la valeur de l’ii modal la plus élevée a été conservée) 
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Annexe 13 : Classement des triades, par filière 

 

 

 
 

 

Figure 31 : Représentation graphique du classement des triades par filière, avec la pondération « santé 
publique » (*distribution bimodale des indices d’incertitude ii(1 ;2), la valeur de l’ii modal la plus élevée a été conservée) 
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Figure 32 : Représentation graphique du classement des triades par filière, avec la pondération « santé 
animale » (*distribution bimodale des indices d’incertitude ii(1 ;2), la valeur de l’ii modal la plus élevée a été conservée) 
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Figure 33 : Représentation graphique du classement des triades par filière, avec la pondération 
« environnement » (*distribution bimodale des indices d’incertitude ii(1 ;2), la valeur de l’ii modal la plus élevée a été 
conservée) 
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Annexe 14 : Classement des 30 triades avec pondération  

 

 

 

 

 

Figure 34 : Représentation graphique du classement des 30 triades avec la pondération « santé 
publique » (*distribution bimodale des indices d’incertitude ii(1 ;2), la valeur de l’ii modal la plus élevée a été conservée) 
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Figure 35 : Représentation graphique du classement des 30 triades avec la pondération « santé 
animale » (*distribution bimodale des indices d’incertitude ii(1 ;2), la valeur de l’ii modal la plus élevée a été conservée) 
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Figure 36 : Représentation graphique du classement des 30 triades avec la pondération 
« environnement » (*distribution bimodale des indices d’incertitude ii(1 ;2), la valeur de l’ii modal la plus élevée a été 
conservée) 
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Annexe 15 : Analyse de sensibilité pour les 30 triades 

Une analyse de sensibilité a été effectuée afin d’évaluer l’importance de chaque critère dans la note 
finale de la triade et dans son classement final.  

Cette analyse permet de mettre en évidence les critères discriminants ou non, c’est-à-dire les 
critères qui ont une forte influence sur les notes finales et ceux qui ont une moindre influence.  

Cette analyse de sensibilité a été réalisée de la manière suivante : le rang initial de chaque triade 
est obtenu en classant les triades au moyen de la note finale la plus probable sans pondération. 
Puis, le rang de la triade est recalculé en enlevant chacun des critères, un à un, du calcul de la note 
finale. Le Tableau 13 permet de visualiser toute modification de rang par le retrait du critère 
considéré. 

Lorsque le rang initial de classement de la triade est modifié de deux places ou moins, le classement 
effectué sur la base de la note finale est considérée comme assez « robuste ». Lorsque le rang initial 
de classement de la triade est modifié de plus de deux places (cases grisées dans Tableau 13), le 
classement effectué sur la base de la note finale est considéré comme influencé de façon importante 
par ce critère. 

Les résultats de cette analyse sont présentés dans le Tableau 13. L’analyse est faite uniquement à 
partir des résultats du classement établi sans pondération. 

En cas d’ordonnancement avec des triades ex aequo, le GT a choisi (selon la méthode proposée 
dans la saisine 2017-SA-025073) d’appliquer la règle suivante : le 1er rang de classement des ex 
aequo est pris en compte. Le rang de classement reprend après le décompte du nombre d’ex aequo 
(exemple : si trois triades sont ex aequo à partir du rang 6, elles seront toutes présentées en « 6ème 
ex aequo » et la suite de l’ordonnancement reprend au rang 9). Le GT a choisi d’appliquer cette 
règle pour l’ordonnancement « note finale tous critère » et « note finale obtenue après retrait d’un 
critère ».  

 

Des variations supérieures à deux rangs sont observées pour la plupart des triades après retrait 
d’un ou plusieurs critères. Les triades pour lesquelles le classement est le moins modifié sont les 
deux premières triades qui occupent ex-aequo le rang 1ex/30 dans le classement initial : « Ensilage 
mal conduit - Listeria monocytogenes – ruminants » et « Enrubannage mal conduit – Listeria 
monocytogenes - ruminants » ainsi que les triades « Matières premières non traitées – Salmonella 
spp. – volailles » (rang initial 4ex/30), « Aliments composés granulés – Salmonella spp. – porcs » 
(rang initial 17/30) et la dernière triade (rang initial 29ex/30) « Ensilage – Clostridium botulinum gpe 
III – ruminants ». 

                                                      

 
73 Avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail relatif à la 
hiérarchisation des dangers sanitaires d’intérêt présents ou susceptibles d’être introduits en Guyane chez les ruminants. 
https://www.anses.fr/fr/system/files/SABA2017SA0250.pdf (lien consulté le 02/01/2020). 

https://www.anses.fr/fr/system/files/SABA2017SA0250.pdf
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Les triades les plus influencées par le retrait de critère un a un sont : « Affouragement en vert et 
pâturage – E. coli – ruminants » et « Affouragement en vert et pâturage - MAP – ruminants ». Pour 
ces triades, 9 critères sur les 11 influencent le classement (Tableau 13). 

Les critères dont le retrait a le plus d’effet sur le classement sont le C1 (Danger pour l’être humain) 
et le C4 (Impact du DM sur la santé et le bien-être animal) avec 16 triades sur 30 affectées. Par 
exemple, la triade « Affouragement en vert et pâturage - M. bovis – ruminants » passe du 4em ex au 
1er ex rang après retrait du C1 (cela est lié au caractère non zoonotique de ce DM), et la triade 
« Matières premières non traitées – Salmonella spp. – ruminants » passe du 3em au 7ème ex rang 
après retrait du C4.  

Les critères dont le retrait a le moins d’effet sur le classement sont le C10 (Voies d’introduction du 
DM dans la matrice) avec une seule triade affectée par son retrait et le C6 (Danger pour 
l’environnement) avec 4 triades affectées, ce qui montre que ces critères sont peu discriminants. 

En termes de classement, la triade « Ensilage mal conduit – Listeria monocytogenes – ruminants » 
conserve le 1er rang après retrait des C1, C2, C3, C4, C5, C6, C8, C10 et C11. La triade 
« Enrubannage mal conduit – Listeria monocytogenes - ruminants » 1ere ex-aequo conserve son 1er 
rang après retrait des C2, C3, C4, C5, C6, C7, C8 et C10. La triade « Matières premières non traitées 
– Salmonella spp. – ruminants » conserve son 3em rang après retrait des C1, C6, C7, C10 et C11, 
et prend le rang 1ex après retrait des C3, C5, C8, et C9. 

Cette analyse de sensibilité reflète également le fait que la réglementation en place permet de mieux 
maîtriser les salmonelles dans la filière volailles à l’étage sélection et reproduction. En effet, après 
retrait du C11 (Existence d'outils de gestion), la triade « Aliments traités thermiquement - Salmonella 
spp. - volailles » passe du 15em au 5em rang. 

 

Tableau 13: Analyse de sensibilité des résultats du classement des triades (sans pondération)  

  Rang 
initial 

Rang 
sans 
C1 

Rang 
sans 
C2 

Rang 
sans 
C3 

Rang 
sans 
C4 

Rang 
sans 
C5 

Rang 
sans 
C6 

Rang 
sans 
C7 

Rang 
sans 
C8 

Rang 
sans 
C9 

Rang 
sans 
C10 

Rang 
sans 
C11 

Nbre de critères 
pour lesquels le 
classement de 
la triade est 
modifié de plus 
de deux places 

Ensilage mal conduit – 
L. Monocytogenes - 
Ruminants  

1ex 3ex 1ex 1ex 1ex 1ex 1ex 2 1ex 6ex 1ex 1ex 1 

Enrubannage mal 
conduit – L. 
monocytogenes-  
Ruminants 

1ex 3ex 1ex 1ex 1ex 1ex 1ex 1 1ex 6ex 1ex 2 1 

Matières 1ère non 
traitées - Salmonelles - 
Ruminants 

3 3ex 9ex 1ex 7ex 1ex 3ex 3ex 1ex 1 3 3ex 2 

Affouragement en vert 
et pâturage - M. bovis - 
Ruminants 

4ex 1ex 3 4 7ex 5 10ex 7ex 10ex 6ex 4ex 5ex 5 

Matières 1ère non 
traitées - Salmonelles - 
Volailles 

4ex 6ex 13ex 5ex 3ex 6ex 5ex 3ex 4ex 2ex 4ex 5ex 1 

Matières 1ère non 
traitées -Salmonelles - 
Porc 

4ex 6ex 13 5ex 3ex 1ex 5ex 7ex 4ex 2ex 4ex 5ex 3 
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  Rang 
initial 

Rang 
sans 
C1 

Rang 
sans 
C2 

Rang 
sans 
C3 

Rang 
sans 
C4 

Rang 
sans 
C5 

Rang 
sans 
C6 

Rang 
sans 
C7 

Rang 
sans 
C8 

Rang 
sans 
C9 

Rang 
sans 
C10 

Rang 
sans 
C11 

Nbre de critères 
pour lesquels le 
classement de 
la triade est 
modifié de plus 
de deux places 

Matières 1ère non 
traitées - L. 
monocytogenes - 
Ruminants 

4ex 9ex 4ex 5ex 7ex 6ex 3ex 5ex 4ex 2ex 4ex 5ex 2 

Aliments composés 
granulés - Salmonelles 
- Volailles 

4ex 6ex 9ex 5ex 3ex 6ex 5ex 7ex 4ex 2ex 4ex 3ex 2 

Affouragement en vert 
et pâturage - E Coli - 
Ruminants  

9ex 13ex 4ex 5ex 3ex 6ex 10ex 13ex 15ex 6ex 9ex 12ex 9 

Affouragement en vert 
et pâturage - MAP - 
Ruminants 

9ex 1ex 4ex 5ex 15ex 6ex 10ex 13ex 15ex 14ex 9ex 12ex 9 

Ensilage bien conduit– 
L. monocytogenes- 
Ruminants 

9ex 13ex 4ex 12ex 11ex 13ex 5ex 7ex 10ex 6ex 9ex 5ex 7 

Enrubannage bien 
conduit – L. 
monocytogenes - 
Ruminants 

9ex 13ex 4ex 12ex 11ex 13ex 5ex 5ex 10ex 6ex 9ex 12ex 8 

Aliments composés 
non traités - 
Salmonelles - Volailles 

9ex 9ex 9ex 12ex 7ex 13ex 10ex 7ex 8ex 6ex 9ex 12ex 4 

Aliments composés 
granulés - Salmonelles 
- Ruminants  

9ex 9ex 13ex 5ex 15ex 6ex 10ex 7ex 8ex 6ex 9ex 5ex 6 

Aliments composés 
non traités - 
Salmonelles - Porcs 

15ex 13ex 13ex 15ex 11ex 6ex 15ex 15ex 10ex 14ex 15ex 16ex 3 

Aliments composés 
traités thermiquement - 
Salmonelles - Volailles 
(sélect° et 
reproduction) 

15ex 13ex 9ex 15ex 11ex 20ex 15ex 17ex 10ex 14ex 15ex 5ex 5 

Aliments composés 
granulés  - Salmonelles 
- Porcs 

17 18ex 19ex 18ex 15ex 13ex 17ex 15ex 15 17 17ex 16ex 1 

Affouragement en vert 
et pâturage - 
Campylobacter - 
Ruminants 

18ex 18ex 19ex 18ex 20ex 13ex 17ex 19ex 21ex 18ex 19ex 19ex 2 

Affouragement en vert 
et pâturage - 
Clostridium gpe III - 
Ruminants 

18ex 9ex 17ex 15ex 23ex 13ex 19ex 19ex 21ex 20ex 17ex 23ex 6 

Ensilage mal conduit - 
E. coli -Ruminants 18ex 24ex 17ex 18ex 15ex 20ex 19ex 17ex 19ex 20ex 19ex 18 2 

Matières 1ere non 
traitées – L. 
monocytogenes - 
Porcs 

18ex 24ex 19ex 18ex 15ex 13ex 19ex 19ex 18 18ex 19ex 19ex 3 

Affouragement en vert 
et pâturage - B. 
anthracis - Ruminants 

22ex 18ex 19ex 18ex 26 20ex 22ex 22ex 23ex 25ex 19ex 19ex 7 
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  Rang 
initial 

Rang 
sans 
C1 

Rang 
sans 
C2 

Rang 
sans 
C3 

Rang 
sans 
C4 

Rang 
sans 
C5 

Rang 
sans 
C6 

Rang 
sans 
C7 

Rang 
sans 
C8 

Rang 
sans 
C9 

Rang 
sans 
C10 

Rang 
sans 
C11 

Nbre de critères 
pour lesquels le 
classement de 
la triade est 
modifié de plus 
de deux places 

Affouragement en vert 
et pâturage - parasites 
zoon. - Ruminants 

22ex 18ex 19ex 18ex 23ex 24ex 22ex 22ex 23ex 20ex 23ex 19ex 4 

Aliments composés 
non traités – L. 
monocytogenes - 
Porcs 

22ex 27ex 19ex 24ex 20ex 20ex 22ex 22ex 19ex 20ex 23ex 23ex 3 

Affouragement en vert 
et pâturage - parasites 
non Zoon. - Ruminants 

25ex 18ex 25ex 24ex 26ex 26ex 25ex 28ex 28 25ex 25ex 23ex 3 

Ensilage - E coli - 
Ruminants 25ex 29ex 25ex 27 22 26ex 25ex 22ex 23ex 20ex 25ex 23ex 4 

Ensilage mal conduit  - 
Clostridium gpe III - 
Ruminants 

25ex 18ex 25ex 24ex 29 24ex 25ex 22ex 23ex 28ex 25ex 23ex 4 

Aliments composés 
non traités-  
Campylobacter -
Volailles 

28 27ex 28 29 23ex 26ex 25ex 28ex 23ex 27 28ex 28ex 3 

Affouragement en vert 
et pâturage - 
Campylobacter - 
Volailles 

29ex 29 30 30 26ex 29ex 29 22ex 30 28ex 28ex 28ex 2 

Ensilage - Clostridium 
gpe III - Ruminants 29ex 24ex 29 28 30 29ex 30 30 29 30 28ex 28ex 1 

Nbre de triades  pour 
lesquelles le 
classement est modifié 
de plus de deux places 
par retrait du critère 
considéré 

- 16 13 9 16 13 4 10 10 11 1 10  - 

Case grisées, les écarts de plus de deux rangs par rapport au classement initial tous critères 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Anses • rapport d’expertise collective Saisine 2015-SA-0191 

 
Version finale page 190 / 219 Novembre 2019 révisé en mai 2020 
 

 

Annexe 16 : Fichiers de notations des 30 triades retenues à partir de l’analyse bibliographique 

 

 

 

Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max

Escherichia coli  (STEC) Ruminants 4 4 4

peu de cas référencés 
mais pouvant être 

graves (SHU enfants de 
moins de 15 ans)

2 1 1 1 1 2 2 2

en France, prévalence 
et charge fécale faible 

( prévalence 
STECHP<5%, Bibbal et 
al 2015, et excrétion 

de STEC 104 à 105 
ufc/g de fécès; 

Fremaux et al 2010)

1 0 0 0 pas d'atteinte clinique 1

Ruminants 2 2 3

il est reconnu que la 
fi l ière bovine 

(consommation de lait 
cru) joue un rôle dans 

les 
campylobactérioses 

humaines (le plus 
souvent entérite aigue 

mais rarement 
bactériémie et 

syndrome de Guillain-
Barré) (Anses 2018)

2 2 2 2 ruminants et 
volail les

1 1 2 3

peu documenté 
(prévalence dans les 
matières fécales des 

vaches laitières de 54 
%, Adhikari et al 

2004)

3 1 1 2

quelques cas de 
campylobactériose clinique 
(avortement), mais bactérie 

diffici le à mettre en évidence 
donc incertitude sur l 'impact 

réel et probable sous estimation 

1

Volailles parcours herbeux 2 2 3

50 à 80% des 
campylobactérioses 

en Europe sont 
attribuées au réservoir 
"volail les" (EFSA 2011) 

, le plus souvent 
entérite aigue mais 
rare bactériémie et 

syndrome de Guillain-
Barré (Anses 2018)

2 2 2 2 ruminants et 
volail les 1 3 4 4

charge fécale et taux 
de prévalence 

importants
1 0 0 1 portage asymptomatique 1

Clostridium botulinum 
groupe III

Ruminants types C,D et mosaiques C/D 
et D/C 0 0 1

faible sensibil ité de 
l 'homme aux types C et 

D
1 1 1 1

les volail les ne se 
contaminent pas par 

l 'aliment
1 1 1 2 peu documenté 2 3 3 4

infection peu fréquente mais 
signes cliniques pouvant être 

très sévères avec taux de 
mortalité élevé

1

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Note incertitude

Campylobacter  sp.

Affouragement 
en vert et 
pâturage

Note
Commentaires

Note 
incertitude

Commentaires 

Note 
Note 

incertitude
Note 

incertitude
Commentaires 

Commentaires

C1= Danger pour l'être humain C2= Nombre de filières atteintes par le DM C3= Capacité des espèces atteintes à disséminer le DM C4= Impact du DM sur la santé et le bien être animal

Note 
Commentaires

Note 
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Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max

Escherichia coli  (STEC) Ruminants 2 3 3
retrait-rappel de lots, 

impact sur la fi l ière OV-
CP fromage au lait cru 

2 1 1 2

contamination possible de 
la faune sauvage 

(notamment des sangliers 
autour des points 

d'alimentation)

3 3 4 5

pâturage et 
affouragement en 
vert dans toutes 
les fi l ières mais 

pas exclusif

1 4 4 4

il existe des méthodes de 
quadril lage et des 

normes d'échantil lonage 
mais cela reste 
contraignant et 

interrogation sur la 
représentativité de 

l 'échantil lon 
(homogène?) 

1

Ruminants 1 1 1 2 0 0 1 non documenté 3 3 4 5 1 4 4 4

il existe des méthodes de 
quadril lage et des 

normes d'échantil lonage 
mais cela reste 
contraignant et 

interrogation sur la 
représentativité de 

l 'échantil lon 
(homogène?) 

1

Volailles parcours herbeux 1 1 1

pas de critère 
microbiologique à 

l 'élevage, pas de retrait 
de lot, mise en place de 

surveil lance à l 'abattoir

2 0 0 1 non documenté 3 1 1 2 1 4 4 4

il existe des méthodes de 
quadril lage et des 

normes d'échantil lonage 
mais cela reste 
contraignant et 

interrogation sur la 
représentativité de 

l 'échantil lon 
(homogène?) 

1

Clostridium botulinum 
groupe III

Ruminants types C,D et mosaiques C/D 
et D/C 1 1 1 sporadique 1 1 1 1

réservoir tellurique, 
contamination de 

l 'environnement mais pas 
forcément l iée à l 'aliment, 
possible émergence du fait 

du réchauffement 
climatique

2 3 4 5 1 4 4 4

il existe des méthodes de 
quadril lage et des 

normes d'échantil lonage 
mais cela reste 
contraignant et 

interrogation sur la 
représentativité de 

l 'échantil lon 
(homogène?) 

1

Note 
incertitude

C8= Faisabilité/facilité de l'échantillonage et sensibilité de la 
méthode 

Note
Commentaires 

C7= Utilisation de la matrice

Note
Commentaires 

Note 
Commentaires 

C5= Impact du DM sur la/les filière(s) atteinte(s) 

Note 
incertitude

C6= Impact du DM sur l'environnement

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Note 
incertitude

Note 
incertitude

Campylobacter  sp.

Affouragement 
en vert et 
pâturage

Note
Commentaires

Commentaires
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Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max Min la plus 
probable Max

Escherichia coli  (STEC) Ruminants 1 1 2

différents sérogroupes 
peuvent persister sur 
de longues périodes 

(plusieurs mois) dans 
les fécès des animaux 

ou sur les sols 
(différences de 

persistance pouvant 
être dues aux 

conditions 
climatiques, à la 

composition des sols 
et aux propriétés 
intrinsèques des 

souches (Bolton et al 
1999 et 2011))

2 2 2 2
animaux d'élevage, 

épandage, faune 
sauvage, eau

2 1 2 3

délai d'attente 
avant remise en 

pâture d'un autre 
troupeau (rotation) 
, hygiénisation des 

épandages 

2

Ruminants 1 1 1

survie courte ( 
inférieure à une 

semaine dans fèces 
déposées sur 

pâturages, Gilpin et al 
2009)

2 2 2 2
animaux d'élevage, 

épandage, faune 
sauvage

3 1 2 3

délai d'attente 
avant remise en 

pâture d'un autre 
troupeau (rotation) 
, hygiénisation des 

épandages et 
effluents 

2

Volailles parcours herbeux 1 1 1 2 1 1 1 animaux d'élevage, 
faune sauvage 3 1 1 2 60 jours d'attente 

entre 2 bandes 2

Clostridium botulinum 
groupe III

Ruminants types C,D et mosaiques C/D 
et D/C 2 2 2 survie à long terme 

des spores 1 1 1 1

épandage fumier de 
volail les (Relun et 
al 2017)et faune 

sauvage

2 3 3 3

réglementation 
épandage peu 

efficace sur les 
bactéries sporulées

2

Note incertitude

C11= Existence outils de gestion efficaces concernant le DM 
et/ou la matrice 

Note 
incertitude

C9= Comportement du DM dans la matrice 

Note 
incertitude

C10= Voies d'introduction du DM dans la matrice 

Note 
Commentaires

Note 
Commentaires 

Note 

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Campylobacter  sp.

Affouragement 
en vert et 
pâturage

Commentaires

Commentaires
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Escherichia coli  (STEC) Ruminants 

21,0 24,0 28,0 2* 25,3 29,4 32,7 16,7 20,7 23,8 19,0 21,5 26,3

Ruminants

18,0 21,0 27,0 2* 16,9 19,5 26,6 15,1 17,6 24,2 13,8 16,8 24,2

Volailles parcours herbeux

16,0 17,0 22,0 1 15,4 16,0 22,5 12,0 12,6 18,6 13,7 15,2 21,1

Clostridium botulinum 
groupe III

Ruminants types C,D et mosaiques C/D 
et D/C

20,0 21,0 25,0 1 15,1 15,9 21,3 20,6 21,3 26,2 16,5 17,4 21,8

Note max finale avec 
"pondération 

environnement"

Note min finale 
avec "pondération 

santé animale"

Note la plus 
probable finale avec 
"pondération santé 

animale"

Note max finale 
avec "pondération 

santé animale"

Note la plus probable 
finale avec 

"pondération 
environnement"

Note min finale avec 
"pondération 

environnement"

Note min finale 
avec "pondération 

santé publique"

Note la plus 
probable finale 

avec "pondération 
santé publique"

Note max finale 
avec "pondération 

santé publique"
Commentaires

Note min finale 
sans pondération

Note la plus 
probable finale 

sans pondération 

Note max finale 
sans pondération

Campylobacter  sp.

Affouragement en vert 
et pâturage

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Indice 
d'incertitude 
modal (*=ii 

bimodal)
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Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max

Mycobacterium bovis Ruminants 0 1 1

quelques cas humains 
attribuables à M.bovis 

(Santé Publique 
France)

2 1 1 1 1 1 2 2 excrétion fécale 
fréquente 2 1 2 2

infection peu fréquente mais 
signes cliniques pouvant être 

très sévères avec taux de 
mortalité élevé

1

Mycobacterium avium 
subsp. 

paratuberculosis 
(MAP)

Ruminants 0 0 1

suspicion implication 
dans la maladie de 

Crohn, mais pas 
d'information sur le 
typage des souches 

(Mc Nees 2015)

3 1 1 1 1 1 2 3
excrétion fécale et 

transmission pseudo 
verticale

3 3 3 4

infection peu fréquente mais 
signes cliniques pouvant être 

très sévères avec taux de 
mortalité élevé

1

Bacillus anthracis 0 1 1

maladie à déclaration 
obligatoire, signes 

cliniques sévères mais 
incidence faible

1 1 1 1 1 1 1 2 lié à la persistance 
dans les cadavres 1 3 3 4

infection peu fréquente mais 
signes cliniques pouvant être 

très sévères avec taux de 
mortalité élevé

1

Parasites zoonotiques 
(Toxoplasma gondii , 

Cryptosporidium  spp, 
Taenia )

Ruminants

pour Giardia 
duodenalis , différences 

entre les souches 
homme/animal (fiche 

anses)

0 1 2 2 1 1 3

note la plus probable 
de 1 car prise en 

compte 
essentiellement des 
ruminants (autres 
fi l ières atteintes: 

volail les et porcs)

1 1 1 3

excrétion fécale 
(variabil ité de 

capacité de survie 
dans l 'environnement)

2 0 2 2 2

Parasites non 
zoonotiques 

(Neospora caninum , 
coccidies)

Ruminants

seuls les ruminants sont 
pris en compte car le 

risque est lié à la 
matrice pâturage

0 0 0 1 1 1 3

note la plus probable 
de 1 car prise en 

compte 
essentiellement des 
ruminants (autres 
fi l ières atteintes: 

volail les et porcs)

1 1 1 3

excrétion fécale 
(variabil ité de 

capacité de survie 
dans l 'environnement)

2 0 2 2 2

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Note incertitude

Affouragement 
en vert et 
pâturage

Note
Commentaires

Note 
incertitude

Commentaires 

Note 
Note 

incertitude
Note 

incertitude
Commentaires 

Commentaires

C1= Danger pour l'être humain C2= Nombre de filières atteintes par le DM C3= Capacité des espèces atteintes à disséminer le DM C4= Impact du DM sur la santé et le bien être animal

Note 
Commentaires

Note 
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Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max

Mycobacterium bovis Ruminants 2 3 3 abattage total dans 
certains élevages 1 1 2 2

contamination 
occasionnelle de la faune 

sauvage (sangliers, 
blaireaux, cerfs)

3 3 4 5 1 4 4 4

il existe des méthodes de 
quadril lage et des 

normes d'échantil lonage 
mais cela reste 
contraignant et 

interrogation sur la 
représentativité de 

l 'échantil lon 
(homogène?) 

1

Mycobacterium avium 
subsp. 

paratuberculosis 
(MAP)

Ruminants 2 3 3
perte de production, 

plan de surveil lance par 
le GDS

1 0 1 1

Contamination de la faune 
sauvage non documentée (à 

partir de la faune 
domestique) mais 

théoriquement possible 

3 3 4 5 1 4 4 4

il existe des méthodes de 
quadril lage et des 

normes d'échantil lonage 
mais cela reste 
contraignant et 

interrogation sur la 
représentativité de 

l 'échantil lon 
(homogène?) 

1

Bacillus anthracis 0 1 1 rare 1 0 1 1

aucun cas dans la faune 
sauvage en France mais cas 

avérés en Europe du sud, 
possible émergence l iée au 
rechauffement climatique

2 3 4 5 1 4 4 4 1

Parasites zoonotiques 
(Toxoplasma gondii , 

Cryptosporidium  spp, 
Taenia )

Ruminants

pour Giardia 
duodenalis , différences 

entre les souches 
homme/animal (fiche 

anses)

1 2 2

coût des traitements 
anti-parasitaire, impact 

sur la production si 
infestation chronique

2 0 1 1

contamination de la faune 
sauvage non documentée (à 

partir de la faune 
domestique) mais 

théoriquement possible

3 3 4 5 1 4 4 4

il existe des méthodes de 
quadril lage et des 

normes d'échantil lonage 
mais cela reste 
contraignant et 

interrogation sur la 
représentativité de 

l 'échantil lon 
(homogène?) 

1

Parasites non 
zoonotiques 

(Neospora caninum , 
coccidies)

Ruminants

seuls les ruminants sont 
pris en compte car le 

risque est lié à la 
matrice pâturage

1 2 2

coût des traitements 
anti-parasitaire, impact 

sur la production si 
infestation chronique

2 0 1 1

contamination de la faune 
sauvage non documentée (à 

partir de la faune 
domestique) mais 

théoriquement possible

3 3 4 5 1 4 4 4

il existe des méthodes de 
quadril lage et des 

normes d'échantil lonage 
mais cela reste 
contraignant et 

interrogation sur la 
représentativité de 

l 'échantil lon 
(homogène?) 

1

Note 
incertitude

C8= Faisabilité/facilité de l'échantillonage et sensibilité de la 
méthode 

Note
Commentaires 

C7= Utilisation de la matrice

Note
Commentaires 

Note 
Commentaires 

C5= Impact du DM sur la/les filière(s) atteinte(s) 

Note 
incertitude

C6= Impact du DM sur l'environnement

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Note 
incertitude

Note 
incertitude

Affouragement 
en vert et 
pâturage

Note
Commentaires

Commentaires
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Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max Min la plus 
probable Max

Mycobacterium bovis Ruminants 2 2 2

survie à long terme, 14 
jours à 6 mois selon 

les conditions 
climatiques (Tanner et 

Michel 1999)

1 2 2 2

animaux d'élevage, 
épandage, 

lombrics, faune 
sauvage

2 1 2 2

biosécurité faune 
sauvage, 

hygiénisation des 
épandages, délai 

d'attente

2

Mycobacterium avium 
subsp. 

paratuberculosis 
(MAP)

Ruminants 1 2 2

survie à long terme, 
plusieurs mois selon 

les conditions 
climatiques

2 2 2 2

animaux d'élevage, 
faune sauvage, eau 
(compte tenu de la 

survie de la 
bactérie dans 

l 'environnement)

2 1 2 2

biosécurité, 
vaccination 

possible 
(autorisation DDPP) 

mais peu util isée 
car réaction croisée 
avec la tuberculose 

2

Bacillus anthracis 2 2 2 1 1 1 1 champs "maudits" 
(cadavres ouverts)

2 0 1 1

équarissage, 
vaccination, 

maladie 
réglementée

2

Parasites zoonotiques 
(Toxoplasma gondii , 

Cryptosporidium  spp, 
Taenia )

Ruminants

pour Giardia 
duodenalis , différences 

entre les souches 
homme/animal (fiche 

anses)

0 1 2
oocystes: survie 

plusieurs mois mais 
pas de multiplication

1 2 2 2
animaux, faune 

sauvage, eau, 
épandage

2 1 1 3

délai d'attente 
avant remise en 

pâture d'un autre 
troupeau (rotation) 
, hygiénisation des 

épandages, 
traitements anti-
parasitaire, peu 

d'outils de gestion 
pour certains 

parasites

2

Parasites non 
zoonotiques 

(Neospora caninum , 
coccidies)

Ruminants

seuls les ruminants sont 
pris en compte car le 

risque est lié à la 
matrice pâturage

0 1 2
oocystes: survie 

plusieurs mois mais 
pas de multiplication

1 2 2 2
animaux, faune 

sauvage, eau, 
épandage

2 1 1 3

délai d'attente 
avant remise en 

pâture d'un autre 
troupeau (rotation) 
, hygiénisation des 

épandages, 
traitement anti-
parasitaire, peu 

d'outils de gestion 
pour certains 

parasites

2

Note incertitude

C11= Existence outils de gestion efficaces concernant le DM 
et/ou la matrice 

Note 
incertitude

C9= Comportement du DM dans la matrice 

Note 
incertitude

C10= Voies d'introduction du DM dans la matrice 

Note 
Commentaires

Note 
Commentaires 

Note 

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Affouragement 
en vert et 
pâturage

Commentaires

Commentaires
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Mycobacterium bovis Ruminants

18,0 25,0 26,0 1 13,5 22,7 23,5 15,4 24,1 24,8 14,9 23,3 24,2

Mycobacterium avium 
subsp. paratuberculosis 

(MAP)
Ruminants

18,0 24,0 28,0 1 13,8 19,8 25,2 19,4 25,2 30,1 13,4 20,7 25,1

Bacillus anthracis

15,0 20,0 23,0 1 8,9 16,7 18,9 14,4 19,9 23,8 11,3 17,3 20,6

Parasites zoonotiques 
(Toxoplasma gondii , 

Cryptosporidium  spp, 
Taenia )

Ruminants

pour Giardia 
duodenalis , différences 

entre les souches 
homme/animal (fiche 

anses)

13,0 20,0 29,0 2 8,5 17,5 26,7 8,8 19,0 27,0 8,8 16,9 26,0

Parasites non 
zoonotiques (Neospora 

caninum , coccidies)
Ruminants

seuls les ruminants sont 
pris en compte car le 

risque est lié à la 
matrice pâturage

13,0 19,0 27,0 2* 8,5 14,3 20,3 8,8 18,0 25,0 8,8 15,8 23,8

Note max finale avec 
"pondération 

environnement"

Note min finale 
avec "pondération 

santé animale"

Note la plus 
probable finale avec 
"pondération santé 

animale"

Note max finale 
avec "pondération 

santé animale"

Note la plus probable 
finale avec 

"pondération 
environnement"

Note min finale avec 
"pondération 

environnement"

Note min finale 
avec "pondération 

santé publique"

Note la plus 
probable finale 

avec "pondération 
santé publique"

Note max finale 
avec "pondération 

santé publique"
Commentaires

Note min finale 
sans pondération

Note la plus 
probable finale 

sans pondération 

Note max finale 
sans pondération

Affouragement en vert 
et pâturage

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Indice 
d'incertitude 
modal (*=ii 

bimodal)



Anses • rapport d’expertise collective Saisine 2015-SA-0191 

 
Version finale page 198 / 219 Novembre 2019 révisé en mai 2020 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max

Escherichia coli   (STEC) Ruminants 4 4 4

peu de cas référencés 
mais pouvant être 

graves (SHU enfants de 
moins de 15 ans)

2 1 1 1

 bovins (fi l ières 
viande et fromages 

au lait cru), ovins et 
caprins (fi l ières lait 

cru)

1 2 2 2 en France, prévalence 
et charge fécale faible 

1 0 0 0 pas d'atteinte clinique 1

Listeria 
monocytogenes

Ruminants 4 4 5

signes cliniques 
pouvant être graves 

(méningite, 
encéphalite ou 

septicémie) chez les 
personnes âgées ou 

immunodéficientes et 
chez la femme 

enceinte, 20 à 30% 
mortalité

1 1 1 1
les porcs ne se 

contaminent pas par 
l 'aliment

1 3 3 4

excrétion fécale 
importante et 

excrétion possible 
dans le lait

1 0 2 3
atteinte clinique variable, allant 

du portage asymptomatique à 
une encéphalite mortelle

1

Clostridium botulinum 
groupe III

Ruminants types C,D et mosaiques C/D 
et D/C 0 0 1

faible sensibil ité de 
l 'homme aux types C et 

D
1 1 1 1

les volail les ne se 
contaminent pas par 

l 'aliment
1 1 1 2 peu documenté 2 3 3 4

infection peu fréquente mais 
signes cliniques pouvant être 

très sévères avec taux de 
mortalité élevé

1

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Note incertitude

Ensilage bien 
conduit

Note
Commentaires

Note 
incertitude

Commentaires 

Note 
Note 

incertitude
Note 

incertitude
Commentaires 

Commentaires

C1= Danger pour l'être humain C2= Nombre de filières atteintes par le DM C3= Capacité des espèces atteintes à disséminer le DM C4= Impact du DM sur la santé et le bien être animal

Note 
Commentaires

Note 
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Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max

Escherichia coli   (STEC) Ruminants 2 2 3

rappel/retrait de lots , 
impact sur la fi l ière OV-
CP fromage au lait cru 

(certaines AOP 
interdisent l 'ensilage)

2 1 1 1 3 2 3 4

forte variabil ité 
entre les petits 

ruminants et les 
bovins en bâtiment 

2 2 3 3

échantil lonage plus 
facile que dans les 

pâturages, inspection 
visuelle possible de cette 

matrice

2

Listeria 
monocytogenes

Ruminants 3 4 4

rappel / retrait de lots, 
atteinte de l 'ensemble 
de la fi l ière lait cru , 

contrôles 
réglementaires 

fréquents sur les 
denrées alimentaires

2 0 0 1

contamination de la faune 
sauvage pas documentée 

mais théoriquement 
possible 

3 2 3 4

forte variabil ité 
entre les petits 

ruminants et les 
bovins en bâtiment 

2 2 3 3

échantil lonage plus 
facile que dans les 

pâturages, inspection 
visuelle possible de cette 

matrice

2

Clostridium botulinum 
groupe III

Ruminants types C,D et mosaiques C/D 
et D/C 1 1 1 sporadique 1 1 1 1

réservoir tellurique, 
contamination de 

l 'environnement mais pas 
forcément l iée à l 'aliment, 
possible émergence du fait 

du réchauffement 
climatique 

3 2 3 4

forte variabil ité 
entre les petits 

ruminants et les 
bovins en bâtiment 

2 2 3 3

échantil lonage plus 
facile que dans les 

pâturages, inspection 
visuelle possible de cette 

matrice

2

Note 
incertitude

C8= Faisabilité/facilité de l'échantillonage et sensibilité de la 
méthode 

Note
Commentaires 

C7= Utilisation de la matrice

Note
Commentaires 

Note 
Commentaires 

C5= Impact du DM sur la/les filière(s) atteinte(s) 

Note 
incertitude

C6= Impact du DM sur l'environnement

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Note 
incertitude

Note 
incertitude

Ensilage bien 
conduit

Note
Commentaires

Commentaires
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Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max Min la plus 
probable Max

Escherichia coli   (STEC) Ruminants 0 0 0

études expérimentales 
uniquement (Avery et 

al 2004, Bach et al 
2002, Byrne et al 

2002, Pedroso et al 
2010)

2 1 2 2

animaux d'élevage, 
faune sauvage, eau 
(compte tenu de la 

survie de la 
bactérie dans 

l 'environnement), 
différence selon 
ensilage maïs ou 

herbe 

3 1 1 1

il existe des moyens 
de s'assurer que 

l 'ensilage est bien 
conduit (GBP)

2

Listeria 
monocytogenes

Ruminants 1 1 2 survit mieux en milieu 
acide qu'E.coli 1 1 2 2

animaux d'elevage, 
faune sauvage 

(rongeurs, oiseaux)
3 1 1 1

il existe des moyens 
de s'assurer que 

l 'ensilage est bien 
conduit (GBP)

2

Clostridium botulinum 
groupe III

Ruminants types C,D et mosaiques C/D 
et D/C 2 2 2 sporulation, forme de 

résistance 1 1 1 1
épandage fumier de 

volail les et faune 
sauvage

2 1 1 1

il existe des moyens 
de s'assurer que 

l 'ensilage est bien 
conduit (GBP)

2

Note incertitude

C11= Existence outils de gestion efficaces concernant le DM 
et/ou la matrice 

Note 
incertitude

C9= Comportement du DM dans la matrice 

Note 
incertitude

C10= Voies d'introduction du DM dans la matrice 

Note 
Commentaires

Note 
Commentaires 

Note 

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Ensilage bien 
conduit

Commentaires

Commentaires
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Escherichia coli   (STEC) Ruminants

16,0 19,0 21,0 2 22,8 24,2 27,1 14,4 15,7 18,5 16,2 17,8 19,7

Listeria 
monocytogenes

Ruminants

18,0 24,0 30,0 1 25,8 30,9 37,6 17,3 25,9 32,0 17,2 21,6 29,3

Clostridium botulinum 
groupe III

Ruminants types C,D et mosaiques C/D 
et D/C

15,0 17,0 21,0 2* 11,3 12,4 17,8 16,9 17,9 22,8 13,8 15,0 19,4

Note max finale 
avec "pondération 
environnement"

Note min finale 
avec 

"pondération 
santé animale"

Note la plus 
probable finale 

avec "pondération 
santé animale"

Note max finale 
avec "pondération 

santé animale"

Note la plus 
probable finale avec 

"pondération 
environnement"

Note min finale avec 
"pondération 

environnement"

Note min finale 
avec 

"pondération 
santé publique"

Note la plus 
probable finale 

avec 
"pondération 

santé publique"

Note max finale 
avec 

"pondération 
santé publique"

Commentaires
Note min finale 

sans 
pondération

Note la plus 
probable finale 

sans 
pondération 

Note max finale 
sans 

pondération

Ensilage bien 
conduit

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Indice 
d'incertitude 
modal (*=ii 

bimodal)
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Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max

Escherichia coli  (STEC) Ruminants

pour cette matrice, 
beaucoup de publications  

avec inoculation 
expérimentale

4 4 4

peu de cas référencés 
mais pouvant être 

graves (SHU enfants de 
moins de 15 ans)

2 1 1 1

 bovins (fi l ières 
viande et fromages 

au lait cru), ovins et 
caprins (fi l ières lait 

cru)

1 2 2 2 en France, prévalence 
et charge fécale faible 1 0 0 0 pas d'atteinte clinique 1

Listeria 
monocytogenes

Ruminants 4 4 5

signes cliniques 
pouvant être graves 

(méningite, 
encéphalite ou 

septicémie) chez les 
personnes âgées ou 

immunodéficientes et 
chez la femme 

enceinte, 20 à 30% 
mortalité

1 1 1 1
les porcs ne se 

contaminent pas par 
l 'aliment

1 3 3 4

excrétion fécale 
importante et 

excrétion possible 
dans le lait 

1 0 2 3
atteinte clinique variable, allant 

du portage asymptomatique à 
une encéphalite mortelle

1

Clostridium botulinum 
groupe III

Ruminants
types C,D et mosaiques 

C/D et D/C
0 0 1

faible sensibil ité de 
l 'homme aux types C et 

D
1 1 1 1

les volail les ne se 
contaminent pas par 

l 'aliment
1 1 1 2 peu documenté 2 3 3 4

infection peu fréquente mais 
signes cliniques pouvant être 

très sévères avec taux de 
mortalité élevé

1

Enrubannage bien 
conduit 

Listeria 
monocytogenes

Ruminants 4 4 5

signes cliniques 
pouvant être graves 

(méningite, 
encéphalite ou 

septicémie) chez les 
personnes âgées ou 

immunodéficientes et 
chez la femme 

enceinte, 20 à 30% 
mortalité

1 1 1 1 1 3 3 4

excrétion fécale 
importante et 

excrétion possible 
dans le lait

1 0 2 3
atteinte clinique variable, allant 

du portage asymptomatique à 
une encéphalite mortelle

1

Enrubannage mal 
conduit 

Listeria 
monocytogenes

Ruminants 4 4 5

signes cliniques 
pouvant être graves 

(méningite, 
encéphalite ou 

septicémie) chez les 
personnes âgées ou 

immunodéficientes et 
chez la femme 

enceinte, 20 à 30% 
mortalité

1 1 1 1 1 3 3 4

excrétion fécale 
importante et 

excrétion possible 
dans le lait

1 0 2 3
atteinte clinique variable, allant 

du portage asymptomatique à 
une encéphalite mortelle

1

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Note incertitude

Ensilage mal 
conduit 

Note
Commentaires

Note 
incertitude

Commentaires 

Note 
Note 

incertitude
Note 

incertitude
Commentaires 

Commentaires

C1= Danger pour l'être humain C2= Nombre de filières atteintes par le DM C3= Capacité des espèces atteintes à disséminer le DM C4= Impact du DM sur la santé et le bien être animal

Note 
Commentaires

Note 
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Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max

Escherichia coli  (STEC) Ruminants

pour cette matrice, 
beaucoup de publications  

avec inoculation 
expérimentale

2 2 3

rappel/retrait de lots , 
impact sur la fi l ière OV-
CP fromage au lait cru 

(certaines AOP 
interdisent l 'ensilage)

2 1 1 1 contamination possible de 
la faune sauvage 3 2 3 4

forte variabil ité 
entre les petits 

ruminants et les 
bovins en bâtiment 

2 2 3 3

échantil lonage plus 
facile que dans les 

pâturages, inspection 
visuelle possible de cette 

matrice

2

Listeria 
monocytogenes

Ruminants 3 4 4

rappel / retrait de lots, 
atteinte de l 'ensemble 
de la fi l ière lait cru , 

contrôles 
réglementaires 

fréquents sur les 
denrées alimentaires

2 0 0 1

contamination de la faune 
sauvage non documentée 

mais théoriquement 
possible 

3 2 3 4

forte variabil ité 
entre les petits 

ruminants et les 
bovins en bâtiment 

2 2 3 3

échantil lonage plus 
facile que dans les 

pâturages, inspection 
visuelle possible de cette 

matrice

2

Clostridium botulinum 
groupe III

Ruminants
types C,D et mosaiques 

C/D et D/C
1 1 1 sporadique 1 1 1 1

réservoir tellurique, 
contamination de 

l 'environnement mais pas 
forcément l iée à l 'aliment, 
possible émergence du fait 

du réchauffement 
climatique

3 2 3 4

forte variabil ité 
entre les petits 

ruminants et les 
bovins en bâtiment 

2 2 3 3

échantil lonage plus 
facile que dans les 

pâturages, inspection 
visuelle possible de cette 

matrice

2

Enrubannage bien 
conduit 

Listeria 
monocytogenes

Ruminants 3 4 4

rappel / retrait de lots, 
atteinte de l 'ensemble 
de la fi l ière lait cru , 

contrôles 
réglementaires 

fréquents sur les 
denrées alimentaires

2 0 0 1

contamination de la faune 
sauvage pas documentée 

mais théoriquement 
possible 

3 1 2 3 2 2 3 3

échantil lonage plus 
facile que dans les 

pâturages, inspection 
visuelle possible de cette 

matrice

2

Enrubannage mal 
conduit 

Listeria 
monocytogenes

Ruminants 3 4 4

rappel / retrait de lots, 
atteinte de l 'ensemble 
de la fi l ière lait cru , 

contrôles 
réglementaires 

fréquents sur les 
denrées alimentaires

2 0 0 1

contamination de la faune 
sauvage pas documentée 

mais théoriquement 
possible 

3 1 2 3 2 2 3 3

échantil lonage plus 
facile que dans les 

pâturages, inspection 
visuelle possible de cette 

matrice

2

Note 
incertitude

C8= Faisabilité/facilité de l'échantillonage et sensibilité de la 
méthode 

Note
Commentaires 

C7= Utilisation de la matrice

Note
Commentaires 

Note 
Commentaires 

C5= Impact du DM sur la/les filière(s) atteinte(s) 

Note 
incertitude

C6= Impact du DM sur l'environnement

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Note 
incertitude

Note 
incertitude

Ensilage mal 
conduit 

Note
Commentaires

Commentaires
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Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max Min la plus 
probable Max

Escherichia coli  (STEC) Ruminants

pour cette matrice, 
beaucoup de publications  

avec inoculation 
expérimentale

1 2 3

différentes études 
montrent que lorsque 
l 'ensilage subit une 

détérioration aérobie, 
les STEC (O157 ou 

O26) survivent voire 
se développent 

(Dunière et al 2011)

3 2 2 2

animaux d'élevage, 
animaux sauvages 

(rongeurs, 
oiseaux),eau, 

locaux élevage

3 1 1 1

il existe des moyens 
de s'assurer que 

l 'ensilage est bien 
conduit (GBP)

2

Listeria 
monocytogenes

Ruminants 3 4 5

la capacité de 
multiplication est très 
forte dans un ensilage 

mal conduit (106 

ufc/g, Fenlon et al 
1989)

1 2 2 2

animaux d'élevage, 
animaux sauvages 

(rongeurs, 
oiseaux), sol

3 1 1 1

il existe des moyens 
de s'assurer que 

l 'ensilage est bien 
conduit (GBP)

2

Clostridium botulinum 
groupe III

Ruminants
types C,D et mosaiques 

C/D et D/C
2 3 4

peut se multiplier si  
l 'ensilage est mal 

conduit 
1 1 2 2

épandage fumier de 
volail les et faune 

sauvage,sol
2 1 1 1

il existe des moyens 
de s'assurer que 

l 'ensilage est bien 
conduit (GBP)

2

Enrubannage bien 
conduit 

Listeria 
monocytogenes

Ruminants 1 1 2 2 1 2 2 3 2 2 3 pas de GBP validé 2

Enrubannage mal 
conduit 

Listeria 
monocytogenes

Ruminants 3 4 5 2 1 2 2 3 2 2 3 pas de GBP validé 2

Note incertitude

C11= Existence outils de gestion efficaces concernant le DM 
et/ou la matrice 

Note 
incertitude

C9= Comportement du DM dans la matrice 

Note 
incertitude

C10= Voies d'introduction du DM dans la matrice 

Note 
Commentaires

Note 
Commentaires 

Note 

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Ensilage mal 
conduit 

Commentaires

Commentaires
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Escherichia coli  (STEC) Ruminants

pour cette matrice, 
beaucoup de publications  

avec inoculation 
expérimentale

18,0 21,0 24,0 2 23,9 25,8 29,5 15,4 17,1 20,6 17,5 19,6 22,4

Listeria 
monocytogenes

Ruminants 

21,0 27,0 33,0 1 27,7 33,3 40,0 19,0 28,0 34,1 19,4 24,3 32,0

Clostridium botulinum 
groupe III

Ruminants
types C,D et mosaiques 

C/D et D/C

15,0 19,0 24,0 2* 11,3 13,5 19,7 16,9 18,9 24,5 13,8 16,3 21,6

Enrubannage bien 
conduit 

Listeria 
monocytogenes

Ruminants

18,0 24,0 31,0 2 26,2 31,3 39,2 17,8 26,4 33,7 16,9 21,3 29,6

Enrubannage mal 
conduit 

Listeria 
monocytogenes

Ruminants

20,0 27,0 34,0 2 27,8 33,7 41,6 19,2 28,5 35,8 18,7 24,0 32,3

Note max finale 
avec "pondération 
environnement"

Note min finale 
avec 

"pondération 
santé animale"

Note la plus 
probable finale 

avec "pondération 
santé animale"

Note max finale 
avec "pondération 

santé animale"

Note la plus 
probable finale avec 

"pondération 
environnement"

Note min finale avec 
"pondération 

environnement"

Note min finale 
avec 

"pondération 
santé publique"

Note la plus 
probable finale 

avec 
"pondération 

santé publique"

Note max finale 
avec 

"pondération 
santé publique"

Commentaires
Note min finale 

sans 
pondération

Note la plus 
probable finale 

sans 
pondération 

Note max finale 
sans 

pondération

Ensilage mal 
conduit 

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Indice 
d'incertitude 
modal (*=ii 

bimodal)
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Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max

Ruminants 3 3 4

syndromes 
gastroentériques, 

transmission par voie 
alimentaire très élevée 

(Van Cauteren 2016)

1 4 4 4
dont lapins (pas 
d'article sur le 

poisson)
2 2 2 2 1 3 3 3

peu fréquent mais signes 
cliniques graves (avortement, 

diarrhée sévère, mortalité sur les 
jeunes) ; Chazel et al 2007

1

Volailles 3 3 4 1 4 4 4
dont lapins (pas 
d'article sur le 

poisson)
2 3 3 4

charge fécale 
importante et espèce 

cible privilégiée 
1 0 1 1 atteinte clinique extrèmement 

rare 1

Porcs 3 3 4 salaisons, viande pas 
assez cuite 1 4 4 4

dont lapins (pas 
d'article sur le 

poisson)
2 3 3 4

charge fécale 
intermittente mais 

importante
2 0 1 1 rares atteintes cliniques 2

Listeria 
monocytogenes

Ruminants 4 4 5

signes cliniques 
pouvant être graves 

(méningite, 
encéphalite ou 

septicémie) chez les 
personnes âgées ou 

immunodéficientes et 
chez la femme 

enceinte, 20 à 30% 
mortalité

1 2 2 2 1 3 3 4

excrétion fécale 
importante et 

excrétion possible 
dans le lait

1 0 2 3
atteinte clinique variable, allant 

du portage asymptomatique à 
une encéphalite mortelle

1

Listeria 
monocytogenes

Porcs 4 4 5

signes cliniques 
pouvant être graves 

(méningite, 
encéphalite ou 

septicémie) chez les 
personnes âgées ou 

immunodéficientes et 
chez la femme 

enceinte, 20 à 30% 
mortalité

1 2 2 2 1 2 2 3

plus forte excrétion si 
alimentation à base 

de soupe (par rapport 
à un aliment sec); 

Beloeil  2003

3 0 0 1 portage asymptomatique 1

Commentaires

C1= Danger pour l'être humain C2= Nombre de filières atteintes par le DM C3= Capacité des espèces atteintes à disséminer le DM C4= Impact du DM sur la santé et le bien être animal

Note 
Commentaires

Note Note
CommentairesCommentaires 

Note 
Note 

incertitude
Note 

incertitude
Commentaires 

Salmonella  spp.

Matières 
premières non 

traitées (céréales, 
tourteaux, etc)

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Note incertitude
Note 

incertitude
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Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max

Ruminants 2 3 3

retrait-rappel de lots, 
atteinte de l 'ensemble 
de la fi l ière lait cru , 

contrôles 
réglementaires 

fréquents sur les 
denrées alimentaires

2 1 1 2 contamination possible de 
la faune sauvage 3 2 3 3

aliment distribué 
en continu toute 

l 'année
2 2 2 2

méthode 
d'échantil lonage 

normalisée dans GBPH 
mais problème de 

représentativité de 
l 'échantil lon (grand 

tonnage)

1

Volailles 4 4 4 impact des mesures 
règlementaires

1 1 1 2
atteinte de passereaux suite 

consommation de grains 
contaminés

3 1 2 2 élevages plein air , 
FAF rare

2 2 2 2

méthode 
d'échantil lonage 

normalisée dans GBPH 
mais problème de 

représentativité de 
l 'échantil lon (grand 

tonnage)

1

Porcs 2 2 2 retrait/rappel de lot, 
peu fréquent 2 1 1 2 peu documenté 3 3 4 4 FAF 2 2 2 2

méthode 
d'échantil lonage 

normalisée dans GBPH 
mais problème de 

représentativité de 
l 'échantil lon (grand 

tonnage)

1

Listeria 
monocytogenes

Ruminants 3 4 4

rappel / retrait de lots, 
atteinte de l 'ensemble 
de la fi l ière lait cru , 

contrôles 
réglementaires 

fréquents sur les 
denrées alimentaires

2 0 0 1

contamination de la faune 
sauvage pas documentée 

mais théoriquement 
possible 

3 2 3 3
aliment distribué 
en continu toute 

l 'année
2 2 2 2

méthode 
d'échantil lonage 

normalisée dans GBPH 
mais problème de 

représentativité de 
l 'échantil lon (grand 

tonnage)

1

Listeria 
monocytogenes

Porcs 1 1 2 rares rappels de lots 2 0 1 1

contamination de la faune 
sauvage non documentée 

mais théoriquement 
possible 

3 3 4 4 FAF 2 2 2 2

méthode 
d'échantil lonage 

normalisée dans GBPH 
mais problème de 

représentativité de 
l 'échantil lon (grand 

tonnage)

1

Note 
incertitude

C8= Faisabilité/facilité de l'échantillonage et sensibilité de la 
méthode 

Note
Commentaires 

C7= Utilisation de la matrice

Note
Commentaires 

Note 
Commentaires 

C5= Impact du DM sur la/les filière(s) atteinte(s) 

Note 
incertitude

C6= Impact du DM sur l'environnement

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Note 
incertitude

Note 
incertitude

Salmonella  spp.

Matières 
premières non 

traitées (céréales, 
tourteaux, etc)

Note
Commentaires

Commentaires
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Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max Min la plus 
probable Max

Ruminants 1 1 1 matrice à taux de MS 
élevé 1 2 2 2 2 1 2 3

GBP sur la 
production de 

matières premières
2

Volailles 1 1 1 matrice à taux de MS 
élevé 1 2 2 2

matières 
premières, faune 
sauvage, locaux

2 1 2 3

GBP sur la 
production de 

matières premières 
, plan 

échantil lonnage 

2

Porcs 1 1 1 matrice à taux de MS 
élevé 1 2 2 2

matières 
premières, locaux, 

faune sauvage
2 1 2 3

GBP sur la 
production de 

matières premières 
, plan 

échantil lonnage 

2

Listeria 
monocytogenes

Ruminants 1 1 2 2 1 2 2

matières  
premières, locaux? 

(peu d'info sur 
survie dans locaux 

de stockage 
d'aliments),faune 

sauvage

2 1 2 3
GBP sur la 

production de 
matières premières

2

Listeria 
monocytogenes

Porcs 1 1 2 2 1 2 2

matières  
premières, locaux? 

(peu d'info sur 
survie dans locaux 

de stockage 
d'aliments),faune 

sauvage

2 2 2 3
GBP sur la 

production de 
matières premières

2

Note incertitude

C11= Existence outils de gestion efficaces concernant le DM 
et/ou la matrice 

Note 
incertitude

C9= Comportement du DM dans la matrice 

Note 
incertitude

C10= Voies d'introduction du DM dans la matrice 

Note 
Commentaires

Note 
Commentaires 

Note 

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Salmonella  spp.

Matières 
premières non 

traitées (céréales, 
tourteaux, etc)

Commentaires

Commentaires
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Ruminants

23,0 26,0 29,0 2* 24,3 28,4 33,3 25,2 29,2 31,9 22,1 24,6 28,7

Volailles

22,0 25,0 29,0 1 25,9 28,7 34,2 21,5 26,0 29,3 22,0 24,4 30,0

Porcs

22,0 25,0 29,0 2 23,3 26,1 31,6 18,7 23,2 26,5 21,8 24,2 29,8

Listeria 
monocytogenes

Ruminants

19,0 25,0 31,0 2* 26,2 32,2 39,3 18,3 27,8 34,4 18,2 22,9 30,3

Listeria 
monocytogenes

Porcs

18,0 21,0 27,0 2 23,4 25,0 33,7 15,4 16,9 25,1 16,2 19,9 25,9

Note max finale 
avec "pondération 
environnement"

Note min finale 
avec 

"pondération 
santé animale"

Note la plus 
probable finale 

avec "pondération 
santé animale"

Note max finale 
avec "pondération 

santé animale"

Note la plus 
probable finale avec 

"pondération 
environnement"

Note min finale avec 
"pondération 

environnement"

Note min finale 
avec 

"pondération 
santé publique"

Note la plus 
probable finale 

avec 
"pondération 

santé publique"

Note max finale 
avec 

"pondération 
santé publique"

Commentaires
Note min finale 

sans 
pondération

Note la plus 
probable finale 

sans 
pondération 

Note max finale 
sans 

pondération

Salmonella  spp.

Matières 
premières non 

traitées (céréales, 
tourteaux, etc)

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Indice 
d'incertitude 
modal (*=ii 

bimodal)
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Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max

Volailles 3 3 4 1 2 2 2 1 3 3 4
charge fécale 

importante et espèce 
cible privilégiée 

1 0 1 1 atteinte clinique extrèmement 
rare 1

Porcs

util isation telle quelle en 
post sevrage à sec, et 

essentiellement sous forme 
de soupe en engraissement 
et pour les reproducteurs 

3 3 4 salaisons, viande pas 
assez cuite 1 2 2 2 1 3 3 4

charge fécale 
intermittente mais 

importante
2 0 1 1 rares atteintes cliniques 2

Campylobacter sp .  Volailles 2 2 3

50 à 80% des 
campylobactériose en 
Europe sont attribuées 

au réservoir 
"volail les" (EFSA 2011) 

, le plus souvent 
entérite aigue mais 
rare bactériémie et 

syndrome de Guillain-
Barré (Anses 2018)

2 1 1 1 1 3 4 4
charge fécale et taux 

de prévalence 
importants

1 0 0 1 portage asymptomatique 1

Listeria 
monocytogenes

Porcs 4 4 5

signes cliniques 
pouvant être graves 

(méningite, 
encéphalite ou 

septicémie) chez les 
personnes âgées ou 

immunodéficientes et 
chez la femme 

enceinte, 20 à 30% 
mortalité

1 1 1 1 1 2 2 3 3 0 0 1 portage asymptomatique 1

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Note incertitude

Salmonella  spp.

Aliments composés 
non traités (farine)

Note
Commentaires

Note 
incertitude

Commentaires 

Note 
Note 

incertitude
Note 

incertitude
Commentaires 

Commentaires

C1= Danger pour l'être humain C2= Nombre de filières atteintes par le DM C3= Capacité des espèces atteintes à disséminer le DM C4= Impact du DM sur la santé et le bien être animal

Note 
Commentaires

Note 
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Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max

Volailles 4 4 4 impact des mesures 
règlementaires 1 1 1 2

accès à l 'alimentation à 
l 'extérieur pour les canards 

PAG
3 2 3 3 2 2 2 2

méthode 
d'échantil lonage 

normalisée dans GBPH 
mais problème de 

représentativité de 
l 'échantil lon (grand 

tonnage)

1

Porcs

util isation telle quelle en 
post sevrage à sec, et 

essentiellement sous forme 
de soupe en engraissement 
et pour les reproducteurs 

2 2 2 retrait/rappel de lot, 
peu fréquent 2 1 1 2 peu documenté 3 3 4 4

distribution de 
farine (non traitée) 

à sec ou 
essentiellement 
sous forme de 

soupe (charcutiers 
et reproducteurs)

2 2 2 2

méthode 
d'échantil lonage 

normalisée dans GBPH 
mais problème de 

représentativité de 
l 'échantil lon (grand 

tonnage)

1

Campylobacter sp .  Volailles 1 1 1

pas de critère 
microbiologique, pas de 

retrait de lot, mise en 
place de surveil lance à 

l 'abattoir

2 0 0 1 non documenté 3 2 3 3 2 2 2 2

méthode 
d'échantil lonage 

normalisée dans GBPH 
mais problème de 

représentativité de 
l 'échantil lon (grand 

tonnage)

1

Listeria 
monocytogenes

Porcs 1 1 2 rares rappels de lots 2 0 1 1

contamination de la faune 
sauvage non documentée 

mais théoriquement 
possible 

3 3 4 4

distribution de 
farine (non traitée) 

à sec ou 
essentiellement 
sous forme de 

soupe (charcutiers 
et reproducteurs)

2 2 2 2

méthode 
d'échantil lonage 

normalisée dans GBPH 
mais problème de 

représentativité de 
l 'échantil lon (grand 

tonnage)

1

Note 
incertitude

C8= Faisabilité/facilité de l'échantillonage et sensibilité de la 
méthode 

Note
Commentaires 

C7= Utilisation de la matrice

Note
Commentaires 

Note 
Commentaires 

C5= Impact du DM sur la/les filière(s) atteinte(s) 

Note 
incertitude

C6= Impact du DM sur l'environnement

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Note 
incertitude

Note 
incertitude

Salmonella  spp.

Aliments composés 
non traités (farine)

Note
Commentaires

Commentaires
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Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max Min la plus 
probable Max

Volailles 1 1 1 matrice à taux de MS 
élevé 1 2 2 2

matières 
premières, faune 
sauvage, locaux, 

unité de 
fabrication

2 1 2 3

existence GBPH 
fabrication des 

aliments à l 'usine 
(ciblé Salmonelle)

2

Porcs

util isation telle quelle en 
post sevrage à sec, et 

essentiellement sous forme 
de soupe en engraissement 
et pour les reproducteurs 

1 1 1 matrice à taux de MS 
élevé 1 2 2 2

matières 
premières, faune 
sauvage, locaux, 

unité de 
fabrication

2 1 2 3
existence GBPH 
fabrication des 

aliments à l 'usine
2

Campylobacter sp .  Volailles 0 1 1

survie faible mais 
possibles formes 

viables non 
cultivables (Jacobs-
Reitsma et al, 1995) 

3 1 2 2

matières 
premières, faune 
sauvage (survie 

très faible dans les 
locaux)

2 2 2 3
GBPH mais non 
spécifique pour 
Campylobacter

2

Listeria 
monocytogenes

Porcs 1 1 2 2 1 2 2

matières  
premières, locaux? 

(peu d'info sur 
survie dans locaux 
de stockage),faune 

sauvage

2 2 2 3

GBPH mais non 
spécifique pour 

Listeria 
monocytogenes

2

Commentaires

Commentaires

Salmonella  spp.

Aliments composés 
non traités (farine)

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Note incertitude

C11= Existence outils de gestion efficaces concernant le DM 
et/ou la matrice 

Note 
incertitude

C9= Comportement du DM dans la matrice 

Note 
incertitude

C10= Voies d'introduction du DM dans la matrice 

Note 
Commentaires

Note 
Commentaires 

Note 
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Volailles

21,0 24,0 28,0 1 25,9 28,7 34,2 20,2 24,7 28,0 20,9 23,3 28,9

Porcs

util isation telle quelle en 
post sevrage à sec, et 

essentiellement sous forme 
de soupe en engraissement 
et pour les reproducteurs 

20,0 23,0 27,0 2 22,5 25,3 30,8 16,7 21,2 24,5 19,8 22,2 27,8

Campylobacter sp .  Volailles

14,0 18,0 22,0 2 15,6 18,1 23,8 11,6 13,9 19,2 12,7 16,4 21,4

Listeria 
monocytogenes

Porcs

17,0 20,0 26,0 2 23,0 24,6 33,3 14,4 15,9 24,1 15,2 18,9 24,9

Note max finale 
avec "pondération 
environnement"

Note min finale 
avec 

"pondération 
santé animale"

Note la plus 
probable finale 

avec "pondération 
santé animale"

Note max finale 
avec "pondération 

santé animale"

Note la plus 
probable finale avec 

"pondération 
environnement"

Note min finale avec 
"pondération 

environnement"

Note min finale 
avec 

"pondération 
santé publique"

Note la plus 
probable finale 

avec 
"pondération 

santé publique"

Note max finale 
avec 

"pondération 
santé publique"

Commentaires
Note min finale 

sans 
pondération

Note la plus 
probable finale 

sans 
pondération 

Note max finale 
sans 

pondération

Salmonella  spp.

Aliments composés 
non traités (farine)

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Indice 
d'incertitude 
modal (*=ii 

bimodal)
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Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max

Aliments composés 
traités 

thermiquement 
Salmonella  spp.

Volailles (étages 
sélection et 

reproduction 
uniquement)

aliment destiné aux étages 
sélection et reproduction 

uniquement 
3 3 4 1 1 1 1 1 3 3 4

charge fécale 
importante et espèce 

cible privilégiée 
1 0 1 1 atteinte clinique extrèmement 

rare 1

Ruminants 3 3 4

syndromes 
gastroentériques, 

transmission par voie 
alimentaire très élevée 

(Van Cauteren 2016)

1 3 3 3 1 2 2 2 1 3 3 3

peu fréquent mais signes 
cliniques graves (avortement, 

diarrhée sévère, mortalité sur les 
jeunes) ; Chazel et al 2007

1

Volailles 3 3 4 1 3 3 3 1 3 3 4
charge fécale 

importante et espèce 
cible privilégiée 

1 0 1 1 atteinte clinique extrèmement 
rare 1

Porcs 3 3 4 salaisons, viande pas 
assez cuite 1 3 3 3 1 3 3 4

charge fécale 
intermittente mais 

importante
2 0 1 1 rares atteintes cliniques 2

Commentaires

C1= Danger pour l'être humain C2= Nombre de filières atteintes par le DM C3= Capacité des espèces atteintes à disséminer le DM C4= Impact du DM sur la santé et le bien être animal

Note 
Commentaires

Note Note
CommentairesCommentaires 

Note 
Note 

incertitude
Note 

incertitude
Commentaires 

la granulation n'a pas 
pour effet de détruire les 

microorganismes, procédé 
à but zootechnique et 

nutritionnel, effet l imité 
sur Salmonella  spp. si  mal 

conduit 

Aliments composés 
granulés Salmonella  spp.

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Note incertitude
Note 

incertitude
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Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max

Aliments composés 
traités 

thermiquement 
Salmonella  spp.

Volailles (étages 
sélection et 

reproduction 
uniquement)

aliment destiné aux étages 
sélection et reproduction 

uniquement 
4 4 4 impact des mesures 

règlementaires 1 1 1 2 3 5 5 5 réglementation 1 2 2 2

méthode 
d'échantil lonage 

normalisée dans GBPH 
mais problème de 

représentativité de 
l 'échantil lon (grand 

tonnage)

1

Ruminants 2 3 3

retrait-rappel de lots, 
atteinte de l 'ensemble 
de la fi l ière lait cru , 

contrôles 
réglementaires 

fréquents sur les 
denrées alimentaires

2 1 1 2 3 2 3 3
aliment distribué 
en continu toute 

l 'année
2 2 2 2

méthode 
d'échantil lonage 

normalisée dans GBPH 
mais problème de 

représentativité de 
l 'échantil lon (grand 

tonnage)

1

Volailles 4 4 4 impact des mesures 
règlementaires 1 1 1 2 3 4 4 5

présentation 
d'aliment la plus 

util isée 
quantitativement 

1 2 2 2

méthode 
d'échantil lonage 

normalisée dans GBPH 
mais problème de 

représentativité de 
l 'échantil lon (grand 

tonnage)

1

Porcs 2 2 2 retrait/rappel de lot, 
peu fréquent 2 1 1 2 peu documenté 3 2 3 4

tous les porcelets 
premier âge, et 

majorité des 
porcelets 2ème âge 

2 2 2 2

méthode 
d'échantil lonage 

normalisée dans GBPH 
mais problème de 

représentativité de 
l 'échantil lon (grand 

tonnage)

1

Note 
incertitude

C8= Faisabilité/facilité de l'échantillonage et sensibilité de la 
méthode 

Note
Commentaires 

C7= Utilisation de la matrice

Note
Commentaires 

Note 
Commentaires 

C5= Impact du DM sur la/les filière(s) atteinte(s) 

Note 
incertitude

C6= Impact du DM sur l'environnement

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Note 
incertitude

Note 
incertitude

la granulation n'a pas 
pour effet de détruire les 

microorganismes, procédé 
à but zootechnique et 

nutritionnel, effet l imité 
sur Salmonella  spp. si  mal 

conduit 

Aliments composés 
granulés Salmonella  spp.

Note
Commentaires

Commentaires
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Min la plus 
probable Max Min la plus 

probable Max Min la plus 
probable Max

Aliments composés 
traités 

thermiquement 
Salmonella  spp.

Volailles (étages 
sélection et 

reproduction 
uniquement)

aliment destiné aux étages 
sélection et reproduction 

uniquement 
1 1 1 matrice à taux de MS 

élevé 1 2 2 2

matières 
premières, faune 
sauvage, locaux, 

unité de 
fabrication

2 0 0 1

contamination 
possible post 

traitement (mais 
rare)

1

Ruminants 1 1 1 matrice à taux de MS 
élevé 1 2 2 2

matières 
premières, faune 
sauvage, locaux, 

unité de 
fabrication

2 1 1 2 2

Volailles 1 1 1 matrice à taux de MS 
élevé 1 2 2 2

matières 
premières, faune 
sauvage, locaux, 

unité de 
fabrication

2 1 1 2 2

Porcs 1 1 1 matrice à taux de MS 
élevé 1 2 2 2

matières 
premières, faune 
sauvage, locaux, 

unité de 
fabrication

2 1 1 2 2

Note incertitude

C11= Existence outils de gestion efficaces concernant le DM 
et/ou la matrice 

Note 
incertitude

C9= Comportement du DM dans la matrice 

Note 
incertitude

C10= Voies d'introduction du DM dans la matrice 

Note 
Commentaires

Note 
Commentaires 

Note 

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

la granulation n'a pas 
pour effet de détruire les 

microorganismes, procédé 
à but zootechnique et 

nutritionnel, effet l imité 
sur Salmonella  spp. si  mal 

conduit 

Aliments composés 
granulés Salmonella  spp.

Commentaires

Commentaires
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Aliments composés 
traités 

thermiquement 
Salmonella  spp.

Volailles (étages 
sélection et 

reproduction 
uniquement)

aliment destiné aux étages 
sélection et reproduction 

uniquement 

22,0 23,0 27,0 1 26,7 27,5 33,0 20,1 22,7 26,0 22,0 22,9 28,5

Ruminants 

22,0 24,0 27,0 1 23,9 26,8 31,7 24,2 27,0 29,7 21,1 23,0 27,1

Volailles

24,0 25,0 30,0 1 27,9 28,7 35,0 22,6 25,2 29,2 23,7 24,6 31,1

Porcs

20,0 22,0 27,0 2 22,1 23,7 30,0 17,0 20,3 24,3 19,9 21,7 28,2

Note max finale 
avec "pondération 
environnement"

Note min finale 
avec 

"pondération 
santé animale"

Note la plus 
probable finale 

avec "pondération 
santé animale"

Note max finale 
avec "pondération 

santé animale"

Note la plus 
probable finale avec 

"pondération 
environnement"

Note min finale avec 
"pondération 

environnement"

Note min finale 
avec 

"pondération 
santé publique"

Note la plus 
probable finale 

avec 
"pondération 

santé publique"

Note max finale 
avec 

"pondération 
santé publique"

Commentaires
Note min finale 

sans 
pondération

Note la plus 
probable finale 

sans 
pondération 

Note max finale 
sans 

pondération

la granulation n'a pas 
pour effet de détruire les 

microorganismes, procédé 
à but zootechnique et 

nutritionnel, effet l imité 
sur Salmonella  spp. si  mal 

conduit 

Aliments composés 
granulés Salmonella  spp.

Matrice Danger microbien (DM)
Espèces 

atteintes

Indice 
d'incertitude 
modal (*=ii 

bimodal)
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Annexe 17 : suivi des modifications du rapport  

 

Paragraphe Description de la modification 

Chapitre 4, § 4.1, obtention de la note finale « Le calcul des notes finales pour une triade 
« matrice/danger/filière » donnée est le suivant 
(la note maximale est de 65) » est remplacé par 
« Le calcul des notes finales pour une triade 
« matrice/danger/filière » donnée est le suivant 
(la note maximale est de 55) » 

Chapitre 4, § 4.1, obtention de la note finale « avec agrégation utilisant par exemple la 
pondération « santé publique »: 

Note finale= [(C1*32) + (C2*4) + (C3*6) + (C4*8) 
+ (C5*21) + (C6*5) + (C7*8) + (C8*3) + (C9*8) + 
(C10*3) + (C11*12) / 11] » est remplacé par :  
« avec agrégation utilisant par exemple la 
pondération « santé publique »: 

Note finale= [(C1*32) + (C2*4) + (C3*6) + (C4*8) 
+ (C5*21) + (C6*5) + (C7*8) + (C8*3) + (C9*8) + 
(C10*3) + (C11*12) / 10] » 

Dans toutes les représentations graphiques des 
résultats  

« Note finale sur 65 » est remplacé par « Note 
finale sur 55 » 

Chapitre 4, § 4.2.2.1 La Figure 37 : Représentation graphique du 
classement des 14 premières triades avec la 
pondération « santé publique » a été modifiée 
(les notes ont été multipliées par 1,1) 

Chapitre 4, § 4.2.2.1 « Il est à noter que l’écart entre les notes 
minimales et les notes maximales peut être 
important avec cette pondération en particulier 
pour les premières triades (entre 13 et 15 points), 
traduisant une grande variété de situations ». est 
remplacé par « Il est à noter que l’écart entre les 
notes minimales et les notes maximales peut être 
important avec cette pondération en particulier 
pour les premières triades (entre 12 et 13 points), 
traduisant une grande variété de situations ». 

Chapitre 4, § 4.2.2.2 La Figure 13 : Représentation graphique du 
classement des 14 premières triades avec la 
pondération « santé animale » a été modifiée (les 
notes ont été multipliées par 1,1) 

Chapitre 4, § 4.2.2.2 « Il convient de remarquer que la triade 
« Matières premières non traitées / Salmonella 
spp / ruminants » occupe le premier rang (note 
pp 26,5), et donc un rang plus élevé que lors du 
classement avec la pondération « santé 
publique » (10ème rang, note pp 25,8) » a été 
remplacé par « Il convient de remarquer que la 
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triade « Matières premières non traitées / 
Salmonella spp / ruminants » occupe le premier 
rang (note pp 29,2), et donc un rang plus élevé 
que lors du classement avec la pondération 
« santé publique » (10ème rang, note pp 28,4) » 

Chapitre 4, § 4.2.2.3 La Figure 14 : Représentation graphique du 
classement des 14 premières triades avec la 
pondération « environnement » a été modifiée 
(les notes ont été multipliées par 1,1) 

Chapitre 4, § 4.2.2.3 « Les notes finales obtenues avec cette 
pondération sont plus resserrées (13,6 à 22,4) 
que pour les classements précédents (note pp de 
11,3 à 30,6 pour le classement « santé 
publique », 11,5 à 26,5 pour le classement 
« santé et bien-être animal ») » a été remplacé 
par « Les notes finales obtenues avec cette 
pondération sont plus resserrées (15 à 24,6) que 
pour les classements précédents (note pp de 
12,4 à 33,7 pour le classement « santé 
publique », 12,7 à 29,2 pour le classement 
« santé et bien-être animal ») » 

Annexe 9 Les figures 16, 17 et 18 ont été modifiées (les 
notes ont été multipliées par 1,1) 

Annexe 10 Les figures 20, 21 et 22 ont été modifiées (les 
notes ont été multipliées par 1,1) 

Annexe 11 Les figures 24, 25 et 26 ont été modifiées (les 
notes ont été multipliées par 1,1) 

Annexe 12 Les figures 28, 29 et 30 ont été modifiées (les 
notes ont été multipliées par 1,1) 

Annexe 13 Les figures 31, 32 et 33 ont été modifiées (les 
notes ont été multipliées par 1,1) 

Annexe 14 Les figures 34, 35 et 36 ont été modifiées (les 
notes ont été multipliées par 1,1) 

Annexe 16 Pour toutes les triades, la formule pour le calcul 
de la note minimale finale avec « pondération 
santé publique » a été corrigée et remplacée par 
la formule suivante : =((E4*32) + (J4*4) + (O4*6) 
+ (T4*8) + (Y4*21) + (AD4*5) + (AI4*8) + (AN4*3) 
+ (AS4*8) + (AX4*3) + (BC4*12))/10 

Annexe 16 Pour toutes les triades, les notes finales avec 
pondération ont été modifiées (les notes ont été 
multipliées par 1,1) 

 





IS
B

N
 9

7
9

-1
0

-2
8

6
-0

3
4

4
-1

- 
D

ép
ôt

 lé
ga

l :
 m

ai
 2

0
2

0
 -

  D
at

e 
de

 p
ub

lic
at

io
n 

: m
ai

2
0

2
0

 -
 C

ou
ve

rt
ur

e 
: P

ar
im

ag
e 

(c
ré

at
io

n)
, A

ns
es

 (r
éa

lis
at

io
n)

 -
 C

ré
di

t 
ph

ot
o 

: i
S

to
ck

Agence nationale de sécurité sanitaire  
de l’alimentation, de l’environnement et du travail
14 rue Pierre et Marie Curie
F94701 Maisons-Alfort cedex
www.anses.fr

@Anses_fr

D
an

ge
rs

 m
ic

ro
bi

en
s 

lié
s 

au
x 

m
at

iè
re

s 
pr

em
iè

re
s 

d’
or

ig
in

e 
vé

gé
ta

le
 u

ti
lis

ée
s 

en
 a

lim
en

ta
ti

on
 a

ni
m

al
e


	Dangers microbiens alimentation animale.pdf
	Avis révisé saisine 2015-SA-0191_2020 05 15
	AVIS
	de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation,
	de l’environnement et du travail
	1. Contexte et objet de la saisine
	2. Organisation de l’expertise
	3. Analyse et conclusions du CES ALAN et du GT « Dangers microbiens en alimentation animale »
	4. Conclusions et recommandations de l’Agence

	Rapport révisé_saisine 2015 -2020 05 15
	Présentation des intervenants
	1 Contexte, objet et modalités de réalisation de l’expertise
	2 Les matières premières d’origine végétale en alimentation animale
	3 Identification des dangers microbiens dans les matières premières d’origine végétale entrant dans la composition des aliments pour animaux
	4 Les triades « matrice/danger/filière » les plus pertinentes en alimentation animale
	5 Incertitudes
	6 Conclusions et recommandations du groupe de travail
	7 Bibliographie
	ANNEXES

	Expertise collective : synthèse de l’argumentaire et conclusions
	Sigles et abréviations
	Liste des tableaux
	Liste des figures
	1 Contexte, objet et modalités de réalisation de l’expertise
	1.1 Contexte
	1.2 Objet de la saisine
	1.3 Limites du champ d’expertise
	1.3.1 Concernant les aliments
	1.3.2 Concernant les dangers microbiens
	1.3.3 Concernant les cibles des dangers microbiens
	1.3.3.1 L’animal
	1.3.3.2 L’être humain
	1.3.3.3 L’environnement


	1.4 Modalités de traitement : organisation et moyens mis en oeuvre.
	1.4.1 Organisation
	1.4.2 Moyens mis en œuvre
	1.4.2.1 Sollicitation des Points focaux
	1.4.2.2 Recherche bibliographique
	1.4.2.3 Autres sources de données


	1.5 Prévention des risques de conflits d’intérets

	2 Les matières premières d’origine végétale en alimentation animale
	2.1 Généralités
	2.2 Les matières premières d’origine végétale utilisées en alimentation animale
	2.2.1 Les fourrages
	2.2.2 Les autres matières premières d’origine végétale
	2.2.2.1 Les céréales
	2.2.2.2 Les co-produits des industries agro-alimentaires
	2.2.2.2.1 Huilerie
	2.2.2.2.2 Meunerie
	2.2.2.2.3 Sucrerie
	2.2.2.2.4 Amidonnerie
	2.2.2.2.5 Brasserie et distillerie
	2.2.2.2.6 Industrie des jus de fruits : pulpes d’agrumes

	2.2.2.3 Les graines protéagineuses et oléagineuses
	2.2.2.4 Les aliments composés produits par l’industrie de l’alimentation animale


	2.3 La réglementation en alimentation animale
	2.3.1 Contexte général
	2.3.2 Réglementation « Salmonelles »
	2.3.3 Réglementation sur l’épandage des matières fertilisantes organiques
	2.3.3.1 Définition des matières fertilisantes
	2.3.3.2 Contexte réglementaire



	3 Identification des dangers microbiens dans les matières premières d’origine végétale entrant dans la composition des aliments pour animaux
	3.1 Les bactéries
	3.1.1 Escherichia coli
	3.1.1.1 Introduction
	3.1.1.2 Présence de STEC dans l’alimentation et transfert aux animaux
	3.1.1.2.1 Détection d’E.coli et de STEC dans les aliments pour animaux
	3.1.1.2.2 Ensilage
	3.1.1.2.3 Pâturages
	3.1.1.2.4 Epandage de lisier, fumiers et eaux usées

	3.1.1.3 Faune sauvage

	3.1.2 Listeria monocytogenes
	3.1.2.1 Généralités
	3.1.2.2 Présence de Listeria monocytogenes dans les aliments pour animaux
	3.1.2.2.1 Ensilage et enrubannage
	3.1.2.2.2 Autres aliments pour animaux
	3.1.2.2.3 Origine de Listeria monocytogenes présente dans les aliments pour animaux

	3.1.2.3 Détection et mesures de maîtrise

	3.1.3 Salmonella spp.
	3.1.3.1 Généralités sur Salmonella. spp
	3.1.3.2 Présence de Salmonella. spp dans l’alimentation animale et transfert aux animaux
	3.1.3.2.1 Matières premières et aliments composés
	3.1.3.2.2 Ensilage
	3.1.3.2.3 Pâturages
	3.1.3.2.4 Fabrication des aliments à la ferme
	3.1.3.2.5 Alimentation liquide des porcs (soupe)


	3.1.4 Les bactéries du genre Clostridium
	3.1.4.1 Généralités sur Clostridium botulinum
	3.1.4.2 Rôle des aliments dans la transmission de C. botulinum aux animaux d’élevage

	3.1.5 Campylobacter sp.
	3.1.5.1 Généralités sur Campylobacter sp.
	3.1.5.2 Présence de Campylobacter sp. dans l’alimentation animale et transfert aux animaux
	3.1.5.2.1 Aliments composés
	3.1.5.2.2 Ensilage
	3.1.5.2.3 Pâturages


	3.1.6 Brucella sp.
	3.1.6.1 Généralités sur Brucella sp.
	3.1.6.2 Présence de Brucella sp. dans les aliments pour animaux

	3.1.7 Bacillus anthracis
	3.1.7.1 Généralités sur le bacille du charbon (Bacillus anthracis)
	3.1.7.2 Présence de Bacillus anthracis dans les aliments pour animaux

	3.1.8 Mycobacterium bovis
	3.1.9  Mycobacterium avium subsp paratuberculosis
	3.1.10 Autres bactéries
	3.1.10.1 Bacillus cereus
	3.1.10.1.1 Généralités sur Bacillus cereus
	3.1.10.1.2 Présence dans les aliments pour animaux

	3.1.10.2 Staphylococcus aureus
	3.1.10.3 Streptococcus suis
	3.1.10.4 Brachyspira sp.
	3.1.10.5 Cronobacter sp.
	3.1.10.6 Yersinia enterocolitica


	3.2 Les parasites
	3.2.1 Parasites Cryptosporidium spp, Neospora caninum, Toxoplasma gondii, les coccidies et Giardia duodenalis
	3.2.1.1 Généralités
	3.2.1.1.1 Généralités sur les parasites de l’ordre des Eucoccidies, phylum des Apicomplexa
	3.2.1.1.2 Généralités sur les parasites de l’ordre des Diplomonadida, phylum des Sarcomastigophora : Giardia duodenalis

	3.2.1.2 Taux de prévalence et lien avec l’alimentation des animaux d’élevage

	3.2.2 Cestodes et Nématodes
	3.2.2.1 Généralités sur la Classe des Cestodes (Embranchement des Plathelminthes) et l’Embranchement des Nématodes
	3.2.2.2 Présence des Cestodes et Nématodes dans les aliments pour animaux


	3.3 Les virus
	3.3.1 Les virus porcins
	3.3.1.1 Etude générale
	3.3.1.2 Les coronavirus

	3.3.2 Le virus de la maladie hémorragique du lapin (Calicivirus)
	3.3.3 Les virus de la diarrhée virale bovine et de la Border Disease (Pestivirus)

	3.4 Synthèse de l’analyse bibliographique

	4 Les triades « matrice/danger/filière » les plus pertinentes en alimentation animale
	4.1 Méthodologie mise en place pour déterminer les triades « matrice/danger/filière » les plus pertinentes en alimentation animale
	4.2 Classement des triades « matrice / danger / filière » retenues
	4.2.1 Classement des triades « matrice/danger/filière » sans pondération
	4.2.2 Classement des triades avec pondération
	4.2.2.1 Classement des 14 premières triades avec la pondération « santé publique »
	4.2.2.2 Classement des 14 premières triades avec la pondération « santé et bien-être animal »
	4.2.2.3 Classement des 14 premières triades avec la pondération « environnement »



	5 Incertitudes
	6 Conclusions et recommandations du groupe de travail
	7 Bibliographie
	7.1 Publications
	7.2 Normes
	7.3 Législation et réglementation

	Annexe 1 : Lettre de saisine
	Annexe 2 : Profil bibliographique « Dangers microbiologiques en alimentation animale »
	8 ( TITLE-ABS ( {feed contamination}  OR  {feed microbiology}  OR  {microbiological safety}  OR  virus  OR  salmonella  OR  {listeria monocytogenes}  OR  brucella  OR  echinococcus  OR  campylobacter  OR  {escherichia coli}  OR  yersinia  OR  bacillus...
	9 TITLE-ABS ( {animal feeding}  OR  {animal feed}  OR  feedingstuffs  OR  {compound feed}  OR  fodder  OR  {soybean cake}  OR  {rapeseed cake}  OR  silage  OR  {soybean meal}  OR  {rapeseed meal}  OR  forage  OR  hay  OR  pasture  OR  {round bales}  O...
	10 TITLE-ABS ( {dairy cow}  OR  cow  OR  cattle  OR  heifer  OR  bovine  OR  ruminant  OR  ovine  OR  calf  OR  calves  OR  sheep  OR  goat  OR  ewe  OR  lamb  OR  swine  OR  porcine  OR  piglet  OR  sow  OR  poultry  OR  broiler  OR  hen  OR  chicken...
	11 ( TITLE-ABS ( fish  OR  mycotoxin  OR  {guinea pig}  OR  shrimp  OR  {feed additive}  OR  probiotic  OR  prebiotic  OR  {growth promot*}  OR  {growth performance}  OR  {cow's milk protein}  OR  crustacean  OR  {shell fish}  OR  bacteriocins  OR  {a...
	( ( ( TITLE-ABS ( {feed contamination}  OR  {feed microbiology}  OR  {microbiological safety}  OR  virus  OR  salmonella  OR  {listeria monocytogenes}  OR  brucella  OR  echinococcus  OR  campylobacter  OR  {escherichia coli}  OR  yersinia  OR  bacill...
	Nombre de résultats de la requête dans Scopus le 15 février 2018 : 1066 cf
	Réactualisation de la requête dans Scopus le 14 octobre 2019 : 134 cf

	Annexe 3 : Profil bibliographique « Epandage »
	Annexe 4 : Grille de lecture (Extrait)
	Annexe 5 : Risques microbiologiques liés à l’épandage des matières fertilisantes organiques
	Annexe 6 : Informations relatives aux seuils limites en contaminants microbiologiques et aux bonnes pratiques pour les boues, les matières fertilisantes et les digestats.
	Annexe 7 : Répartition des articles en fonction de l’agent pathogène et de la matrice
	Annexe 8 : Répartition des 20 principaux sérotypes de Salmonella spp. isolés en France, dans les cas de salmonelloses humaines, entre les années 2000 et 2016 (Weil et al, 2016)
	Annexe 9 : Classement des triades, pour la matrice « aliments composés »
	Annexe 10 : Classement des triades, pour la matrice « ensilage et enrubannage, bien et mal conduit »
	Annexe 11 : Classement des triades, pour la matrice « pâturage et affouragement en vert »
	Annexe 12: Classement des triades, pour la matrice « matières premières non traitées »
	Annexe 13 : Classement des triades, par filière
	Annexe 14 : Classement des 30 triades avec pondération
	Annexe 15 : Analyse de sensibilité pour les 30 triades
	Annexe 16 : Fichiers de notations des 30 triades retenues à partir de l’analyse bibliographique
	Annexe 17 : suivi des modifications du rapport

	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge

